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47 VICTORIA.

CHAP. 46.

Acte à l'effet de fusionner le Bureau de Commerce de la
cité de Toronto et l'Association de la Halle au Blé de
Toronto.

[Sanctionné le 19 avril 1884.]

OONSIDERANT que le Bureau de Commerce de la cité de Préambule.
Toronto, constitué en corporation par un acte de la lé-

gislature de la ci-devant province du Canada, passé en la
huitième année du règne de Sa Majesté, chapitre vingt-
quatre, et intitulé " Acte pour incorporer le Bureau de Com- 8 V., c. 24.
merce de la cité de Toronto," et l'Association de la Halle au
Blé de Toronto, constituée en corporation par un acte du
parlement du Canada, passé en la trente-cinquième année
du règne de Sa Majesté, chapitre quarante-cinq, et intitulé
"Acte pour incorporer l'Association de la Halle au Blé de 5 v. C. 45.
Toronto, " ont représenté que le but et les fins de ces deux
corporations, en développant le commerce et le trafic, se-
raient plus avantageusement atteints, dans l'intérêt public,
par leur fusion, et ont en conséquence demandé qu'il soit
passé un acte à cet effet, et qu'il est à propos d'accéder à
leur demande: A ces causes, Sa Majesté, par et avec l'avis et
le consentement du Sénat et de la Chambre des Communes
du Canada, décrète ce qui suit

I. A dater du premier jour de juin prochain, ou à dater Nouvelle cor-
de l'élection des officiers qui aura lieu après cette date tel ° "1
que ci-dessous prescrit, le Bureau de Commerce de la cité
de Toronto (ci-après appelé le Bureau de Commerce) et l'As-
sociation de la Halle au Blé de Toronto, deviendront et
seront fusionnés et formeront un même corps politique sous
le titre de "La Chambre de Commerce de la Cité de Toronto,"
-( The Board of Trade of the City of Toronto),-lequel corps Nom de la

politique est ci-dessous appelé "la corporation fusionnée," et 'orporation.
dont formeront partie tous les membres des deux corpora-
tions à l'époque de leur fusion.

VOL II-1.



Chambre de Commerce Toronto.

Election des 2. Les membres des deux corporations se réuniront àofeiers. une date du mois de juin prochain qui sera fixée par le
Bureau de Commerce, pour l'élection d'officiers qui seront
les officiers de la corporation fusionnée, savoir:-un pré-
sident, un premier et un second vice-présidents, un tré-
sorier, et quinze autres membres, qui tous formeront le
conseil ou comité d'administration de la corporation fu-

Lrte d sionné. Et l'acte constitutif du Bureau de Commerce, et
commerce tous les autres actes qui peuvent s'y appliquer, ainsi que ses
s'appliquera, statuts, règles et règlements actuellement en vigueur, s'ap.

pliqueront à cette élection et la régiront.

Nomination 3. La nomination préalable des candidats, exigée par
dsandi- l'acte constitutif du Bureau de Commerce, se fera, reltive-

ment à ces élections, de la manière suivante:-
Par qui et en Le Bureau de Commerce pourra nommer un nombre
vertude quelconque de candidats de la manière prescrite par l'acte,quelles dispo-quloqed caddtdel airprsrtprl't,
sitions. et par ses statuts, règles et ièglements, et l'Association de la

Halle au Blé de Toronto pourra nommer un nombre quel-
conque de candidats de la manière qu'elle jugera convenable,
et ces candidats pourront être nommés par l'une ou l'autre
corporation parmi leurs propres membres respectivement, ou
parmi les membres de l'une ou l'autre corporation, selon que
ces corporations le jugeront à propos; les noms des candidats
seront inscrits sur une liste, sans distinction quant à la corpo-
ration par laquelle ils auront été nommés, et l'élection se fera
sur cette liste; et il ne sera pas nécessaire qu'il y ait nomi-
nation de candidats par les deux corporations, mais l'élec-
tion pourra se faire sur une nomination faite par l'une d'elles

Quand elle seulement; ces· nominations devront être faites au moinssera faite. dix jours avant le jour fixé pour l'élection.

Durée de - 4. Les officiers ainsi élus resteront en charge jusqu'à l'as-
charge. semblée générale qui aura lieu au mois de -janvier qui sui-

vra immédiatement l'élection, ou jusqu'à ce que leurs succes-
seurs soient 'nommés.

Si F oélection 5. Si cette élection n'était pas faite au mois de-juin, elle
pourra avoir lieu à une assemblée tenue à toute date subsé-
quente qui sera fixée par les deux corporations conjoin.
tement, et sera convoquée par un avis donné aux membres
de ces corporations de la manière prescrite par les dits actes
et par les statuts, règles et règlements du Bureau de Com-
merce.

Election du 6. Les membres des deux corporations pourront, à cettecneldar-
bitrage. assemblée tenue pour l'élection des officiers, choisir entre eux,

de la même manière et après semblable nomination préala-
ble, douze membres qui formeront le conseil d'arbitrage de
la corporation fusionnée; ou si ce choix ne se fait pas'alors,
il pourra se faire subséquemment par la corporation fu-
sionnée.

Chap. 46. 47 «VICT.



8.Chambre de Connerce, Toronto.

7. L'acte d'incorporation du Bureau de Commerce et tous Charte etsta-
les autres actes qui s'y rapportent continueront de se rap- rua de Bm-
porter et de s'appliquer à la corporation fusionnée aussi merce main-
pleinement et de la même manière sous tous rapports qu'ils geur.
se rapportent actuellement au Bureau de Commerce; et tous
les statuts, règles et règlements légaux du Bureau de Com-
merce actuellement en vigueur, continueront de l'être comme
statuts, règles et règlements de la corporation fusionnée, jus-
qu'à ce qu'ils soient révoqués ou modifiés par cette corpo-
ration.

S. L'acte d'incorporation de l'Association de la Halle Charte et sta-
au Blé de Toronto continuera de se rapporter et de s'appli- Halle au Blé
quer à la corporation fusionnée aussi pleinement et de la maintenus en
même manière qu'il s'applique actuellement à l'Association vigueur.

de la Halle au Blé de Toronto ; et tous les statuts, règles et
règlements légaux de l'Association de la Halle au Blé de
Toronto, actuellement en vigueur, continueront de l'être
comme statuts, règles et règlements de la corporation fu-
sionnée, jusqu'à ce qu'ils soient révoqués ou modifiés par
cette dernière, excepté en tant que les dits acte, statuts, rè-
gles et règlements peuvent être incompatibles avec les dits
actes se rattachant au Bureau de Commerce, ou avec ses
statuts, règles et règlements; pourvu, toutefois, que pour Proviso au
ce qui a rapport à l'arbitrage, toutes les dispositions des sujetdesarbi-

divers actes, statuts, règles et règlements continuent d'être trages.
en vigueur comme modes alternatifs ou procédures d'arbi-
trage.

9. La corporation fusionnée aura, possédera et exercera Droits et pou-
tous les droits. pouvoirs, privilèges et immunités de ces voin.
deux corporations; pourvu cependant que la corporationImmeubles,
fusionnée n'ait pas le pouvoir de posséder des terrains d'une
valeur totale de plus de deux cent cinquante mille piastres.

10. Les pouvoirs conférés par le dit acte d'incorporation à Pouvoir de
l'Association de la Halle au Blé de Toronto, l'autorisant à se édi°ie.
procurer un édifice ou une chambre convenable pour la
Halle au Blé et des bureaux dans la cité de Toronto, et toutes
les dispositions relatives à cette Halle au Blé auront effet, en
ce qui a rapport à la corporation fusionnée, et seront censés
y avoir rapport et l'autoriser à fournir un édifice pour une
bourse générale de commerce et pour les autres fins de la
corporation fusionnée.

11. Lorsque la fusion aura lieu, toutes les propriétés immo- Actif des an-
bilières et mobilières et l'actif des deux corporations seront ienne: coro-
dévolus à la corporation fusionnée, à l'égard de tous les lu la no-
droits, titres et intérêts de ces deux corporations respective- velle-
ment, et deviendront la propriété et l'actif de la corporation
fusionnée ; et celle-ci sera responsable de toutes les dettes
et obligations de chacune des deux corporations.

1884. Chap. 46. 5
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Souscriptions 12. La corporation fusionnée pourra, par statut, faire les
' règlements qu'elle jugera convenables au sujet des souscrip-

tions ou contributions payées ou à payer par les membres
des deux corporations pour l'année courante à l'époque de
la fusion.

Eligibilité 13. Outre les personnes qui sont on peuvent devenir mem-des membres. bres des dites corporations, il est statué qu'après que la
fusion aura en lieu, toute personne directement ou indirecte-
ment engagée ou intéressée dans le trafic ou le commerce,
qu'elle réside ou non dans la cité de Toronto, pourra devenir
membre de la corporation fusionnée.

CHAP. 47

Acte à l'effet de réduire le capital social de la Banque
Maritime de la Puissance du Canada, et d'établir
d'autres dispositions à l'égard de la dite banque.

[Sanctionné le 19 avril 1884.1

Préambule. (NONSIDÉRANT que la Banque Maritime de la Puissance
U du Canada a représenté, par sa requête, qu'elle a subi,
dans le cours de ses opérations, de fortes pertes qui
ont eu pour effet de réduire considérablement la valeur de
son capital social versé, et que, pour lui permettre de conti-
nuer avantageusement ses opérations, il est nécessaire que
son capital social soit réduit et que certains pouvoirs lui
soient conférés; et considérant qu'il est à propos d'accéder
aux conclusions de cette requête: A ces causes, Sa Majesté,
par et avec l'avis et le consentement du Sénat et de la
Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui suit :-

Réduction du 1. A compter du premier jour dejuin prochain, le capital de
capital sociaL. la dite banque sera réduit à trois mille six cents actions de

cent piastres chacune, sur lesquelles les porteurs du capital
Droits des souscrit actuel de six mille huit cent soixante actions sont
porteurs d'ac- par le présent déclarés être les porteurs de deux mille quatro
fioa- cent soixante-dix actions libérées, qui seront réparties entre

eux en remplacement des actions existantes en proportion de
celles qu'ils possèdent actuellement, de la manière que le

Le reste des conseil de direction le déterminera; et le conseil pourra dé.
nouvenes ac- terminer la manière dont il sera disposé des fractions d'ac-
tous sera tions et annuler les actions actuelles ; et le reliquat de milleoffert -à la
souscription cent trente actions pourra être offert par les directeurs à la
du public, souscription, de la manière et aux conditions qu'ils prescri-
Proviso: rati- ront ; pourvu seulement que ces conditions soient d'abord
fcation des soumises à une assemblée générale spéciale des actionnairesCOUdition,9 de la banque, et qu'elles soient approuvées par des action-

naires
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naires représentant en personne ou par fondés de pouvoirs
les deux tiers au moins en somme du capital sur lequel se
basera le vote à cette assemblée.

2. Les directeurs pourront disposer, de la manière et aux Placement
conditions qu'ils jugeront à propos, de toutes celles des dites aci, ®e

mille cent trente nouvelles actions qui pourront n'être pas tant à émet-
prises et réparties, lors de la souscription ainsi ouverte, pour tre.
une raison quelconque.

3. Rien dans le présent acte ne sera interprété comme Respousabi-
amoindrissant on changeant la responsabilité des actionnaires liédes.
de la dite banque envers ses créanciers actuels.

CHAP, 48.

Acte à l'effet d'incorporer la Banque Provinciale.

[Sanctionn le 19 avril 1884.1

0ONSIDÉRANT que les personnes ci-dessous dénommées ?réambuie.
ont, par leur pétition, demandé à être constituées en cor-

poration dans le but d'établir une banque dans la cité de
London, dans la province d'Ontario, et qu'il est à propos
d'accéder aux conclusions de leur pétition .A ces causes, Sa
Majesté, par et avec l'avis et le consentement du Sénat et
de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui
suit :-

1. Thomas Fawcett, Charles Livingstone, Alexander Lucas, Certaines
William Francis Fawcett et Robert McLeay, et telles autres si ea
personnes qui deviendront actionnaires de la corporation corporation.
créée par le présent acte, sont par le présent constitués en
corporation sous le nom de " La Banque Provinciale,"-(The Nom de ia
Provincial Bank). banque.

2. Le capital social de la banque sera d'un million de Capital social
piastres, divisé en dix mille actions de cent piastres chacune, et actions.
lesquelles seront et sont par le présent attribuées aux diffé-
rentes personnes qui les souscriront ; et le siège principal
des affaires de la banque sera établi en la cité de London,
dans la province d'Ontario.

3. Dans le but d'organiser la dite banque, les dits Thomas Directeurs
Fawcett, Charles Livingstone, Alexander Lucas, William P I
Francis Fawcett et Robert McLeay en seront les directeurs voirs,
provisdires ; et ils (ou la majorité d'entre eux) pourront, après
en avoir donné avis dans la Ga-ette du Canada, faire ouvrir des
livres d'actions sur lesquels seront reçues et inscrites Lires «ae-
les souscriptions et signatures des personnes désirant °io''

devenir

1884.



Banque Provinciale.

devenir actionnaires de la banque; et ces livres seront
ouverts en la cité de London et ailleurs, à la discrétion des
directeurs provisoires, et resteront ouverts aussi longtemps

Première qu'ils le jugeront à propos; et aussitôt que la somme de
assemblée des cinq cent mille piastres du fonds social aura été de bonne foiactionnaires. souscrite sur les livres d'actions, et que cent mille piastres

auront été réellement versées dans quelqu'une des banques:
actuellement incorporées au Canada, il pourra être convo-
qué une assemblée des souscripteurs, par avis inséré au
moins pendant deux semaines dans deux journaux publiés
dans le comté de Middlesex, dans la province d'Ontario, et
cette assemblée se tiendra en la dite cité de London, à l'épo-

Election de que et à l'endroit indiqués dans l'avis ; et à cette assemblée
directeurs. les souscripteurs éliront cinq directeurs ayant, en actions, la

qualification requise, lesquels administreront dès lors les
affaires de la banque, prendront soin des livres d'actions ci-
dessus mentionnés, et resteront en charge jusqu'au second
mercredi du mois de févHier de l'année qui suivra celle pen-
dant laquelle ils auront été élus, et jusqu'à ce que leurs suc-

Durée de cesseurs aient été dûment élus; et aussitôt après que cette
charge. élection aura eu lieu, les fonctions des directeurs provisoires

cesseront.

Nombre des 4. Le nombre des directeurs de la dite banque sera de-directeurs. cinq, sauf à être augmenté par un statut de la banque
passé tel que prévu par la vingt-huitième section de l'acte
du parlement du Canada passé en la trente-quatrième année

34 v., c. 5. du règne de Sa Majesté, intitulé " Acte concernant les-
banques et le commerce de banque."

L'acte de, 5. Le dit " Acte concernant les banques et le commerce de
pliquera. banque," ainsi que tous les actes qui l'amendent, s'applique-

ront à la banque par le présent constituée en corporation,.
tout comme s'ils étaient formellement incorporés dans le

Exception. présent acte, sauf en tant que leurs dispositions se rappor-
tent uniquement aux banques. déjà en existence ou aux
banques en commandite.

Certificat du 6. La dite banque devra obtenir du Bureau de la
Bureau de a Trésorerie, avant de commencer ses opérations et dans

les deux ans de la passation du présent acte, le certi-
ficat mentionné et requis par la septième section de "l'Acte-
concernant les banques et le commerce. de banque ;" et s'il n'a

$200,000 à pas été versé au moins deuxcent mille piastres du capital
verser, souscrit de la banque avant qu'elle n'ait commencé ses opé-

rations, le montant qu'il faudra pour compléter la dite
somme sera demandé et versé dans le cours d'un an ensuite;
et dans le cas où la banque manquerait de se conformer à
quelqu'une des prescriptions de la présente section, le

Déchéance de présent acte deviendra et sera nul et de nul effet, et la charte
as ae aut par le présent octroyée et tous les droits et privilèges qu'elle

confère cesseront d'exister.

Chap. 48. 47 «VICT.
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7. Le présent acte restera en vigueur jusqu'au premier Durée de
jour de juillet de l'année de Notre-Seigneur mil huit cent l'acte.
quatre-yinfgt-onize.

CHAP. 49.

Acte pour incorporer la Banque de Winnipeg.

[Sanctionné le 19 avril 1884.]

IONSIDÉRANT que George B. Spencer, George Brown, Préambule.
} •Daniel Il. McMillan, John McDonald, Arthur W. Ross,

Alexander McDonald, Thomas H. Carman, Alex. Moffatt,
Corydon P. Brown et William N. Kennedy, ont demandé, par
leur pétition, d'être constitués avec d'autres en corporation,'
dans le but d'établir une banque pour faire des opérations en
Canada, et spécialement dans la cité de Winnipeg et autres
localités du Manitoba et des territoires du Nord-Ouest, et qu'il
est à propos d'accéder à leur demande: A. ces causes, Sa Majesté,
par et avec l'avis et le consentement du Sénat et de la Cham-
bre des Communes du Canada, décrète ce qui suit -

1. Les diverses personnes ci-dessus dénommées, et telles Certaines per-
autres personnes qui deviendront actionnaires de la corpo- Btnnes cocr
ration créée par le présent acte, sont par le présent cons- poration.
tituées en corporation sous le nom de " La Banque de
Winnipeg,"-( The Bank of Winnipeg.) om de la

2. Le capital social de la banque sera de quatre millions Capital social
huit cent soixante-six mille cinq cents piastres, divisé en et actions.

cinquante mille actions de quatre-vingt-dix-sept piastres et
trente-trois centins, ou vingt livres sterling chacune, les-
quelles sont par le présent attribuées aux différentes per-
sonnes qui les souscriront.

3. Dans le but d'organiser la dite banque et de prélever Directeurs.
le montant du capital social, les personnes ci-dessus dénom- p° r
mées en seront les directeurs provisoires.

4. Une majorité de ces directeurs pourra, après en avoir Livres pour la
dûment donné avis dans la Gazette du Canada, faire ou- soaction
vrir des livres d'actions, sur lesquels serönt reçues
les signatures et souscriptions des personnes qui dé-
sireront devenir actionnaires de la banque; et ces livres
seront ouverts à Winnipeg et ailleurs, à la discrétion des A Winnipeg
directeurs provisoires, et resteront ouverts aussi longtemps et ailleurs.
que le conseil le jugera à propos.

Chaps. 4Q, 49. 91884
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Première as- 5. Aussitôt que les souscriptions au capital social s'élè-
actionaires. veront à deux cent mille livres sterling, ou neuf cent

soixante-treize mille trois cents piastres, et que cent mille
piastres de cette somme auront été réellement versées
dans quelque banque actuellement incorporée en Canada,
ou à quelqu'une de ses succursales, le conseil (ou une majorité
de ses membres) fera convoquer une assemblée publique des
souscripteurs des actions, au moyen d'avis insérés pendant
quatre semaines au moins dans la Gazette du Canada et

Avis de l'as- dans deux journaux, dont l'un publié à Londres, Angleterre,
semble. et l'autre à Winnipeg, cette assemblée devant avoir lieu dans

la localité où le plus grand nombre de souscriptions auront
alors été obtenues, à la date et à l'endroit de cette localité
désignés dans l'avis de convocation, pas moins de quatre
semaines après la première insertion de cet avis dans

Fixation de la chacun de ces journaux; et à cette assemblée les souscrip-
valeur des
actions. teurs décideront, par le vote de la majorité en somme, si les

actions de la dite banque seront en piastres ou en livres
sterling, et cette décision sera finale ; et ensuite les

Election de souscripteurs éliront sept directeurs, ayant, en actions,
directeurs. la qualification requise, lesquels administreront dès

lors les affaires de la banque, prendront soin des livres
d'actions ci-dessus mentionnés, et resteront en charge jus-

ure d qu'au second mardi du mois de janvier de l'année qui suivra
celle pendant laquelle ils auront été élus, et jusqu'à ce que
leurs successeurs soient dûment élus; et aussitôt après que
cette élection aura en lieu, les foncions des directeurs pro-
visoires cesseront.

Nombre des 6. Le nombre des directeurs de la banque sera de sept,directeurs. mais, sauf les dispositions ci-après contenues: ce nombre
pourra être réduit de temps à autre par un statut de la
banque, pourvu toujours que ce nombre ne soit jamais infé-
rieur à cinq.

Siège social. 7. Le siège social de la banque sera établi dans la cité de
Comptoirs en Winnipeg; mais la banque pourra établir des comptoirs

d'affaires dans le Royaume-Uni.

Conseil de S. La banque pourra, par un statut, établir un conseil dedirection -à
Londres. direction local à Londres, en Angleterre, et définir les

fonctions des directeurs qui le composeront; elle pourra
aussi faire tous les règlements nécessaires pour assurer là
concert et l'administration eflicace du conseil central et du
conseil local à Londres.

Certificat du 9. La banque devra obtenir du Bureau de la Trésorerie,Bureau de la dans les douze mois de la sanction du présent acte, et avantTrésorerie, de commencer ses opérations, le certificat requis par la sept-
ième section de " l'Acte concernant les banques et le commerce
de banque ; " mais les montants qui devront être souscrits et
versés, respectivement, pour donner à la banque par le présent

incorporée



Banque de Winnipeg, etc. Chaps. 49, 50.

incorporée droit à ce certificat, seront ceux mentionnés dans
la cinquième section du présent acte; et s'il n'a pas été versé £40,oOo stg.
au moins quarante mille livres sterling ou une somme équi- à verser dans
valente en piastres sur le capital souscrit de la banque avant termié-
qu'elle n'ait commencé ses opérations, le montant qu'il faudra
pour compléter cette somme sera demandé et versé dans le
cours d'un an ensuite; et dans le cas où la banque manque- Déchéance de
rait de se conformer à quelqu'une des prescriptions de la pré- la charte au
sente section, le présent acte deviendra et sera nul et de nul effet, cas de défaut.
et la charte par le présent octroyée et tous les droits et privi-
lèges qu'elle confère cesseront d'exister.

10. Le statut du Canada passé en la trente-quatrième année L'Acte des
du règne de Sa Majesté, chapitre cinq, intitulé " Acte concer- Banques s'ap-
nant les banques et le commerce de banque," tel que modifié 'lquera.
par tout acte subséquent, sauf en tant qu'il ne se rapporte
uniquement qu'aux banques en commandite ou aux banques
déjà incorporées, s'appliquera à la banque par le présent
incorporée, et se lira et s'interprétera comme formant partie
du présent acte ; mais si l'on trouvait quelque incompatibilité Proviso:
entre le dit acte, ou entre aucune des modifications y appor- i y a doute,

tées, et les dispositions du présent acte, alors le présent acte acte sera
sera suivi. suimi.

11. Le présent acte restera en vigueur jusqu'au premier Durée de cet
jour de juillet de l'année de Notre-Seigneur mil huit cent acte.

quatre-vingt-onze.

CHAP. 5o.

Acte à. l'effet d'incorporer la Banque Commerciale du
Manitoba.

[Sanctionné le 19 avril 1884.]

C ONSIDÉRANT que l'honorable Andrew Graham Bellen- Préambule.
den Bannatyne, John B. McKilligan, Heber Archibald,

Hector Mansfield Howell, Henry Vivian et autres, ont, par
leur pétition, demandé à être constitués, ainsi que leurs
représentants légaux, en corporation dans le but d'établir une
banque dans la cité de Winnipeg, et qu'il est à propos d'ac-
céder aux conclusions de leur pétition : A ces causes, Sa
Majesté, par et avec l'avis et le consentement du Sénat et de
la Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui suit :-

1. Les diverses personnes ci-dessus dénommées, et telles certainesactionairespersonnes
autres qui deviendront actionnaires de la corporation constituées en
constituée par le présent acte, ainsi que leurs ayants cause, corporation.
seront et sont par le présent établies, constituées et déclarées
constituées en corporation et corps politique sous le nom de

" La

1884.
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Nom de la " La Banque Commerciale du Manitoba,"-(The Commercialbanque. Bank of Manitoba).

Capital social 2. Le capital social de la banque sera d'un million deet actions. piastres, divisé en dix mille actions de cent piastres chacune,
lesquelles seront et sont par le présent attribuées aux diffé-
rentes personnes qui les souscriront, et à leurs représentants

siège social. légaux et ayants cause ; et le siège principal des affaires de
la banque sera établi en la cité de Winnipeg.

Directeurs 3. Dans le but d'organiser la dite banque, les personnes
et es pou- ci-dessus dénommées en seront les directeurs provisoires;
voirs. et elles (ou la majorité d'entre elles) pouriont, après

en avoir dûment donné avis public dans la Gazette
Livres d'ac- du Canada. faire ouvrir des livres d'actions, sur lesquels
tions. pourront être inscrites les souscriptions des personnes

désirant devenir actionnaires de la banque ; et ces livres
seront ouverts à Winnipeg et ailleurs, à la discrétion des
directeurs provisoires, et resteront ouverts aussi longtemps

emièe es- qu'ils lejugeront à propos ; et aussitôt que la somme de cinq
actionnaires. cent mille piastres du fonds social aura été souscrite de bonne

foi et que cent mille piastres auront été réellement versées
dans quelqu'une des banques actuellement incorporées au
Canada, les directeurs provisoires pourront convoquer une
assemblée des souscripteurs, par avis inséré pendant au moins
deux semaines dans la Gazette du Canada et dans un jour-
nal publié à Winnipeg, et cette assemblée se tiendra à Win-
nipeg à l'époque et à l'endroit indiqués dans l'avis ; et à

Election de cette assemblée les souscripteurs éliront cinq directeurs ayant,
en actions, la qualification requise, lesquels administreront
dès lors les affaires de la corporation, prendront soin des livres

Durée de d'actions ci-dessus mentionnés, et resteront en chargejusqu'aucharge. premier lundi du mois de mai de l'année qui suivra celle du-
rant laquelle ils auront été élus, et jusqu'à ce que leurs suc-
cesseurs aient été dûment et régulièrement élus de la manière
prescrite par la loi au sujet de l'élection annuelle des direc-
teurs ; et aussitôt après que cette élection aura eu lieu, les
fonctions des directeurs provisoires cesseront.

Nombre des 4. Le nombre des directeurs de la dite banque sera dedirecteurs. cinq, sauf à être augmenté à dix, au besoin, par un statut de
la banque. ,

L'acte des 5. L'acte passé en la trente-quatrième année du règne de
banquesap- Sa Majesté, intitulé " Acte concernant les banques et le com-
pliquera. merce de banque," ainsi que tous les actes qui l'amendent,

s'appliqueront à la banque par le présent constituée en cor-
poration, sauf en tant que leurs dispositions se rapportent

-uniquement aux banques déjà en existence ou aux banques
en commandite.

Certificat du 6. La dite banque devra obtenir du Bureau de la Tréso-
Bureau de la rerie avant de commencer ses opérations, et dans lesTrésorerie.

douze
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douze mois de la passation du présent acte, le certificat
requis par la septième section de "l'Acte concernant
les banques et le commerce de banque ;" et s'il n'a pas été
versé au moins deux cent mille piastres du capital souscrit $200,000 à

de la banque avant iu'élle n'ait commencé ses opérations, le verser.

montant qu'il faudrapour compléter la dite somme sera de-
mandé et versé dans le cours d'un an ensuite ; et dans le
cas où la banque manquerait de se conformer à quelqu'une Déchéance de
des prescriptions de la présente section, le présent acte de- la charte au
viendra et sera nul et de nul effet, et la charte par le présent cas de défaut.
octroyée et tous les droits et privilèges qu'elle confère cesse-
ront d'exister.

7. Le présent acte restera en vigueur jusqu'au premier Durée de
jour de juillet de l'année de Notre-Seigneur mil huit cent
quatre-vingt-onze.

CHAP. 51

Acte à l'effet d'incorporer la Banque des Négociants du
Canada.

[Sanctionné le 19 avril 1884.]

C ONSIDÉRANT que Edmund G. Burk, John Carveth, Préambnie.
Frederick Cubitt, James B. Fairbairn, Aaron Euckler,

John J. Tilley, Robert Russel Loscombe, Alexander H.
Leith, John Milne, John Rankin et autres, ont, par leur pé-
tition, demandé à être constitués en corporation, dans le but
d'établir une banque dans la cité de Toronto, et qu'il est à
propos d'accéder aux conclusions de leur pétition: A ces
causes, Sa Majesté, par et avec l'avis et le consentement du
Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, décrète
ce qui suit:-

1. Les différentes personnes ci-dessus dénommées, et telles certaines
autres personnes qui deviendront actionnaires de la corpora- personnesconstituées en
tion créée par le présent acte, sont par le présent constituées corporation.
en corporation sous le nom de " La Banque des N égociants Nom de
du Canada,"-(The Traders' Bank of Canada.) la banque.

2. Le capital social de la banque sera d'un million de Capital social
piastres, divisé en dix mille actions de cent piastres chacune, et actions.

lesquelles sont par le présent attribuées aux différentes per-
sonnes qui les souscriront. Le siège principal des affaires de Sige soca.
la banque sera établi en la cité de Toronto.

3. Dans le but d'organiser la dite banque, les perisonnes ci- Directeurs
dessus dénommées en seront les directeurs provisoires ; et ils provisoires
(oulamaj@rité d'entre eux) pourront, après en avoir dûment o ars Pou-

donné
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Livres d'ac- donné aVis, faire ouvrir des livres d'actions sur lesquels
tions. pourront être inscrites les souscriptions des personnes dési-

rant devenir actionnaires de la banque; et ces livres seront
ouverts en la cité de Toronto et ailleurs, à la discrétion des
directeurs provisoires, et resteront ouverts aussi longtemps

Première qu'ils lejugeront à propos ; et aussitôt que la somme de cinq
assemblée ds" cent mille pias res du fonds social aura été bond fide souscrite,actionnaires, et que cent mille piastres auront été réellement versées dans

quelqu'une des banques actuellement incorporées au Canada,
les directeurs provisoires pourront convoquer une assemblée
des souscripteurs, par avis inséré pendant quatre semaines
au moins, dans la Gazette du Canada et dans un journal
publié dans la cité de Toronto, et cette assemblée se tiendra en
la dite cité de Toronto, à l'époque et à l'endroit indiqués

lection de dans l'avis; et à cette assemblée les souscripteurs éliront
directeur. sept directeurs qui resteront en charge jusqu'au troisième
Durée de lundi du mois de juin de l'année qui suivra celle durant
charge. laquelle ils auront été élus, et jusqu'à ce que leurs successeurs

aient été élus; et aussitôt après que cette élection aura en
lieu, les fonctions des directeurs provisoires cesseront.

Nombre des 4. Le nombre des directeurs de la banque sera de sept,directeurs. sauf à être augmenté, de temps à autre, jusqu'à tout nombre
n'excédant pas dix, par un statut passé par les actionnaires
de la banque.

L'acte des 5. L'acte passé en la trente-quatrième année du règne de
a".*7' Sa Majesté, et intitulé " Acte concernant les banques et lepliquera. el

commerce de banque," ainsi que tous les actes qui le modi-
fient, s'appliqueront à la banque par le présent constituée en
corporation, sauf en tant que leurs dispositions se rapportent
uniquement aux banques déjà en existence ou aux banques
en commandite.

Certificat du 6. La dite banque devra obtenir du Bureau de la Tré-
Bureau de la sorerie, avant de commencer ses opérations et dans les deuxTrésorerie, ans de la passation du présent acte, le certificat mentionné

et requis par le septième section de "l'Acte concernant les
banques et le commerce de banque ;" et s'il n'a pas été versé au

$00MO moins deux cent mille piastres du capital souscrit de laVerser' banque avant qu'elle n'ait reçu ce certificat, le montant qu'il
faudra pour compléter la dite somme sera demandé et versé
dans le cours d'un an à compter de la date du certificat; et

Déchéance de dans le cas où la banque manquerait de se conformer àla charte a
cas de délit. quelqu'une des prescriptions de la présente section, le pré-

sent acte deviendra et sera nul et de nul effet, et la charte
par le présent octroyée et tous les droits et privilèges qu'elle
confère cesseront d'exister.

Durée de 7. Le présent acte restera en vigueur jusqu'au premierracte. jour de juillet de l'année de Notre-Seigneur mil huit cent
quatre. vingt-onze.

CHAP.
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CHAP. 52.

Acte concernant la Compagnie du Grand Trone de che-
min de fer du Canada.

[Sanctionné le 19 avril 18841

C ONSIDÉRANT que la Compagnie du Grand Tronc de Préambule.
,chemin de fer du Canada a, par sa pétition, demandé

qu'un acte soit passé pour lui permettre de consolider et or-
ganiser le capital de la compagnie, ainsi que de prélever les
capitaux nécessaires pour lui permettre de doubler la voie
sur certaines portions de son chemin de fer et d'augmenter
les facilités d'affaires de la compagnie, et pour d'autres fins;
et considérant qu'il est à propos d'accéder à la demande de
la compagnie: A. ces causes, Sa Majesté, par et avec l'avis et
le consentement du Sénat et de la Chambre des Communes
du Canada, décrète ce qui suit :-

1. Le présent acte pourra être cité comme "l'Acte du Titre abrégé.
Grand Tronc de chemin de fer, 1884,"

2. Le mot "compagnie," employé dans le présent acte, Interpréta-
signifie la compagnie du Grand Tronc de chemin de fer dutaign: <om-

Canada, telle qu'actuellement consolidée et constituée.

L'expression " charges existantes " signifie les différentes "Charges
obligations, valeurs et charges ayant priorité de privilège eman.
énoncées dans l'annexe numéro un du présent acte.

L'expression "actionnaires" employée dans le présent «Actiot-
acte comprend les porteurs d'actions autres que des actions- nare.
débentures.

3. En outre des pouvoirs qui lui ont été conférés par le La compagnie
parlement du Canada, sous l'empire de l'acte de la trente- a met-
septième Victoria, chapitre soixante-cinq, et de l'acte' de la tion.a-d-en.
quarante-cinquième Victoria, chapitre soixante-six, la com- tres comme

pagnie pourra, en tout temps, emprunter et prélever, uéeutures
pour les fins ci-après spécifiées, à tout taux d'intérêt consolidées."
n'excédant pas einq pour cent par année, la somme on les
sommes que les propriétaires de la compagnie ayant droit
de voter aux assemblées générales pourront déterminer de
temps à autre, par la création et l'émission d'actions-dében-
tures perpétuelles qui seront appelées " Actions-débentures
consolidées du Grand Tronc ;" pourvu toujours que l'intérêt Proviso.:
total payable sur le total du capital d'emprunt, y compris to
les charges existantes et les actions-débentures déjà émises, payer,limité.
et restant alors en circulation, n'excède en aucun temps la
somme de sept cent cinquante mille livres sterling par
année.
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Les "actions- 4. Les actions-débentures autorisées par le présent acte,débenture
consolidées" au fur et à mesure et lorsqu'elles seront créées, ainsi que
constitueront l'intérêt sur ces effets, prendront rang sur un pied d'éga-
"nr'centre lité avec les actions-débentures consolidées à quatre pour
prise, et quel cent émises par la compagnie au montant de un million cent
rendr lt cinquante mille livres, tel qu'énoncé dans l'annexe numéro

deux du présent acte; et, sauf les priorités de toutes les
charges existantes et des actions-débentures perpétuelles à
cinq pour cent mentionnées dans la dite annexe, et les dis-
positions de tous les actes relatifs à la compagnie quant aux
frais d'exploitation, elles seront et deviendront la première
charge sur toutes les entreprises, voies ferrées, travaux, ma-
tériel roulant, outillage, propriétés et biens mobiliers de la
compagnie ; mais les porteurs des dites actions-débentures
consolidées de la compagnie, qu'elles aient été émises .avant
la sanction du présent acte ou en vertu des pouvoirs qu'il
cohfère. n'auront entre eux droit à aucune préférence ni
priorité.

Emploi des 5. Les actions-débentures consolidées dont la création est
ébentures. par le présent autorisée, ou leurs produits, seront appliquées

par la compagnie aux fins suivantes, savoir:-

Dégrèvement (a) Au rachat et dégrèvement des charges existantes
eistantes à tels termes et conditions d'achat ou d'échange qui pour-

ront en tout temps être arrêtés entre la compagnie et les
porteurs respectifs de ces charges, une somme n'excédant
pas cinq millions cinq cent mille livres sterling (£5,500,000);

Achat d'ac- (b) A l'achat ou échange des actions-débentures perpé-
°ns-"ben~ tuelles existantes cinq pour cent, mentionnées dans l'annexe

numéro deux du présent acte, une somme n'excédant pas
huit millions huit cent six mille livres sterling (£8,806,000);

Emploi de la (c) Et la balance des actions-débentures consolidées dontbalance. la création et l'émission sont autorisées par le présent acte,
ainsi que toutes sommes restant de celles mentionnées dans
les paragraphes précédents (a et b) après que les charges exis-
tantes et 'les actions-débentures mentionnées dans ces para-
graphes auront été rachetées ou converties en actions-dében-
tures ·consolidées, seront appliquées à la pose d'une voie

Double voie. double, ou seconde ligne -de rails, en premier lieu sur la
portion de la ligne située entre Montréal et Toronto, et
ensuite sur telles portions des chemins de fer de la com-

Amélioration pagnie que les directeurs pourront en tout temps déterminer,du chemin et c
matériel ron- y compris tous les travaux, machines et accessoires néces-
lant. saires- s'y rattachant,- et aussi à l'achat de nouveau matériel

roulant et -aux autres besoins généraux de la compagnie ; et
Compte à la compagnie rendra compte au gouvernement de 'emploirendre au
gouverne- des produits des -actions-débentures supplémentaires auto-
ment. risées par le présent acte.
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6. Les actions-débentures consolidées et l'intérêt y afférant Les actions-
seront transmissibles et transférables de la même manière et seront trans-
conformément aux mêmes règlements et dispositions que les férables.
autres actions de la compagnie, et seront à tous autres égards
réputés biens meubles.

7. La compagnie pourra, en outre des autres pouvoirs rela- La compa-
tifs au capital conférés par le présent acte ou tout autre acte, ["t"roeÏd
créer et émettre de nouvelles actions garanties devant porter nouvelles ac-
le nom d'actions garanties quatre pour cent du Grand Tronc, tins garan-

jusqu'à concurrence du montant que pourront exiger les
fins ci-après mentionnées, mais n'excédant pas en tout cinq
millions deux cent vingt mille livres sterling (£5,220,000), Montant et
donnant droit à leurs porteurs, de préférence à tous ac- rang.
tionnaires autres que les porteurs d'actions-débentures, à
un dividende non cumulatif à un taux n'excédant pas quatre
pour cent par année sur les profits nets de la compagnie
applicables au paiement de ce dividende chaque année.

S. Les actions garanties dont la création est par le présent Application
autorisée seront employées par la compagnie de la manière actions ga-
suivante, mais de nulle autre, savoir - ranties.

(d) Pour émettre en faveur des porteurs des actions pri- Portents
vilégiées cinq pour cent (Grand Occidental) mentionnées d'actions pri-
dans l'annexe numéro trois du présent acte, en remplace- vilégée'
ment et échange de ces actions, un montant des dites
nouvelles actions garanties à un taux n'excédant pas
cent vingt-cinq livres, valeur nominale, pour chaque cent
livres des actions privilégiées cinq pour cent mentionnées
dans le présent paragraphe;

(e) Pour émettre en faveur des porteurs des actions ordi- Et d;actions
naires (Grand Occidental) mentionnées dans la dite annexe ordinaires.
numéro trois du présent acte, en remplacement et échange
de ces actions, tel montant des dites nouvelles actions
garanties qui équivaudra (les deux garanties prises au
pair, valeur nominale,) à soixante-quinze pour cent des dites
actions ordinaires ainsi possédées par eux, respectivement.

9. La compagnie pourra augmenter le montant nominal La compagnie
de ses actions ou parts ordinaires jusqu'à concurrence d'une dongeéet-
somme n'excédant pas vingt et un millions de livres sterling, veles actions
les dites actions additionnelles devant être affectées aux fiS ordinaires
suivantes, savoir:- fins.

(a) Pour émettre en faveur des porteurs des actions privi- porteds'ae-
légiées du Grand Occidental un montant des nouvelles tions privilé-
actions ordinaires au taux de vingt livres, valeur nominale, giés dcci-
pour chaque cent livres, valeur nominale, des dites dental
actions privilégiées possédées par eux, respectivement ;

vol. n-2 (b)

1884.
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Et d'actions (b) Pour émettre en faveur des porteurs des dites actions
ordinaires. ordinaires du Grand Occidental, en amortissement de leurs

droits éventuels, un montant des dites nouvelles actions
ordinaires d'une valeur nominale égale à celle des dites
actions ordinaires possédées par eux, respectivement;

Et d'actions (c) Pour émettre en faveur des porteurs des actions pri-
privilégies vilégies de première, deuxième et troisième classes, en rem-en vertu de 36 l e de e riim nrm
v., c. 18. placement et annulation de leur droit à un dividende sup-

plémentaire de un pour cent, conféré par la section quinze
de " l'Acte des arrangements financiers du Grand Tronc,
1873," des actions ordinaires d'une valeur nominale n'excé-
dant pas douze pour cent du montant nominal des ditei
actions privilégiées de première classe, et n'excédant pas dix
pour cent de la valeur nominale des actions privilégiées de
deuxième classe, et enfin n'excédant pas sept pour cent du
montant nominal des actions privilégiées de troisième classe
possédées par eux, respectivement;

Balance- (d) Pour appliquer toute balance des dites nouvelles ac-
tions oi(Jnaires après que les fins ci-dessus auront été rem-
plies, soit par vente ou autrement, aux fins générales de la
compagnie ; et les nouvelles actions dont la création et l'é-
mission sont par le présent autorisées, comporteront à mesure
et lorsqu'elles seront créées, les mêmes droits, et auront sous
tous rapports le même rang, pari passû, que les actions con-
solidées ordinaires actuelles du Grand Tronc.

Les nouvelles 10. Les directeurs pourront répartir la balance des nou-
actions ordi- velles actions ordinaires qu'ils sont autorisés-sauf les dis-naires pour-
ront être ré- positions du paragraphe (d) de la section neuf du présent acte
parties ou -à appliquer aux fins générales de l'entreprise, en tels mon-vendues. tants, et sauf le paiement de versements en tels montants et

à telles époques et tel escompte que les directeurs jugeront
à propos; ou les directeurs pourront faire des arrangements
pour la vente de cette balance ou toute partie de cette ba-
lance au prix qu'ils jugeront à propos, et pourront stipuler
que le paiement du prix d'achat se fera par versements; et
le montant de tout tel versement, au fux et à mesure et lors-

Dotsaettret¿ qu'il sera payable, sera censé être l'argent dû à l'égard d'un
leursporteurs. versement demandé conformément aux dispositions du cha-

pitre soixante et six des statuts refondus du Canada, lequel
acte (en tant qu'il peut s'y appliquer) est incorporé au pré-
sent ; et le montant de tout tel versement pourra être réclamé
en justice et recouvré comme si c'était un versement dû sur
une action et selon l'intention du dit acte, et le non-paie-
ment de tout tel versement entraînera tous les droits, inci-
dents et conséquences, y compris la confiscation des actions à
l'égard desquelles ce versement sera dû, comme s'il s'agissait
d'un versement dû par un actionnaire sur une action, ainsi
que mentionné dans le dit chapitre soixante et six des sta-
tuts refondus du Canada.

11.
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11. A partir' et à compter du semestre qui suivra la date Quand les
de l'acceptation du présent acte ainsi que ci-après prescrit, taio sactioe-
les droits des actionnaires ordinaires du Grand Occidental, naires cesse-

ainsi que les droits des actionnaires privilégiés de première, rout d'exister.

deuxième et troisième classes du Grand Tronc, à des divi-
dendes supplémentaires, cesseront d'exister et prendront fin.

12. Les nouvelles actions garanties dont la création est Droit de vote
par le présent autorisée conférera à leurs porteurs respectifs des peus
quatre votes pour chaque cent livres de nouvelles actions actions ga-
garanties possédées par eux, respectivement, chaque fois que ranties.
les votes des actionnaires ordinaires de la compagnie devront
être donnés.

13. Les actions-débentures consolidées dont la création Idem quant
est par le présent autorisée, et les dites actions-débentures ac tions-
quatre pour cent émises par la compagnie avant la sanction etc.
du présent acte, conféreront à leurs porteurs respectifs quatre
votes pour chaque cent livres d'actions-débentures possédées
par eux, respectivement, chaque fois que les votes des ac-
tionnaires ordinaires de la compagnie devront être donnés.

14. Les dividendes relatifs aux nouvelles actions garanties Dividendes.
seront échus et payables semestriellement aux dates qui
pourront être fixées par les directeurs de la compagnie.

15. Si pour un semestre quelconque expirant le trentième Dividendes

jour de juin il a été payé un dividende en faveur d'aucune payés à tort.

classe du capital-actions, et qu'en établissant les comptes
pour l'année expirant le trente et unième jour de décembre
suivant, il se trouve que le capital-actions en question n'a-
vait pas droit à ce dividende, alors l'excédant sera établi et
remboursé dans les comptes de ce trente et unième jour de
décembre si la chose est possible, et si non, dans les comptes
de l'année suivante ou de toute année subséquente.

16. Le présent acte n'entrera pas en vigueur à moins qu'il Le présent
n'ait été et tant qu'il n'aura pas été soumis à une assemblée ýte devra
générale de la compagnie et accepté par une majorité des deux à une assem-
tiers des votes des personnes présentes ou représentées par de®la enérae
fondés de pouvoirs, ayant droit de voter, et, à l'égard de gnie.
chaque classe d'actionnaires dont les droits doivent être
modifiés sous son empire, à moins qu'une majorité en
somme personnellement présente ou représentée par fondés
de pouvoirs de chaque classe particulière d'actionnaires
dont il est ainsi question de modifier. les droits sous son
autorité, n'ait accepté le dit présent acte àla même assemblée
ou à quelque assemblée ou des assemblées subséquentes de la
classe ou des classes d'actionnaires affectés, devant être te-
nues après l'avis exigé pour la convocation d'une assemblée
générale spéciale de la compagnie et spécifiant le but de l'as-
semblée; et le certificat ou les certificats par écrit du prési-
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dent de cette assemblée ou de ces assemblées, sera ou seront
réputés être une preuve primâfacie de l'acceptation de l'acte ;

Preuve de ce certificat ou ces certificats sera ou seront déposés au bu-
etit approa- reau du Secrétaire d'État du Canada, et les copies de ces certi-

ficats certifiées par le Secrétaire d'État seront censées et répu-
tées, dans toute cour de droit et d'équité, être une preuve
suffisante prima facie de leur contenu; et le dit acte une fois
accepté ainsi qu'il est par le présent prescrit, il ne sera plus
nécessaire de tenir des comptes séparés pour la section du
Grand Occidental du dit chemin de fer.

Les disposi- 17. Les différentes dispositions des actes trente-sept Vic-
tions des actes
antérieurs toria, chapitre soixante-cinq, et quarante et -un Victoria,
s'applique- chapitre vingt-cinq, concernant le Fonds de Retraite et deront. Prévoyance du Grand Tronc de chemin de fer du Canada,

et concernant l'assurance contre les accidents aux employés
de la compagnie, laquelle comprend l'assurance contre la
mort et le paiement de certaines indemnités mentionnées
dans les dits actes, s'appliqueront au réseau entier du Grand
Tronc ainsi qu'aux employés sur toutes les lignes exploitées
par la compagnie ; et de plus, le dit pouvoir comprendra aussi
l'assurance dans les cas de décès arrivés autrement que par
accident.

Pouvoir de 18. En construisant une voie double, ou seconde ligne de
iaceordeera rails, à l'ouest de Montréal, la compagnie pourra raccorder

Lachine jus- sa ligne à partir ou près de Lachine, avec un point de sa
aie ligne-mère, à ou près la Pointe-Claire, ou avec tel autre

point de sa ligne-mère que la compagnie jugera le plus con-
venable ; et lorsque ce raccordement se fera toutes les dispo-
sitions des divers actes relatifs à la compagnie seront ap-
plicables, et pour les fins susdites la compagnie aura tous
les pouvoirs conférés par ces actes.

Créance du 19. La créance du Canada, telle qu'elle existe actuelle-
eanada sau- ment contre ce qui était jusqu'ici connu comme la Com-

pagnie du Grand Tronc de chemin de fer du Canada, sera
une créance contre la compagnie telle qu'actuellement cons-
tituée, et tout gage ou privilège que possède le Canada à
son égard s'étendra à ce qui a été jusqu'ici connu comme le

Proviso: rang chemin de fer Grand Occidental; mais cette créance sera
de la créance. subordonnée aux frais d'exploitation tels que définis par la

vingt-cinquième Victoria, chapitre cinquante-six, et prendra
rang après les actions ordinaires et les valeurs jusqu'ici
émises et dont l'émission est autorisée par les dites com-
pagnies du Grand Trond et du Grand Occidental respecti-
vement, et après les valeurs et actions ordinaires que le
présent acte autorise de créer.

ANNFE
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Obligations six pour cent éché-
ant le 1er décembre 1890 (sec-
tion du Grand Occidental).......

Bons d'équipement de seconde
classe échéant le 1er janvier
1919 (section du GrandTronc)...

Actions de la compagnie du che-
min de fer Atlantique et Saint-
Laurent (ligne affermée)..........

Actions du raccordement de Chi-
cago, Détroit et Grand Tronc du
Canada (ligne affermée)...........

Buffalo et Lac Huron (loyer)........
Bons Wellington, Grey et Bruce

(intérêt éventuel sur les recet-
tes du trafic).........................

Bons Brantford, Norfolk' et Port-
Burw ell.................................

£ e.

981,500

490,300

1,133,058

131,548 10s.
1,288,893

214,200 soit

25,300

£4,264,799

'our Intë] êt on
cent. k yer.

6 58,890

6 29,418

6 67,984

1 5,262
70,000

4 8,568

6 1,518

241,640

ANNEXE NUMRRO DEUX.

ACTIONS-DÉBENTURES DE LA COMPAGNIE.

Actions -débentures perpétuélles
cinq pour cent (section du
Grand Tronc).............. £4,270,575

Actions - débentures perpétuelles
cinq pour cent (section du
Grand Occidental)...... .... 2,773,900

£7,0-14,475
Actions - débentures perpétuelles

consolidées quatre pour cent..... £1,150,000

£8,194,475

5 212,258

5 138,695

352,223

4 ' 46,000

398,223

ANNEXE

Cie du Grand Tronc de chemin de.fer.

ANNEXE NUMÉRO UN.

CHARGES EXISTANTES.
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ANNEXE NUMÉRO TROIS.

CAPITAL-ACTIONS DE LA COMPAGNIE.

£ s. d.
Actions privilégiées cinq pour cent (section

du Grand Occidental)................ 505,753 17 4
Actions ordinaires (section du Grand Occi-

dental) ........................ 6,1116,801 16 10
Actions privilégiées de première classe (sec-

tion du Grand Tronc)...... ................... 3,218,149 2 2
Actions privilégiées de deuxième classe (sec-

tion du Grand Tronc)........................ 2/,327,794 18 5
Actions privilégiées de troisième classe (sec-

tion du Grand Tronc).......................... 7,168,055 4 6
Actions ordinaires (section du Grand Tronc). 13,415,201 16 8

CHAP. 53.

Acte à l'effet d'autoriser la cession du chemin de fer de
Welland à la Compagnie du Grand Tronc de chemin
de fer du Canada, et à d'autres fins.

[Sanctionné le 19 avril 1884.]

Préambule. ONSIDÉRANT que la Compagnie du chemin de fer de
()JWelland et la Compagnie du Grand Tronc de chemin
de fer du Canada ont représenté, par leurs requêtes, qu'il
serait de l'intérêt des deux compagnies, et à l'avantage du
public, que l'entreprise de la dite Compagnie du chemin de
fer de Welland fût exploitée comme partie du réseau du
Grand Tronc de chemin de fer, et que l'entreprise, les im-
munités, droits et privilèges de. la dite Compagnie du chemin
de fer de Welland fussent vendus et cédés à la compagnie
du Grand Tronc de chemin de fer aux termes et conditions
ci-après mentionnés; et considérant que le capital d6 la
Compagnie du chemin de fer de Welland se compose actuel-
lement de cinquante mille livres d'obligations-priorité, cent
mille livres de premières actions-débentures cinq pour cent,
quarante-huit mille cinq cents livres.de deuxièmes actions-
débentures cinq pour cent, et cent soixante et un mille deux.
cent quatorze livres et quinze chelins d'actions ordinaires de
la dite compagnie; et considérant qu'à une assemblée géné-
rale spéciale des porteurs d'obligations et actionnaires de la
Compagnie du Grand Tronc de chemin de fer tenue le vingt-
cinquième jour d'octobre mil huit cent quatre-vingt-trois, et
aussi qu'à une assemblée générale spéciale des porteurs
d'obligations et actionnaires de la Compagnie du chemin de
fer de Welland tenue le trentième jour de novembre mil

huit
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huit cent quatre-vingt-trois, chacune de ces assemblées étant
tenue conformément à un avis, régulièrement publié, spéci-
fiant le but de l'assemblée, une majorité consistant en plus
des deux tiers en nombre et en somme des dits porteurs
d'obligations et actionnaires de chacune de ces compagnies,.
personnellement présents ou représentés par des fondés de
pouvoirs à ces assemblées, a signifié son assentiment- à la
vente et cession de l'entreprise, des immunités, droits et pri-
vilèges de la dite Compagnie du chemin de fer de Welland à
la Compagnie du Grand Tronc de chemin de fer; et considé-
rant qu'il est à propos d'accéder aux conclusions de ces
requêtes: A ces causes, Sa Majesté, par et avec l'avis et le
consentement du Sénat et de la Chambre des Communes du
Canada, décrète ce qui suit :-

1. La dite Compagnie du chemin de fer de Welland est Pouvoir de
par le présent autorisée à vendre et céder son entreprise, ses traenfére lepar chemin de fer
propriétés, immunités, droits et privilèges à la dite Compa- à la Compa-
gnie du Grand Tronc de chemin de fer, en considération du gnie du Grander Troue, ettransport et de la cession à la dite Compagnie du chemin de quelles condi-
fer de Welland d'une partie des actions-débentures perpé- tions.
tuelles consolidées quatre pour cent de la dite Compagnie
du Grand Tronc de chemin de fer, du chiffre nominal ou de
la valeur, au pair, de cent soixante-six mille neuf cent cin-
quante-deux livres, aux termes et conditions prescrits par le
présent acte; et la dite Compagnie du Grand Tronc de chemin
de fer est par le présent autorisée à conclure cette vente pour
sa part, pour la considération et aux termes et conditions
susdits.

2. La Compagnie du Grand Tronc de chemin de fer est Certaines dé-
par le présent autorisée à retenir une portion des dites penses faites
actions-débentures perpétuelles consolidées qui forment la Urand Trone
considération de cette vente, d'un montant nominal ou d'une seront rete-

valeur, au pair, de vingt-cinq mille six cent quatre-vingt-cin es.
livres, qui seront gardées pour être affectées au paiement de
toute créance légitime de la dite compagnie du Grand Tronc
de chemin de fer au sujet des additions et améliorations au
chemin de fer et aux propriétés de la Compagnie du chemin
de fer de Welland.

3. La Compagnie du chemin de fer de Welland est par le Obligations
présent autorisée à annuler tous les coupons, les obligations, ae Ciedu
actions-priorité, actions-débentures et actions ordinaires de Welland se-
la dite Compagnie du chemin de fer de Welland. rontannules.

4. Lors de l'acceptation du présent acte tel que ci-après Transfert des
prévu, le résidu des dites actions-débentures perpétuelles aonsedea
consolidées (ayant une valeur nommnale, ou au pair, de cent Cie du Wel-
quarante et un mille deux cent soixante-sept livres,) sera lad para
délivré par la Compagnie du Grand Tronc de chemin de fer Tronc.
à la Compagnie du chemin de fer de Welland..
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Lors de 'ac- 5. Lors de l'acceptation du présent acte tel que ci-après
cet acte par prévu, la possession et le contrôle du chemin de fer et de
les propriétai- l'entreprise de la Compagnie du chemin de fer de Welland

'a transfér seront transférés à la Compagnie du Grand Tronc de chemin
à la Cie du de fer, qui aura dès lors la faculté et sera tenue de l'exploiter,
Grand Tronc' ainsi que toutes ses parties, comme portion de son propre

réseau de chemins de fer, sans interruption et de manière à
offrir toutes facilités suffisantes et raisonnables au public,
à la satisfaction du Gouverneur en conseil.

Partage des 6. Le dit résidu des actions-débentures perpétuelles con-
foant ona solidées que doit délivrer la Compagnie du Grand Tronc de'
considération. chemin de fer à la Compagnie du chemin de fer de Welland,

en conformité du présent acte, sera appliqué comme il
suit :-

Montant à re- 1. Les porteurs de coupons d'intérêt en souffrance attachés
cevoir a'es aux obligations huit pour cent émises sous l'autorité de
bligations de "l'Acte du chemin defer de Welland, 1864," au montant de
la oie du trois mille six cent quatre livres, et les porteurs des obliga-Welland. tions-priorité existantes de la Compagnie du chemin de fer de

Welland recevront, et la Compagnie du chemin de fer de
Weland leur transfèrera respectivement un montant des
dites actions-débentures perpétuelles consolidées égal au mon-
tant des dits coupons, et le chiffre nominal ou la valeur au
pair des dites actions-priorité, et tous les arrérages d'intérêt sur
les dites obligations, y compris l'intérêtjusqu'au premierjour
de mai mil huit cent quatre-vingt-quatre, et dix pour cent de
prime en sus, s'élevant en tout à la somme de soixante-cinq
mille cinq cent soixante-cinq livres, de manière queles porteurs
des dits coupons et des dites actions-priorité reçoivent (en
actions-débentures perpétuelles consolidées) vingt-deux che-
lins pour chaque vingt chelins qui leur seront dus sur les
dits coupons et les dites obligations respectivement, y com-
pris l'intérêt sur les dites obligations jusqu'au premier jour
de mai mil huit cent quatre-vingt-quatre, comme susdit:

Par les por- 2. Les porteurs des premières actions-débentures exis-
ièresare tantes de la Compagnie du chemin de fer de Welland rece-

tions-dében- vront une portion des dites actions-débentures perpétuelles
tures. consolidées d'une valeur nominale, ou au pair, de trente-sept

mille cinq cents livres, qui sera partagée proportionnelle-
ment entre eux, de manière que chacun d'eux reçoive, en
actions-débentures perpétuelles consolidées, trente-sept et
demi pour cent de la valeur nominale, ou au pair, des dites
premières actions-débentures cinq pour cent possédées par
eux, à l'exclusion de tout intérêt échu ou à échoir sur ces
dernières

Et par les 3. Les porteurs des deuxièmes actions-débentures ý cinq
orteus de, pour cent de la Compagnie du chemin de fer de Welland

tions-dében- recevront une portion des dites actions-débentures perpé-
tures. tuelles

AT V ICT.
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tuelles consolidées d'une valeur nominale, ou au pair, de
douze mille cent vingt-cinq livres, qui sera partagée pro-
portionnellement entre eux, de manière que chacun d'eux
reçoive, en actions-débentures perpétuelles consolidées, vingt-
cinq pour cent de la valeur nominale, ou au pair, des dites
deuxièmes actions-débentures cinq pour cent possédées par
eux respectivement, à l'exclusion de tout intérêt échu ou à
échoir sur ces dernières:

4. Le reste ou résidu, s'il en est, des dites actions-dében- Le résidu pas-
tures perpétuelles consolidées, ainsi que tous les deniers 'Faaa r-
restant entre les mains de la Compagnie du chemin de dinaires.
fer de W elland, après paiement de toutes les dépenses
faites à propos de la convention pour le transfert du che-
min de fer de Welland à la Compagnie du Grand Tronc de
chemin de fer, et pour l'obtention du présent acte et mettre
ses dispositions à exécution, sera partagé proportionnelle-
ment entre les actionnaires ordinaires de la Compagnie du
chemin de fer de Welland.

7. Lors de l'acceptation du présent acte par les dites L'acceptation
compagnies, tous les dits coupons, obligations-priorité et annulera les
premières et deuxièmes actions-débentures cinq pour cent obiigations
de la Compagnie du chemin de fer de Welland alors en ex- ei et1nte
istence, ainsi que toutes les garanties données à leur égard, du Welland.
et toutes les actions ordinaires, seront et deviendront inmé-
diatement nuls et de nul effet, et ne lieront plus la Compa-
gnie du chemin de fer de Welland; mais leurs porteurs
auront néanmoins et conserveront le droit de les échanger
contre des actions-débentures perpétuelles consolidées, dans
les proportions auxquelles ils auraient respectivement eu
droit si ces valeurs étaient encore en pleine force et vigueur
à toutes fins.

8. Lorsque les dites actions-débentures perpétuelles con- Les porteurs
solidées seront délivrées à la Compagnie du chemin de fer de e Ces bliga-
Welland en conformité du présent acte, les porteurs des vrontieur
dits coupons et des dites obligations-priorité, et les porteurs part dela con-

des dites premières et deuxièmes actions-débentures cinq demande.
pour cent, ainsi que les porteurs des dites actions ordi-
naires, auront respectivement droit de recevoir, en -ac-
tions-débentures perpétuelles consolidées, les montants de
ces dernières auxquels ils ont respectivement droit comme
il est déclaré ci-haut, sur demande à cet effet à l'un des bu-
reaux principaux de la dite compagnie en Angleterre ou en
Canada, et sur remise à la compagnie des dits coupons, des
dites actions-priorité, et des certificats des dites pre-
inières et deuxièmes actions-débentures cinq pour cent, et
des dites actions ordinaires, respectivement possédés par eux,
en tout temps dans les deux ans après que les dites actions- Teps n fit
débentures perpétuelles consolidées auront été délivrées a flademande.
la Compagnie du chemin de fer de Welland en conformité
du présent acte.
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A l'expiration 9. A l'expiration de deux ans après la délivrance des ditesdudélai,' les
droits des por- actions-débentures perpétuelles consolidées à la Compagnie
teurs d'obli- du chemin de fer de Welland, tous les coupons, obligations-
e ons cesse- priorité, premières et deuxièmes actions-débentures cinq

pour cent, et actions ordinaires, alors en existence, de
la Compagnie du chemin de fer de Welland, qui n'au-
ront pas été délivrés par leurs porteurs à la dite com-
pagnie, et en échange desquels la proportion voulue
d'actions-débentures perpétuelles consolidées n'aura pas
été reçue en conformité du présent acte, ne donneront
plus droit à leurs porteurs de recevoir, en échange, des ac-

de tions-débentures perpétuelles consolidées ; et la Compagnie
tions et de- du chemin de fer de Welland partagera et répartira alors le
niers sans em- résidu des dites actions-débentures perpétuelles consolidées,

* ainsi que tous les deniers restant en caisse (après avoir payé
toutes les dépenses et dettes tel que ci-haut mentionné),
entre les porteurs d'actions ordinaires de la Compagnie du
chemin de fer de Welland, sans tenir compte des porteurs de
ces coupons, obligations-priorité, premières ou deuxièmes
actions-débentures cinq pour cent, ou actions ordinaires non
rachetées.

Si des obliga- 10. Si le titre ou droit à quelques-uns de ces coupons,
laoinset d bl gations ou actions de la Compagnie du chemin de fer de
Welland ap- Welland est attribué à des mineurs, ou à des aliénés, ou à

s ineut des fidéicommissaires, exécuteurs testamentaires ou admi-
etc. nistrateurs, il sera loisible aux tuteurs ou curateurs de ces

mineurs ou aliénés, ou aux fidéicommissaires, exécuteurs
testamentaires ou administrateurs, d'échanger ces coupons,
obligations ou. actions contre la proportion voulue des dites
actions-débentures perpétuelles consolidées et deniers, et il
sera loisible à la Compagnie du chemin de fer de Welland de
traiter avec ces tuteurs, curateurs, fidéicommissaires, exécu-
teurs testamentaires ou administrateurs tout comme s'ils
étaient les porteurs bénéficiaires, de leur propre chef, de ces
coupons, obligations ou actions ; et le reçu de ces tuteurs,
curateurs, fidéicommissaires, exécuteurs testamentaires ou
administrateurs, ou d'aucun d'eux, sera une décharge suffi-
sante de la Compagnie du chemin de fer de Welland pour
la part on proportion des dites actions-débentures perpé-
tuelles consolidées ou deniers à laquelle auront droit ces
mineurs, aliénés, fidéicommissaires, exécuteurs testamentaires

Décharge àla on administrateurs ; et la dite compagnie ne sera pluscompagnie. ensuite responsable envers qui que ce soit a leur égard.

Dettes de la . Toutes les dépenses courantes de la Compagnie du che-Cie du Wel-
Iaad avant le min de fer de Welland faites avant que la possession du dit
transfert. chemin de fer ait été transférée à la Compagnie du Grand

Tronc de chemin de fer, seront payées par la Compagnie du
chemin de fer de Welland.

Dettes con- 12. Toutes les dettes de toute nature contractées à l'égard
tee du dit chemin de fer de Welland, ou pour son exploitation

ou
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ou son entretien, après que la possession du dit chemin de
fer de Welland aura été transférée à la Compagnie du Grand
Tronc de chemin de fer, seront supportées et payées par
cette dernière compagnie.

13. Les fournitures utilisables du chemin de fer de Fournitures
Welland, y compris une locomotive neuve, seront prises par de.aCie du
la Compagnie du Grand Tronc de chemin de fer et payées
comptant sur évaluation établie par des arbitres, si elle ne
l'est pas d'un commun accord.

14. Lorsque les dites actions-débentures perpétuelles Quand les
consolidées auront été délivrées à la Compagnie du chemin prOrtes,
de fer de Welland, l'entreprise, les propriétés, immunités, attribuées au
droits et privilèges de la Compagnie du chemin de fer de Grand Tronc.
Welland deviendront et seront transférés et attribués à la
Compagnie du Grand Tronc de chemin de fer d'une manière
absolue.

lé. Les directeurs de la Compagnie du chemin de fer de Les diretteurs
Welland en fonctions lorsque le présent acte deviendra en Welland met-
vigueur, sont par le présent autorisés à en mettre les disposi- trout certai-
tions à effet relativement au règlement des affaires de la com-disposi
pagnie du chemin de fer et au partage de la considération à acte à effet.
recevoir de la Compagnie du Grand Tronc, tel que ci-dessus
prescrit, entre les diflérentes parties ayant droit de -la rece-
voir en vertu et en conformité des dispositions du présent
acte.

16. Le présent acte ne sera pas exécutoire avant ni à moins conditions à
d'avoir été soumis à une assemblée générale de chacune des rempur avant
dites compagnies et accepté par une majorité des personnes enare en
présentes on représentées par fondés de pouvoirs, ayant droit vigueur.
de voter à ce sujet; ni à moins que les deux tiers en somme
de chaque classe particulière des porteurs d'obligations ou
actionnaires de la dite Compagnie du chemin de fer de
Welland dont les droits doivent être modifiés par cet acte,
personnellement présents ou reþrésentés par fondés de -pou-
voirs, n'aient, à cette assemblée générale de la dite Compa-
gnie du chemin de fer de Welland, ou à une ou des assem-
blées subséquentes de la classe ou des classes dont les droits
doivent être modifiés comme susdit, qui sera ou seront tenues
après un avis tel que celui prescrit pour la convocation d'une
assemblée générale spéciale de la dite Compagnie du chemin Assembie deassebléeou d cesla Cie du Wel-de fer de Welland, le but de cette assemblée ou, de ces land, et
assemblées étant indiqué dans cet avis, accepté le dit acte ; reve de
et le certificat ou les certificats, donnés par écrit, du président l'acc®ptato
de toute telle assemblée, sera ou seront reçus comme preuve
primd facie de son acceptation, et ce ou ces certificats sera ou
seront déposés au bureau du Secrétaire d'Etat du Canada; et
toutes copies de ce ou de ces certificats, certifiées conformes
par le dit Secrétaire d'Etat, seront reçues et considérées dans

toutes
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toutes les cours de droit et d'équité comme preuve suffisante,
prinâfacie, de son ou de leur contenu.

Titre abrégé 17. Le présent acte pourra être cité comme l'Acte du
de l'acte. chemin de fer de Welland, 1884."

CHAP. 54-

Acte à l'effet de ratifier le bail du chemin de fer d'On-
tario et Québec à la Compagnie du chemin de fer
Canadien du Pacifique, et pour d'autres fins.

t
[Sanctionné le 19 avril 1884.]

Préambule. ONSIDÉRANT que la Compagnie du chemin de fer Cana-
Citation desJ dieu du Pacifique a, par sapétition, représenté qu'elle a
coveons vendu à la Compagnie du chemin de fer d'Ontario et Québecentre les
Compagnies. la portion de son chemin de fer s'étendant depuis la ville de

Perth jusqu'au village de Smith's-Falls, tous deux dans la
province d'Ontario, afin que cette portion de chemin fasse
partie de la ligne de chemin de fer fusionnée sous le nom de
" Chemin de fer d'Ontario et Québec " et s'étendant depuis la
cité de Montréal jusqu'à la ville de Saint-Thomas; et que, en
conformité générale de la convention faite et passée le ving-
tièmejour d'avril mil huit cent quatre-vingt-trois, entre la dite
compagnie, la Compagnie du chemin de fer de Credit-Valley,
la Compagnie du chemin de fer d'Ontario et Québec, et la
Compagnie du chemin de fer de l'Atlantique au Nord-Ouest,
la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique a
loué à perpétuité, de la Compagnie du chemin de fer d'On-
tario et Québec, la dite ligue fusionnée, y compris le pont
projeté sur le fleuve Saint-Laurent, et qu'elle a déposé au
bureau du ministre des Chemins de fer et Canaux, les
originaux de l'acte de vente de la dite portion de sa
ligne et du bail du dit chemin de fer d'Ontario et
Québec; que la compagnie en dernier lieu mentionnée est
en voie de construire et établir des embranchements, et
qu'elle désire faire des arrangements financiers pòur le coût
de leur construction; et que la Compagnie. du chemin de
fer Canadien du Pacifique désire louer le chemin de fer
de Colonisation du Sud-Ouest du Manitoba, et en favoriser le
prolongement vers l'ouest afin de fournir une communica-
tion plus complète par chemin de fer à travers la partie sud-
ouest du Manitoba, jusqu'aux Buttes de Bouse (Dirt Hills),
dans le territoire d'Assiniboïa ; et considérant qu'elle a deman-
dé que la dite vente et le dit bail soient ratifiés, et qu'il lui soit
permis d'émettre des valeurs sur ces embranchements
pour aider à leur construction, et de louer le dit chemin de
fer de Colonisation du Sud-Ouest du Manitoba, et, qu'il
est à propos d'accéder à la demande contenue dans la- dite

pétition:.
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pétition : A. ces causes, Sa Majesté, par et avec l'avis et le
consentement du Sénat et de la Chambre des Communes du
Canada, décrète ce qui suit -

1. La vente faite par la Compagnie du chemin de fer Cana- Vente ratifiée.
dien du Pacifique à la Compagnie du chemin de fer d'Ontario
et Québec, de la portion de son chemin de fer située entre
Perth et Smith's-Falls, au moyen d'un acte de vente fait et
passé le troisième jour de décembre dernier par la Compa-
gnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, et le vingt-
septième jour de décembre aussi dernier par la Compagnie
du chemin de fer d'Ontario et Québec, est par le présent rati-
fiée et confirmée; pourvu toujours que le prix de cette vente, Proviso: dé-
tel que stipulé dans le dit acte de vente, savoir: des actions- 6 d actis-
débentures de la Compagnie du chemin de fer d'Ontario et garantie du
Québec au montant de trois cent mille piastres, soit déposé prsa par
entre les mains du gouvernement du Canada pour être gardé ment à la Cie
par lui comme garantie du prêt fait à la Compagnie du che- du Pacifique.
min de fer Canadien du Pacifique autorisé par un acte passé
pendant la présente session du parlement et intitulé " Acte à
l'effet de modifier 'l'Acte concernant le chemin de fer Canadien
du Pacifique,' et à d'autres fins," et des autres dettes de la com-
pagnie mentionnées dans le dit acte, aux lieu et place de la
première charge sur la dite portion du dit chemin de fer
Canadien du Pacifique créée par le dit acte; et'sur dépôt des
dites actions-débentures entre les mains du gouvernement,
celui-ci pourra dégrever de cette charge la dite portion du dit
chemin de fer; mais tant que la Compagnie du chemin de condition au
fer Canadien du Pacifique ne fera pas défaut dans l'accom- =$sur c
plissement des obligations qui lui sont imposées.par le dit actions.
acte, nul dividende ou intérêt sur ces actions-débentures ne
sera payé au gouvernement.

2. Le bail de la ligne de chemin de fer fusionnée s'éten- Bai ratifié.
dant depuis Montréal, dans la province de Québec, jusqu'à
la ville de Saint-Thomas, dans la proviice d'Ontario, y
compris ses embranchements et accessoires, fait par la
Compagnie du chemin de fer d'Ontario et Québee à la Com-
pagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, au moyen
d'un contrat fait et passé le quatrième jour de janvier mil
huit cent quatre-vingt-quatre, dont copie est reproduite àl'an-
nexe du présent acte,. est par le présent ratifié.

3. La Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique pouvoir con,
est par le présent autorisée à mettre à exécution et remplir féré acom-
toutes et chacune les conditions du dit bail, et à posséder, faßfque.
administrer et exploiter la dite ligne de chemin de fer
fusionnée conformément aux termes de ce bail.

4. Si, en aucun temps à l'avenir, la ligne fusionnée était Les prolonge.
prolongée, la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pa- geuPour-
cifique pourra louer ce prolongement et ses accessoires a ioués.

des
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des termes et conditions semblables à ceux contenus dans le
bail, mais seulement avec l'approbation des deux tiers en
somme de ceux de ses actionnaires qui seront présents ou
représentés à une assemblée générale spéciale des dits
actionnaires convoquée à cette fin.

Le chemin de e5. Sauf la même approbation de ses actionnaires, la Com-
far deno ni- pagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique pourralouer
0. du Manito- le chemin de fer de Colonisation du Sud-Ouest du Manitoba,
a oua cre ainsi que tout prolongement de ce chemin qui pourra être

du Pacifique. construit à l'avenir sous l'autorité de sa charte, aux termes
et conditions qui seront arrêtés entre ces compagnies, et
moyennant un loyer annuel ou semestriel qu'elle pourra
acquitter soit en prenant à sa charge ou garantissant et

Conditions et payant les intérêts, dividendes ou coupons, sur les valeurs
aiement du émises ou qui seront émises par la Compagnie du chemin

de fer de Colonisation du Sud-Ouest du Manitoba, soit en
payant l'intérêt sur telle somme capitale dont les parties
conviendront, ou partie de l'une et partie de l'autre de ces
deux manières; et la compagnie pourra aussi, si on l'exige,
garantir le paiement du principal de ces valeurs; mais ce
paiement ou paiement partiel du prix d'achat, ou le paiement
de tout principal garanti, ne sera fait qu'à la condition qu'il
soit pourvu à leur remboursement à la Compagnie du
chemin de fer Canadien du Pacifique sur et à même les
biens ou valeurs de la Compagnie du chemin de fer de

Proviso: pou- Colonisation du Sud-Ouest du Manitoba; pourvu toujours
prunter ®no que rien de contenu dans le présent acte ne change ni
changés. n'augmente le pouvoir de l'une ou de l'autre de ces com-

pagnies à l'égard de l'émission de valeurs sur leurs entre-
prises respectives.

Les pour- 6. Rien de contenu au présent acte ne portera atteinte à
suites Pe- aucune poursuite ou litige, ni à aucune cause d'action ou dedantes, etc.,
ne seront poursuite, ni à aucun contrat, arrangement ou convention
pas affectées. antérieurement fait entre aucune des compagnies de chemins

de fer ci-dessus dénommées, ou entre aucune d'entre elles
et toute autre corporation ou particulier; et tout jugement
rendu et toute saisie-exécution émise contre la dite Compa-
gnie du chemin de fer d'Ontario et Québec au sujet de quel-
que poursuite, litige, cause d'action ou de poursuite, contrat,
arrangement ou convention, qui sera -rapporté sans qu'il y
ait été satisfait en tout ou en partie, sera payé par la Compa-
gnie du chemin de fer Canadien du Pacifique et porté par
elle au débit de la Compagnie du chemin de fer d'Ontario et
Québec.
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ANNEXE.

BAIL passé entre la Compagnie du chemin de fer d'On-
tario et Québec,-corps politique et incorporé,-repré-
sentée et agissant aux présentes par Edmund B. Osler,
écuier, président, et Harry W. Nanton, écuier, secrétaire
de la dite compagnie, ci-après appelée "la bailleresse; "
et la Compagnie du chemin de fer Canadien du Paci-
fique,--corps politique et incorporé,-représentée et agis-
sant aux présentes par George Stephen, écuier, prési-
dent, et Charles Drinkwater, écuier, secrétaire de cette
dernière compagnie, ci-après appelée " la preneuse."

CONSIDÉRANT que par un acte du parlement du Canada
dûment fait et passé dans la quarante-sixième année du règne
de Sa Majesté, sous le chapitre 58, la Compagnie du chemin
de fer d'Ontario et Québec est autorisée à passer contrat
et convenir avec la Compagnie du chemin de fer de
Credit-Valley, la Compagnie du chemin de fer de Toronto,
Grey et Bruce, et la Compagnie du chemin de fer de l'Atlan-
tique au Nord-Ouest, ou aucune d'entre elles, pour se fusion-
ner avec les dites compagnies ou aucune d'entre elles, ou
pour l'acquisition de leurs lignes de chemins de fer, ou
d'aucune de ces lignes, et avec la Compagnie du chemin de
fer Canadien du Pacifique, pour l'acquisition de telle portion
de son chemin de fer qui pourrait être utilisée dans le but
d'établir une prompte et avantageuse communication directe
entre Toronto, Ottawa et Montréal, pourvu que les conditionr
de cette fusion ou acquisition soient approuvées par les deux
tiers des actionnaires de la compagnie, personnellement
présents ou représentés par fondés de pouvoirs à une assem-
blée générale spéciale tenue à cette fin ;

ET CONSIDÉRANT que par un certain autre acte passé pen-
dant la dite session du dit parlement, intitulé " Acte concer-
nant la Compagnie du Chemin de fer Canadien du Pacißique,"
la preneuse a reçu l'autorisation et le pouvoir de prendre à
bail de la Compagnie du chemin de fer de Credit-Valley, de
la Compagnie du chemin de fer d'Ontario et Québec, et
de la Compagnie du chemin de fer de l'Atlantique au Nord-
Ouest, les chemins de fer des deux compagnies en premier
lieu mentionnées, et telle. portion du chemin de fer de la dite
Compagnie du chemin de fer de l'Atlantique au Nord-Ouest
dont elle aura besoin pour compléter une route ininterrompue
depuis Montréal et un point de la rive sud du fleuve Saint-
Laurent, près de Montréal, jusqu'à la tête de ligne occiden-
tale du chemin de fer de Credit-Valley ;-le dit acte pour-
voyant à ce que ce bail pût être fait et accepté par la
Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, soit
avant, soit après toute fusion des dites compagnies de chemins
de fer;

ET
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ET CONSIDÉRANT que par l'acte en dernier lieu mentionné
il a été de plus statué que ce bail serait fait en faveur de la
preneuse à perpétuité, moyennant un loyer payable
tous les six mois,-tel loyer devant être payé soit par
la prise à sa charge ou par la garantie et le paiement
des intérêts, dividendes ou coupons sur les valeurs émises
ou à émettre par les dites compagnies de chemins de
fer, ou aucune d'entre elles, soit avant, soit après leur
fusion, soit par le paiement de l'intérêt sur telle somme
capitale dont il pourrait être convenu entre les parties,
soit partie par l'un et partie par l'autre de ces modes de
paiement; et que la preneuse a aussi été autorisée par le dit
acte en dernier lieu mentionné à garantir le paiement du
principal de ces valeurs, sauf certaines conditions pour leur
remboursement, et à consentir une garantie formelle des
intérêts ou dividendes sur ces valeurs, ou de leur principal,
ou des deux, selon le cas, au moyen de tout acte, traité ou
instrument légal;

ET CONSIDÉRANT qu'il a été en outre prescrit par le dit
acte en dernier lieu mentionné, qu'aucun des pouvoirs con-
férés à la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique
et à la Compagnie du chemin de fer d'Ontario et Québec ne
serait exercé par ces compagnies avant qu'elles n'y eussent
été autorisées par leurs actionnaires respectifs, au moyen d'un
vote des deux tiers en somme de ces actionnaires présents
ou représentés à des assemblées générales spéciales de ces
compagnies, respectivement, régulièrement convoquées à
l'effet de conférer cette autorisation;

ET CONSIDÉRANT que par divers contrats et conventions
ci-après plus particulièrement mentionnés, la Compagnie du
chemin de fer de Credit-Valley a loué le chemin de fer de
Jonction de London, et s'est fusionnée avec la Compagnie
du chemin de fer d'Ontario et Québec; que la Compagnie
du chemin de fer d'Ontario et Québec a loué le chemin de
fer de Toronto, Grey et Bruce, et a acquis des portions de la
ligne du chemin de fer Canadien du Pacifique, ainsi que du
chemin de fer de l'Atlantique au Nord-Ouest, au moyen de
quoi la dite Compagnie du chemin de fer d'Ontario et
Québec a fusionné les dites lignes et portions- de lignes de
chemins de fer, de manière à organiser et établir, en-vertu
de sa charte et de ses pouvoirs de corporation, une ligne
directe de chemin de fer depuis Montréal et un point de la
rive sud du fleuve Saint-Laurent, près de Montréal, jusqu'à
la tête de ligne occidentale du chemin de fer de Credit-
Valley;

ET CONSIDÉRANT qu'à une assemblée générale spéciale des
actionnaires de la bailleresse, régulièrement convoquée et
tenue à Toronto susdit, le vingt-huitième jour de décembre
1888, ainsi qu'à une assemblée ajournée de ces actionnaires,
régulièrement tenue le troisième jour de janvier 1884,. à
chacune desquelles assemblées étaient présents plus des

deux
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deux tiers en somme de tous les actionnaires de la bailleresse,
il a été unanimement résolu que la bailleresse louerait à la
preneuse la dite ligne de chemin de fer fusionnée, aux
termes et conditions qui pourraient être arrêtées entre les
parties

ET CONSIDÉR ANT qu'à une assemblée générale spéciale des
actionnaires de la preneuse, régulièrement convoquée et
tenue à Montréal susdit, le cinquième jour de novembre
dernier (à laquelle assemblée étaient présents plus des deux
tiers en somme de tous les actionnaires de la dite preneuse),
il a été unanimement résolu que la preneuse louerait de la
bailleresse la dite ligne de chemin de fer fusionnée, aux termes
et conditions qui pourraient être arrêtées entre les parties,
-laquelle assemblée générale spéciale a été ajournée aux dix-
neuvième jour de novembre dernier, et ensuite régulière-
ment remise au vingt-sixième jour du même mois, et à cha-
cune desquelles assemblées ajournées étaient présents plus
des deux tiers en somme de tous les actionnaires de la pre-
neuse; et qu'à la dite assemblée générale spéciale des action-
naires de la bailleresse, et à la dite assemblée ajournée en
dernier lieu mentionnée des actionnaires de la preneuse, les
termes et conditions du bail projeté, tels que rédigés dans
un projet de bail soumis aux dites assemblées respective-
ment, ont été dûment pris en considération et unanimement
approuvés par les dits actionnaires respectivement, et que
là et alors il a été ordonné qu'un bail conforme au dit projet
fût fait et passé et accepté par les officieis exécutifs des deux
compagnies; et que le présent contrat a été fait conformé-
ment au dit projet de bail :

A CES CAUSES, LE PRÉSENT CONTRAT FAIT FOI QUE:-

1. La 'bailleresse donne à bail et loue par le présent à la
preneuse sa ligne de chemin de fer fusionnée telle qu'actuel-
lement existante et possédée par la bailleresse en vertu de
divers contrats, s'étendant depuis ses embarcadères orien-
taux, savoir-à Montréal-un point de raccordement avec
le chemin de fer de la preneuse, près du Mile-End, dans la
paroisse d'Hochelaga, et un point de la rive sud du fleuve
Saint-Laurent formant le terminus sud du pont de chemin
de fer projeté sur le fleuve Saint-Laurent, entre la cité de
Montréal et le village de Lachine, et les abords de ce pont
sur la rive sud du dit fleuve, jusqu'au terminus occidental
de la dite ligne, savoir, la ville de Saint-Thomas, dans la
province d'Ontario, autant que la dite ligne de chemin de
fer fusionnée est actuellement en partie complétée et que
la bailleresse s'en sert entre le village de Smith's-Falls, dans
la dite province d'Ontario, et la dite ville de Saint-Thomas,
ainsi que les portions de cette ligne situées à l'est du village
de Smith's-FaUs, actuellement projetées, tracées ou cons-
truites, ou en voie de construction, y compris le dit pont sur

voL II-3 ie
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le fleuve Saint-Laurent. Et en vue d'une désignation plus
exacte de la ligne de chemin de fer fusionnée par le présent
louée, il est par le présent déclaré que cette ligne comprend-

(a) Le chemin de fer et le pont-avec le terminus projeté
dans la cité de Montréal-de la Compagnie du chemin de
fer de l'Atlantique au Nord-Ouest, acquis par la bailleresse
par l'effet et en vertu d'un acte de vente fait et passé par
et entre la bailleresse et la dite Compagnie du chemin de fer
de l'Atlantique au Nord-Ouest, avec l'autorisation de leurs
actionnaires respectifs, et portant la date du troisième jour
de décembre 1883;

(b) La portion du chemin de fer de la bailleresse que cette
dernière était et est autorisée à construire en vertu de son
acte constitutif et des actes qui le modifient, s'étendant depuis
le point de raccordement avec le chemin de fer de la Compa-
gnie du chemin de fer de l'Atlantique au Nord-Ouest, ci-
dessus décrit, jusqu'au village de Smith's-Falls, dans la pro-
vince d'Ontario;

(c) La portion de chemin de fer faisant ci-devant partie
du chemin de fer Canadien du Pacifique, s'étendant depuis le
dit village de Smith's-Falls jusqu'à la ville de Perth, dans la
dite province d'Ontario, acquise par la bailleresse par l'effet
et en vertu d'un acte de vente par la preneuse à la baille-
resse, fait et passé avec l'autorisation de leurs actionnaires res-
pectifs, et portant la date du troisième jour de décembre
1883;

(d) La portion du chemin de fer de la bailleresse cons-
truite par elle sous l'autorité de son acte constitutif et
s'étendant depuis la dite ville de Perth jusqu'à la cité de
Toronto, dans la province d'Ontario;

(e) Le chemin de fer ci-devant appelé chemin de fer de
Credit-Valley, et connu sous ce nom, s'étendant depuis la dite
cité de Toronto jusqu'à la ville de Saint-Thomas, dans la dite
province d'Ontario, avec tous ses embranchements,-lesquels
dits chemin de fer et embranchements en dernier lieu men-
tionnés sont devenus partie de la dite ligne fusionnée de la
bailleresse par l'effet et en vertu d'un traité de fusion entre
la bailleresse et la Compagnie du chemin de fer de Credit-
Valley, fait et passé avec l'autorisation des actionnaires de
la bailleresse et de la dite compagnie en dernier lieu men-
tionnée, respectivement, et portant la date du trentième jour
de novembre 1883 ;

(2.) Pour, la dite preneuse, avoir et posséder à perpétuité la
ligne de chemin de fer fusionnée, avec toutes les gares, ter-
rains de stations, hangars à marchandises, ateliers, remises
aux locomotives, réservoirs, voies d'évitement, plaques

tournantes,
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tournantes, service d'eau et privilèges de service d'eau, et
tous autres bâtiments et constructions quelconques apparte-
nant à la bailleresse, et construits, créés, acquis ou employés
pour les fins de la dite ligne fusionnée, ainsi que tous wagons,
locomotives, matériel, outillage et machines dont jouit ou
que possède actuellement la ligne fusionnée, et aussi toutes
lignes de chemins de fer actuellement louées, possédées ou
contrôlées par la bailleresse, avec leurs matériel roulant, outil-
lage et accessoires,-et spécialement les lignes de chemins
de fer suivantes tenues à bail par4Ia bailleresse comme subs-
tituée aux droits de la Compagnie du chemin de fer de
Credit-Valley et de la Compagnie du chemin de fer d'Ontario
et Québec avant la fusion, savoir:-

(a) Le chemin de fer de Toronto, Grey et Bruce, en tant
que ce chemin a été loué pour 999 ans et qu'il se trouve dési-
gné dans et par un certain bail fait par la Compagnie du
chemin de fer de Toronto, Grey et Bruce à la Compagnie du
chemin de fer d'Ontario et Québec et en sa faveur, daté le
vingt-sixième jour de juillet 1888 ;

(b) Aussi le chemin de fer de Jonction de London, en tant
que ce chemin- de fer a été loué pour 999 ans, et se trouve dé-
signé dans un certain bail fait par la Compagnie du chemin
de fer de Jonction de London à la Compagnie du chemin de
fer de Credit-Valley et en sa faveur, et portant la date du
dix-neuvième jour de novembre 1883.

2. Et la bailleresse convient et s'engage envers la preneuse
de poursuivre sans délai l'achèvement de son chemin de fer
depuis le village de Smith's-Falls jusqu'à un point de raccor-
dement avec le chemin de fer acquis par la bailleresse de la
Compagnie du chemin de fer de l'Atlantique au Nord-Ouest,
près de Montréal,-cette construction devant être effectuée, soit
à l'entreprise, soit à la journée, ou des deux manières, selon
qu'il pourra être convenu plus tard entre les parties aux pré-
sentes. La dite portion du dit chemin de fer sera construite et
complétée d'une manière efficace et selon les principes de
l'art, et la qualité des travaux et des matériaux y sera à tous
égards égale à la qualité moyenne de ceux du chemin de fer
de la bailleresse situé entre la cité de Toronto et la ville de
Perth. Et la preneuse aura le droit de surveiller les travaux
de construction de cette portion de chemin de fer, et de
nommer un contrôleur dont le devoir sera d'examiner et sur-
veiller la dite construction et de faire construire la dite
portion de chemin de fer selon le type convenu,-à défaut
de quoi, et sur le rapport du contrôleur à cet effet, lapieneuse
aura le droit d'intenter telles poursuites qui pourront être
conseilléés par un avocat versé dans le droit, pour faire
observer les conditions des présentes à l'égard de la qualité
des dits travaux et matériaux, et pour les faire exécuter selon
le type par le présent fixé.

voL n-3j 3.
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3. La preneuse déclare par le présent qu'elle a pris com-
munication du dit acte de vente passé entre la Compagnie
du chemin de fer de l'Atlantique au Nord-Ouest et la bail-
leresse, ainsi que de toutes les conditions et considérations
y énoncées, et qu'elle en est contente et satisfaite. Et la
bailleresse par le présent convient avec la preneuse et s'en-
gage envers elle de faire en sorte que la dite convention
avec la Compagnie du chemin de fer de l'Atlantique au Nord-
Ouest soit exécutée dans son entier, et par le présent promet
et garantit à la preneuse qu'elle, la dite bailleresse, fera
construire la dite portion du dit chemin de fer de l'Atlan-
tique au Nord-Ouest, en exécution du dit acte de vente, d'un
type égal, en qualité, au type moyen des travaux et maté-
riaux de la portion du chemin de fer de la bailleresse située
entre Toronto et Perth susdits ; et qu'elle fera aussi cons-
truire et équiper le dit pont sur le fleuve Saint-Laurent
avec les meilleurs matériaux et de la manière la plus efficace
et la plus conforme aux principes de l'art,-le pont devant
être en fer ou en acier, et toutes les piles et culées en grosse
maçonnerie de première qualité, le tout conformément à des
plans et devis qui seront arrêtés entre la bailleresse et la
preneuse, sauf, au cas de désaccord, la décision de l'ingé-
nieur de la preneuse, laquelle sera définitive.

4. Les portions de la dite ligne fusionnée de la bailleresse,
qui constituaient ci-devant le chemin de fer de Credit-Valley,
avec ses embranchements et son prolongement, et la portion
du ci-devant chemin de fer d'Ontario et Québec située entre
la cité de Toronto et le village de Smith's-Falls, ainsi que le
dit chemin de fer de Toronto, Grey et Bruce, seront livrés à
la preneuse le ou avant le premier jour de juin prochain,
avec tous leurs accessoires, outillage, matériaux, maté-
riel roulant et fournitures de toute espèce alors en sa pos-
session. Et quant aux portions restantes de la dite ligne
fusionnée, elles seront livrées par sections comme il suit,
savoir

Le chemin de fer de Jonction de London, soit une section;

La portion du ci-devant chemin de fer d'Ontario et Québec
située entre le village de Smith's-Falls et le raccordement
avec la portion du chemin de fer de l' tlantique au Nord-
Ouest par le présent louée, soit une autre section ;

La portion du chemin de fer de l'Atlantique au Nord-
Ouest par le présent louée, à l'exception du pont, soit une
autre section;

Le pont du chemin de fer de l'Atlantique au Nord-Ouest
soit une autre section;

Et la livraison des dites sections devra être ainsi faite à
mesure que ces sections seront respectivement complétées,

conformément
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conformément aux termes et conditions des présentes, et
selon les conventions existantes y relatives entre la baille-
resse et les différentes compagnies desquelles · les dites
sections ont %té acquises.

,. Le présent bail est ainsi fait pour et moyennant
un loyer qui sera payé comme il suit et comprendra-

(a) L'intérêt au taux de cinq pour cent par année sur
les actions-débentures de la bailleresse, qui seront émises
par elle conformément au dit traité de fusion avec la Compa-
gnie du chemin de fer de Credit-Valley;

(b) L'intérêt au taux de cinq pour cent par année sur
les actions-débentures que la bailleresse émettra relative-
ment à l'acquisition, la construction et l'achèvement de la
dite ligne de la Compagnie du chemin de fer de l'Atlan-
tique au Nord-Ouest, entre les différents points ci-dessus
décrits, ainsi que du dit pont sur le fleuve Saint-Laurent ;

(c) Dans le cas où la Compagnie du chemin de fer de
l'Atlantique au Nord-Ouest émettrait et négocierait des obli-
gations comme moyen à l'effet de construire son chemin de
fer, y compris le terminus et le pont, alors et dans ce cas, et
au lieu de l'intérêt sur les actions-débentures mentionnées
dans le paragraphe immédiatement précédent, l'intérêt sur
ces obligations fera partie du dit loyer, payable en la manière
et forme et aux époques fixées par les termes des dites obli-
gations ; pourvu toujours que ces obligations n'excèdent pas
en total le coût du dit chemin de fer, y compris le terminus
et le pont, calculé et établi ainsi que prescrit par le dit
contrat en dernier lieu mentionné;

(d) L'intérêt au taux de cinq pour cent par année sur les
actions-débentures de la bailleresse jusqu'à concurrence de
trois cent mille piastres, à être émises en paiement du prix
d'achat de la portion de la ligne de chemin de fer de la
preneuse, s'étendant depuis le village de Smith's-Falls jusqu'à
la ville de Perth, par l'effet et en vertu de l'acte de vente ci-
dessus mentionné de la dite ligne ;

(e) L'intérêt au taux de cinq pour cent par année sur les
actions-débentures de la bailleresse, s'élevant à cinq millions
de piastres, émises ou à être émises par la bailleresse pour le
coût de la construction et de l'équipement de son chemin de
fer depuis la cité de Toronto jusqu'à la ville de Perth;

(f) L'intérêt au taux de cinq pour cent par année sur les
actions-débentures de la bailleresse à être émises pour le
coût de la bonstruction et de l'équipement du prolongement
de sa ligne depuis le village de Smith's-Falls jusqu'à un point
de raccordement avec la portion du chemin de fer de l'Atlan-

tique
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tique au Nord-Ouest acquise par la bailleresse ainsi que ci-
dessus énoncé;

(g) Le loyer que la bailleresse est convenue de payer à la
Compagnie du chemin de fer de Toronto, Grey et Bruce, en
exécution et en -vertu d'un bail fait par la compagnie en
dernier lieu mentionnée en faveur de la bailleresse, et portant
la date du vingt-sixième jour de juillet dernier

(h) L'intérêt payable 'aux porteurs d'obligations de la
Compagnie du chemin de fer de Jonction de London sur les
obligations de la compagnie en dernier lieu mentionnée, s'éle-
vant à trois cent cinq mille piastres, au taux de six pour cent
par année, en la manière et forme, et aux époques convenues
dans le dit bail ci-dessus mentionné de la Compagnie du
chemin de fer de Jonction de London à la Compagnie du
chemin de fer de Credit-Valley;

(i) L'intérêt au taux de six pour cent par année sur la
somme de deux millions de piastres, formant le montant des
actions ordinaires de la bailleresse régulièrement émises et
libérées en entier.

6. Le dit loyer commencera à courir, s'accumuler et échoir
comme il suit, savoir :-

Sur la portion de la ligne fusionnée de la bailleresse,
ci-devant composée du chemin de fer de Credit-Valley et de
la portion du chemin de fer d'Ontario et Québec située entre
la cité de Toronto et le village de Smith's-Falls, ainsi que de
la dite ligne prise à bail, savoir, le chemin de fer de Toronto,
Grey et Bruce, le loyer commencera à courir, s'accumuler et
échoir à compter du premierjour de juin prochain. Ifais sila
livraison des dites portions de la ligne fusionnée-complètes
et en état de fonctionnement-n'est pas faite à la preneuse
le ou avant le dit jour en dernier lieu mentionné, alors, le
loyer commencera à courir, s'accumuler et échoir depuis et
après le jour où ces portions seront livrées à la preneuse
dans la condition ci-dessus. Et quant au reste de la dite
ligne fusionnée, le loyer de chacune de ses dites sections
ci-dessus décrites cotamencera à courir, s'accumuler et échoir
le et après le jour où cette section sera livrée à la preneuse
au complet et en état de fonctionnement, à sa satisfaction.

7. Et dans le cas où les obligations de la Compagnie du
chemin de fer de Jonction de London, ou de la Compagnie
du chemin de fer de l'Atlantique au Nord-Ouest-s'il en est
d'émises-écherraient et deviendraient dues et payables, la
bailleresse convient et s'engage par le présent de racheter le
capital des dites obligations, ou d'aucune 'd'elles, qui devien-
dront exigibles; et, à cette fn, elle émettra un nouveau mon-
tant d'actions-débentures couvrant le montant du capitardes

dites
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dites obligations, ou d'aucune d'elles, que la bailleresse
sera obligée de payer ; et sur ce la preneuse paiera,
comme autre portion du loyer dont il est par le présent con-
venu, un intérêt sur les dites actions-débentures au taux de
cinq pour cent par année, aux lieu et place de l'intérêt sur
les obligations des dites comapagnies en dernier lieu mention-
nées, respectivement, ainsi que ci-dessus convenu..

8. Le loyer ou l'intérêt que la preneuse est convenu ci-
dessus de payer aux différentes compagnies, ainsi qu'aux por-
teurs d'obligations et actionnaires, respectivement, ci-dessus
mentionnés, sera ainsi payé tous les six mois,-l'intérêt sur
les dites actions-débentures et sur les dites actions ordinaires
de la bailleresse devant être ainsi payé le premier jour de
juin et de décembre, chaque année, respectivement, à la ban-
que de Montréal, dans la cité de Montréal, en la province de
Québec; et l'intérêt sur les obligations de la Compagnie du
chemin de fer de Jonction de London, et de la Compagnie du
chemin de fer de l'Atlantique au Nord-Ouest (s'il en est
d'émises par cette dernière) sera payable à la dite banque de
Montréal, à Montréal, les jours mentionnés dans les obliga-
tions des dites compagnies, respectivement.

9. Afin d'éviter les frais et les voies détournées, la preneuse
est convenue, et elle convient, s'engage et s'oblige par le pré-
sent de payer le dit loyer directement aux porteurs des dites
actions-débentures, actions ordinaires et obligations, respec-
tivement, en proportion du montant de ces actions ou obliga-
tions que pourront posséder ces porteurs; et, sur la demande
de la bailleresse, la preneuse fera et signera, un engagement
ou certificat-qui devra être inscrit sur le dos des dites actions-
débentures et obligations, respectivement, ou y.être annexé-
déclarant l'obligation de la preneuse de payer le dit intérêt, et
convenant et s'engageant avec leurs porteurs, ainsi qu'elle
convient et s'engage par le présent, de payer ce loyer direc-
tement aux porteurs de ces actions-débentures et obligations,
respectivement, à titre d'intérêt y afférant; et consentant et
convenant, ainsi qu'elle consent et convient par le présent,
d'être tenue responsable directement envers les porteurs de
ces actions ou obligations, respectivement, du paiement de ce
loyer ou de cet intérêt.

10. Si. dans le cours des àrrangements. financiers de la
bailleresse à l'effet de trouver les fonds nécessaires pour les
diverses fins de construction et d'équipement, ou de rachat
d'obligations, mentionnées dans le présent et dans les dits
divers actes, il se trouvait plus avantageux pour la baille-
resse d'émettre, et qu'elle se décidât à émettre ses obliga-
tions hypothécaires aux lieu et place des actions-débentures
projetées par le présent, mais n'excédant pas en montant ni
en taux d'intérêt les actions-débentures dont l'intérêt est
payable, aux termes du présent bail, comme partie du loyer de

la
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la dite ligne de chemin de fer fusionnée, alors et dans ce cas,
l'intérêt stipulé payable par la preneuse à titre de tel loyer
ou intérêt, sera ainsi payé comme intérêt sur ces obligations
au lieu de l'être comme intérèt sur les dites actions-dében-
tures. Et, dans ce cas, la bailleresse devra faire les coupons
d'intérêt sur ces obligations payables tous les six mois, aux
dates et lieu ci-dessus fixés pour le paiement de l'intérêt sur
les dites actions-débentures; et la preneuse sera tenue de
payer les dits coupons d'intérêt aux dites époques respecti-
vement, et au dit lieu où elle est convenue et s'est engagée
ci-dessus de payer l'intérêt sur les dites actions-débentures.
Et l'intérêt sur les dites obligations sera pareillement payable
aux porteurs de ces obligations ; et la preneuse convient et
s'engage par le présent envers 'ces porteurs de leur payer le
dit intérêt à eux directement, et fera et signera sur chacune
de ces obligations un certificat énonçant cet engagement, et
traitera à tous égards les dites obligations avec leurs intérêts,
mutatis mutandis, de la manière qu'elle est convenue et s'est
engagée ci-dessus de traiter les dites actions-débentures et
leurs intérêts.

11. Pendant la durée du présent bail, la preneuse aura le
droit de jouir de tous les privilèges et pouvoirs de la bail-
leresse relativement à l'exploitation du dit chemin de fer
et de chaque et toute partie de ce chemin. Elle aura aussi
droit à l'exercice et jouissance de tous les privilèges et
pouvoirs de la bailleresse relativement à l'acquisition de
plus grandes étendues de' terre pour les emplacements de
gares, le droit de passage, la protection contre la neige, les
voies d'évitement et autres besoins ; et elle est par le présent
autorisée par la bailleresse à instituer toutes procédures
judiciaires qui pourront être nécessaires dans l'exercice des
dits privilèges et pouvoirs, et, pour cet objet, à se servir di
nom de la bailleresse et de ceux de ses officiers-lesquels
officiers ont par le présent l'autorisation et sont requis d'ap-
poser, à la demande de la preneuse, leurs signatures et le
sceau de la bailleresse à tout document ou instrument qui
pourra être nécessaire ou utile dans l'exercice ou l'usage des
dits privilèges.

12. La preneuse convient envers et avec la bailleresse,
qu'elle, la preneuse, exploitera efficacement, et entretiendra et
conservera en bon état et condition le dit chemin de fer avec
son matériel roulant et ses accessoires, ainsi que toutes les pro-
priétés par le présent louées, et qu'à l'expiration du présent
bail elle remettra à la bailleresse les miêmes ou d'autres
matériel roulant et équipements d'une valeur égale et en
même bon état et condition.

13. La bailleresse convient envers et avec la preneuse,
qu'elle, la preneuse, aura la possession paisible et introublée
du chemin de fer et autres propriétés par le présent donnés
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à bail et loués, et que sur avis d'aucune violation, trouble ou
dérangement elle défendra, à ses propres frais et dépens, le
titre de la bailleresse,-à défaut de quoi le présent bail
prendra fin et sera nul, au gré de la bailleresse.

14. La bailleresse convient qu'à la demande de la pre-
neuse elle apposera son nom et son sceau, et fera tous autres
actes, affaires et choses, à mesure et lorsque iécessaire
pour l'exploitation convenable, efficace et effective du chemin
de fer, ainsi que pour mettre le présent bail à exécution et
effet. Elle convient de plus que la preneuse aura le droit
de faire et appliquer, touchant ou concernant l'exploitation
et le fonctionnement du dit chemin de fer, les règles, règle-
ments et statuts légitimes qu'exigeront son administration,
sa gestion et son fonctionnement efficaces et avantageux,
ainsi que le maintien de l'ordre sur ce chemin, et tels que la
bailleresse est autorisée à en faire sous l'autorité et en vertu
de sa charte ainsi que de l'Acte refondu des chemins de fer,
1879, et de ses modifications; et elle aura aussi le droit de
fixer et régler, et, au besoin, de modifier et changer le tarif
des prix et péages à percevoir pour le transport des marchan-
dises et des voyageurs sur la dite ligne fusionnée et les
lignes données à bail. Et dans le cas où la preneuse juge-
rait à propos que ces statuts, règles et règlements, ou ce tarif,
ou les uns et les autres, fussent faits par la bailleresse, cette
dernière convient et s'engage de faire et établir tels statuts,
règles et règlements, ou tel tarif, ou les uns et les autres, qui
pourront lui être raisonnablement demandés par la preneuse.
Mais ces statuts, règles et règlements, et ce tarif, faits et éta-
blis par qui que ce soit, seront subordonnés aux dispositions
de " 'Acte rfondu des chemins de fer, 1879" et de ses modifi-
cations, ainsi qu'à tous actes fédéraux concernant les chemins
de fer en général et applicables au dit chemin de fer. Et
la bailleresse permettra à la preneuse de se servir du nom de
la bailleresse dans toute poursuite ou procédure où il pourra
être nécessaire de s'en servir relativement à l'exploitation du
chemin de fer; mais tous les frais, dommages et dépens qui
pourront résulter de l'emploi du nom de la bailleresse seront
supportés et payés par la preneuse.

15. La preneuse sera tenue de pourvoir, à ses propres frais,
aux appointements d'un officier de la bailleresse, qui sera le
secrétaire de cette dernière et son commis aux transferts, en
la cité de Montréal, dans la province de Québec,-lequel secré-
taire et commis aux transferts sera une personne au gré de
la preneuse. Et les parties aux présentes conviennent et
stipulent que le bureau pour le transfert et l'enregistrement
des actions et des obligations de la bailleresse, ainsi que des
dites lignes données à bail, sera établi à Montréal susdit,
dans l'édifice à être fourni à'la bailleresse, et que le principal
siège d'affaires de la bailleresse sera établi pour l'avenir à
Montréal susdit. Et en tant que la bailleresse n'a pas l'au-

torité
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torité voulue pour lui permettre de transférer son dit bureau
à Montréal et d'y établir son bureau de transferts, elle convient
et s'engage par le présent de demander et de travailler à ob-
tenir, de la législature, des pouvoirs à cette fi.

16. La preneuse devra garantir la bailleresse de toute
perte, dommage ou réclamation qui pourront résulter de l'ex-
ploitation du trafic sur le dit chemin de fer, en exécution du
présent bail, et elle devra faire et accomplir tous les actes,
conditions, affaires et choses que la bailleresse est tenue, par
sa charte, de faire et accomplir à l'égard du dit chemin de fer
et du gouvernement du Canada. Et la preneuse supportera
et paiera toutes les dépenses faites pour faire et accom-
plir tous ces actes, affaires et choses, ainsi que pour pourvoir
à toutes affaires et choses voulues pour l'entretien et le fonc-
tionnement du chemin de fer, conformément aux lois du
Canada.

17. La preneuse prend par le présent à sa charge tous les
contrats passés par la Compagnie du chemin de fer de
Toronto, Grey et Bruce relativement à l'exploitation de la
ligne de cette dernière, ainsi que tous les loyers et engage-
ments relatifs à tous quais, bateaux à vapeur, terrains et au-
tres propriétés ou équipements employés par la dite Compa-
gnie du chemin de fer de Toronto,Grey et Bruce, ou tout service
à elle rendu, relativement au fonctionnement de sa ligne,-
le tout tel que plus particulièrement énoncé dans le bail ci-
dessus méntionné de la Compagnie du chemin de fer de
Toronto, Grey et Bruce à la bailleresse, et dans la liste y
annexée.

18. Dans le cas de non-paiement du loyer par le présent
stipulé, pendant l'espace de quatre-vingt-dix jours après
qu'un terme en sera échu suivant-les conditions des présentes,
-ou dans le cas où l'on manquerait essentiellement d'entre-
tenir, d'exploiter, de réparer ou de faire fonctionner le dit
chemin de fer pendant l'espace de quatre-vingt-dix jours
consécutifs après demande par écrit, le présent bail devien-
dra nul et de nul effet, au gré de la bailleresse; et la
preneuse devra, dans ce cas, rendre les dits chemin de fer et
autres propriétés par le présent donnés à bail, en bon état et
condition, ainsi qu'ils lui seront délivrés en exécution du
présent bail.

19. Rien de contenu dans le présent contrat n'affectera les
droits des créanciers de la bailleresse contre elle, ni leurs
droits ou recours contre ses biens; mais ces droits ou recours
resteront intacts et ne seront affectés sous aucun rapport par
les termes et conditions du présent bail.

EN FOI DE QUOI les dites parties ont fait faire et passer le
présent bail en triplicata et y ont fait apposer leurs sceaux

respectifs,



1884. Baildu chemin de fer d'Ontario et Québec.Chaps. 54,55. «0

respectifs, aux dates et lieux respectivement énoncés en
regard des signatures de leurs officiers exécutifs.

PoUR DA COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER
D'ONTARIO ET QUÉBEC.

Fait et passé par la Compagnie du
chemin de fer d'Ontario et Québec, en EDM. B. OSLER,
la cité de Toronto, dans la province Président.
d'Ontario, le quatrième jour de jan- H. W. NANTON,
vier 1884. Sec.-Trés.

PoUR LA CoMPAGNIE DU CHEMIN DE FER
CANADIEN DU PACIFIQUE.

Fait et passé par la Compagnie du f
chemin de fer Canadien du Pacifique, GEO. STEPHEN,
en la cité de Montréal, dans la pro-6 Président.
vince de Québec, le vingt-troisième C. DRINKWATER,
jour de janvier 1884. Secrétaire.

CHAP- 55.

Acte à l'effet de modifier l'acte constitutif de la Compa-
gnie du chemin de fer de la Grande Ligne. Directe
entre l'Amérique et lEurope, et de changer le nom
de cette compagnie en celui de Compagnie du
chemin de fer de la Ligne Directe entre Montréal
et l'Europe.

.&[nctionné le 19 avril 1884.)

C ONSIDÉRANT que la Compagnie du chemin de fer de la Préambiile.
Grande Ligne Directe entre l'A.niérique et l'Europe a,

par sa requête, demandé que le nom de la compagnie soit
changé, et que certaines modifications soient faites à l'acte
qui la constitue en corporation ; et considérant qu'il est à
propos d'accéder à sa demande : A ces causes, Sa Majesté,
par et avec l'avis et le consentement du Sénat et de la
Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui suit

1. Le nom de -la compagnie est par le présent changé en. Nom change
celui de " La Compagnie du, chemin de fer de la Ligne epovi
Directe entre Montréal et P*Europe,"-(The Montreal and
EuropeanbShort Line.Railway Company),-sous lequel nom, la
compagnie jouira à l'avenir de tous les privilèges et immu-
nités, et possédera tous les droits et biens dont a joui ou
qu'a possédé jusqu'ici la Compagnie du chemin de fer de la
Grande Ligne Directe entre PAmérique et PEurope, et sera

assujétie
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assujétie à toutes les dettes et obligations contractées jus-
Actions pen- qu'ici par cette dernière ; et nulle poursuite ou action ac-
dantes, etc., tuellement pendante, ou qui pourra être instituée après la

passation du -présent acte, relativement à toute affaire ou
chose faite avant cet acte, ne perdra son effet à raison de ce
changement de nom, mais elle sera continuée jusqu'à ce que
jugement ait été définitivement obtenu, comme si le présent
acte n'eût pas été passé.

S. 2 de 45 V., 2. La section deux du dit acte constitutif est par le présent
é rempla- abrogée, et la section suivante lui est substituée

Ligne du ehe- " 2. Si les actionnaires, par un vote don'né à la majorité
de fer de- des deux tiers en nombre, à une assemblée générale spéciale

convoquée pour cet objet, consentent à l'exercise des pou-
voirs ou de quelqu'un des pouvoirs conférés par la présente
section, la compagnie pourra dans ce cas, exercer ces
pouvoirs ou ce pouvoir, c'est-à-dire qu'elle pourra tracer,
construire, équiper, entretenir et exploiter un chemin
de fer non interrompu, à double ou simple voie, à rails
de fer ou d'acier, ainsi que des lignes de télégraphe et
de téléphone, sur le parcours entier du dit chemin de
fer, y compris les accessoires qu'il faudra, depuis un point
du on près du Cap Nord, et depuis Sydney ou Louisbourg,
dans l'île du Cap-Breton, jusqu'au détroit de Canso ; et
depuis New-Glasgow, en longeant la côte nord de la Non-
velle-Ecosse, et passant par Moncton et Frédéricton, dans
le Nouveau-Brunswick, jusqu'à un point de raccordement
avec le chemin de fer du Nouveau-Brunswick, entre Debec
et la Jonction de McAdams, dans la dite province, avec
un embranchement depuis Pugwash jusqu'à la station
d'Oxford, sur le chemin de fer Intercolonial, dans la Nou-
velle-Écosse, et tels autres embranchements, partant de sa
ligne-mère, qui ont été ou seront de temps à autre autorisés

Ligne à tra- par les autorités compétentes ; et dans le but de rendre plus
vers Vutat du directes la ligne de chemin de fer et la correspondance avecMaine, ec la cité de Montréal, la compagnie pourra, en tant que la

chose sera compatible avec les lois alors en vigueur dans
l'État du Maine et autres États des États-Unis d'Amérique
(situés entre la province du Nouveau-Brunswick et la pro-
vince de Québec, et que la ligne ou tout embranchement de
la ligne traverseront), posséder, acquérir et entretenir une
partie de la dite ligne de chemin de fer à travers quelque
portion que ce soit de l' tat du Maine ou des dits États inter-

Des navires médiaires ; et la compagnie pourra aussi -construire ou louer,pourront être noliser, posséder et naviguer des navires ou bàtiments àet em- vapeur ou autres dans le but de transporter du fret ou des
passagers à travers le détroit de, Canso, ainsi qu'èntre le
terminus du dit chemin de fer, dans l'île du Cap-Breton, et
l'île de -Terreneuve, et entre ces îles, ou l'une et l'autre
d'elles, et l'Europe."

47 V1CT.
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.3. Le certificat par écrit du président de toute telle assem- Certificat aes
blée sera reçu comme preuve primn facie du consentement radoptésnpar
ci dessus prévu des directeurs ; ce certificat sera déposé au les action-
bureau du secrétaire d'État du Canada, et les copies qui en
seront certifiées par le dit secrétaire d'Etat seront reçues et
considérées par toute cour de loi et d'équité comme preuve
suffisante primadfacie de son contenu.

CHAP. 56

Acte coucernant la Compagnie du chemin de fer Inter-
national.

[Sanctionne le 19 avril 1884.]

'~0lSDÉRANT que par un acte du parlement du Canada Prambiile.
passé en la trente-sixième année du règne de Sa Majesté,

chapitre quatre-vingt-cinq, autorisation a été donnée à la
Compagnie du chemin de fer International de Saint-François
et Nlégantic d'émettre des bons ou obligations jusqu'à con-
currence de vingt-cinq mille piastres par -mille de sa voie
ferrée; et considérant que par un acte du même parlement,
passé en la quarantième année du règne de Sa Majesté,
chapitre cinquante-neuf, le nom de la compagnie a été changé
en celui de Compagnie du chemin de fer International, et que
le pouvoir de la compagnie d'émettre des bons ou obligations
a été limité à treize mille piastres par mille, et que sous
Vempire de l'acte en dernier lieu mentionné la compagnie a
émis des obligations, dont la plupart sont entre les mains
des premiers entrepreneurs de la construction du chemin de
fer, ou, de banques comme garantie collatérale pour des
prêts faits aux dits entrepreneurs ou à la compagnie ; et con-
sidérant que la compagnie a trouvé nécessaire, pour éteindre
ses dettes existantes et prolonger, compléter et équiper son
chemin de fer, que son pouvoir d'émettre des obligations
soit porté à vingt mille piastres par mille, et que des obliga-
tions soient émises sans excéder cette limite, et qu'elle a de-
mandé qu'il soit passé un acte lui conférant ce pouvoir, et
que les porteurs de plus des trois cinquièmes des obligations
déjà émises ont approuvé cette demande; et qu'il est à pro-
pos, sauf les conditions ci-après stipulées, d'accéder à sa de-
mande: A ces causes, Sa Majesté, par et avec l'avis et le con-
sentement du Sénat et de la Chambre des Communes du
Canada, décrète. ce qui suit:-

1. Les directeurs de la compagnie, après avoir au préa- Desetions
lable obtenu la sanction des actionnaires à une assemblée es*et.t*
générale spéciale convoquée à cet effet, auront la faculté
d'émettre des obligations, faites et signées par le président ou
le vice-président de la compagnie et contresignées par son

secrétaire
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secrétaire et trésorier, et portant le sceau de la compagnie, dans
le but de liquider les dettes actuelles de la compagnie et d'ob-
tenir les fonds nécessaires pour le prolongement, l'achèvement

Seront une et l'équipement de son chemin de fer; et ces obligations seront,première0
charge, sans enregistrement ou transport formel, reçues et considérées

comme étant la première créance ou charge privilégiée, sauf
l'exception ci-après mentionnée, sur l'entreprise de la com-
pagnie et ses péages et propriétés foncières et mobilières

Montant limi- alors existantes ou acquises en tout temps ensuite; pourvu.
té. cependant, que le montant total de cette émission d'obliga-

tion n'excède pas la somme -de vingt mille piastres par
mille du dit chemin de fer et de ses embranchements.

Les obliga- 2. La compagnie pourra garantir ces obligations par un
tions peuvent oude
être garan- acte ou des actes de fidéicommis, ou par un acte ou des
ties. actes d'hypothèque consentis par la compagnie, sur auto-

risation de ses actionnaires exprimée par une résolution
adoptée à une assemblée générale spéciale des actionnaires;
et cet acte pourra contenir une description de la propriété
transférée ou hypothéquée, et les conditions au sujet du paie-
ment des obligations garanties par cet acte et de l'intérêt
qu'elles porteront, et énoncer les recours dont jouiront les dé-
tenteurs de ces obligations ou leurs fidéicommissaires à défaut
de paiement, et la manière d'user de ces recours, et pourra
prescrire les déchéances et pénalités pécuniaires, à défaut de
paiement, qui pourront être approuvées par cette assemblée;

fér",ai°å"déa et il pourra aussi stipuler, avec l'approbation susdite, que le
commissaires. ou les fidéicommissaires pourra ou pourront, à défaut de tel

paiement, et comme l'un de ces recours, prendre possession
du chemin de fer et des propriétés hypothéquées, et garder
et exploiter le chemin de fer au profit des porteurs d'obliga-
tions pendant un temps limité par le dit acte, ou vendre le
dit chemin de fer et les dites propriétés, après le délai et aux

Droit de vote termes et conditions que pourra stipuler le dit acte; 'et avec
des porteurs la même approbation, cet acte pourra contenir des stipula-d'ob'igations. tions à l'effet que, advenant ce défaut de paiement, et aux

autres conditions qui seront stipulées dans l'acte, le droit de
vote possédé par les actionnaires de la compagnie cessera et
appartiendra ensuite exclusivement aux porteurs d'obliga-

Annulation tions; et cet acte pourra aussi pourvoir à l'annulation con-
des actions. ditionnelle ou absolue, après cette vente, de partie ou de

toutes les actions au sujet desquelles le droit de vote aura
ainsi été perdu; et il pourra aussi, soit directement et en
propres termes, soit indirectement en référant aux statuts de
la compagnie, prescrire comment seront appliqués et exercés
les pouvoirs et l'autorité que devra conférer et définir le dit

Autres condi- acte en vertu des dispositions du présent ; et cet acte, ainsi que
tons. ses prescriptions faites en vertu du présent, et toutes autres de

ses stipulations qui auront pour but (avec la même approba-
tion) de conférer de plus amples et autres pouvoirs et privi-
lèges à un ou des fidéicommissaires et aux porteurs d'obliga-
tions, qui ne seront pas contraires à la loi ou aux dispositions

du
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du présent acte, seront valides et obligatoires ; mais s'il sur- s'il y a chan-
vient quelque changement dans la propriété ou la possession gement de
du dit chemin de fer et des dites propriétés sous l'empire des rortares.
dispositions du présent acte, ou de tout tel acte d'hypothèque,
ou de toute autre manière, le dit chemin de fer et les dites
propriétés continueront d'être possédés et exploités en vertu
des dispositions des actes concernant la compagnie et de
" l'Acte refondu des chemins de fer, 1879," et de tout acte qui
le modifie.

3. Les obligations dont l'émission est par le présent auto- Les obliga-
risée pourront être émises par la compagnie, en totalité ou êt°eeu'ours
en partie, sous la dénomination de piastres ou de livres ster- canadien ou
ling, ou sous l'une ou l'autre ou toutes deux, et leurs coupons sterling.
pourront être faits payables en dénominations semblables à
celles des obligations auxquelles ils seront attachés, et en tels
endroits, en Canada ou ailleurs, et porteront tel taux d'intérêt
que les directeurs jugeront à propos.

4. Il ne sera pas nécessaire, pour conserver la priorité, le Leur enregis-
gage, la charge, l'hypothèque ou le privilège censés attachés tement est
à ou être crées par aucune obligation émise ou aucun acte saire,
d'hypothèque ou de fidéicommis exécuté én vertu des dispo-
sitions du présent acte, que cette obligation, cettehypothèque
ou cet acte soit enregistré d'aucune manière ou dans aucun
endroit quelconque; mais chacun de ces actes d'hypothèque Dépôt de
sera déposé au bureau du Secrétaire d'Etat, et avis de ce l'acte d'hypo-
dépôt sera donné dans la Gazette du Canada ; et une copie thèque
de tout tel acte d'hypothèque, certifiée conforme par le
Secrétaire ou le sous-secrétaire d'Etat, sera reçue comme
preuve primdfacie de l'original dans tous les tribunaux, sans
preuve des signatures ni du sceau apposés sur cet original

5. La compagnie pourra en tout temps, pour les avances Pouvoir d'en-
de deniers faites sur ces obligations, ou comme garantie col- gge",edre le.9
latérale pour les avances quilui ont déjà été faites, engager ou obligations.
donner en nantissement toutes obligations émises sous l'em-
pire du présent acte, et pourra les échanger en tout ou en partie
contre les obligations déjà émises par elle ; mais les obligations Annulation
de cette émission antérieure ainsi prises en échange ourache- i®o'nsr ;.
tées seront immédiatement annulées et raturées parles officiers tées.
de la compagnie en présence d'un notaire public dûment
commissionné, qui dressera acte formel de cette annulation
et rature; et jusqu'à ce que la totalité de cette émission Montant à
antérieure d'obligations de la compagnie ait été ainsi échan- conserver.

gée ou rentrée et annulée, le secrétaire-trésorier de la comSpa-
gnie gardera un montant des obligations émises sous l'em-
pire du présent acte, égal au montant de la balance des obli-
gations émises antérieurement et restant en circulation, et les
obligations de l'émission antérieure prendront rang, jusqu'à
ce qu'elles soient rachetées et annulées comme il est dit ci-

haut,
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haut, pari passit avec les obligations émises sous l'empire
du présent acte, sur toutes les propriétés foncières et mobi-
lières appartenant à la compagnie.

CHAP. 57.
Acte à. l'effet de modifier de nouveau l'acte d'incorpo-

ration de la Compagnie du chemin de fer du Paci-
fique d'Ontario.

[Sanctionné le 19 avril 1884.]
Préambule. [1ONSIDÉRANT que la Compagnie du chemin de fer

U du Pacifique d'Oatario a demandé, par sa pétition, qu'il
soit passé un acte lui accordant de nouveaux pouvoirs, tels
que ci-après mentionnés,. au sujet du pont que cette compa-
gnie est, par la quatrième section de son acte d'incorporation,
autorisée à construire sur le fleuve Saint-Laurent, et
pour d'autres fins ; et considérant qu'il est à propos
d'accéder à cette requête : A ces causes, Sa Majesté, par et
avec l'avis et le consentement du Sénat et de la Chambre
des Communes du Canada, décrète ce qui suit :-

Une voie pour 1. La compagnie pourra construire, comme partie ou
l'usaegn- dnedso ded su
raldutaie"- dépendance de son pont de chemin de fer. sur le fleuve Saint-
pourra être Laurent, un passage, tablier ou voie pour les chevaux, voi-
construite sur tures et piétons, lequel pourra être fait, soit pendant la cons-le pont. truction du dit pont de chemin de fer, soit en tout temps

après son achèvement ; et dans le cas où elle déciderait de
faire ce passage ou pont pour les piétons, elle pourra faire,
amender, révoquer, rétablir et mettre en vigueur tous les
statuts, règles et règlements qui lui paraîtront utiles et

pour so nécessaires, quant au contrôle et à l'usage de ce passage, et
usage. quant aux péages et droits qu'elle percevra et exigera pour

circuler sur ce passage,-mais ces statuts, règles et règle-
ments, et le tarif des péages et droits, et tous les amende-
ments ou rétablissements de ces statuts, règles et règlements,
devront être soumis à l'approbation du Gouverneur en con-
seil.

Les plans de- 2. La compagnie ne commencera pas le dit passage,
vront êtrea tablier ou pont pour les piétons, ni les travaux qui ensoumis àL l'ap-
probation du dépendent, avant d'avoir soumis au Gouverneur en con-
ouverneur seil les plans de tel passage, tablier ou pont pour lesen conseil. piétons, et des travaux projetés qui en dépendent, ni avant

que les plans de ce passage, tablier ou pont pour les piétons
n'aient été approuvés par le Gouverneur en conseil et que la
compagnie se soit conformée aux conditions qu'il jugera à
propos, dans l'intérêt public, d'imposer au sujet du dit pont

Et non modi- et des dits travaux ; et ces.plans ne devront pas être modi-
casoann son fiés, et il n'y sera fait aucune déviation, sauf avec la permis-
ment. sion du Gouverneur en conseil et aux conditions' qu'il

imposera.
CHA-P.
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CHAR 58.

Acte à l'effet de modifier l'acte constitutif de la Compa-
gnie de Chemin de fer et de Ponts d'Ottawa, Wadding-
ton et New-York.

[Sanctionné le 19 avril 1884.]

CONSIDÊRANT que la Compagnie de Chemin de fer et de Préambule.
Ponts d'Ottawa, Waddington et New-York, ci-après

appelée "la compagnie," a demandé, par sa pétition, que l'épo-
que fixée pour le commencement et l'achèvement de ses
lignes de chemins de fer, ponts et autres constructions, soit
prorogée; que le montant des obligations dont l'émission est
autorisée par son acte d'incorporation, sur ses lignes de che-
mins de fer et ponts, soit augmenté, et que l'acte
qui a rapport à la compagnie soit autrement modifié, et
qu'il est à propos d'accéder à ces demandes: A ces causes,
Sa Majesté, par et avec l'avis et le consentement du Sénat
et de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui
suit

1. La section vingt-trois de l'acte d'incorporation de la Section as de
compagnie, passé en la quarante-cinquième année du règne l'acte d'incor-
de Sa Majesté, chapitre soixante-dix-sept, est par le présent °on mo-
modifiée en substituant aux mots "le second mercredi du
mois de mars de chaque année," les mots "le troisième jeudi
du mois d'octobre de chaqne année ;" et les directeurs actuels Directeurs
de la compagnie resteront en charge jusqu'au troisième jeudi actuels.
du mois d'octobre prochain. -

2. La section vingt-huit du dit acte d'incorporation est Section 2-de
par le présent modifiée en substituant aux mots "quinze l'acte modi-
mille piastres par mille," les mots " vingt mille piastres par fiée.
mille," et aux mots "sur la section du pont du Saint-Lau-
rent, la somme de six cent mille piastres," les mots " sur la
section du pont du Saint-Laurent, un million de piastres," et
aux mots " sur la section du pont de l'Ottawa, quatre cent
mille piastres," les mots "sur la section du pont de l'Ottawa,
un million de piastres."

2. L'émission d'obligations sur la section du chemin de fer Les obliga-
jusqu'à concurrence de quinze mille piastres par mille, déjà tios origi-
autorisée, sera la première créance ou charge privilégiée sur une première
la section du chemin de fer, et sur les recettes et biens meu- créance.
bles et immeubles appartenant à cette'section ou en dépen-
dant.

4. Toute nouvelle émission d'obligations sur la section du obigations
quinze emses en ver-

chemin de fer en sus et au delà de la somme de quinze mille tiide l'acte
piastres par mille autorisée par l'acte d'incorporation, pren- modifié.

VOL n--4 dra



50 Chap. 58. Chemin defer Ottawa, Waddington et N.-Y. 4'i VICT.

dra rang immédiatement ensuite et constituera une seconde
créance et charge sur la dite section du chemin de fer et sur
les recettes et biens meubles et immeubles appartenant à
cette section ou en dépendant.

La seconde 5. La compagnie pourra garantir cette seconde émission
®tre ®grantPe d'obligations sur la section du chemin de fer par un second
par hypothè- acte d'hypothèque exécuté par la compagnie de la manière
que- prescrite par la vingt-neuvième section de l'acte d'incorpora-

tion, et la seconde émission d'obligations et la seconde
hypothèque seront assujéties à toutes les dispositions du
dit acte relativement aux obligations et hypothèques sur
la section du chemin de fer, et pourront être traitées de la
manière prescrite par le dit acte, mais seront subordonnées à
la première créance des porteurs d'obligations de la première
émission de quinze mille piastres par mille.

Actions-prio- 6. Il est par le présent créé, et la compagnie pourra
rité créées; émettre, des actions-priorité jusqu'à concurrence d'un mil-
rmntant et lion de piastres, qui prendront rang après les obligations de

la compagnie, et les porteurs de ces actions-priorité, ou de
telles parties de ces actions-priorité qui seront de temps à
autre émises en vertu des dispositions ci-après contenues,
auront droit de recevoir un dividende sur les bénéfices nets
de la compagnie jusqu'à concurrence d'une somme n'excé-
dant pas six pour cent .par année sur ces actions-priorité,
avant qu'aucun dividende ne soit payable à même les béné-
fices de la compagnie sur. les actions ordinaires ; et. si. en
aucun temps il reste un excédant de revenu applicable. au
dividende après que les porteurs des actions ordinaires
auront reçu un dividende de six pour cent, alors cet excé-
dant sera partagé au prorata entre les porteurs des actions-
priorité.et ceux des actions ordinaires.

Emission des 7. Les directeurs de la compagnie pourront émettre, pour le
actions-prio- bénéfice de la compagnie, les actions-priorité. autorisées parrité.ê

le présent acte, au prix qu'ils pourront de temps à autre en
obtenir, et pour les sommes que les directeurs jugeront à
propos, et pourront appliquer le produit de cette émission
aux fins générales de la compagnie légitimement imputables
au compte du capital, ou bien ils pourront faire usage et dis-
poser de ces actions-priorité de la manière prescrite par la

Proviso. vingt-cinquième section de l'acte d'incorporation ;. pourvu
qu'aucune action-priorité ne soit émise ou vendue sans la
sanction préalable d'une assemblée générale spéciale de la
compagnie.

Actions-prio- S. Ces actions-priorité seront des biens meubles et en auront
rité transféra- tous les caractères, et seront transmissibles et cessibles, autant
e poura que possible de la même manière etsauf -les- mêmes règle-

'voter. ments que le capital social de la compagnie; et chaque cent
piastr.es de ces actions-priorité donnera droit au porteur à un

vote
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vote à l'assemblée générale, et deux mille piastres de ces
actions-priorité rendront le porteur éligible à la charge de
directeur de la compagnie.

9. Le siège social de la compagnie sera dans la cité d'Ot- Siège social.
tawa, en Canada, mais la compagnie pourra avoir des bu-
reaux pour les assemblées des directeurs et pour la transac-
tion des autres affaires, à tels endroits en Angleterre et aux
lÉtats-Unis, et à tels autres endroits en Canada, qui pourront
être fixés en vertu des règlements de la compagnie.

10. L'époque fixée pour le commencement et l'achèvement Exécution des
des travaux de la compagnie est par le présent prorogée, et les aepo-
ponts sur le fleuve Saint-Laurent et la rivière Ottawa, et la
ligne du chemin de fer, et les lignes de chemins de fer qui
devront se relier à d'autres chemins de fer, seront commencés
dans les trois ans et· seront terminés dans les six ans de la
passation du présent acte.

11. La compagnie pourra commencer sa ligne de chemin Où la ligne
de fer à partir de quelque point dans le comté 'de Carleton m c
sur la ligne du chemin de fer du Pacifique d'Ontario'

12. Les actionnaires de la- compagnie' pourront; à la pro- avoirderé-
chaine ou à toute assemblée ànnuelle ensuiie, ou à toute omed ,c
assemblée générale spéciale convoquée à céfte 'fn; iéduire le tars.
nombre des directeurs- à sept, dont quatre -formeront un
quorum.

CHAP. 59.

Acte concernant la Compagnie du chemin de fér de
Kingston à -Pembroke.

[Sanctionné le 19 avril 1884.]

[lONSIDÉRANT que la Compagnie du chemin de fer'de iéambule.
U Kingston à Pembroke a, par! sa requête; deiandé que - -V-Y C.49.42V. c. 61.
certaines modifications soient faites à sonacte d'incoirporiation, e -v., c. s
ainsi qu'aux actes:qui le modifient' et quiil: est'à propos
d'accéder à la demande de la dite requête: A ces caušs',
Sa Majesté, par et avec l'avis et le consentement du Sénat et
de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui-
suit

1. La. limite du montant -total des bons privilégiés dëÂgmenta-
première etde-seconde classes dont l'émission' est autoris6e tio de pou-
par l'acte chapitre soixante' et -un, passé dans la: quarate- ' sion de
deuxième année du. règne de Sa 'Majesté, est par e 'préenbon.
portée de dix mille piastres à vingt mille piastres par mille
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du dit chemin de fer construit ou dont la construction a
Proviso. été donnée à l'entreprise; pourvu que les bons déjà émis

soient d'abord rachetés, ainsi que prescrit par le dit acte.

Quant à rà- 2. Chaque et tout embranchement du dit chemin de fer,]mission à l' d'une og
gard des er- longueur d'un mille ou plus; construit ou dont la
branche- construction a été donnée à l'entreprise, sera, pour toutes les
ments. fims se rattachant aux bons de la compagnie ou aux pouvoirs

qu'elle a d'émettre des bons, considéré comme faisant partie
du dit chemin de fer.

CHAP. 6o.

Acte concernant le Chemin de fer de l'Ontario Central.

[Sanctionné le 19 avril 1884.]

Préambule. [ONSIDÉRANT que la Compagnie du chemin de fer de
U l'Ontario Central a représenté, par sa requête, qu'elle
désirait obtenir l'autorisation de prolonger sa ligne de chemin
de fer vers le nord, jusqu'à un point de raccordement avec la
ligne-mère du chemin de fer Canadien du Pacifique, et aussi
de .construire des lignes d'embranchement jusqu'à toutes
mines ou gisements minéraux situés i à une distance conve-
nable de la ligne du dit prolongement, et à- cette-fn, d'aug-
menter son capital social et de créer une hypothèque sur les
dits prolongements à mesure qu'ils seront construits; et con-
sidérant qu'il est à propos d'accéder à cette demande : A ces
causes, Sa Majesté, par et avec l'avis et le consentement du
Sénat et de la Chambre- des Communes du Canada, décrète
ce qui suit

Déclaration 1. Le chemin de fer de l'Ontario Central est par le présent
d'utilité P- déclaré être une entreprise à l'avantage général du Canada.blique.

Raccorde- 2. La Compagnie du chemin de fer de l'Ontario Central
ment de alin

ue aecle pourra prolonger sa ligne de chemin de fer vers le nord, à
chemin de fer partir d'un endroit convenable de .sa ligne actuelle jusqu'à
du Pacifique. un point: de raccordement avec le.chemin de-fer:Canadien du

Pacifique, en tout endroit convenable entre la ville de Pem-
broke et la station de Callander, ce. dernier- point devant être
approuvé par- le Gouverneur en conseil.

Emission d'o- 3. Les directeurs de la compagnie pourront, avec ?approba-
bligations h tion de ses actionnaires représentant une majorité en somme
sur le prolon- des actions,:obtenue à une assemblée générale spéciale ou régu-
gement. lière- dment convoquée à cet effet, créer une hypothèque sur

le.-dit prolongement ou les dits prolongements,-poùr-garantir
une émission d'obligations-jusqu'à concurrence d'unesomme
n'excédant pas vingt mille piastres par mille de chemincter-

miné
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miné ou réellement en voie de construction; pourvu, néan- Proviso:
moins, que cette hypothèque ne soit une première charge teu"rsd,ýobo-
que sur les prolongements par le présent autorisés, et n'affecte gatou sauve-
ni ne préjudicie en rien aux droits des porteurs des obliga- gardée.
tions actuellement en cours de la compagnie à l'égard du
chemin de fer déjà construit et de cette partie de la ligne de
la compagnie dont la construction a été autorisée.par les actes
de la législature de la province d'Ontario, antérieurement
passés, concernant la compagnie; et les obligations dont
l'émission est autorisée par le présent acte seront appelées
"Obligations de prolongement portant première hypothè-
que,"'et les propriétés qui les garantiront seront dûment
décrites dans l'acte d'hypothèque.

4. Les directeurs pourront accroître le capital social de la Augmenta-
compagnie jusqu'à concurrence d'un montant n'excédant t'oa du capi-
pas en tout la somme de un million deux cent cinquante
mille piastres ; et ils pourront constituer les deux
cinquièmes de cette augmentation comme actions-priorité
ou actions-débentures, avec les mêmes droits et -privilèges
que ceux qui sont attachés à l'émission actuellement en
cours de ces actions ; mais cette augmentation de capital ne Approbation
sera faite qu'après avoir été approuvée par une majorité en
somme des porteurs du capital-actions actuellement en cours
de la compagnie, ,à une assemblée générale régulière ou
spéciale des actionnaires dûment -convoquée à cet- effet.

CHAP. 61.

Acte concernant la Compagnie du chemin de fer d'On-
tario et Québec.

[Sanctionné le 19 avril 1884.]

C ONSIDÉRA.NT que la Compagnie du chemin de fer d'On- Préambuie.
tario et Québec a représenté, par sa requête, - quelle a

loué le chemin de:la Compagnie du chemin de fer de Toronto,
Grey et -Bruce pour neuf cent quatre-vingt-dix-neuf- ans et
qu'elle a aussi acheté une-partie du chemin de la Compagnie
du chemin de fer de l'Atlantique au Nord-Ouest, et de la
Compagnie du- chemin de fer Canadien du Pacifique cette
portion de sa ligne qui s'étend de la ville de Perth au-village
de Smith's-Falls ; qu'elle a passé un traité de fusion avec la
Compagnie du chemin de fer de Credit-Valley '; qu'elle a
loué le chemin de fer fusionné et ses lignes affermées et leurs
dépendances à- la, Compagnie du chemin de fer Canadien
du Pacifique-; et, qu'elle a- demandé qu'il- soit-passé 'un
acte ratifiant ces :différents baux et ventes, autorisant la
compagnie à en: mettreeles stipulations et conditions-, exécu-
tion,, et modifiant, autrement les actes- se rattachant à la
compagnie; et qu'elle a aussi demandé l'autorisation de

prolonger
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prolonger son chemin de fer depuis quelque point de la ligne
du chemin de fer de Credit-Valley jusqu'à la rivière Détroit,
avec pouvoir de posséder et utiliser un bac à vapeur sur la
dite rivière, et la ratification de certains statuts définissant
les droits et privilèges des porteurs d'actions-débentures, et la
prorogation du délai fixé pour l'achèvement de son chemin
de fer; et considérant qu'il est à propos d'accéder aux
demandes formulées par cette pétition jusqu'au point ci-après
mentionné: A ces causes, Sa Majesté, par et avec l'avis et le
consentement du Sénat et de la Chambre des Communes du
Canada, décrète ce qui suit:-

Certain 1. Sauf tel que ci-après mentionné, le bail passé par et
trats de vnte entre la Compagnie du chemin de fer de Toronto, Grey
et de fusion et Bruce et la Compagnie du chemin de fer d'Ontario et
ratifes. Québec, le vingt-sixième jour de juillet mil huit cent

quatre-vingt-trois; le contrat de vente passé par et
entre la Compagnie du chemin de fer de l'Atlantique au.
Nord-Ouest et. la Compagnie du chemin de fer d'Ontario,
et Québec, le troisième jour de décembre mil huit cent
quatre-vingt-trois ; le contrat de vente passé par et entre la
Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique et la
Compagnie du chemin de fer d'Ontario et Québec, le
troisième jour de décembre mil huit cent quatre-vingt-trois ;
le traité de fusion passé par et entre la Compagnie du chemin
de fer d'Ontario et Québee et.la Compagnie du :chemin de
fer de Credit-Valley, le trentième jour de novembre mil huit
cent quatre-vingt-trois ; et le bail passé par la dite Compa-
gnie du chemin de fer d'Ontario et Québec à la Compagnie
du chemin de fer Canadien du Pacifique, le quatrième jour
de janvier mil huit cent quatre-vingt-quatre, sont tous et
chacun par le présent approuvés et ratifiés,-les dits baux
et contrats étant reproduits dans l'annexe du présent acte ;-
pourvu toujours que le prix mentionné dans le dit acte de
vente de la Compagnie du chemin de fer Canadien du Paci-
fique à la Compagnie du chemin de fer d'Ontario et Québec,
savoir: des actions-débentures de la Compagnie du chemin
de fer d'Ontario et Québec au montant de trois cent mille
piastres. .soit déposé entre les mains- du gouvernement du
Canada pour être gardé par lui comme garantie du prêt fait
à la- Compagnie du chemin de fer Canadien du 'Pacifique
autorisé par un acte passé pendant la présente session du

417., . i. parlement et' intitulé " Acte à, lefet de modifier 'l'Acte con-
cernant"le chemin de fer Canadien:du Pacifique,' et a% d'autres

fins," et-des autres dettes de la compagnie :mentionnées dans
le dit acte, aux lieu et place -de la première -charge -sur la
dite portion du dit chemin de ter Canadien du. Pacifique

egrvement. créée par,.le .dit acte-; et sur dépôt-des dites. actions-dében-
tures entre. les. mains du .gouvernément, celui-ci -jourra
dégrever, de cettecharge la dite portion du dit chemin- de
fer; mais tant que la compagnie du chemin de fer Canadien
'di Pacifiquene -fera pas défaut dans l'accomplissement'des

obligatiföns



Chemin de fer d'Ontario et Québec.

obligations qui lui sont imposées par le dit acte, nul divi-
dende ou intérêt sur ces actions-débentures -ne seront payés
au gouvernement.

2. La compagnie pourra mettre et mettra à effet, exécutera La compagnie
et accomplira toutes les diverses prescriptions, stipulations, rengagements.
conventions et engagements que contiennent les différents
baux, contrats et traité ci-dessus mentionnés et décrits; la
fixation du siège social de la compagnie en la ville de Mont- Bureau prin-
réal, comme il a été convenu dans 'l'acte de bail de la com- cipal, etc.
pagnie à la compagnie du chemin de fer Canadien du Paci-
fique, et -les changements que la* compagnie croira à' propos
d'apporter aux avis de convocation des directeurs, pourront
s'effectuer par règlement.

3. Toute la ligne de chemin de fer composée 'du che- De queues
min de fer d'Ontario et Québec tel 'qu'autorisé par son acte losigesa1e-
constitutif et ses modifications,-la partie 'de cette ligne jus- min de fer.
qu'ici connue sous le nom de chemin defer de Credit-Valley,-
la partie du chemin de 'fer Canadien du Pacifique, et la par-
tie du chemin de fer de l'Atlantique au Nord-Ouest, acquises
par la compagnie en 'vertu des dits. contrats de vente respec-
tivement, y compris le pont projeté sur le fleuve Saint-Lau-
rent, dont il y- est question, constitueront à' l'avenir et forme-
ront une seule ligne de -chemin. de fer; qui 'sera possédée et
administrée comme -étan-t la propriété de- la Compagnie du
chemin de fer d'Ontario et Québec; sauf, cependant,' toutes
les prescriptions, stipulations" et' conditions 'contenues dans
les dits contrats.

4. La compagnie pourra construire et exploiter une ligne Chemin de fer
de chemin de fer à simple ou double voie, partant d'Ingersoll jusqu'à lafi-
ou guelque 'point à l'ouest -ou' au sud-ouest 'd'Ingersoll, vière Détroit.
sur la ligne de son chemin de -fer; 'et- aboutissant 'à
un endroit quelconque sur la "rivière Détroit ; ét toutes les
dispositions de "'lActe refondu des chemins de fer, 1879," 42 V., c.9.
non incompatibles avec l'acte -spécial incorporant la' Compa-
gnie du chemin de fer d'Ontario et Québec; s'y appliqueront.

5. La compagnie soit seule, soit avec toute autre compa- Pouvoir:de
gnie de chemin -de fer ou 'corporation,-'pourra construire, posséder des

acheter ou affréter -des bateaux à vapeur et autres pour trans-
porter ses locomotives et.wagons sur 7la -rivière Détroit, et
pourra les 'eiploiter et faire marcher comme bateaux-passeurs
en correspondance: avec son 'chemin' de fer et ses opérations.

6. La compagnie pourra louer ce prolongement-et' ce ser- Le chemin de
vice de bateaux-passeurs âàla Compagnie:du. chemin defer fer etlesba-
Canadien duacifiquesoit' avant, soit après- l'achèvement eau tr"
de ce .prolongement ; et:toute'-convention attestant, ce bail loués à la Cie
pourra aussi.contenir les 'termeset conditions que la'dite du Pacisque.
compagnie pourra stipuler pour assurer le promptachève-

ment
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ment du dit prolongement et l'établissement et fonctionne-
Proviso: ap- ment du service des passeurs; pourvu que ces termes et
probation des conditions soient approuvés par les deux tiers en somme deactionnaires. ceux des actionnaires de chacune des dites compagnies qui

seront présents ou représentés à des assemblées générales
spéciales des actionnaires des dites compagnies, respective-
ment, régulièrement convoquées et tenues à cet effet.

Extension des 7. Les pouvoirs conférés à la compagnie par son acte
ouoirs auttfets '1

sujet de 1a& constitutif et ses modifications, au sujet de l'émission d'obli-
mission d'o- gations ou d'actions-débentures, sont par le présent étendus
bligations. à toute la ligne de chemin de fer de la compagnie, telle que

prolongée et unifiée par les divers baux et contrats précités,
et telle que par le présent constituée, et à son prolongement

Nouvelle par le présent autorisé ; et à l'égard du pont sur le fleuve
émission pour Saint-Laurent, avec ou sans ses abords, et l'entrée dans la
.certaines fin cité de Montréal, la compagnie, avec l'autorisation de ses

actionnaires, tel que, prescrit par le dit acte et ses modi-
fications, pourra faire la nouvelle émission d'obligations ou
d'actions-débentures que la Compagnie du chemin de fer de
l'Atlantique au Nord-Ouest est autorisée de faire à son sujet,
:savoir, jusqu'à concurrence d'une somme, pour les dites fins,
i'excédant pas trois millions de piastres.

Emission S. Si la compagnie décide d'émettre des actions-dében
e ntrs. tures au lieu d'obligations, ces actions-débentures pourront

être émises en argent sterling de la GraudeBretagne et sans
être revêtues du sceau de la -compagnie, et elles constitue-
ront une première charge et redevance sur la ligne entière
du chemin de fer de la compagnie telle que par le présent
établie, et sur tout prolongement de la ligne, et sur ses pro-
priétés, immunités, outillage et matériel roulant déjà acquis
ou que la compagnie acquerra par la suite, et sur, ses péages
et revenus, déduction faite de ses frais d'exploitation, les-
quels comprendront le prix du loyer de toutes les lignes de
chemins de fer actuellement affermées à la compagnie, soit
directement ou sous l'empire d'aucun des baux ci-dessus

Peuvent être mentionnés. -Et, avec l'autorisation des actionnaires
garanties par exprimée tel que par le présent prescrit, '-la compagnie
te "he pourra passer un acte ou instrument garantissant ces actions-

<débentures et déclarant et définissant les droits et pnvilèges,
le rang et les recours des porteurs. de ces actions-débentures;
et elle pourra par le dit Acte changer le mode' de 'paiement
de l'intérêt sur ces actions-débentures ; et, entre autres
choses, l'on y incorporera tous les statuts qu{1le aura
passés et adoptés, tel que prévu par le dit Acte .et ses mo-
difications, déclarant et réglant les, droits:et,.pnlvilèges dont

eDépt de jouiront les porteurs de ces, actions-débentures, et cet acte
l'acte. sera déposé, au -bureau du .Secrétair-d'État :du, Canada,

et des expéditions de cet acte, certifiées, conformes par le
Secrétaire d'tat, seront reçues comme preuve deson exécu-
tion et de son, contenu, avecle même- -fet qu'aurait l'orig-

nal
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nal s'il était produit et prouvé. Et tous statuts ainsi faits Prescription à
et passés, qu'ils soient ou non incorporés dans le dit acte, ttu des
et qui seront en vigueur et s'appliqueront à ces actions-dé-
bentures à l'époque de leur émission totale ou partielle, res-
teront en vigueur et ne seront ni changés ni -modifiés, tant
qu'il restera des actions-débentures à rembourser, et lieront
la compagnie; et la compagnie pourra convenir avec la Com- Emploi du
pagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique et la Com- loyer.
pagnie du chemin de fer de:Toronto, Grey et Bruce, d'affecter
le loyer- payable en vertu, du dit bail en date du vingt-
sixième jour de juillet mil huit cent quatre-vingt-trois, direc-
tement au paiement de l'intérêt sur les obligations de la
Compagnie du chemin de fer de Toronto, Grey et Bruce.

9. Rien de contenu au présent acte n'affectera les pour- Poursuites
suites ou litiges pendants, ni les contrats; stipulations ou p.®daates.
conventions passés jusqu'ici entre aucunes des compagnies
de chemins de fer ci-dessus mentionnées, ou entre aucune
d'entre elles et toute autre corporation ou personne; pourvu Proiso au
toujours- que toute, créance ou tout droit de poursuite ou sujet de cer-
d'action existant contre aucune des dites compagnies puisse ces créan-
être réclamée et exercé contre la Compagnie du chemin de
fer d'Ontario et Québec, aussi amplement -et -effectivement
qu'elle aurait pu être réclamée ou qu'il aurait pu être exercé
contre -la compagnie primitivement, tenue ou obligée ou
endettée à cet égard, et la Compagnie du chemin de fer
d'Ontario et Québec pourra être substituée à cette compa-
gnie dans toute poursuite ou action pendaiite

10. Le délai dans lequel la compagnie-est tenue ~de ter- Exécution de
miner le'chemin de fer, les prolongements et le pont qu'elle cerains ta.
est autorisée à construire est par le présent étendù de quatre gée.
années à compter de la passation duprésefitAcfe;

A N N E X E

LE ~PRÉSENT BAIL, passé -le vingt-sixiènme jour de juillet
mil huit cent tjuatre-vingt-trois, èntre la Coinpagñie du che-
min de fer de Tornto, Grey et Bruce, ci-après appelée " La
Compagnie dToï·ontode la re ièrepart ; eflaCompagnie
du chemin defer d'Ontario et Qüébec, ci-après appelée "La
Compagnie d'Otio,' de la seconde part

1. L Compagni de Tofonto parTfe présent donne à bail
et loue à laCompagnîe d'Ontarîo le chemin defèi- apparte-
nant à la Compagnie de- Torontoainsique tout"'e matériel
roulant,les gates,.quais,équipementsêt ères
et immobilières,; de'queue nature et espècge 6esoit; ap-
partenant àèla Compagniede-?Toïontdet 'ätullmeninenlo-
yés et exploités~ pa lle,"po~ria' Cömpagniend'Ontrio, lesr

avoir
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avoir et posséder durant le terme entier de neuf cent quatre-
vingt-dix-neuf ans à compter du premier jour d'août A.D. mil
huit cent quatre-vingt-trois, moyennant la somme ou loyer
annuel de cent quarante mille piastres que la Compagnie
d'Ontario baillera et paiera au principal bureau d'affaires de
la Compagnie de Toronto, à Toronto, ou à tel autre endroit
dont il sera à l'avenir convenu par écrit entre les parties au
présent bail;-le dit loyer devant courir- depuis -le premier
jour d'août A.D. mil huit cent quatre-vingt-trois, jusqu'au.
premier décembre A.D. de la même année-jour où il sera
payé-et être ensuite acquitté par versements égaux tous les
six mois, savoir, le premier jour de juin et le premier jour de
décembre, chaque année, pendant le dit terme.

2. La Compagnie d'Ontario s'engage envers la Compagnie
de Toronto de payer le dit loyer à mesure qu'il écherra ainsi
que ci-dessus prescrit, franc de toutes taxes et déductions de
toute espèce.

3. La Compagnie d'Ontario convient avec la Compagnie
de Toronto qu'elle exploitera efficacement et entretiendra et
conservera en bon état -le dit chemin de fer, ainsi que le ma-
tériel roulant et toutes les propriétés -par le présent-loués, et
qu'à l'expiration du présent- bail elle remettra à la Com-
pagnie de Toronto les mêmes ou d'autres matériel roulant et
équipements d'une valeur égale, en même borû état et con-
dition.

4. La Compagnie de Toronto convient avec la Compagnie
d'Ontario que cette dernière aura la possession paisible et

.introublée du chemin de fer et autres propriétés par le pré-
sent donnés à bail et loués, et que sur avis d'aucuné viola-
tion, trouble ou dérangement, la Compagnie de Toronto dé-
fendra, à ses propres fiais et dépens, le titre de la- Compa-
gnie d'Ontario,-à défaut de quoi le présent bail prendra
fn et sera nul, au gré de la Compagnie d'Ontario.

5. La Compagnie de Toronto convient qu'à la demande de
la Compagnie d'Ontario elle apposera; son nom et son sceau
et fera les autres actes, affaires et choses à mesure et lors-
que nécessaire pour l'exploitation convënable, efficàc~
et effective. du chemin- deI fer,- ainsi que pour niettré le
présent bail à exécution et effet, -et: qu'au bésoin elle"féra,
établira et prescrira, touchant ou concernant ces propriétés, les
règles, règlements et statuts légitimes qu'exigerale gérant gé-
néral ou autre semblable officier alors au service de la Compa-
gnie d'Ontarioet qu'au besoin, elle lës changera, et-inodifiéra,
et en fera-et établira d'autres selon que-l'exigera cët officier
relativement à l'administration: et',exploitation de'l. lign».,
et des affaires- s'y rattachant'; et de plus. que la Compagnie
de Toronto permettra à la Compagnie d'Ontario-de'se-seivir
du nom de la Compagnie derToron dnsto.te oursuite
ou procédure où il pourra être nécessaire de s'en servir rela-

tivement
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tivement à l'exploitation du chemin de fer ; mais tous les
frais. dommages et dépens qui pourront résulter de l'emploi
du nom de la Compagnie de Toronto seront. supportés et
payés par la Compagnie d'Ontario.

6. Il est de plus déclaré et convenu que dans le cas de
non-paiement du loyer par le présent stipulé, pendant l'es-
pace de quatre-vingt-dix jours après qu'un terme en sera
échu, ou dans le cas où l'on manquerait gravement d'entrete-
nir, d'exploiter, de réparer ou de faire fonctionner le dit che-
min de fer pendant l'espace de quatre-vingt-dix jours consé-
cutifs après demande par écrit, le présent bail deviendra nul
et de nul effet, au gré de la Compagnie de Toronto ; 'et dans
ce cas la Compagnie d'Ontario devra 'remettre la possession
des dits chemin de fer et autres propriétés de la Compagnie
de Toronto, par le présent donnés à bail, 'en la manière et
forme prescrites par l'article trois du présent bail.

7. Il est de plus 'convenu que la Compagnie d'Ontario
prendra et paiera, suivant évaluation, tout combustible et
tous effets acquis pour l'usage du chemin de fer' et apparte-
nant à la Compagnie de Toronto. il devra être fait.de tout
le matériel roulant et de tous les biens meubles appartenant
à la Compagnie de Toronto et par le présent louésà la Compa-
gnie d'Ontario, un inventaire qui 'sera, signé eni double par
les officiers respectifs de chaque compagnie, et chaque, com-
pagnie gardera un double de cet inventaire.

8. La Compagnie d'Ontario est par le présent autorisée à
établir, au, besoin, des péages exigibles pour l'usage de la
ligne de la Compagnie 'de Toronto, etaussi. pour. le trafic
échangé entre.les dites lignes, en destination 'de certains, en-
droits de ou au delà' de' la ligne de la Compignie 'd'Ontario,
et en destination ou venant d'autres chemins de fer ou navi-
res à vapeur.

9. Il est convenu que' dans le cas où la Compagnie d'On-
tario le jugerait nécessaire ou opportun , pour la -commodité
du trafic du chemin de fer, elle aura la faculté de démolir,
déplacer ou fermer toute, gare qu'ellë jugera à propos, pourvu
qu'en ce faisant elle ne contrevienne à aucun contrat ou con-
vention liant la Compagnie de Toronto ; et 'la Compa-
gnie d'Ontario devra, à tous égards, faire' fonctionner et ex-
ploiter le' chemin ,de fer, conformément auxtermesde la
charte de la Compagnie de Toronto.':

10. ta Compagnie d'On.tario garantira la Compagnie de
Toronto de; toute perte, dommage ou réclamation qui pourra
résulter de Texploitation du trafic sur le chemin de fer, en
exécution.du résent bail; éntretiendra les dits chemin de
fer, matériel roula-t, équipement et..propriétés mobilières 'et
immobilieres en bbn état de fonetionnement,; remplacera au
besîi ftout batiment, matériel roulantou équipement, lors-
qu'ils srontséàu détrtits, et supportera les dépenses
vouluedoáiorn'toû ce q'exigeront l'entretien 'et le

service
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service du chemin de fer afin de faire face aux besoins du
trafic ; mais il appartiendra au gérant gén.ral alors en fonc-
tions de la Compagnie d'Ontario de juger de ces besoins et
de la suffisance du service.

11. La Compagnie d'Ontario prend par le présent à sa
charge tous les contrats passés par la Compagnie de Toronto
relativement au service du trafic de la ligne de cette deinière,
ainsi que tous les loyers et obligations concernant tous quais,
vapeurs, terrains et autres propriétés ou équipements em-
ployés par la Compagnie de Toronto, ou tout service à elle
rendu, relativement au fonctionnement de sa ligne, et au
paiement desquels la Compagnie de Toronto est tenue,-
lesquels contrats et obligations sont relatés dans la liste ci-
annexée cotée A.

12. Le présent bail est ainsi fait sous réserve de l'appro-
bation des actionnaires de chacune des dites compagnies,
conformément aux actes qui les concernent ; et, moyennant
cette approbation, possession sera sur-le-champ donnée par la
Compagnie de Toronto à la Compagnie d'Ontario. Mais en
attendant que cette approbation soit accordée, la Compagnie
de Toronto exploitera et fera fonctionner sa dite ligne à comp-
ter du premier jour d'août mil huit cent quatre-vingt-trois ;
et si le présent bail est ratifié, le profit ou la perte résul-
tant de la dite. exploitation appartiendra à la. Compagnie
d'Ontario ou retombera sur elle, et sera -réglé sur ce pied
entre les dites compagnies immédiatement après cette appro-
bation ; et s'il n'est pas ratifié, le profit ou la perte appar-
tiendra à la Compagnie de Toronto ou retombera sur elle.

EN FOI DE QUOI les sceaux de corporation des parties de
la première et de la seconde parts, respectivement, ont été
apposés au présent bail par leurs officiers respectifs qu'il
appartient.
Signé, scellé et délivré

en présence de
La Compagnie du chemin de fer

Témoin, de Toronto, Grey et Bruce. [L.S.'

H. AMBLING, Par W. HENDRIE,
Quant à la signature de Président,

W. Hendrie. ET
W. SUTHERLAND TAYLOR,

* . . .Sec.-trés.

La Compagnie:du chemin de fer
d'Ontario et Québec. [L.S.]

Par A. THIBAUDEAU,
Vice-président

ET
H. W.NANTON,?

Ci-suit
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Ci-suit la liste A mentionnée dans le bail ci-joint.

LISTE DES CONTRATS, CONVENTIONS ET OBLIGATIONS.

1. CONVENTION entre la Compagnie du chemin de fer de
Toronto, Grey et Bruce et la Compagnie du Grand Tronc de
chemin de fer, en date du 16 octobre 1875, concernant l'ex-
ploitation entre la Jonction de Weston et la Jonction de la
rue Queen, et autres objets.

2. CoNVENTIoN entre les Commissaires du port de Toronto
et la Compagnie du chemin de fer de Toronto, Grey et Bruce,
concernant la construction d'un élévateur.

3. CONTRAT entre la Compagnie du chemin de fer de
Toronto, Grey et Bruce et la Compagnie de N'vires à vapeur
d'Owen Sound, concernant lalignë des vapeurs'Magnet,
Spartan'et Africa. tl~lgedsvpus.ant

4. BAIL des bureaux, coin des rues Front et Bay, Toronto.

5. CONTRAT avec J. J. Vickers pour les opérations de messa-
geries. >

CONTRÂT passé entre la Compagnie du chèmin ýde fer de
l'Atlantiqcie a Nord-Ouest-corps politique dûment
constitué'en co-poration par un teë di û arlement du
Canada-epésentée et agissant aux présentes par

'Dun.an-McIntyi-e, son -résident, et 'Hàrryn Cut son
secrétaire, et !ci-après appelée "la venderesse ;" et la
Compagnie- du -chemin de fer d'Ontario et-Québec-
co-ps politique dûment~constitùé én corporation par un
acte du parlement du Canada-représentée et agissant
aux présentes par Edmund B. Osler, son président, et
Harry W. Nanton, son secrétaire, et ci- après appelée
"l'acquéreuse."

CONSIDERANT que par un acte du parlement du Canada
passé dans la quarante-sixième année du règne de Sa Majesté,
sous le chapitre cinquante-huit, et intitulé " Act'a l'efet de
modifier l'acte constituant la Compagnie du chemin de fer
d'Ontario ,et. Québec,"- l'acquéreuse a été dûment' autorisée,
sauf le"cisen ñ.íet 'dés "deux tiers de ses actionnaires
personnellement présents ou représentés par fondés de pou-
voirs à -une assemblée générale. spéciale de cette dernière,
tenue à cette fin,;à passer contrat et convenir avec la vende-
resse pour, entre ,autres choses, lPacquisition de la ligne de
chemin de fer 'dla dite venderesse;

ET CONSIDERANTqu'à une assemblée générale spéciale des
actionnair s -la-'veûderesse, tenue à Montréal susdit, le

cinquième
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cinquième jour de novembre courant, et à une assemblée
ajournée régulièrement tenue à Montréal susdit, le dix-neu-
vième jour du même mois, le conseil de direction de la dite
venderesse a été autorisé, par plus des deux tiers des dits
actionnaires, à vendre, et la venderesse est convenue de
vendre, et qu'à une assemblée générale spéciale ajournée des
actionnaires de l'acquéreuse, régulièrement convoquée et
tenue à Toronto, le dix-neuvième jour de novembre courant,
le conseil de direction de la dite acquéreuse a été autorisé,
par plus des deux tiers des actionnaires. en dernier lieu men-
tionnés, à acheter, et la dite acquéreuse est convenue
d'acheter la ligne de chemin de fer de la dite venderesse,
s'étendant depuis un point de raccordement avec le chemin
de fer Canadien du Pacifique, près du Mile-End, jusqu'à un
terminus dans la cité de Montréal, et jusqu'au terminus sud
du pont de la venderesse sur le fleuve Saint-Laurent, y
compris ce pont, aux termes et conditions ci-dessous mention-
nés:-

k CEs CAUSES, le présent contrat fait foi':-

1. Que la venderesse a vendu, cédé, délaissé et transporté,
et par les présentes vend, cède, délaisse et transporte à l'ac-
quéreuse, ce acceptant, toute cette certaine ligne de chemin
de fer en partie construite, s'étendant depuis le point de
raccordement avec le chemin de fer Canadien du Pacifique,
près de la station du Mile-End du chemin de fer en dernier
lieu mentionné, telle. qu'elle est actuellement construite et
s'étend le long de la ligne du dit chemin de fer en partie
tracée et construite, jusqu'à un point qui sera fixé plus tard
comme son terminus dans la cité de Montréal, et jusqu'à un
point, au ou près le terminus sud du pont de la. dite vende-
resse, dont l'emplacement a été fixé et qui est. sur le point
d'être construit sur le fleuve Saint-Laurent, entre la cité de
Montréal et le village de Lachine, y compris tous les bâti-
ments et leurs dépendances, pour, la dite acquéteuse et ses
ayants cause, en jouir et les posséder à perpétuité.

2. Cette vente est ainsi faite en considération de ce qui
suit, savoir

(a) Pour et moyennant le paiement, au comptant, par
l'acquéreuse à la venderesse, de la somme de cent cinquante-
six mille six cent quarante-six piastres, soit le montant réel-
lement dépenséjusqu'à ce jour relativement aux dits chemin
de fer et pont, et dont un état a été exhibé à l'acquéreuse
qui s'en déclare contente et satisfaite.

(b) Pour et moyennant le paiement, 'au comptant, par l'ac-
quéreuse à la venderesse, ou à telles personnes ou entrepre-
neurs qu'elle désignera à cette fin, des frais et déboursés à
être faits par la venderesse en vue de l'acquisition du droit

de
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de passage pour le dit chemin de fer et d'un emplacement
pour son terminus dans la cité de Montréal, de la construction
d'une gare et de bâtiments de terminus sur cet emplacement,
et de l'achèvement du dit chemin de fer depuis le point que
sa construction a atteint jusqu'à ses termini dans la cité de
Montréal, ainsi que sur la rive sud du fleuve Saint-Laurent,
respectivement, y compris le dit pont,-les dits paiements
devant être faits tous les mois en proportion de la valeur des
propriétés acquises, des travaux faits et des matériaux fournis
en vue de l'acquisition et construction du dit chemin de fer
et du pont à être établi ainsi, que ci-après prescrit. Et l'ac-
quéreuse aura le droit d'exiger de la venderesse des. obliga-
tions de première hypothèque sur les .dits chemin de fer,
terminus et pont, jusqu'à concurrence d'un montant suffisant
pour couvrir les déboursés nécessités par leur acquisition et
construction, mais n'excédant pas le montant de ces obliga-
tions que la venderesse est autorisée à émettre,-l'acquéreuse
s'engageant de prendre à sa charge et de payer ces obliga-
tions à échéance, ainsi que l'intérêt y afférant depuis et après
la date à laquelle elle sera mise en possession des dits che-
min de fer, terminus et pont, respectivement, et en propor-
tion des dépenses, faites-à leur égard.

3. Et il est parkle présent convenu.que la venderesse pro-
cédera sans délai à faire compléter ses dits chemin de fer,
gare, bâtiments de terminus et pont, soit à l'entreprise, soit
à la journée, ou de l'uneet.l'autré manière, selonqu'ilpourra
être convenu plus tard 'entredles parties aux présentes. Mais
la venderesse:procédera ainsi à cette acquisition et construc-
tion sous la surveillancedu; conseil de direction de la dite
acquéreuse, et sous les ordres et le contrôle d'un directeur de
travaux qui sera nommé par la-venderesse, avec le 'consente-
ment par écrit de. l'acquéreuse, et auquel sera: déléguée par
la venderesse toute autorité voulue et légitime à cette fin.'
Et aussitôt que les dits bâtiments dè terminus, chemin de
fer et pont,. ou quelque partie d'iceux, seront complétés par
la venderesse, ils seront livrés.et passeront à l'acquéreuse, et,
sur ce, deviendront et seront sa propriété absolue.

4. En tant que la venderesse peut le faire légalement, elle
cède, délaisse et transporte par les présentes à l'acquéreuse,
tous ses privilèges et droits à l'égard des dits bâtiments de
terminus, chemin -de fer et pont,-ces privilèges et droits
devant passer à l'acquéreuse à mesure que les dits bâtiments,.
chemin de fer et pont seront' construits et lui seront livrés
ainsi que ci-dessus prescrit.

5. Les parties, aux présentes travailleront, de concert à;
obtenir du parlement du Canada, lors de sa prochaine session,
un acte du dit parlenient'â reffet de confirmer et ratifier à
tous égards le présent contrat.
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EN FOI DE QUOI les dites parties ont passé le présent
contrat aux dates et lieux énoncés en regard des signatures de
leurs officiers exécutifs, respectivement.

Fait et passé par la Compagnie du D. McINTYRE,
chemin de fer de l'Atlantique | Président.
au Nord-Ouest, à Montréal, ce I
troisième jour de décembre [
1888, en présence de HIARRY CUTT,

A. BROwNING. Secrétaire.

Fait et passé parla Compagnie dP EDMUND B. OSLER,
chemin de fer dOntario et Président.
Québec, à Toronto, ce vingt-
septième jour de décembre •S1

1883, en présence de H. W. NANTON,
A. M. BTOW. Secrétaire-trésorier.

CONTRAT passé le troisième jour de décembre mil huit cent
quatre-vingt-trois, entre la Compagnie du chemin de
fer Canadien du Pacifique-corps politique dûment
constitué en corporation par lettres patentes du Canada-
représentée et agissant aux présentes par George Stephen,
son président, et Charles 'Drinkwater,' son secrétaire, et
ci-après appelée "la venderesse ; " et la Compagnie du
chemin de fer d'Ontario et Québec-corps politique
dûment constitué en corporation par un acte du parle-
ment du Canada-représentée et agissant aux présentes
par Edmund B. Osler, son président, et HarryW. Nanton,
son secrétaire, et ci-après appelée " 'acquéreuse."

CossaaIYR.T que par un acte du parlement du Canada,
passé dans la quarante-sixième année du règne de SaMajesté,
sous le chapitre cinquante-huit, et 'intitulé " Acte à l'efet 'de
modifer l'acte constituant la Compagnie du chemin de fer
d'Ontario et Qulébec," l'acquéreuse est dûment autorisée,
sauf le consentement des deux tiers de ses' actionnaires
personnellement présents ou représentés par fondés de pou-
voirs à une assemblée générale spéciale tenue à 'cette fin,
à passer contrat et convenir avec la venderesse pour, entre
autre choses, l'acquisition de la portion de la ligne de che-
min de fer de la venderesse s'étendant depuis Perth jusqu'à
Smith's-Falls, dans la province d'Ontario;

ET CONSIDÉRANT que la venderesse est 'convenue de ven-
dre, et qu'à une assemblée générale spéciale des actionnaires
de l'acquéreuse régulièrement convoquée et tenue à Toronto,
le douzième jour de novembre courant, le conseil de direction
de la dite acquéreuse a été autorisé par 'plus des deux tiers
des actionnaires de cette dernière, à acheter, et que la dite

acquéréuse
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acquéreuse est convenue d'acheter la dite portion de la ligne
de chemin de fer de la venderesse, s'étendant depuis Perth
jusqu'à Smith's-Falls susdits, aux termes et conditions ci-
après mentionnés :-

A cES CAUSES, le présent contrat fait foi:-

1. Que la venderesse a vendu, cédé, délaissé et transporté,
et par les présentes vend, cède, délaisse et transporte à l'acqué-
reuse, ce acceptant, toute cette certaine partie.et portion du
chemin de fer de la dite venderesse, s'étendant depuis Perth
susdit jusqu'au raccordement de ce chemin à Smith's-Falls
susdit, avec la ligne directe du dit chemin de fer entre Brock-
ville et Carleton-Place, ainsi que tous les terrains et tous les
bâtiments de station employés à Perth susdit pour les fims
de la dite portion de chemin de fer, pour, la dite acquéreuse
et ses ayants cause, en jouir et les posséder à perpétuité.

2. Cette vente est ainsi faite en considération de ce qui
suit, savoir:-

Pour et moyennant le paiement par l'acquéreuse à la ven-
deresse-en actions-débentures de l'acquéreuse, au pair,-de
la somme de trois cent mille piastres, lesquelles actions-
débentures devront être émises par la dite acquéreuse, et
délivrées à la dite venderesse, aussitôt que les arrangements
pour former une ligne fusionnée depuis Montréal jusqu'à
Saint-Thomas auront été complétés par la dite acquéreuse;

Et l'acquéreuse promet par les présentes à la venderesse
et convient avec elle qu'aussitôt qu'elle aura obtenu du
parlement l'autorisation de faire une nouvelle émission
d'actions-débentures pour couvrir le prix d'achat de la ligne
de la Compagnie du chemin de fer de l'Atlantique au Nord-
Ouest, et de: son pont sur le fleuve Saint-Laurent à ou près
Montréal, la dite acquéreuse retirera toutes les obligations
hypothécaires ém ises'par elle, et les remplacera par les dites
actions-débentures au pair ; et que la dite acquéreuse n'émet-
tra pas.un montant plus élevé d'actions-débentures qu'il ne
sera suffisant pour couvrir le prix d'achat et les frais de
construction, à raison de vingt-cinq mille~ piastres par mille,
de toute la ligne fusionnée de l'acquéreuse, s'étendant
depuis Montréal jusqu'à Saint-Thomas,. y -compris tous ses
prolongements et embranchements qu'elle construira ou
acquerra au' sujet de la dite ligne fusionnée, ainsi que tel
autre montant de ces actions que l'acquéreuse sera autorisée
à émettre relativement à l'acquisition de la ligne de la Com-
pagnie du chemin de fer de lAtlantique au Nord-Ouest, avec
son terminus.et le pont sur le fleuve Saint-Laurent à ou près
la cité de Montréal.

En tant que la venderesse peut le faire -légalement, elle
cède, délaisse et transporte par les présentes à l'acquéreuse
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tous ses privilèges et droits relativement à la dite portion
du dit chemin de fer.

Les parties aux présentes devront travailler d'un commun
accord à obtenir du parlement du Canada, à sa prochaine
session, un acte du dit parlement à l'effet de confirmer et
ratifier à tous égards le présent contrat.

EN FOI DE QUOI les dites parties ont passé le présent
contrat aux dates et lieux énoncés en regard des signatures de
leurs officiers exécutifs, respectivement.

Fait et passé par la Compagnie du ) GEO. STEPHFN,
chemin de fer Canadien du Pa- | Président.
cifique, à Montréal, ce troisième . [L. S.}
jour de décembre 1883. C. DRINKWATER,

A. BROWNING, Secrétaire.
Témoin. J

Fait et passé par la Compagnie du) EDMUND B. OSLER,
chemin de fer d'Ontario et Qué- I Président.
bec, à Toronto, ce vingt-septième > [L. S.J
jour de décembre 1888. j H. W. NANTON,

A. M. STOW. J Sec.-trés.

TRAITÉ DE FUSION passé entre la Compagnie du chemin de-
fer d'Ontario et Québec, représentée et agissant aux
présentes par l'entremise de Edmund B. Osler, son pré-
sident, et de Harry W. Nanton, son secrétaire, en vertu
d'une résolution des actionnaires de la dite compagnie,
régulièrement passée et adoptée à une assemblée générale
spéciale des dits actionnaires, dûment convoquée et
tenue à Toronto, Canada, le dix-neuvième jour de
novembre 1883, et d'une résolution du conseil de direc-
tion de la dite compagnie, régulièrement passée et
adoptée à une assemblée du dit conseil dûment convo-
quée et tenue le trentième jour de novembre 1883, de la
première part ; et la Compagnie du chemin de fer de
Credit-Valley, agissant et représentée aux-présentes par
l'entremise de George Laidlaw, son président, et de
Henry E. Suckling, son secrétaire, en vertu d'une réso-
lution des actionnaires de la compagnie en dernier lieu
mentionnée, régulièrement 'passée et adoptée à une
assemblée générale spéciale de ces actionnaires dûment
convoquée et tenue à Toronto, Canada, le dix-neuvième
jour de novembre 1883, et d'une résolution du conseil
de direction de la dite compagnie en dernier lieu men-
tionnée, régulièrement adoptée à une assemblée du dit
conseil dûment convoquée et tenue à Toronto susdit, le
trentième jour de novembre 1883, de la seconde part.

CONSIDÉRANr
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CoNsIDÉRANT que sous l'autorité et en vertu des disposi-
tions de l'acte du parlement du Canada constituant en cor-
poration la partie de la première part, et des actes qui le
modifient, il est statué que la partie de la première part peut
se fusionner avec la partie de la seconde part;

ET CoNSIDÉRANT que sous l'autorité et en vertu des dispo-
sitions de l'acte de la législature de la province d'Ontario
constituant en corporation la partie de la seconde part, et des
divers actes de la dite province et de la Puissance du Canada
qui le modifient, il est statué que la partie de la seconde
part peut se fusionner avec la partie de la première part;

ET CONSIDERANT que les parties de la première et de la
seconde parts ont décidé d'agir d'après les pouvoirs à elles
ainsi conférés respectivement, et de se fusionner ainsi que
ces pouvoirs lui permettent de le faire, aux termes et condi-
tions ci-après détaillés et décrits ; et qu'il est nécessaire, en
conformité de la loi et des dispositions des dits actes, qu'un
traité de fusion soit fait et passé par les dites deux compa-
gnies après avoir été soumis à leurs actionnaires respectifs et
approuvés par eux à des assemblées générales spéciales de
ces actionnaires convoquées à cette fin ;

ET CONSIDERANT qu'un projet des présentes a régulière-
ment été soumis aux actionnaires-de la partie de la première
part, à leur dite assemblée générale spéciale, et aux action-
naires de la partie de la seconde part, à leur dite assemblée
générale spéciale, et que les dits actionnaires ont, à ces
assemblées, respectivement pris en considération et approuvé
le dit projet par un vote unanime constituant, dans chaque
cas, plus des deux tiers en somme des actionnaires de cha-
cune des dites compagnies ; et qu'ils ont ordonné qu'un acte
rédigé conformément à ce projet fût régulièrement signé par
les officiers exécutifs des dites compagnies, respectivement,
au nom de ces compagnies;

ET coNsIDÉRANT que le ou vers le dix-neuvième jour de
novembre 1883,-par un certain bail portant la date du dit
jour en dernier lieu mentionné, dûment fait et passé par la
partie de la seconde part et par la Compagnie du chemin de
fer de Jonction de London, la compagnie en dernier lieu
mentionnée a loué et donné à bail à la partie de la seconde
part le chemin de fer actuellement en -voie de construction,
situé entre le village de Belmont et la cité de -London, dans
la dite province d'Ontario, pour et durant une période de neuf
cent quatre-vingt-dix-neuf ans à compter de la date du dit
bail; lequel dit bail a été ainsi fait pour etmoyennant unloyer
de dix-huit mille trois cents piastres par année, à être payé
par la partie de la seconde part à la dite compagnie en der-
nier lieu mentionnée, et affecté au paiement des coupons
d'intérêt sur une émission de trois cent cinq mille piastres
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d'obligations de première hypothèque faite par la dite com-
pagnie du chemin de fer de Jonction de London, et aux con-
ditions énoncées dans le dit bail, dont la partie de la première
part déclare avoir une parfaite connaissance, vu qu'elle en a
pris ample communication;

ET CONSIDÉRANT que la partie de la seconde part a émis,
jusqu'à concurrence de trois millions six cent soixante et
douze mille piastres, certaines actions-débentures qui sont
encore valables; qu'elle a aussi contracté uné certaine somme
de dettes pour des fournitures et autres choses se rattachant
à l'exploitation de son chemin de'fer ; qu'elle a en sa posses-
sion une certaine Quantité de ces fournitures et autres choses,
et qu'il lui est encore dû certains montants,-desquelles
dites affaires et choses la partie de la première part a été
amplement informée par la partie de la seconde part;

ET CONSIDÉRANT que la partie de la seconde part a aussi
émis cinq mille actions ordinaires de cent piastres chacune;

ET CONSIDÉRANT que la partie de la première part a l'in-
tention d'émettre-lorsque seront complétés les arrange-.
ments que la loi l'autorise à faire pour le prolongement et
la fusion de sa voie ferrée avec d'autres chemins de fer-
des actions-débentures jusqu'à tel montant qui sera jugé né-
cessaire, mais n'excédant pas le montant que la loi l'autorise
ou l'autorisera à émettre ;-lesquelles actions.débentures en
dernier lieu mentionnées devront être reçues et acceptées
par la partie de la seconde part en paiement partiel de ia
somme ci-après fixée comme partie de la compensation de
la fusion convenue par les présentes:

A CES CAUSES, le présent traité de fusion fait foi

Qu'à compter de la date des présentes, et après cette date,
la partie de la première part, savoir, la Compagnie du chemin
de fer d'Ontario et Québec, et la partie de la seconde part,
savoir, la Compagnie du chemin de fer de Credit-Valley,
seront, et sont par les présentes, fusionnées et unies en une
seule compagnie sous le nom de " Compagnie du chemin de
fer d'Ontario et Québec," aux termes et conditions qui
suivent :-

1. La compagnie fusionnée prendra à sa charge et paiera
aux porteurs des obligations de la Compagnie .du chemin de
fer de Jonction de London, le loyer que la- partie de la se-
conde part est convenue ci-dessus de payer à la Compagnie
du chemin de fer de Jo action de London, et elle se chargera
de toutes les dettes et obligations, respectivement, et remplira
tous les engagements et devoirs, respectivement, que par
l'effet et en vertu du bail du chemin de fer de Jonction de
London, la partie de la seconde part s'est engagée et est con-

venue
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venue de payer, prendre à sa charge et remplir, respective-
ment, ainsi que mentionné et détaillé dans le dit bail,-le
tout à l'entière décharge et libération de la partie de la
seconde part, à perpétuité. Et, sur la demande de la partie
de la seconde part, elle signera au dos des dites obligations
un certificat déclarant son engagement de payer l'intérêt y
afférant ; et à leur échéance la partie de la première part en
paiera le capital, et sur ce l'obligation de payer le dit loyer
cessera et prendra fin.

2. La partie de la seconde part retirera toutes les dites
actions.débentures et actions ordinaires ainsi émises par
elle jusqu'ici, et elle s'engage et s'oblige par les présentes à
en obtenir le contrôle; et sur ce, la compagnie fusionnée
paiera comptant, aux porteurs des dites obligations ordi-
naires, vingt-cinq centins pour chaque et toute piastre de ces
actions ordinaires; et elle émettra et délivrera aux porteurs
des dites actions-débentures de la partie de la seconde part
les actions-débentures de la compagnie fusionnée jusqu'à
concurrence du montant des dites actions-débentures de la
partie de la seconde part, avec le montant des intérêts alors
accumulés et dus sur ces actions-débentures; et les actions-
débentures à être ainsi délivrées à la partie de la seconde
part porteront intérêt au taux de cinq pour cent par année,
et feront partie de la dite émission projetée et autorisée à
être ainsi faite, tel que susdit, par la partie de la première
part. Et sur ce paiement au comptant et cette livraison
d'actions-débentures, les actions-débentures et actions ordi-
naires de la partie de la seconde part devront être rétrocédées
et annulées. Mais si quelque porteur d'aucunes des actions-
débentures de la partie de la seconde part retient ces actions
et refp.se d'accepter en leur lieu et place les actions-dében-
tures de la compagnie fusionnée, cette dernière retiendra un
montant correspondant de ses propres actions-débentures
pour en faire l'échange lorsque la chose sera demandée, et,
dans l'intervalle, elle en paiera l'intérêt, au taux de cinq
pour cent par année, à la personne y ayant droit.

8. Lorsqu'elles remettront à la compagnie fusionnée les
actions ou certificats actuellement possédés par elles, les per-
sonnes qui sont actionnaires de la Compagnie du chemin de
fer d'Ontario et Québec seront immédiatement inscrites dans
les livres de souscriptions ou le registre d'actions de la
compagnie fusionnée, comme porteurs d'un pareil montant
d'actions du capital social de cette dernière; et, sur ce, elles
auront, à l'égard de la compagnie fusionnée, tous les droits,
privilèges et immunités que leur conférait leur qualité d'ac-
tionnaires dans le capital social de la compagnie du chemin
de fer d'Ontario et Québec.

4. Sauf les dispositions de l'acte de la législature d'On-
tario passé dans la quarante-sixième année du règne de Sa

Majesté,
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Majesté, sous le chapitre cinquante, quant aux directeurs
municipaux de la partie de la seconde part-lesquelles dis-
positions devront s'appliquer à la compagnie fusionnée-les
'directeurs actuels de la partie de la première part seront les
premiers directeurs de la compagnie fusionnée.

5. Jusqu'à ce que la compagnie fusionnée ait établi des
statuts, règles et règlements en conformité de l'acte général
des chemins de fer, les statuts des parties de la première et
de la seconde parts resteront en vigueur comme applicables
à la compagnie fusionnée, excepté en tant qu'ils seront in-
compatibles les uns avec les autres, ou différeront les uns des
autres, auquel cas les statuts de la partie de la première
part prévaudront et régiront l'administration de la compa-
gnie fusionnée.

6. Aussitôt que le présent traité aura son effet, la com-
pagnie fusionnée se chargera et répondra de l'accomplisse-
ment, du paiement • et de l'acquittement de tous con-
trats, engagements, dettes et obligations des dites deux com-
pagnies convenant par les présentes de se fusionner, y com-
pris les engagements et conventions mentionnés dans un
certain acte passé par la législature de la province d'On-
tario, dans la quarante-sixième année du règne de Sa Majesté,
chapitre cinquante, et dans un certain autre acte passé la
même année par le parlement du Canada, chapitre cin-
quante-sept.

7. En considération des stipulations et conventions ci-
énoncées, la Compagnie du chemin de fer d'Ontario et Qué-
bec, et la Compagnie du chemin de fer de Credit-Valley, et
chacune d'elle, par le présent cèdent, délaissent et transpor-
tent à la compagnie fusionnée sous le nom de Compagnie du
chemin de fer d'Ontario et Québec, toutes et chacune leurs
lignes de chemins de fer et entreprises respectives, ainsi que
tous terrains, tènements, docks, quais, travaux, voies, ser-
vices d'eau, ponts, immunités, servitudes, droits, privilèges,
pouvoirs, intérêts, biens, effets, capitaux, crédits, baux, con-
trats, propriétés, facultés et choses quelconques qu'elles ont,
tiennent, réclament, exercent, emploient, occupent et possè-
dent, et dont elles jouissent ou auxquelles elles peuvent
avoir droit, respectivement

Pour, la dite compagnie fusionnée et ses ayants cause, les
avoir et posséder à perpétuité, à compter de la date des pré-
sentes, et les avoir, posséder, exercer, s'en servir et en jouir
en tout temps à l'avenir, sous le dit nom 'de corporation,
d'une aussi complète et ample manière que les dites compa-
gnies fusionnées pourraient les avoir, posséder, exercer, s'en
servir ou en jouir, si la dite fusion n'eût pas eu lieu.

8. Il sera tenu des comptes séparés à l'égard de chacune
des dites compagnies fusionnées, de manière à constater

quelles
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quelles propriétés ou deniers seront grevés par les gages ou
charges existant contre les péages de chemin de fer, revenus,
privilèges, ou autres biens, soit meubles, soit immeubles, des
dites compagnies ; mais ces comptes séparés ne seront tenus
qu'aussi longtemps que ces gages ou charges continueront
d'exister contre les dites compagnies individuellement.

9. La compagnie fusionnée sera revêtue de tous les pou-
voirs, droits et privilèges des deux dites compagnies, tels que
mentionnés et décrits dans les actes et statuts qui consti-
tuent ces compagnies en corporations. Mais si aucunes des
dispositions des chartes de ces compagnies, qui réglementent
la gestion de leurs affaires, différaient les unes des autres,
ou étaient incompatibles les unes avec les autres, alors et
dans ce cas, les dispositions de la charte de la partie de la
première part prévaudront et réglementeront la gestion des
affaires de la compagnie fusionnée.

EN FOI Du Quoi les dites parties ont fait et passé les pré-
sentes aux dates et lieux énoncés en regard des signatures
de leurs officiers, respectivement, et y ont fait apposer leurs
sceaux de corporation respectifs.

Fait et passé par la Compagnie du] La Compagnie du che-
chemin de fer d'Ontario et Qué- j min de fer d'Ontario et
bec, à Toronto, Canada, le tren- Québec,
tième jour de novembre 1883, en par
présence de EDMUND B. OSLER,

-R. MACKENZIE. Président,
[L.S.]

Jet H. W. NANTON,
.Sec.-trés.

Fait et passé par la Compagnie du
chemin de fer de Credit-Valley,
à Toronto, Canada, le trentième
jour de novembre 1883, en pré-
sence de

R. MACKENZIE.

* La Compagnie du che-
min de fer de Credit-
'Valley,
par G. LAIDLAW,

Président,

et H. E. SUCKLING,
Sec.-trés.

BAIL
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BAiL passé entre la Compagnie du chemin de fer d'On-
tario et Québec,-corps politique et incorporé,-repré-
sentée et agissant aux présentes par Edmund B. Osler,
écuier, président, et Harry W. Nanton, écuier, secrétaire
de la dite compagnie, ci-après appelée "la bailleresse; "
et la Compagnie du chemin de fer Canadien du Paci-
fique,-corps politique et incorporé,-représentée et agis-
sant aux présentes par George Stephen, écuier, prési-
dent, et Charles Drinkwater, écuier, secrétaire de cette
dernière compagnie, ci-après appelée " la preneuse."

CONSID.éRÀNT que par un acte du parlement du Canada
dûment fait et passé dans la quarante-sixième année du règne
de Sa Majesté, sous le chapitre 58, la Compagnie du chemin
de fer d'Ontario et Québec est autorisée à passer contrat
et convenir avec la Compagnie du chemin de fer de
Credit-Valley, la Compagnie du chemin de fer de Toronto,
Grey et Bruce, et la Compagnie du chemin de fer de l'Atlan-
tique au Nord-Ouest, ou aucune d'entre elles, ponr se fusion-
ner avec les dites compagnies ou aucune d'entre elles, ou
pour l'acquisition de leurs lignes de chemins de fer, ou
d'aucune de ces lignes, et avec la Compagnie du chemin de
fer Canadien du Pacifique, pour l'acquisition de telle portion
de son chemin de fer qui pourrait être utilisée dans, le but
d'établir une prompte et avantageuse communication directe
entre Toronto, Ottawa et Montréal, pourvu que les conditions
de cette fusion ou acquisition soient approuvées par les deux
tiers des actionnaires de la compagnie, personnellement
présents ou représentés par fondés de pouvoirs à une assem-
blée générale spéciale tenue à cette fin ;

ET CONSIDÉRANT que par un certain. autre acte passé pen-
dant la dite session du dit parlement, intitulé " Acte concer-
nant la Compagnie du Chemin de fer Canadien du Pacifique,"
la preneuse a reçu l'autorisation et le pouvoir de prendre à
bail de la Compagnie du chemin de fer de Credit-Valley, de
la Compagnie du chemin de fer d'Ontario et Québec, et
de la Compagnie du chemin de fer de l'Atlantique au Nord-
Ouest, les chemins de fer des deux compagnies en premier
lieu mentionnées, et telle portion du chemin de fer de la dite
Compagnie du chemin de fer de l'Atlantique au Nord-Ouest
dont elle aura besoin pour compléter une route ininterrompue
depuis Montréal et un point de la rive sud du fleuve Saint-
Laurent, près de Montréal, jusqu'à la tête de ligne occiden-
tale du chemin de fer de Credit-Valley ;-le dit acte pour-
voyant à ce que ce bail pût être fait et accepté par la
Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, soit
avant, soit après toute fusion des dites compagnies de chemins
de fer;
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ET CONISILRANT que par l'acte en dernier lieu mentionné
il a été de plus statué que ce bail serait fait en faveur de la
preneuse à perpétuité, moyennant un loyer payable
tous les six mois,-tel loyer devant être payé soit par
la prise à sa charge ou par la garantie et le paiement
des intérêts, dividendes ou coupons sur les valeurs émises
ou à émettre par les dites compagnies de chemins de
fer, ou aucune d'entre elles, soit avant, soit après leur
fusion, soit par le paiement de l'intérêt sur telle somme
capitale dont il pourrait être convenu entre les parties,
soit partie par l'un et partie par l'autre de ces modes des
paiement; et que la preneuse a aussi été autorisée par le dit
acte en dernier lieu mentionné à garantir le paiement dui.
principal de ces valeurs, sauf certaines conditions pour leur
remboursement, et à consentir une garantie formelle des
intérêts ou dividendes sur ces valeurs, ou de leur principal,
ou des deux, selon le cas, au moyen de tout acte, traité ou
instrument légal;

ET. CONSIDÉRANT qu'il a été en outre prescrit par le dit
acte en dernier lieu mentionné, qu'aucun des pouvoirs con-
férés à la Compagnie du chemin de fer€0anadien du Pacifique
et à la Compagnieodu chemin de fer d'Ontario et Québec ne
serait exercé par ces compagnies avant qu'elles n'y eussent
été autorisées par leurs actionnaires respectifs, au moyen d'un
vote des deux tiers en somme de ces actionnaires présents
ou représentés à des assemblées générales spéciales de ces
compagnies, respectivement, régulièrement convoquées à
l'effet de conférer cette autorisation;

ET CONSMÉIYRANT que par divers contrats et conventions
ci-après plus particulièrement mentionnés, la Compagnie du
chemin de fer de Credit-«Valley a loué le chemin de fer de
Jonction de London, et s'est fusionnée avec la Compagnie
du chemin de fer d'Ontario et Québec; que la Compagnie
du chemin de fer d'Ontario et Québec a loué le chemin de
fer de Toronto, C-ey et Bruce, et a acquis des portions de la
ligne du chemin de fer Canadien du Pacifique, ainsi que du
chemin de fer de l'Atlantique au Nord-Ouest, au moyen de
quoi la dite Compagnie du chemin de- fer d'Ontario et
Québec a fusionné les dites lignes et portions de lignes de
chemins de fer, de manière à organiser et établir, en vertu
de sa charte et de ses pouvoirs de corporation, une ligne
directe de chemin de fer depuis Montréal et un point de la
rive sud du fleuve Saint-Laurent, près de Montréal, jusqu'à
la tête de ligne occidentale du chemin de ter de Credit-
Valley

ET COISIDÍRANT qu'à une assemblée générale spéciale des
actionnaires de la bailleresse, régulièrement convoquée et
tenue à Toronto susdit, le vingt-huitième jour de décembre
1883, ainsi qu'à une assemblée ajournée de ces actionnaires,
régulièrement tenue le troisième jour de janvier 1884, à
chacune desquelles assemblées étaient présents plus des

deux
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deux tiers en somme de tous les actionnaires de la bailleresse,
il a été unanimement résolu que la bailleresse louerait à la
preneuse la dite ligne de chemin de fer fusionnée, aux
termes et conditions qui pourraient être arrêtées entre les
parties;

ET CONSIDÉRANT qu'à une assemblée générale spéciale des
actionnaires de la preneuse, régulièrement convoquée et
tenue à Montréal susdit, le cinquième jour de novembre
dernier (à laquelle assemblée étaient présents plus des deux
tiers en somme de tous les actionnaires de la dite preneuse),
il a été unanimement résolu que la preneuse louerait de la
bailleresse la dite ligne de chemin de fer fusionnée, aux termes
et conditions qui pourraient être arrêtées entre les parties,
-laquelle assemblée générale spéciale a été ajournée aux dix-
neuvième jour de novembre dernier, et ensuite régulière-
ment remise au vingt-sixième jour du même mois, et à cha-
cune desquelles assemblées ajournées étaient présents plus
des deux tiers en somme de tous les actionnaires de la pre-
neuse; et qu'à la dite assemblée générale spéciale des action-
naires de là bailleresse, et à la dite assemblée ajournée en
dernier lieu mentionnée des actionnaires 4le la prentuse, les
termes et conditions du bail projeté, tels que rédigés dans
un projet de bail soumis aux dites assemblées respective-
ment, ont été dûment pris en considération et unanimement
approuvés par les dits actionnaires respectivement, et que
là et alors il a été ordonné qu'un bail conforme au dit projet
fût fait et passé et accepté par les officiers exécutifs des deux
compagnies; et que le présent contrat a été fait conformé-
ment au dit projet de bail :

A CES CAUSES, LE PRÉSENT CONTRAT FAIT FOI QtUE :-

1. La bailleresse donne à bail et loue par le présent à la
preneuse sa ligne de chemin de fer fusionnée telle qu'actuel-
lement existante et possédée par la bailleresse en vertu de
divers contrats, s'étendant depuis ses embarcadères ,orien-
taux, savoir-à Montréal-un point de raccordement avec
le chemin de fer de la preneuse, près du Mile-End, dans la
paroisse d'Hochelaga, et un point de la rive sud du fleuve
Saint-Laurent formant le terminus sud du pont de chemin
de fer projeté sur le fleuve Saint-Laurent, entre la cité de
Montréal et le village de Lachine, et les abords de ce pont
sur la rive sud du dit ileuve, jusqu'au terminus occidental
de la dite ligne, savoir, la ville de Saint-Thomas, dans la
province d'Ontario, avaant que la dite ligne de chemin de
fer fusionnée est actuellement en partie complétée et que
la bailleresse s'en sert entre le village de Smith's-FaUs, dans
la dite province d'Ontario, et la dite ville de Saint-Thomas,
ainsi que les portions de cette ligne situées à l'est du village
de Smith's-Falls, actuellement projetées, tracées ou cons-
truites, ou en voie de construction, y compris le dit pont sur

le
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le fieu-ve Saint-Laurent. Et en vue d'une désignation plus
exacte de la ligne de chemin de fer fusionnée par le présent
louée, il est par le présent déclaré que cette ligne comprend-

(a) Le chemin de fer et le pont-avec le terminus projeté
dans la cité de Montréal-de la Compagnie: du chemin de
fer de l'Atlantique au Nord-Ouest, acquis par la bailleresse
par 'effet et en vertu d'un acte de vente fait et passé par
et entre ]a bailleresse et la dite Compagnie du chemin de fer
de l'Atlantique au Nord-Ouest, avec l'autorisation de leurs
actionnaires respectifs, et portant la date du troisième jour
de décembre 1883;

(b) La portion du chemin de fer de la bailleresse que cette
dernière était et est autorisée à construire en vertu de son
acte constitutifet des actes qui le-modifient, s'étendant depuis
le point de raccordement avec le chemin de fer de la Compa-
gnie du chemin de fer de l'Atiantique au Nord-Ouest, ci-
dessus dérit, jusqu'au village de Smith's-Falls, dans la pro-
vince d'Ontario;

(c) La portion de chemin de fer faisant ci-devant partie
du chemin de fer Canadien du Pacifique, s'étendant depuis le
dit village de Smith's-Falls jusqu'à la ville de Perth, dans la
dite province d'Ontario, acquise par la bailleresse par l'effet
et en vertu d'un acte de vente par la preneuse à la baille-
resse, fait et passé avec l'autorisation de leurs actionnaires res-
pectifs, et portant la date du troisième jour de décembre
1883;

(d) La portion du chemin de fer de la bailleresse cons-
truite par elle sous l'autorité de son acte constitutif et
s'étendant depuis la aite ville de Perth jusqu'à la cité de
Toronto, dans la province d'Ontario ;

(e) Le chemin de fer ci-devant appelé chemin de fer de
Credit-Valley, et connu sous ce nom, s'étendant depuis la dite
cité de Toronto jusqu'à la ville de Saint-Thomas, dans ladite
province d'Ontario, avec tous ses embranchements,-lesquels
dits chemin de fer et embranchements en dernier lieu men-
tionnés sont devenus partie de la dite ligne fusionnée de la
bailleresse par l'effet et en vertu d'un traité de fusion entre
la bailleresse et la Compagnie du chemin de fer de Credit-
Valley, fait et passé avec l'autorisation. des actionnaires de
la bailleresse et de la dite compagnie en dernier lieu men-
tionnée, respectivement, et portant la date du trentième jour
de novembre 1888;

(2.) Pour, ladite preneuse, avoir et posséder à perpétuité la
ligne de chemin de fer fusionnée, avec toutes les gares, ter-
rains de stations, hangars à marchandises, ateliers, remises
aux locomotives, réservoirs, voies d'évitement, plaques

tournantes,
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tournantes, service d'eau et privilèges de service d'eau, et
tous autres bâtiments et constructions quelconques apparte-
nant à la bailleresse, et construits, créés, acquis ou employés
pour les fins de la dite ligne fusionnée. ainsi que tous wagons,
locomotives, matériel, outillage et machines dont jouit ou
que possède actuellement la ligne fusionnée, et aussi toutes
lignes de chemins de fer actuellement louées, possédées ou
contrôlées par la bailleresse, avec leurs matériel roulant, outil-
lage et accessoires,-et spécialement les lignes de chemins
de fer suivantes tenues à bail par la bailleresse comme subs-
tituée aux droits de la Compagnie du chemin de fer de
Credit-Valley et de la Compagnie du chemin de fer d'Ontario
et Québec avant la fusion, savoir:-

(a) Le chemin de fer de Toronto, Grey et Bruce, en tant
que ce chemin a été loué pour 999 ans et qu'il se trouve dési-
gné dans et par un certain bail fait par la Compagnie du
chemin de fer de Toronto, Grey et Bruce à la Compagnie du
chemin de fer d'Ontario et Québec et en sa faveur, daté le
vingt-sixième jour de juillet 1883;

(b) Aussi le chemin de fer de Jonction de London, en tant
que ce chemin de fer a été loué pour 999 ans, et se trouve dé-
signé dans un certain bail fait par la Compagnie du chemin
de fer de Jonction de London à la Compagnie du chemin de
fer de Credit-Valley et en sa faveur, et portant la date du
dix-neuvième jour de novembre 1883.

2. Et la bailleresse convient et s'engage envers la preneuse
de poursuivre sans délai l'achèvement de son chemin de fer
depuis le village de Smith's-FaIls jusqu'à un point de raccor-
dement avec le chemin de fer acquis par la bailleresse de la
Compagnie du chemin de fer de l'Atlantique au Nord-Ouest,
près de Montréal,-cette construction devant être effectuée, soit
à l'entreprise, soit à la journée, ou des deux manières, selon
qu'il pourra être convenu plus tard entre les parties aux pré-
sentes. La dite portion du dit chemin de fer sera construite et
complétée d'une manière efficace et selon les principes de
l'art, et la qualité des travaux et des matériaux y sera à tous
égards égale à la qualité moyenne de ceux du chemin de fer
de la bailleresse situé entre la cité de Toronto et la ville de
Perth. Et la preneuse aura le droit de surveiller les travaux
de construction de cette portion de chemin- de fer, et de
nommer un contrôleur dont le devoir sera d'examiner et sur-
veiller la dite construction et de faire construire la dite
portion de chemin de fer selon le type convenu,-à défaut
de quoi, et sur le rapport du contrôleur à cet effet, lapreneuse
aura le droit d'intenter telles poursuites qui pourront être
conseillées par un avocat versé dans le droit, pour faire
observer les conditions des présentes à l'égard de la qualité
des dits travaux et matériaux, et pour les faire exécuter selon
le type par le présent fixé.
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3, La preneuse déclare par le présent qu'elle a pris com-

munication du dit acte de vente passé entre la Compagnie
du chemin de fer de l'Atlantique au Nord-Ouest et la bail-
leresse, ainsi que de toutes les conditions et considérations
y énoncées, et qu'elle en est contente et satisfaite. Et la
bailleresse par le présent convient avec la preneuse et s'en-
gage envers elle de faire en sorte que la dite convention
avec la Compagnie du chemin de fer de l'Atlantique au Nord-
Ouest soit exécutée dans son entier, et par le présent promet
et garantit à la preneuse qu'elle, la dite bailleresse, fera
construire la dite portion du dit chemin de fer de l'Atlan-
tique au Nord-Ouest, en exécution du dit acte de vente, d'un
type égal, en qualité, au type moyen des travaux et maté-
riaux de la portion du chemin de fer de la bailleresse située
entre Toronto et Perth susdits ; et qu'elle fera aussi cons-
truire et équiper le dit pont sur le fleuve Saint-Laurent
avec les meilleurs matériaux et de la manière la plus ef¶cace
et la plus conforme aux principes de l'art,-le. pont devant
être en fer ou en acier, et toutes les piles et culées en grosse
maçonnerie de première qualité, le tout conformément à des
plans et devis qui seront arrêtés entre la bailleresse et la
preneuse, sauf, au cas de désaccord, la décision de l'ingé-
nieur dle la preneuse, laquelle sera définitive.

4. Les portions de la dite ligne fusionnée de la bailleresse,
qui constituaient ci-devant le chemin de fer de Credit-Valley,
avec ses embranchements et son prolongement, et la portion
du ci-devant chemin de fer d'Ontario et Québec située entre
la cité de Toronto et le village de Smith's-Falls, ainsi que le
dit chemin de fer de Toronto, Grey et Bruce, seront livrés à
la preneuse le ou avant le premier jour de juin prochain,
avec tous leurs accessoires, outillage, matériaux, maté-
riel roulant et fournitures de toute espèce alors en sa pos-
session. Et quant aux portions restantes de la dite ligne
fusionnée, elles seront livrées pai sections comme il suit,
savoir

Le chemin de fer de Jonction de London, soit une section;

La portion du ci-devant chemin de fer d'Ontario et Québec
située entre le village de S mith's-Falls et le raccordement
avec la portion du chemin, de fer .-de" l'Atlantique au Nord-
Ouest par le présent, louée, soit une autre section;

La portion du chemin de fer dè 'Atlantique au Nord-
Ouest par le présent louée, à l'exception du » pont, soit une
autre section;_

Le pont du chemin de fer de l'Atlantique aue Nord-Ouest
soit une autre section;

Et la livraison des dites .sections devra être -ainsi faite à
mesure que ces sections seront respectivement complétées,

conformément
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conformément aux termes et conditions des présentes, et
selon les conventions existantes y relatives entre la baille-
resse et les différentes compagnies desquelles les dites
sections ont été acquises.

5. Le présent bail est ainsi fait pour et moyennant
un loyer qui sera payé comme il suit et comprendra-

(a) L'intérêt au taux de cinq pour cent par année sur
les actions-débentures de la bailleresse, qui seront émises
par elle conformément au dit traité de fusion avec la Compa-
gnie du chemin de fer de Credit-Valley;

(b) L'intérêt au taux de cinq pour cent par année sur
les actions-débentures que la bailleresse émettra relative-
ment à l'acquisition, la construction et l'achèvement .de la
dite ligne de la Compagnie du chemin de fer de l'Atlan-
tique au Nord-Ouest, entre les différents points ci-dessus
décrits, ainsi que du dit pont sur le fleuve Saint-Laurent;

(c) Dans le cas où la Compagnie du chemin de fer de
l'Atlantique au Nord-Ouest émettrait et négocierait des obli-
gations comme moyen à l'effet de construire son chemin de
fer, y compris le terminus et le pont, alors et dans ce cas, et
au lieu de l'intérêt sur les actions-débentures mentionnées
dans le paragraphe immédiatement précédent, l'intérêt sur
ces obligations fera partie du dit loyer, payable en la manière
et forme et aux époques fixées par les termes des dites obli-
gations ; pourvu toujours que ces obligations n'excèdent pas
én total le coût du dit chemin de fer, y compris le terminus
et le pont, calculé et établi ainsi que prescrit par le dit
contrat en dernier lieu mentionné;

(d) L'intérêt au taux de cinq pour cent par année sur les
actions-débentures de la bailleresse jusqu'à concurrence de
trois cent mille piastres, à être émises en paiement du prix
d'achat de la portion de la ligne de chemin de fer de la
preneuse, s'étendant depuis le village deSmith's-Fallsjusqu'à
la ville de Perth, par l'effet et en vertu de l'acte de vente ci-
dessus mentionné de la dite ligne ;

(e) L'intérêt au taux de cinq pour cent par année sur les
actions-débentures de la bailleresse, s'élevant à cinq millions
de piastres, émises ou à être émises par la bailleresse pour le
coût de la construction et de l'équipement de son chemin de
fer depuis la cité de Toronto jusqu'à la ville de Perth;

(f) L'intérêt au taux de cinq pour cent par année sur les
actions-débentures de la bailleresse à être émises pour le
coût de la construction et de l'équipement du prolongement
de sa ligne depuis le village de Smith's-Falls jusqu'à un point
de raccordement avec la portion du chemin de fer de l'Atlan-

tique
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tique au Nord-Ouest acquise par la bailleresse ainsi que ci-
dessus énoncé;

(g) Le loyer que la bailleresse est convenue de payer à la
Compagnie du chemin de fer de Toronto, Grey et Bruce, en
exécution et en vertu d'un bail fait par la compagnie en
dernier lieu mentionnée en faveur de la bailleresse, et portant
la date du vingt-sixième jour de juillet dernier

(h) L'intérêt payable aux porteurs d'obligations de la
Compagnie du chemin de fer de Jonction de London sur les
obligations de la compagnie en dernier lieu mentionnée, s'éle-
vant à trois cent cinq mille piastres, au taux de six pour cent
par année, en la manière et forme, et aux époques convenues
dans le dit bail ci-dessus mentionné de la Compagnie du
chemin de fer de Jonction de London à la Compagnie du
chemin de fer de Credit-Valley ;

(i) L'intérêt au taux de six pour cent par année sur la
somme de deux millions de piastres, formant le montant des
actions ordinaires de la bailleresse régulièrement émises et
libérées en entier.

6. Le dit loyer commencera à courir, s'accumuler et échoir
comme il suit, savoir :-

Sur la portion de la ligne fusionnée de la bailleresse,
ci-devant composée du chemin de fer de Credit-Valley et de
la portion du chemin de fer d'Ontario et Québec située entre
la cité de Toronto et le village de Smith's-Falls, ainsi que de
la dite ligne prise à bail, savoir, le chemin de fer de Toronto,
Grey et Bruce, le loyer commencera à courir, s'accumuler et
échoir à compter du premier jour de juin prochain. Mais sila
livraison des dites portions de la ligne fusionnée-complètes
et en état de fonctionnement-n'est pas faite à la preneuse
le ou avant le dit jour en dernier lieu mentionné, alors le
loyer commencera à courir, s'accumuler et échoir depuis et
après le jour où ces portions seront livrées à la preneuse
dans la condition ci-dessus. Et quant au reste de la dite
ligne fusionnée, le loyer de chacune de ses dites sections
ci-dessus décrites commencera à courir, s'accumuler et échoir
le et après le jour où cette section sera livrée à la preneuse
au complet et en état de fonctionnement, à sa satisfaction.

7. Et dans le cas où les obligations de la Compagnie du
chemin de fer de Jonction de London, ou de la Compagnie
du chemin de fer de l'Atlantique au Nord-Ouest-s'il en est
d'émises-écherraient et deviendraient dues et payables, la
bailleresse convient et s'engage par le présent de racheter le
capital des dites obligations, ou d'aucune d'elles, qui devien-
dront exigibles; et, à cette fin, elle émettra un nouveau mon-
tant d'actions-débentures couvrant le montant du capital des

dites
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dites obligations, ou d'aucune d'elles, que la bailleresse
sera obligée de payer ; et sur ce la preneuse paiera,
comme autre portion du loyer dont il est par le présent con-
venu, un intérêt sur les dites actions-débentures au taux de
cinq pour cent par année, aux lieu et place de l'intérêt sur
les obligations des dites compagnies en dernier lieu mention-
nées, respectivement, ainsi que ci-dessus convenu.

8. Le loyer ou l'intérêt que la preneuse est convenu ci-
dessus de payer aux différentes compagnies, ainsi qu'aux por-
teurs d'obligations et actionnaires, respectivement, ci-dessus
mentionnés, sera ainsi payé tous les six mois,-l'intérêt sur
les dites actions-débentures et sur les dites actions ordinaires
de la bailleresse devant être ainsi payé le premier jour de
juin et de décembre, chaque année, respectivement, à la ban-
que de Montréal, dans la cité de Montréal, en la province de
Québec; et l'intérêt sur les obligations de la Compagnie du
chemin de fer de Jonction de London, et de la Compagnie du
chemin de fer de l'Atlantique au Nord-Ouest (s'il en est
d'émises par cette dernière) sera payable à la dite banque de
Montréal, à Montréal, les jours mentionnés dans les obliga-
tions des dites compagnies, respectivement.

9. Afin d'éviter les frais et les voies détournées, la preneuse
est convenue, et elle convient, s'engage et s'oblige par le pré-
sent de payer le dit loyer directement aux porteurs des dites
actions-débentures, actions ordinaires et obligations, respec-
tivement, en proportion du montant de ces actions ou.obliga-
tions que pourront posséder ces porteurs; et, sur la demande,
de la bailleresse, la preneuse fera et signera un' engagement
ou certificat-qui devra être inscrit sur le dos des dites actions-
débentures et obligations, respectivement, ou y être annexé-
déclarant l'obligation de la preneuse de payer le dit intérêt, et
convenant et s'engageant avec leurs porteurs, ainsi qu'elle
convient et s'engage par le présent, de payer ce loyer direc-
tement aux porteurs de ces actions-débentures et obligations,
respectivement, à titre d'intérêt y afférant; et consentant et
convenant, ainsi qu'elle consent et convient par le présent,
d'être tenue responsable directement envers les porteurs de
ces actions ou obligations, respectivement, du paiement de ce
loyer ou de cet intérêt.

10. Si. dans le cours des arrangements financiers de la
bailleresse à l'effet de trouver les fonds nécessaires pour les
diverses fms de construction et d'équipement, ou de rachat
d'obligations, mentionnées dans le présent et dans les dits
divers actes, il se trouvait plus avantageux pour la baille-
resse d'émettre, et qu'elle se décidât à émettre ses obliga-
tions hypothécaires aux lieû et place des actions-débentures
projetées par le présent, mais n'excédant pas en montant ni
en taux d'intérêt les actions-débentures dont l'intérêt est
payable, aux termes du présent bail, comme partie du loyer de

la
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la dite ligne de chemin de fer fusionnée, alors et dans ce cas,
l'intérêt stipulé payable par la preneuse à titre de tel loyer
ou intérêt, sera ainsi payé comme intérêt sur ces obligations
au lieu de l'être comme intérêt sur les dites actions-dében-
tures. Et, dans ce cas, la bailleresse devra faire les coupons
d'intérêt sur ces obligations payables tous les six mois, aux
dates et lieu ci-dessus fixés pour le paiement de l'intérêt sur
les dites actions-débentures; et la preneuse sera tenue de
payer les dits coupons d'intérêt aux dites époques respecti-
vement, et au dit lieu où elle est convenue et s'est engagée
ci-dessus de payer l'intérêt sur les dites actions-débentures.
Et l'intérêt sur les dites obligations sera pareillement payable
aux porteurs de ces obligations ; et la preneus7e convient et
s'engage par le présent envers ces porteurs de leur payer le
dit intérêt à eux directement, et fera et signera sur chacune
de ces obligations un certificat énonçant cet engagement, et
traitera à tous égards les dites obligations avec leurs intérêts,
mutatis mutandis, de la manière qu'elle est convenue et s'est
engagée ci-dessus de traiter les dites actions-débentures et
leurs intérêts.

11. Pendant la durée du présent bail, la preneuse aura le
droit de jouir de tous les privilèges et pouvoirs de la bail-
leresse relativement à l'exploitation du dit chemin de fer
et de chaque et toute partie de ce chemin. Elle aura aussi .
droit à l'exercice et jouissance de tous les privilèges et
pouvoirs de la bailleresse relativement à l'acquisition de
plus grandes étendues de terre pour les emplacements de
gares, le droit de passage, la protection contre la neige, les
voies d'évitement et autres besoins ; et elle est par le présent
autorisée par la bailleresse à instituer toutes procédures
judiciaires qui pourront être nécessaires dans l'exercice des
dits privilèges et pouvoirs, et, pour cet objet, à se servir du
nom de la bailleresse et de ceux de ses officiers,-lesquels
officiers ont par le présent l'autorisation et sont requis d'ap-
poser, à la demande de la preneuse, leurs signatures et le
sceau de la bailleresse à tout document ou instrument qui
pourra être nécessaire ou utile dans l'exercice ou l'usage des
dits privilèges.

12. La preneuse convient envers et avec la bailleresse,
qu'elle, la preneuse, exploitera efficacement, et entretiendra et
conservera en bon état et condition le dit chemin de fer avec
son matériel roulant et ses accessoires, ainsi que toutes les pro-
priétés par le présent louées, et qu'à l'expiration du présent
bail elle remettra à la bailleresse les mêmes ou d'autres
matériel roulant et équipements d'une- valeur égale et en
même bon état et condition.

13. La bailleresse convient envers et avec la preneuse,
qu'elle, la preneuse, aura la possession paisible et introublée
du chemin de fer et autres propriétés par le présent donnés
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à bail et loués, et que sur avis d'aucune violation, trouble ou
dérangement elle défendra, à ses propres frais et dépens, le
titre de la bailleresse,-à défaut de quoi le présent bail
prendra fin et sera nul, au gré de la bailleresse.

14. La bailleresse convient qu'à la demande de la pre-
neuse elle apposera son nom et son sceau, et fera tous autres
actes, affaires et choses, à mesure et lorsque nécessaire
pour l'exploitation convenable, efficace et effective du chemin
de fer, ainsi que pour mettre le présent bail à exécution et
effet. Elle convient de plus que la preneuse aura le droit
de faire et appliquer, touchant ou concernant l'exploitation
et le fonctionnement du dit chemin de fer, les règles, règle-
ments et statuts légitimes qu'exigeront son administration,
sa gestion et son fonctionnement efficaces et avantageux,
ainsi que le maintien de l'ordre sur ce chemin, et tels que la
bailleresse est autorisée à en faire sous l'autorité et en vertu
de sa charte ainsi que de l'Acte refondu des chemins de fer,
1879, et de ses modifications; et elle aura aussi le droit de
fixer et-régler, et, au besoin, de modifier et changer le tarif
des prix et péages à percevoir pour le transport des marchan-
dises et des voyageurs sur la dite ligne fusionnée et les
lignes données à bail. Et dans le cas où la preneuse juge-
rait à propos que ces statuts, règles et règlements, ou ce tarif,
ou les uns et les autres, fussent faits par la bailleresse, cette
dernière convient et s'engage de faire et établir tels statuts,
règles et règlements, ou tel tarif, ou les uns et les autres, qui
pourront lui être raisonnablement demandés par la preneuse.
Mais ces statuts, règles et règlements, et ce tarif, faits et éta-
blis par qui que ce soit, seront subordonnés aux dispositions
de "l'Acte refondu des chemins defer, 1879" et de ses modifi-
cations, ainsi qu'à tous actes fédéraux concernant les chemins
de fer en général et applicables au dit chemin de fer. Et
la bailleresse permettra à la preneuse de se servir du nom de
la bailleresse dans toute poursuite ou procédure où il pourra
être nécessaire de s'en servir relativement à l'exploitation du
chemin de fer; mais tous les frais, dommages et dépens qui
pourront résulter de l'emploi du nom de la bailleresse seront
supportés et payés par la preneuse.

15. La preneuse sera tenue de pourvoir, à ses propres frais,
aux appointements d'un officier de la bailleresse, qui sera le
secrétaire de cette dernière et son commis aux transferts, en
la cité de Montréal, dans la province de Québec,-lequel secré-
taire et commis aux transferts sera une personne au gré de
la preneuse. Et les parties aux présentes conviennent et
stipulent que le bureau pour le transfert et l'enregistrement
des actions et des obligations de la bailleresse, ainsi que des
dites lignes données à bail, sera établi à Montréal susdit,
dans l'édifice à être fourni à la bailleresse, et que le principal
Biège d'affaires de la bailleresse sera établi pour l'avenir à
Montréal susdit. Et en tant que la bailleresse n'a pas l'au-

torité
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torité voulue pour lui permettre de transférer son dit bureau
à Montréal et d'y établir son bureau de transferts, elle convient
et s'engage par le présent de demander et de travailler à ob-
tenir, de la législature, des pouvoirs à cette fin.

16. La preneuse devra garantir la bailleresse de toute
perte, dommage ou réclamation qui pourront résulter de l'ex-
ploitation du trafic sur le dit chemin de fer, en exécution du
présent bail, et elle devra faire et accomplir tous les actes,
conditions, affaires et choses que la bailleresse est tenue, par
sa charte, de faire et accomplir à l'égard du dit chemin de fer
et du gouvernement du Canada. Et la preneuse supportera
et paiera toutes les dépenses faites -pour faire et accom-
plir tous ces actes, affaires et choses, ainsi que pour pourvoir
à toutes affaires et choses voulues pour l'entretien et le fonc-
tionnement du chemin de fer, conformément aux lois du
Canada.

17. La preneuse prend par le présent à sa charge tous les
contrats passés par la Compagnie du chemin de fer de
Toronto, Grey et Bruce relativement à l'exploitation de la
ligne de cette dernière, ainsi que tous les loyers et engage-
ments relatifs à tous quais, bateaux à vapeur, terrains et au-
tres propriétés ou équipements employés par la dite Compa-
gnie du chemin de fer de Toronto,Grey et Bruce, ou tout service
à elle rendu, relativement au fonctionnement de sa ligne,-
le tout tel que plus particulièrement énoncé dans le bail ci-
dessus mentionné de la Compagnie du chemin de fer de
Toronto, Grey et Bruce à la bailleresse, et dans la liste y
annexée.

18. Dans le cas de non-paiement du loyer par le présent
stipulé, pendant l'espace de quatre-vingt-dix jours après
qu'un terme en sera échu suivant les conditions des présentes,
-ou dans le cas où l'on manquerait essentiellement d'entre-
tenir, d'exploiter, de réparer ou de faire fonctionner le dit
chemin de fer pendant l'espace de quatre-vingt-dix jours
consécutifs après demande par écrit, le présent bail devien-
dra nul et de nul effet, au gré de la bailleresse; et la
preneuse devra, dans ce cas, rendre les dits chemin de fer et
autres propriétés par le présent donnés à bail, en bon état et
condition, ainsi qu'ils lui seront délivrés en exécution du
présent bail.

19. Rien de contenu dans le présent contrat n'affectera les
droits des créanciers de la bailleresse contre elle, .ni leurs
droits ou recours contre ses biens; mais ces droits ou recours
resteront intacts et ne seront affectés sous aucun rapport par
les termes et conditions du présent bail.

EN FOI DE QUOr les dites parties ont fait faire et passer le
présent bail en triplicata et y ont fait apposer leurs sceaux
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respectifs, aux dates et lieux respectivement énoncés en
regard des signatures de leurs officiers exécutifs.

POUR LA COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER
D'ONTARIo ET QUÉBEC,-

Fait et passé par la Compagnie du
chemin de fer d'Ontario et Québec, en EDM. B. OSLER,
la cité de Toronto, dans la province Président.
d'Ontario, le quatrième jour de jan- H. W. NANTON,
vier 1884. Sec.-Trés.

PoUR LA COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER
CANADIEN DU PACIFIQUE,--

Fait et passé par la Compagnie du f
chemin de fer Canadien du Pacifique, I GEO. STEPHEN,
en la cité de Montréal, dans la pro- Président.
vince de Québec, le vingt-troisième C. DRINKWATER,
jour de-janvier 1884. Secrétaire.

CHAP. 62.

Acte modifiant l'acte constitutif de la Compagnie du
chemin de fer de Napanee, Tamworth et Québec.

[Sanctionné le 19 avril 1884.]

Préambule. [lONSIDÉRANT que la Compagnie du chemin de fer de
U Napanee, Tamworth et Québec a demandé, par sa
requête, que l'acte passé en la quarante-deuxième année du
règne de Sa Majesté, chapitre soixante-sept, incorporant la
dite compagnie, soit modifié tel que ci-dessous énoncé, et
qu'il est à propos d'accéder à sa demande : A ces causes, Sa
Majesté, par et avec l'avis et le consentement du Sénat et de
la Chambre des ·Communes du Canada, décrète ce qui
suit :-

Des embran- 1. La Compagnie du chemin de fer de Napanee, Tamworth
chements et Québec pourra tracer, construire, terminer, équiper, ex-peuvent êttiieru
construits. ploiter et utiliser un embranchement de chemin de fer

depuis quelque point de la ligne-mère à ou près Yarker, ou
entre Yarker et Moscou, sur le-dit chemin de fer de Napanee,
Tamworth et Québec, juEqu'à ou près Harrowsmith ou
Vérona, sur le chemin de fer de Kingston à Pembroke, et
aussi tracer, construire, terminer, équiper, exploiter et utiliser
un embranchement de chemin de fer partant de quelque
point du dit chemin de fer de Napanee, Tamworth et Québec
et aboutissant au chemin de fer d'Ontario et Québec, dans le
comté d'Hastings, à ou près Bogart, dans le township de

Hungerford,
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Hungerford, allant de là à Bridgewater. dans le township
d'Elzevir, et de là à quelque point à l'ouest ou au nord-
ouest de ce dernier, sur le chemin de fer d'Ontario Central; et
prolonger la ligne-mère du dit chemin de fer jusqu'à quel- Prolonge-
que point à ou près la station de Callander, sur le chemin de ment.
fer Canadien du Pacifique.

2! Les directeurs de la compagnie auront la faculté, en Emission d'o-
tout temps, sauf les restrictions prescrites par son acte bligationa.
constitutif, d'émettre des obligations jusqu'à concurrence de
tout montant n'excédant pas vingt mille piastres par mille
de chemin de fer alors terminé ou donné à l'entreprise.

3. La compagnie pourra prendre à bail, acheter et ex- Achat de
ploiter toutes mines de fer et autres dans les comtés d'Has- mines, etc.
tings, Lennox et Addington

CHAP. 63.

Acte concernant la Compagnie du chemin de fer
d'Hamilton au Nord-Ouest.

[Sanctionné le 19 avril 1884.1

C ONSIDËRANT que la Compagnie du chemin de fer Préambule.
d'Hamilton au Nord-Ouest, ci-après appelée " la com-

pagnie," a demandé, par requête, qu'il soit passé un acte au-
torisant la compagnie à émettre des actions-débentures per-
pétuelles ou des obligations à terme d'une classe, au lieu
des obligations existantes de la compagnie portant première
hypothèque, et à consolider les bons d'exploitation et d'équi-
pement collectifs et les actions-priorité de la compagnie
actuellement en existence, et à les remplacer par une émission
d'actions-débentures perpétuelles ou d'obligations à terme
d'une autre classe, et autorisant la compagnie à faire des con-
ventions avec la Compagnie du chemin de fer de Jonction du
Nord et du Pacifique pour l'exploitation ou la prise à bail du
chemin de fer de cette dernière compagnie, et autorisant
certains changements dans la composition du conseil de direc-
tion et dans le nombre de directeurs nécessaire pour former
un quorum; et considérant qu'il est à propos d'accéder aux
demandes formulées par cette requête: A ces causes, Sa Ma-
jesté, par et avec l'avis et le consentement du Sénat et de la
Chambre des Communes du Canada, déclare et décrète ce qui
suit :-

1. Les directeurs de la compagnie pourront créer et Des actions-

émettre des actions-débentures perpétuelles jusqa'à concur- dbentre
rence du montant qu'ils jugeront nécessaire pour le Te- 0=ses.
boursement ou paiement des obligations existantes de la com-

pagnie
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pagnie portant première hypothèque ; et ils pourront, par un
règlement, fixer et définir le montant et la dénomination
monétaire de ces actions-débentures, le taux d'intérêt qu'elles
porteront, l'époque ou les époques, et l'endroit ou les en-
droits de paiement de l'intérêt de ces actions-débentures,

Proviso. et tous autres détails s'y rattachant ; pourvu toujours
que l'intérêt annuel qu'elles porteront ne dépasse pas le

. chiffre de l'intérêt annuel actuel des obligations existantes
portant première hypothèque.

Emploi de ces 2. Les actions-débentures qui peuvent être créées et
actions. émises sous l'empire de la première section du présent

acte seront désignées comme classe A, et seront em-
ployées, en premier lieu, de temps à autre lorsque l'occa-
sion s'en présentera, au paiement ou remboursement des
obligations existantes de la compagnie portant première
hypothèque, jusqu'à ce que toutes ces dernières obligations
soient remboursées ou payées ; et le résidu, s'il en est,
de ces actions-débentures sera affecté aux besoins de la com-

Proviso: pro- pagnie en général ; pourvu que, jusqu'à ce que toutes les obli-
rto a- gations existantes portant première hypothèque aient été

quel but. payées ou remboursées, les directeurs gardent entre leurs
mains, pour leur remboursement, un montant d'actions-
débentures dont l'émission est autorisée par la première
section du présent acte, proportionné au montant d'obliga-
tions portant première hypothèque non remboursées, comme
le montant total de ces actions-débentures est à quatre cent
cinquante mille livres sterling (chiffre des obligations exis-

Seront une tantes portant première hypothèque) ; et ces actions-dében-
première tures constitueront et seront une première créance et unecharge sur les peir
biens de la charge privilégiée contre l'entreprise et les propriétés de la
compagme, compagnie, au même degré que les obligations existantes de

la compagnie portant première hypothèque et leurs porteurs
• auront les mêmes droits, privilèges et qualités que les por-

teurs de ces obligations existantes portant première hypo-
Droits de thèque ; et jusqu'à concurrence du montant auquel les
leurs porteurs actions-débentures par le présent autorisées seront de temps

à autre émises, leurs porteurs auront, à tous égards, les
mêmes droits, privilèges et qualités que les porteurs d'obli-
gations existantes portant première hypothèque alors non
remboursées, et prendront rang pari pass avec les porteurs
de ces obligations existantes non remboursées, suivant la
valeur au pair ou les montants nominaux de ces dernières,
respectivement.

Des actions- 3. Les directeurs de la compagnie pourront créer et émettre
débe'tres ou des actions-débentures perpétuelles oui seront désignées
tions à terme comme classe B, ou des obligations à terme, jusqu'à concur-

~euv'e'ttre rence du montant qu'ils jugeront nécessaire pour le rem-
boursement des bons d'exploitation et d'équipement collectifs

dans quel bat. émis par la compagnie et des actions-priorité actuelles de la
compagnie; et ils pourront, par un règlement, fixer et définir

le
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le montant et la dénomination monétaire de ces obligations
ou actions-débentures, le taux d'intérêt qu'elles porteront,
l'époque ou les époques, et l'endroit ou les endroits de
paiement du principal de ces obligations et de leur intérêt,
ou de celui de ces actions-débentures, selon le cas, et tous
autres détails s'y rattachant; pourvu toujours que l'intérêt Proviso. taux

sur les obligations ou actions-débentures par le présent auto- -ntér et

risées ne dépasse pets le taux de cinq pour cent par année, et
que la valeur au pair ou le montant nominal de ces obli-
gations ou actions-débentures ne dépasse pas la somme de
deux cent trente-six mille livres sterling, ce qui est le mon-
tant total des bons d'exploitation et d'équipement collectifs
existants et des actions-priorité actuelles de la compagnie.

4. Les obligations ou actions-débentures qui peuvent être Emploi de ces
créées et émises en vertu de la troisième section du présent olations.
acte seront employées, soit par vente, hypothèque ou nan-
tissement, en premier lieu et au besoin, au paiement ou rem-
boursement des dits bons d'exploitation et d'équipement
collectifs, et ensuite des actions-priorité de la compagnie,
aux conditions qui pourront être arrêtées entre les direc-
teurs et les différents porteurs des dits bons d'exploi-
tation et d'équipement collectifs et des actions-priorité;
et lors du remboursement des dits bons d'exploitation et
d'équipement collectifs, les obligations ou actions-dében-
tures qui peuvent être créées et émises en vertu de la troi-
sième section du présent acte, constitueront une première Serontune
créance et une charge privilégiée contre l'entreprise et les bensdea la
propriétés de la compagnie sur lesquelles les obligations compagi e, et
existantes portant première hypothèque et les actions-dé- quel sera leur

bentures autorisées par la première section du présent acte
sont déclarées constituer une créance et charge, mais immé-
diatement à la suite et sous réserve seulement de la créance
et charge de ces obligations existantes portant première hypo-
thèque ou des actions-débentures de la classe A, et pari

pvassiL avec les obligations ou actions-débentures qui pour-
ront être créées et émises sous l'empire des dispositions de
la section cinq du présent acte; et sauf toujours cette Droits de
première créance et' charge privilégiée, les porteurs des lers por-
obligations ou actions-débentures de la classe B auront, sous
tous autres rapports, les mêmes recours, dans le cas de
défaut de paiement, que ceux possédés par les porteurs des
obligations existantes portant première hypothèque.

5. Afin d'obtenir de nouveaux capitaux pour les fins de Autre émis-
la compagnie, les directeurs pourront créer et émettre, d'une "ac de o,actions ou
seule fois ou par des émissions successives partielles, mais obligations
sans dépasser en tout la somme de quarante-sept mille deux pour obtenirsans . de nouveaux
cents livres sterling, des obligations ou actions-débentures capitaux.
de la classe B, qui prendront rang, sous tous rapports, pari
passû avec les obligations ou actions-débentures, selon le
cas, qui peuvent être émises sous l'empire des dispositions
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de la troisième section du présent acte, et qui seront iden-
tiques à celles-ci sous tous rapports et à tous égards, et qui
porteront des numéros consécutifs à la suite de ceux des
dites obligations ou actions-débentures en dernier lieu men-

Proviso: ap- tionnées ; pourvu toujours que chaque émission de ce nou-
probation des veau montant d'obligations ou d'actions-débentures soit préa-actionnaires. lablement sanctionnée par les deux tiers au moins des

actionnaires de la compagnie, présents ou représentés à une
assemblée générale spéciale de la compagnie.

Une conven- 6. Les directeurs de la compagnie pourront concluretoute
npeut tre convention avec la Compagnie du chemin de fer du Nord

Cie du che- du Canada pour le paiement, pendant la durée de la conven-
min de fer du tion d'exploitation collective conclue entre les deux compa-'ord. gnies, le sixièmejour de juin mil huit cent soixante-dix-neuf,

ou de toute prolongation de durée qui y sera faite par le comité
exécutif nommé sous son empire, à même les recettes nettes
des compagnies respectives, de l'intérêt sur les obligations ou
actions-débentures des compagnies respectives, actuellement
existantes ou qui pourront à l'avenir être créées et émises, et
suivant leur rang de priorité respectivement.

Une conven- 7. La compagnie pourra, conjointement avec la Compa-
topeut être gnie du chemin de fer du Nord du Canada et la Compagniefieavec la Z5ie e
Cie du che- du chemin de Jonction du Nord et du Pacifique, conclure
min de fer de toutes conventions conformes aux dispositions de la trente-Jonction du . s ipsiin
Nord et du troisième section de l'acte du parlement du Canada, qua-
Pacifique. rante-quatre Victoria, chapitre quarante-cinq, constituant la

compagnie en dernier lieu mentionnée; et si la Compagnie
Si cette der- du chemin de fer de Jonction du Nord et du Pacifique entre-nière entre-
prend le che- prend la construction de la ligne entre Gravenhurst et un
min de fer de point de raccordement avec la Compagnie du chemin de fer
a aacifiqu. Canadien du Pacifique, et si le gouvernement accorde à la

dite compagnie la subvention autorisée pour aider à cette
ligne, la compagnie pourra, soit seule ou conjointement avec
la Compagnie du chemin de fer du Nord du Canada, acquérir
et posséder, soit en son propre nom, soit au nom de ces deux
compagnies, ou au nom de fidéicommissaires, des actions du
capital social de la dite Compagnie du chemin de fer de
Jonction du Nord et du Pacifique, jusqu'à concurrence du
montant qui sera approuvé par le Gouverneur en conseil; et
les fidéicommissaires auront et pourront exercer tous les
droits d'actionnaires ordinaires.

Une certaine S. La compagnie pourra convenir avec la Compagnie
conventio du chemin de fer du Nord du Canada de prolonger la
etendue. durée de la convention du sixième jour de juin mil huit

cent soixante-dix-neuf, conclue entre ces deux compagnies,
jusqu'au terme de neuf cent quatre-vingt-dix-neuf ans, ou
de temps à autre pour tout terme ou tous termes plus courts,
et elles pourront y apporter les changements et modifica-
tions qu'elles jugeront nécessaires ou utiles au sujet des

matières
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matières et questions qui font l'objet de cette convention,
mentionnée et reproduite dans l'annexe de "l'Acte de la
Compagnie du chemin de fer du Nord, 1881;" pourvu toujours Proviso. -
qu'aucune prolongation de cette convention ne soit valide à probation u
moins et avant d'avoir été approuvée par le Gouverneur en e. onei.
conseil, et qu'avant que cette approbation ne soit donnée,
avis de la requête à cet effet soit donné dans la Gazette du
Canada et dans quelque journal publié dans le comté de
Simcoe, et aussi signifié aux préfets des comtés d'York et
de Simcoe, deux mois au moins avant la date men-
tionnée pour la présentation de cette requête, et que tous les
intéressés puissent alors et là comparaître et être entendus
au sujet de cette requête; et cet avis énoncera la substance
des conditions de la prolongation projetée au sujet de laquelle
on demandera cette approbation.

9. La compagnie pourra, par un statut adopté au besoin Le nombreeïdes directeurs
réduire le nombre des directeurs élus à pas moins de cinq, et p être ré-
limiter le nombre des directeurs, mais non au-dessous de duit.
trois, qui constituera un quorum.

10. Les conventions autorisées par les sections six, sept Les conven-
et huit du présent acte, respectivement, seront d'abord sou- être approu-
mises aux actionnaires et approuvées par une majorité vées par les
d'entre eux présents ou représentés conformément aux pres- acuonnaires.

criptions des actes concernant la compagnie.

11. La ligne de chemin de fer de la compagnie est par le Déciaration
présent déclarée être une entreprise à l'avantage général du d'utilité Pu-
Canada. bique.

CHAP 64.

Acte concernant la Compagnie du chemin de fer le
"Grand Nord."

Sanctionné le 19 avril 1884.]

CONSIDÉRAN T que la Compagnie du chemin de fer le Préambule.
Grand Nord a été constituée en corporation par un acte

de la législature de Québec, quarante-six Victoria, chapitre
quatre-vingt-sept; et considérant que le chemin de fèr de la
dite compagnie vient se souder au chemin de fer Canadien
du Pacifique; et considérant que, depuis la sanction du dit
acte, le parlement du Canada a passé un acte modifiant de
nouveau "l'Acte refondu des chemins de fer, 1879," et qu'en
vertu de cet acte modificatif, le dit chemin de fer le Grand
Nord est devenu une entreprise à l'avantage général du
Canada et soumise à l'autorité législative du parlement du
Canada; et considérant que la Compagnie du chemin de fer
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le Grand Nord a présenté une requête par laquelle elle
demande une extension des pouvoirs à elle conférés par le
dit acte de la législature de Québec, quarante-six Victoria,
chapitre quatre-vingt-sept; et considérant qu'il est à propos
d'accéder à sa demande: A ces causes, Sa Majesté, par et
avec l'avis et le consentement du Sénat et de la Chambre des
Communes du Canada, décrète ce qui suit:-

Bureau prin- 1. Le bureau principal de la compagnie pourra être trans-cipal. porté en tout endroit du Canada ou de la Grande-Bretagne
que prescriront les règlements le la compagnie.

Capital social 2. La capital social de la compagnie sera de trois millions
et actions. de piastres, divisé en trente mille actions de cent piastres

chacune. Si le bureau principal de la compagnie est trans-
porté en quelque endroit de la Grande-Bretagne, les actions
pourront être de vingt livres sterling chacune.

Emission 3. Les directeurs de la compagnie pourront remplacer, en
bentures ou tout ou en partie, les obligations dont l'émission est autorisée
d'obligations. par son acte d'incorporation, par des actions-débentures per-

pétuelles, et ces obligations et actions prendront rang et
auront priorité, relativement les unes aux autres, selon que
le prescriront les règlements de la compagnie.

Arrange- 4. La compagnie aura la faculté de se fusio'ner avec celle
mente avec du chemin de fer de Carillon à Grenville, ou d'acheter ce che-Cie du che-duc
min de fer de min en tout ou en partie ; et si la compagnie achète le dit
Carillon à chemin de fer de Carillon à Grenville, tous les pouvoirs etGrenville. privilèges dont jouit actuellement la Compagnie du chemin

de fer de Carillon à Grenville seront attribués à la compa-
gnie et exercés par elle.

La Cie peut 5. La compagnie pourra conférer à toute personne ou corpo-
coinfsrerice.r- to e ritains droits. ration le droit de construire des entrepôts, élévateurs à grains

ou autres bâtiments ou ouvrages sur les terrains appartenant
à la compagnie, dans le but de donner au public de plus
grandes facilités de trafic sur la ligne ou les lignes de la
compagnie ; et les constructions ainsi érigées ne seront
grevées sans le consentement des propriétaires des dites
constructions par aucune hypothèque ou mortgage créé sur
les propriétés de la compagnie postérieurement à la conces-
sion du droit de construction.

Prolonge- 6 La compagnie pourra continuer sa ligne vers l'est jus-
lest vrs, qu'à la cité de Québec, et pourra faire les arrangements qui
Québec. lui paraîtront convenables et opportuns pour l'usage de: telle

partie de la ligne du chemin de fer de Québec au lac Saint-
Jean qu'elle pourra utiliser sans essentiellement allonger sa

Pont sur le propre ligne. La compagnie pourra aussi étendre sa-ligne-
St-Laurent. mère jusqu'au pont projeté 'sur le fleuve Saint-Laurent, à ou

près Québec, ou construire un embranchement pour s'y relier.
CHAP.
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CHAP. 65. .

Acte concernant la Compagnie du chemin de fer du Nord
du Canada.

[Sanctionné le 19 avril 1884.]

CONSIDÉRANT que la Compagnie du chemin de fer du Préambule.
Nord du Canada, ci-dessous appelée "la compagnie," a

demandé par voie de pétition qu'un acte soit passé l'autori-
sant à exercer les pouvoirs ci-dessous énoncés; et considé-
rant qu'il est à propos d'accéder à sa demande: A ces causes,
Sa Majesté, par et avec l'avis et le consentement du Sénat et
de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui
suit:-

1. Les directeurs de la compagnie pourront conclure Convention
toute convention avec la ·Compagnie du chemin de fer c n de4
d'Hamilton. au Nord-Ouest pour le paiement, pendant la d'Hamilton
durée de la convention d'exploitation collective conclue au Nordu-l
entre les deux compagnies, ou de toute prolongation de durée paiement des
qui y sera faite par le comité exécutif nommé sous son intérêts.
empire, à même les recettes nettes des compagnies respec-
tives, de l'intérêt sur les obligations ou actions-débentures
des compagnies respectives, actuellement existantes ou qui
pourront à l'avenir être créées et émises, et suivant leur
rang de priorité respectivement.

2. La compagnie pourra, si la Compagnie du chemin de si la oie du
fer de Jonction du Nord et du Pacifique entreprend la con- chemin de fer
struction de la ligne entre Gravenhurst et un point de rac- du Nord et du
cordement avec la Compagnie du chemin de fer Canadien Pacifique en-treprend le
du Pacifique, et si le gouvernement accorde à la dite compa- chemin de
gnie la subvention autorisée pour aider à cette ligne, seule Gravenhurst
ou conjointement avec la Compagnie' dü chemin de fer d'Ha- au Pacifique.
milton au Nord-Ouest, acquérir et posséder, soit en son propre
nom, soit au nom de ces deux compagnies, ou au nom de
fidéicommissaires, des actions du Capital social de la Compa-
gnie du chemin de fer de Jonction du Nord et du Pacifique,
jusqu'à concurrence du montant qui sera approuvé par le
Gouverneur en conseil, et les. fidéiconmissairës auront et
pourront exercer ttus les droits d'actionnaires ordinaires.

3. La compagme pourra, par un statut adopté au besoin Le nombre
à toute assemblée speciale convoquée dans,ce but, réduire le des directeurspent être ré-
nombre des directeurs élus à pas moins de sept, dont quatre duit.
constitueront un quorum.

4. Le présent acte pourra être cité comme "l'Acte de la Titre a rêgé.
Compagnie du chemin de fer du Nord, 1884."

CHAP.
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CHAP. 66,

Acte à l'effet de modifier les différents actes concernant
la Compagnie du chemin de fer de Toronto, Grey et
Bruce.

[Sanctionné le 19 avril 1884.]

Préambule. ONSIDÉRANT que la Compagnie du chemin de fer de
UToronto, Grey'et Bruce, ci-après appelée " la compag(,nie,"

a représenté, par sa requête, que la dette totale en obliga-
tions de la compagnie se compose aujourd'hui d'obligations
à terme portant priorité au montant de deux cent cinq mille
quatre cents livres du cours sterling de la Grande-Bretagne,
au sujet desquelles il n'y a pas d'arriéré sur le paiement du
principal ou des intérêts, et d'obligations à terme au mon-
tant de quatre cent dix mille neuf cents livres du cours
sterling susdit, et que le principal des obligations en der-
nier lieu mentionnées est échu et en souffrance depuis le
premier jour de janvier mil huit cent quatre-vingt-un, et
que les arrérages d'intérêt sur ces dernières, jusqu'au trente-
unième jour de décembre mil huit cent quatre-vingt-un,
s'élèvent à quatre-vingt-seize mille deux cents livres sterling
ou à peu près, et qu'il n'a pas été créé ou émis d'actions-
débentures ordinaires ou portant priorité; et que la compa-
gnie a demandé de plus amples pouvoirs d'émettre des
obligations et de remodeler sa dette consistant en obligations,
et que son chemin de fer soit déclaré d'une utilité générale
pour tout le Canada, ainsi que d'autres amendements à sa
charte; et qu'il est à propos d'accéder à sa demande : A ces
causes, Sa Majesté, par et avec l'avis et le consentement
du Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, décrète
ce qui suit :-

Des obliga- 1. La compagnie aura la faculté d'émettre des obliga-tions à terme
peuvent être tions, qui seront appelées "obligations à terme," au montant
emises comme de quatre cent soixante-deux mille trois cent cinquante
travaux. livres du cours sterling de la Grande-Bretagne. Ces obli-

gations seront remboursables neuf cent quatre-vingt-dix-neuf
ans après leur date, et porteront intérêt au taux de quatre
pour cent par année, à compter du premier jour de janvier
mil huit cent quatre-vingt-quatre; et elles constitueront,
sans aucun enregistrement ou transport formel, et seront
considérées comme étant une hypothèque et charge sur le
dit chemin de fer et sur l'entreprise, et sur toutes les pro-
priétés foncières de la compagnie, de même que sur tous
les loyers et revenus qui en proviendront, et sur ses pro-
priétés mobilières, son matériel roulant et son équipe-
ment alors existant et acquis en tout temps par la suite,
et sur tous les loyers et revenus qui en proviendront, et
sur ses immunités, mais immédiatement après et sauf
seulement les droits et charges des dites obligations à

terme
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terme portant priorité, et chaque porteur des dites obli-
gations sera réputé créancier hypothécaire au prorota
avec tous les autres porteurs des dites obligations ; pourvu Proviso:
toujours que si en aucun temps l'intérêt sur les obliga- droit de vote
tions à terme dont l'émission est par le présent autorisee, si 1>intért
reste impayé et en souffrance, alors, à la prochaine assemblée n'est pas
et à toutes les autres assemblées annuelles ou semestrielles, paye.

ou aux assemblées générales spéciales de la compagnie, tant
que le paiement de l'intérêt restera en souffrance, mais pas
plus longtemps, tous les porteurs des dites obligations à
terme auront et posséderont les mêmes droits, privilèges et
qualités pour agir et voter comme actionnaires et comme
directeurs, et pour être élus directeurs, que ceux qui appar-
tiennent aux actionnaires ordinaires, pourvu que les dites
obligations à terme aient été préalablement enregistrées
de la manière prescrite pour leur enregistrement par les
statuts de *la compagnie qui seront faits tel que ci-après
prescrit; et la compagnie devra, immédiatement après cette Statuts à cet
émission, établir des statuts à cet effet, et opérer cet en- efet.
registrement sur demande, après défaut, suivant leur
teneur.

2. Sur les obligations dont l'émission est autorisée par la Emploi des
première section du présent acte, quatre cent dix mille neuf ob"ain.
cents livres sterling seront échangés au pair contre les obli-
gations à terme existantes et mentionnées dans le préam-
bule du présent acte; et la compagnie fera cet échange sans
frais pour les porteurs d'obligations respectivement, au bureau
central à Toronto ou au bureau des agents de la compagnie à
Londres, Angleterre, sur demande, en tout temps après six
mois de la* sanction du présent acte, sur remise à elle faite
des obligations existantes et de tous les coupons d'intérêt
non payés y appartenant ; et le reste des dites nouvelles obli-
gations à terme sera employé et affecté au paiement des det-
tes et aux besoins généraux de la compagnie.

3. A- compter de la date de l'émission des obligations à Droits ulté-
terme autorisée par la première section du présent acte, le rieurs des dé-
seul droit des porteurs des dites obligations à terme existan- tuels définis.
tes à l'égard du principal et de l'intérêt, sera d'échanger les
obligations à terme existantes contre les nouvelles obliga-
tions à terme autorisées par la première section du présent
acte, et le seul devoir , de la compagnie sera d'opérer cet
échange ; et nulle action, poursuite ou autre procédure ne Quant aux
pourra être maintenue par les porteurs ou au nom d'aucun obligations à
des porteurs d'obligations à terme existantes, ou de leurs cou- tes.
pons, ou à l'égard de l'intérêt sur les obligations à terme, ou
des frais faits à propos de cette action, poursuite ou procé-
dure; et nul jugement obtenu contre la compagnie au sujet
d'aucune de ces obligations, ou de leurs coupons ou intérêts,
ne pourra être exécuté contre la compagnie ou ses biens ou
effets.

1884A.



94 Chap. 66. Chemin de fer Toronto,Grey et Bruce. 47 VIT.

Des obliga- 4. La compagnie pourra, au lieu d'émettre des obligations
ire ypo- à terme comme susdit, émettre des obligations appelées

thèque pour- " obligations de première hypothèque," jusqu'à concurrence
rnt tre de sept cent dix-neuf mille livres sterling. Ces obligations se-

ront remboursables neuf cent quatre-vingt-dix-neuf ans après
leur date, et porteront intérêt au taux de quatre pour cent
par année à compter du premierjour de janvier mil huit cent

Constitueront quatre-vingt-quatre; et elles constitueront, sans aucun enre-
une première ristrement ou transport formel, et seront considérées comme
charge sans ID
enregistre- étant une hypothèque et charge sur le dit chemin de fer et sur
ment l'entreprise, et sur toutes les propriétés foncières de la compa-

gnie, de même que sur tous les loyers et revenus qui en pro-
viendront, et sur ses propriétés mobilières, son matériel rou-
lant et son équipement alors existant et acquis en tout temps
par la suite, et sur tous les loyers et revenus qui en provien-
dront, et sur les immunités de la compagnie; et chaque
porteur des dites obligations sera réputé créancier hypothé-
caire au prorata avec tous les autres porteurs des dites obli-

Proviso: gations; pourvu toujours que si en aucun temps l'intérêt sur
droit de vote les dites -obligations de première hypothèque reste impayé et
des déten- en souffrance, alors à la prochaine assemblée et à toutes les au-
rên'est pasl-tres assemblées annuelles ou semestrielles, ou aux assemblées
payé. générales spéciales de la compagnie, tant que le paiement de

l'intérêt restera en souffrance, mais pas plus longtemps, tous
les porteurs des dites obligations auront et posséderont
les mêmes droits, privilèges et qualités pour agir et voter
comme actionnaires et comme directeurs, et pour être élus
directeurs, que ceux qui appartiennent aux actionnaires
ordinaires, pourvu que les dites obligations aient été
préalablement enregistrées de la manière prescrite pour
leur enregistrement par les statuts de la compagnie, qui

statuts à cet seront faits tel que ci-après prescrit ; et la compagnie devra
effet. immédiatement après cette émission établir des statuts à

cet effet, et opérer cet enregistrement sur demande, après
défaut, suivant leur teneur.

Emploi des 5. S'il est émis des obligations de première hypothèque
uts des comme susdit, deux cent cinq mille quatre cents livresobligations

hypothé- sterling en seront échangées au pair contre les dites obli-
caires. gations à terme portant priorité, et il sera payé aux por-

teurs des dites obligations, en argent, un intérêt de cinq
pour cent par année, à compter du premier jour d'oc-
tobre mil huit cent quatre-vingt-trois jusqu'au premier
jour de janvier mil huit cent quatre-vingt-quatre; et
quatre cent dix mille neuf cents livres sterling des dites
obligations de première hypothèque seront également
échangées au pair contre les dites obligations à terme
existantes; et la compagnie fera cet échange sans frais
pour les porteurs d'obligations, au bureau central à Toronto,
ou au bureau des agents de la compagnie à Londres, Angle-
terre, sur demande, en tout temps après six mois de la sanc-
tion du présent acte, sur remise à elle faite des obligations

existantes
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existantes et de tous les coupons d'intérêt non payés y
appartenant; et le reste des obligations de première hypo-
thèque sera employé et affecté au paiement des dettes et aux
besoins généraux de la compagnie.

6. À compter de la date de l'émission des obligations de Droits ulté-
première hypothèque autorisée par le présent acte, le seul rieurs desc-
droit des porteurs d'obligations à terme existantes et portant tuels définis
priorité, et des obligations à terme, respectivement, à l'égard et limités.
du principal ou de l'intérêt (sauf tel que susdit au sujet des
obligations à terme portant priorité), sera d'échanger leurs
obligations respectives contre des obligations de première
hypothèque, et le seul devoir de la compagnie sera d'opérer
cet échange ; et nulle action, poursuite ou autre procédure
ne pourra être maintenue par les porteurs ou au nom d'aucun
des porteurs des obligations à terme existantes et portant
priorité, ou des obligations à terme, ou de leurs coupons, ou
à l'égard d'aucun intérêt (sauf comme .susdit quant aux
obligations à terme portant priorité) sur les obligations à
terme portant priorité, ou les obligations à terme, ou des
frais faits à propos de cette action, poursuite ou procédure;
et nul jugement obtenu contre la compagnie au sujet d'au-
cune de ces obligations, ou de leurs coupons ou intérêts, ne
pourra être exécuté contre la compagnie ou ses biens ou
effets.

7. La compagnie devra, par un statut, autoriser un Enregistre-
agent de la compagnie à .Londres, Angleterre, à ouvrir et met des obli-
tenir des livres pour l'enregistrement des obligations de la gations.
compagnie; et les directeurs sont par le présent autorisés et
requis de faire des statuts pour établir et régir le mode
d'enregistrement des dites obligations aux bureaux de la com-
pagnie à Toronto et à Londres, Angleterre; pourvu qu'au- Proviso: pas
cune obligation ne soit enregistrée qu'après que le paiement denr e-
de l'intérêt qu'elle portera sera en souffrance, et que ces rêt est payé
statuts puissent être changés et modifiés de temps à autre régulière-
selon que la chose sera nécessaire, mais qu'aucun chan-
gement ou aucune modification y apportés ne soient con-
traires aux dispositions du présent acte.

S. Le porteur de chaque obligation de la compagnie pour Droit de vote
cent livres sterling chacune, actuellement émise ou qui le dobligations.
sera par la suite, qui a ou aura par la suite droit de voter à
l'égard de cette obligation à toute assemblée des actionnaires,
aura droit à cinq votes pour chaque obligation qu'il possé-
dera ; et le porteur de trois obligations de cent livres sterling
chacune aura le droit d'agir comme directeur de la compa-
gnie.

9. Toutes les obligations émises en vertu du présent acte Les obliga.
seront payables au porteur et transférables par simple tra- tons seront
dition, et leurs porteurs pourront en poursuivre le recou- transférables.

vrement
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vrement en leur propre nom, et toutes ces obligations seront
réputées biens mobiliers.

Les obliga- 10. Les directeurs de la compagnie pourront, au besoin,tions pour- ý
ront être en- engager ou hypothéquer autant d'obligations dont l'émission
gagées par la est autorisée par le présent acte, qui ne seront pas néces-
compagne. saires, respectivement, pour l'échange ou le paiement des

obligations de la compagnie existant à l'époque de l'émission
des obligations dont l'émission est par le présent autorisée.

Droit de vote U. Dans le cas où des obligations de la compagnie, d'une
au ujet des classe quelconque, seraient simplement engagées ou hypo-
engagées, au théquées a quelque personne ou corporation par la compa-
assemblées gnie, mais non réellement vendues lors de la tenue de quel-
teurs.ee~ que assemblée de porteurs d'obligations prescrite par le

présent acte, la personne ou la corporation détenteur du
gage ou de l'hypothèque sera réputée porteur des dites obli-
gations pour les fins de la votation à toute assemblée, sui-
vant la classe d'obligations ainsi engagées ou hypothéquées;
et si la totalité d'une classe d'obligations est détenue par
une même personne ou corporation, le consentement de cette
personne ou corporation à cette assemblée, ou autrement,
sera suffisant en vertu du présent acte.

Et aux assem- 12. Dans le cas où des obligations de la compagnie se-
blées des ac- raient simplement engagées ou hypothéquées à quelque per-

sonne ou corporation par la compagnie, mais non réellement
vendues lors de quelque assemblée générale ou spéciale des
actionnaires de la compagnie à laquelle les porteurs d'obli-
gations dûment enregistrées auraient droit de voter, la per-
sonne ou la corporation détenteur du gage ou de l'hypothè-
que sera réputée porteur des dites obligations, respectivement,
pour les fins de leur enregistrement, après que'l'intérêt échu
sur aucune de ces obligations sera en souffrance, et, après
cet enregistrement opéré, elle aura droit de voter à leur
égard à toutes ces assemblées, de la même manière que si
cette personne ou corporation était réellement propriétaire
de ces obligations.

Pouvoirs de 1. La compagnie sera revêtue de tous les pouvoirs né-
la compagne. cessaires pour l'émission et l'échange des obligations autori-

sées par le présent acte, et pour atteindre le but du pré-
sent acte à cet égird.

Emission d'o- 14. Les obligations à terme mentionnées dans la pre-
ermaeons Mière section du présent acte ne seront émises que sur

ment autori- l'autorisation d'une majorité des deux tiers en somme des
sée. actionnaires présents ou représentés par fondés de pouvoirs

à une assemblée générale spéciale des actionnaires de la
compagnie, convoquée tel que ci-après prescrit, et sur l'auto-
risation d'une majorité des deux tiers en somme de ceux des
porteurs d'obligations à terme existantes qui seront présents

ou.
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ou représentés par fondés de pouvoirs à une assemblée géné-
rale spéciale des dits porteurs, convoquée tel que ci-après
mentionné ; et s'il est émis des obligations à terme en vertu Pas d'obliga.
du présent acte, il ne sera pas émis d'obligations de première cn s Iypo

hypothèque sous son autorité. ce cas.

15. Les obligations de première hypothèque mentionnées Emission d'o-
dans la quatrième section du présent acte ne seront émises bligations de
que sur l'autorisation d'une majorité des deux tiers en poreèe hy-
somme des actionnaires présents ou représentés par fondés comm2ent au-
de pouvoirs à une assemblée générale spéciale des action- toriee.

naires de la compagnie, convoquée tel que ci-après prescrit,
et sur l'autorisation d'une majorité des deux tiers en somme
de ceux des porteurs d'obligations à terme existantes qui
seront présents ou représentés par fondés de pouvoirs à une
assemblée générale spéciale des dits porteurs, convoquée tel
que ci-après mentionné, et sur l'autorisation d'une majorité
des deux tiers en somme de ceux des porteurs d'obligations
à terme portant priorité qui.seront présents ou représentés
par fondés de pouvoirs à une assemblée générale spéciale
des dits porteurs, convoquée tel que ci-après mentionné ; et Pas d'obliga-
s'il est émis des obligations de première hypothèque en dains ce e
vertu du présent acte, il ne sera pas émis d'obligations à
terme sous son autorité.

16. Toutes les assemblées générales ou spéciales des ac. Comment
tionnaires ou porteurs d'obligations que le présent acte S® °°ltcoflT
prescrit de convoquer, seront convoquées par la compa- semblées.
gnie et se tiendront à son bureau à Toronto. Avis de ces
assemblées sera donné par une annonce insérée par la
compagnie, pendant quatre semaines, dans la Gazette du
Canada, et une fois par semaine au moins, pendant
quatre semaines, dans deux journaux quotidiens publiés
à Toronto, et une fois par semaine pendant quatre semaines
dans un journal quotidien publié à Londres, Angleterre ; et
la première de ces publications à Londres aura lieu six
semaines au moins. avant la date. fixée pour l'assemblée : et Ce qui s'y
il ne sera nécessaire de prouver les consentements exigés fera.
par les quatorzième et quinzième sections du présent acte,
respectivement, que dans le cas où la votation serait deman-
dée à aucune de ces assemblées, et si la votation n'est pas
demandée, une déclaration faite par le président que la résolu-
tion d'approbation a été régulièrement adoptée, et une inscrip-
tion à cet effet dans le registre des procès-verbaux de la com-
pagnie, sera une preuve suffisante de cette approbation, sans
autre preuve du nombre ou de la proportion des voix données
en faveur ou contre la propósition; et le consentement donné Ce qui fera foi
tel que ci-dessus prescrit à aucune des dites assemblées liera des résolu-
tous les porteurs d'obligations et actionnaires ayant respec- a pn'aye vot-
tivement droit d'assister personnellement ou d'être représen- tion.
tés à aucune des dites assemblées, qu'ils soient présents ou
représentés ou non, et qu'ils aient approuvé la proposition ou
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non, ainsi que tout cessioanaire ou porteur subséquent d'au-
cune des obligations ou actions, respectivement, ayant le
droit d'assister ou de se faire représenter aux dites assem-
blées ou à aucune d'elles.

Quand les 17. Aucun vote ne sera admis à aucune assemblée, qu'il
oivantiote soit donné personnellement ou par fondé de pouvoirs, à

enregistrées l'égard d'aucune obligation, à moins que cette obligation
oit de vote n'ait été enregistrée trois jours avant l'assemblée, au bureau

principal de la compagnie à Toronto, ou quinze jours avant
l'assemblée au bureau des agents de la compagnie à Londres,
au nom de la personne ou des personnes qui offriront ce vote

Et où. personnellement ou par fondé de pouvoirs ; et pour les fins
du présent acte, les obligations seront enregistrées à l'un ou
l'autre de ces bureaux au nom de leur porteur, ou au nom de
toute autre ou toutes autres personnes, respectivement, au
choix du porteur, et les enregistrements faits au bureau des
agents à Londres seront communiqués au bureau principal;

certains mais nul enregistrement d'obligation n'affectera en quoi que ce
droits ea-ive- soit le droit de recevoir aucune partie du principal ou de
gardés. l'intérêt garantis par cette obligation.

Forme du 18. La procuration donnée par un porteur d'obligations
euvoir et son peut être, mutatis mutandis, dans la même forme, ou uneciepot. forme aussi rapprochée que possible, que celle donnée par un

actionnaire, et nul n'aura droit de voter comme fondé de
pouvoirs d'un actionnaire ou porteur d'obligation, à moins
que l'instrument nommant ce fondé de pouvoirs n'ait été
remis au secrétaire-trésorier de la compagnie vingt-quatre
heures au moins avant le temps fixé pour la tenue de l'as-
semblée à laquelle il doit être fait usage de cette procuration.

Le certificat 19. Le certificat du président de toute assemblée tenue
duit êr en vertu des dispositions du présent acte, donné par écrit,
foré au Se- quant au résultat de cette assemblée, sera déposé au bureau
crtaire d'E- du Secrétaire d'ftat du Canada; et des copies de ce certi-

ficat, certifiées conformes par le dit Secrétaire ou le sous-
secrétaire d'ttat, seront reçues et considérées dans toutes les
cours du Canada comme preuve suffisante, prima facie, de
leur contenu.

Déclaration. 20. Le chemin de fer de Toronto, Grey et Bruce est par
le présent déclaré être une entreprise à l'avantage général
du Canada.

CHAP.
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CHAP. 67.

Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de
Jonction du Nord et du Nord-Ouest.

[Sanctionné le 19 avril 1884.]

^10NSIDÉRANT que par un acte de la législature de la Prambule.
province d'Ontario, passé dans la quarante-cinquième

année du règne de Sa Majesté, chapitre cinquante-huit, la
Northern and Northk-Western Junction Railway Company-
(La Compagnie du chemin de fer de Jonction du Nord et du
Nord-Ouest) -ci-après appelée "la compagnie, " a été cons-
tituée en corporation dans le but de construire un chemin de
fer partant de quelque point de la ligne-mère de la Compagnie
du chemin de fer d'Hamilton et du Nord-Ouest, au village ou
près du village de Burlington, et aboutissant à quelque point
dans ou près la cité de Toronto, ou à quelque point dans le
voisinage de cette cité, sur la ligne de la Compagnie du che-
min de fer du Nord du Canada; et considérant que la com-
pagnie a, par sa pétition, représenté qu'elle désirait prolonger
sa ligne de chemin de fer à partir de quelque point du village
ou près du village de Burlington, pour la raccorder avec une
ou plusieurs des lignes de chemins de fer qui traversent la
rivière Niagara; et considérant qu'il est à propos d'accéder à
ces demandes: A ces causes, Sa Majesté, par et avec l'avis et
le consentement du Sénat et de la Chambre des Communes
du Canada, décrète ce qui iuit

1. La compagnie aura plein pouvoir et autorité de tracer, Objet, pou-.voir, et ligne
construire et exploiter. une ligne de. chemin de fer à voie de la compa-
double ou simple, depuis quelque point de la ligne-mère de gaie.
la Compagnie du chemin, de fer du Nord du Canada, à ou
près la cité de Toronto, jusqu'à quelque point du village ou
près du village de Burlington, et de là jusqu'à quelque point
sur la rivière Niagara, au pont ou dans Je voisinage du pont
International qui traverse la rivière Niagara, dans le comté
de Welland.

2. Les diverses sections de *'l'Acte refondu des chemins de L'Acte des
fer, 1879," et de tous actes qui le modifient, ainsi que les ®mi de,
diverses sections de l'acte qui constitue la compagnie en cor- charte pro-
poration, lorsqu'elles ne seront pas d'ailleurs incompatibles i 'ap-
avec le présent acte, formeront partie de celui-ci et y seront plcueront.
incorporées.

3. Le montant des obligations dont l'émission est auto- De nouvelles
risée par la section vingt-huit de l'acte constitutif de la com- bligationsvnigt-uPourront être
pagnie, est par le présent porté à la somme de quatre cent ëmises.
cinquante mille livres sterling,

VOL ii-7j 4.



Chaps. 61,68. Chemin de fer Erié et Buron.

Extension de 4. L'époque fixée pour la construction du chemin de fertemps. est par le présent prorogée pour une période de trois ans.

Titre abrégé. 5. Le présent acte pourra être cité comme "l'Acte du
chemin de fer de Jonction du Nord et du Nord-Ouest, 1884."

CHAP, 68.

Acte concernant le chemin de fer Erié et Huron.

[Sanctionne le 19 avril 1884.]

Préambule. [ONSIDÉRANT que le parlement du Canada, par l'acte
UJquarante-six Victoria, chapitre vingt-quatre, intitulé

46 V., c. 24. "Acte à l'efet de modifier de nouveau l'Acte refondu des che-
mins de fer, 1879, et de déclarer que certaines lignes de che-
mins de fer sont des travaux pour l'avantage général du
Canada," a déclaré que tous les chemins de fer se raccordant
au chemin de fer Grand Occidental du Canada, au Grand
Tronc de chemin de fer, au chemin de fer du Sud du
Canada, et à d'autres chemins de fer, ou les croisant, sont
des chemins de fer pour l'avantage général du Canada, et
sont sous le contrôle du parlement du Canada; et considé-
rant que le chemin de fer Érié et Huron croise les lignes du
chemin de fer Grand Occidental du Canada et du chemin
de fer du Sud du Canada, et qu'il tombe maintenant sous le
contrôle du parlement du Canada ; et considérant que la,
Compagnie du chemin de fer Prié et Huron a demandé,
par sa pétition, que le temps fixé pour l'achèvement de sa
ligne soit prorogé ; et considérant qu'il est à propos d'accé-
der à cette demande : A ces causes, Sa Majesté, par et avec
l'avis et le consentement du Sénat et de la Chambre des
Communes du Canada, décrète ce qui suit :-

Déclaration 1. Le chemin de fer Érié et Huron est par le présent acte
d'lité P déclaré être une entreprise pour l'avantage général du

Canada.

Temps pour 2. L'époque fixée pour l'achèvement du chemin de fer Érié
l'exution et Huron, à partir de la ville de Dresden en allant au norddes travaux
prorogé jusqu'au lac Huron, par sa route actuellement autorisée, et

pour l'achèvement de l'embranchement de Wallaceburg,
jusqu'au village de Sombra, et de là en suivant la rivière
Sainte-Claire jusqu'à Sarnia ou Point-Edward, est par le
présent prorogée de trois ans à compter de la sanction du
présent acte.

CHAP-
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CHAI. 69.

Acte modifiant les actes concernant la Compagnie du
chemin de fer du Manitoba et du Nord-Ouest du
Canada. ,

[Sanctionné le 19 avril 1884.]

f ONSIDÉRANT que la Compagnie du chemin de fer .du Préambule.
Manitoba et du Nord-Ouest du Canada a demandé, par

sa requête, qu'il fût apporté certaines modifications aux
actes concernant la dite compagnie, et qu'il est à propos
d'accéder à cette demande : A ces causes, Sa Majesté, par et
avec l'avis et le consentement du Sénat et de la Chambre des
Communes du Canada, décrète ce qui suit :-

1. La section onze de l'acte passé en la quarante-cinquième s. n et partie
année du règne de Sa Majesté, chapitre quatre-vingt, est de a. 12 de 45

V, c. 0,par le présent abrogée, de même que ce qui, dans la section abrogées
douze du même acte, a rapport aux actions-priorité ou aux
certificats de dividendes.

2. La section quatorze du dit acte est par le présent Section 14
abrogée. abrogée.

3. La section quinze du dit acte est parle présent modifiée Section 15
en substituant aux mots : " conformément au fidéicoimis modifiée.

mentionné dans la section immédiatement précédente," les
mots suivants: "pour les besoins généraux de la compa-
gmie."

4. Nonobstant tout ce que contenu dans aucun des actes Les terrains
concernant la compagnie, tous terrains acquis par elle du na
gouvernement du Canada en vertu des prescriptions de tout pas besoin
ordre en conseil antérieurement passé ou qui le sera à l'ave- Peuvent être
nir, qui pourront ne pas être nécessaires pour la voie ou
l'exploitation réelle du chemin de fer de la compagnie,
pourront être vendus, hypothéqués ou aliénés selon que
les directeurs de la compagnie, avec l'autorisation des
actionnaires, le jugeront nécessaire ou avantageux pour
les fins de la compagnie, et de la manière qui, à leur avis,
aidera le plus efficacement à la construction de la ligne
de chemin de fer que la compagnie est autorisée à construire;
et ces terrains ne seront assujétis à aucun gage ni aucune
charge pour les obligations émises par la compagnie, à moins
qu'ils ne le soient par une hypothèque consentie par la com-
pagnie; et tout ce qui, dans aucun des actes concernant la Dispositions
compagnie, peut être incompatible avec le présent, est par le incompatibles
present abrogé.

5. L'époque fixée pour la construction de la ligne de che- Délai de cons-
min de fer que la compagnie est autorisée à construire est par trctionu Pro-

le mge.
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le présent prorogée jusqu'au trente-unième jour de décembre
mil huit cent quatre-vingt-neuf, mais rien de contenu dans

Dispositionde le présent ne changera la disposition contenue dans la dix-
section 17
maintenue. septième section de l'acte passé en la quarante-cinquième

année du règne de Sa Majesté, chapitre quatre-vingt, qui
prescrit que cinquante milles du dit chemin de fer sront
terminés chaque année; et la dite section est par le présent
modifiée en substituant les mots " dans le cours de chaque
année civile," aux mots " chaque année."

.Assemblée 6. L'assemblée annuelle des actionnaires de la compagnie
nrae an- aura lieu à telle date, une fois par année, que les' directeurs

fixeront et désigneront de temps à autre par un règlement,
et avis de la date fixée pour cette assemblée annuelle sera
publié de la manière prescrite par les actes concernant la
compagnie.

Transfert des 7. Les actions du capital social de la compagnie pourront
aCtions, être transférées de la manière que la compagnie le détermi-

nera par règlement.

Quorum et 8. Une majorité des directeurs formera un quorum du
dca"es°ioe conseil, et, jusqu'à ce qu'il soit autrement prescrit par un règle-

teurs. ment, les directeurs pourront voter et agir par fondés de pou-
voirs,-la procuration ne devant être portée que par un direc-
teur seulement ; mais aucun directeur ne pourra avoir plus
de deux procurations, et aucune assemblée de directeurs ne
pourra transiger d'affaires si trois directeurs au moins n'y sont
personnellement présents,-le nombre restant des directeurs
requis pour former le quorum étant représenté par des fondés
de pouvoirs.

Pas besoin 9. Il ne sera pas nécessaire, pour conserver la priorité, led'enregistrer
les obliga- gage, la charge, l'hypothèque ou le privilège censés attachés
tions. à ou créés par aucune obligation émise ou aucun acte d'hy-

pothèque consenti en vertu des dispositions de l'acte cité
dans la première section du présent acte, que cette obligation
ou cet acte soient enregistrés d'aucune manière ni dans au-

Hypothèques, cun endroit quelconque ; mais tout tel acte d'hypothèque
o" deposees.sera déposé au bureau du Secrétaire d'État du Canada, et avis

de ce dépôt sera donné dans la Gazette du Canada ; une copie
Copie certi- de tout tel acte d'hypothèque, certifiée conforme par le Secré-
fiée. taire d'État ou le sous-secrétaire d'État, sera reçue dans toutes

les cours de justice comme preuve prima facie de l'original,
sans preuve des signatures ni du sceau apposés sur l'ori-
ginal.

L'Acte 45V., 10. Excepté en ce qu'il est par le présent amendé ou
c. 80 r ea abrogé, l'Acte passé en la quarante-cinquième année du règne
saft"el"qe de Sa Majesté, chapitre qaatre-vingt, intitulé "lActe con-
par le présent cernant la compagnie du chemin de fer du Portage, de West-
.prescrit. bourne et du Nord-Ouest," sera et restera en pleine force et

vigueur.
CHAP.
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CHAP. 70.

Acte modifiant l'Acte à l'effet d'incorporer la Compa-
gnie de Chemin de fer et de Steamers de Winnipeg
et de la Baie d'Hudson.

[Sanctionné le 19 avril 1884.]

1ONSIDÉRANT que la Compagnie de Chemin de fer et de Préambule.
U Steamers de Winnipeg et de la Baie d'Hudson a de-
mandé, par sa requête, qu'il soit passé un acte à l'effet de
continuer et modifier l'acte passé en la quarante-troisième
année du règne de Sa Majesté, chapitre cinquante-neuf, et
intitulé ".Acte à l'effet d'incorporer la Compagnie de Chemin 43V., c. 59.
de fer et de Steamers de Winnipeg et de la Baie d'Hudson;"
et considérant qu'il est à propos d'accéder à cette demande:
A ces causes, Sa Majesté, par et avec l'avis et le consente-
ment du Sénat et de la Chambre des Communes du Canada,
décrète ce qui suit:-

1. L'acte constitutif de la Compagnie de Chemin de fer et Charte conti-
de Steamers de Winnipeg et de la Baie d'Hudson est par le nuée; délai de

réstcontinué, et les époques fixées par la section vingt- c ructionprésent cniueleépqefiésprlseto vng-prorogé.
deux du dit acte pour le commencement et l'achèvement du
dit chemin de fer sont par le présent respectivement proro-
gées de manière que le dit chemin de fer soit commencé
dans les deux ans et terminé dans les six ans de la sanction
du présent acte; et la dite compagnie devra, chaque année, 50 milles à
après le commencement des travaux de construction, termi- construire
ner au moins cinquante milles du chemin de fer dont la chque année.
construction est par le présent autorisée.

2. La section deux du dit acte est par le présent abrogée Section 2
et remplacée par la suivante :- remplacée.

"2. La dite compagnie aura plein pouvoir et autorité de Pouvoirs dela
tracer, construire et compléter une ligne de chemin de fer compagnie.
ou d'acier à double ou simple voie, d'une largeur de
quatre pieds huit pouces et demi, depuis un point dans ou Ligne du che.
près la cité de Winnipeg, ou quelque autre point à ou près min de fer.
la ville de Selkirk, sur la rivière Rouge, ou sur la ligne du
chemin de fer Canadien du Pacifique à l'ouest de la ville de
Selkirk et à l'est de Portage-la-Prairie, dans la province du
Manitoba, jusqu'à Port-Nelson et Churchill, ou quelque
autre point sur les bords de la baie d'Hudson, dans le terri-
toire de Kéwatin, et de construire, acheter, louer, noliser ou Navires.
posséder des navires ou bâtiments à vapeur ou autres dans
le but de faire le transport sur la route ou depuis le terminus.
du dit chemin de fer jusqu'en Europe ou ailleurs; et de
construire un embranchement depuis tout point de la ligne- Embranche-
mère jusqu'à un point du chemin de fer Canadien du Paci- ment.

fique
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fique à l'ouest du lac Winnipégosis; et aussi de construire
le chemin de fer par sections suivant qu'elle le jugera pré-
férable, en vertu des dispositions de "l'Acte refondu des

Proviso. chemins defer, 1879; mais l'embranchement ci-dessus men-
tionné ne sera pas commencé avant que son tracé n'ait été
approuvé par le Gouverneur en conseil."

Sections 13 et 3. Les sections treize et quatorze du dit acte sont par le
elmpa- présent abrogées et remplacées par les suivantes

Pouvoir d'em- "13. Les directeurs de la compagnie sont par le présent, à la
prunter. suite d'une autorisation qui leur sera donnée par les action-

naires par une résolution adoptée à une assemblée spéciale
convoquée à cette fin, autorisés à émettre des obligations revê-
tues du sceau de la compagnie et signées par son président ou
autre officier présidant, et contresignées par son secrétaire;

Obligatione. et ces obligations seront faites payables aux époques, et de
la manière et aux endroits, au Canada ou ailleurs, et porte-
ront le taux d'intérêt que les directeurs jugeront à propos;
et les directeurs auront le pouvoir d'émettre et vendre ou
engager toutes ou chacune de ces obligations au prix et aux
termes et conditions qu'ils jugeront à propos, à l'effet de se
procurer les fonds nécessaires à l'exécution de l'entreprise:

Les obliga- et les obligations dont l'émission est par le présent autorisée
tions seron
une première seront, sans enregistrement ni transport formel, considérées
charge, et sur comme premières créances et charges privilégiées contre le
quoi. chemin de fer construit ou qui sera construit à l'avenir, et sur

les octrois de terre à faire par le gouvernement et à acquérir,
et sur l'entreprise, les péages et revenus de la compagnie, et
les biens meubles et immeubles, excepté les bonis de muni-
cipalité, qu'elle possède actuellement ou qu'elle pourra
acquérir par la suite, et après déduction faite sur ces péages
et revenus des frais d'exploitation, et sur les franchises de la
compagnie, sauf et excepté tel que ci-après prescrit; et cha-
que porteur d'obligations sera réputé créancier hypothécaire
sur ces garanties au prorata avec tous les autres porteurs

Proviso: d'obligations, et aura priorité comme tel: pourvu que le
mité. montant des obligations ainsi émises, vendues ou engagées,

n'excède pas vingt mille piastres par mille, en proportion
de la longueur du chemin de fer construit ou dont la cons-
truction sera donnée à. l'entreprise.

Garantie des "14. Nonobstant tout ce que contenu au présent acte,
par ctie la compagnie pourra garantir les obligations qu'elle émet-
pothèque. tra au moyen d'un acte d'hypothèque créant telles hypo-

thèques, charges et redevances sur la totalité ou toute
partie des propriétés, biens, loyers et revenus de la. com-
pagnie, présents ou futurs, ou présents et futurs, selon
-que le stipulera l'acte d'hypothèque; mais ces loyers et
revenus seront sujets, en premier lieu, au paiement de
tous les frais d'exploitation du chemin de fer; et par-le
même acte, la compagnie pourra conférer aux porteurs de ces

obligations
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obligations, ou aux fidéicommissaire ou fidéicommissaires
nommés dans l'acte, tous et chacun les pouvoirs et recours
conférés par le présent acte au sujet des dites obligations, et
tous autres pouvoirs et recours non incompatibles avec le
présent acte; ou elle pourra restreindre l'exercice, par les
porteurs d'obligations, de tout pouvoir, privilège ou recours
conférés par le présent acte, selon le cas; et tous les pou-
voirs, droits et recours qui seront ainsi contenus dans le dit
acte d'hypothèque seront valides et obligatoires, et pourront
être exercés par les porteurs d'obligations de la manière et par
les moyens qui y seront stipulés."

4. La compagnie pourra, en tout temps, recevoir de tout La compagnie
gouvernement, personne ou corporation, à titre d'aide pour de"'aide en
la construction, l'entretien et l'équipement du dit chemin de terres, argent,
fer, ou autrement, des concessions de terrains, bonis, prêts ou etc.
dons en argent ou en valeurs pécuniaires; et elle pourra
aussi acheter ou louer de tout gouvernement, personne ou
corporation, tous terrains, droits ou privilèges; et les ter-
rains, baux ou privilèges ainsi acquis par la compagnie et
tenus par elle en vente ou autrement pour ses propres fins,
pourront être transférés à des fidéicommissaires qui les gar- Les terrains
deront, les vendront, ou autrement en disposeront, en fidéi- con"çIés à des
commis et pour les fins énoncées au présent acte à l'égard de fidéicommis-
ces terrains, baux et privilèges ; et tous les deniers prove- -el tdans
nant de la vente on autre emploi de ces terrains, baux ou
privilèges, seront gardés et employés en fidéicommis pour
les fuis suivantes, savoir: premièrement, au paiement des
dépenses se rattachant à l'acquisition, l'achat, l'arpentage,
la gestion et la vente des dits terrains; secondement, au
paiement des dividendes, des intérêts et du principal des
obligations payables de temps à autre en argent par la com-
pagnie. pourvu que ces dividendes, intérêts et principal
aient été déclarés une charge sur ces terrains; et troisième-
ment, aux fins générales de la compagnie.

3. Tous les terrains vendus et transférés par la compa- Les terrains

gn e ou les fidéicommissaires après qu'ils leur auront été vendus sont
- dégrevés de

transportés en fidéicommis comme susdit, et dont le prix toutes
d'achat aura été payé en argent à la personne ou aux per- charges.
sonnes ayant droit de le recevoir, seront par là à jamais libé-
rés et dégrevés de toutes hypothèques, gages, charges et rede-
vances de toute espèce ou nature créés par le présent acte ou
par la compagnie elle-même; et les deniers provenant de la
vente de ces terrains par la compagnie seront appliquég; en
premier lieu, à purger toute hypothèque créée sur ces terrains
par la compagnie; et après paiement de toute hypothèque ou. Emploi du
redevance créée sur ces terrains par la compagnie, ils seront prix de vente.
employés conformément au fidéicommis mentionné dans la
section immédiatement précédente.

6. Les directeurs auront plein pouvoir et autorité de con- Rênnions du
voquer en tout temps des assemblées du conseil d'adminis- conseil de di-

rection.trat0o1
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tration de la compagnie, soit dans la Puissance du Canada,
Avis si la ré- soit dans la Grande-Bretagne ; mais dans le cas où une as-
union a lieu semblée du conseil serait convoquée pour être tenue dans ladans la
Grande-Bre- Grande-Bretagne, six semaines d'avis préalable de cette
tagne. assemblée sera donné à chacun des directeurs en le déposant

dans le bureau de poste de Sa Majesté, dans la cité où sera
situé le siège social de la compagnie.

Les aubains 7. Les aubains aussi bien que les sujets britanniques,
euienntaires qui s soient domiciliés dans la Puissance du Canada ou

ailleurs, pourront être actionnaires de la compagnie, et tous
tels acuonnaires auront également droit de voter en vertu de
leurs actions comme les sujets britanniques, et ils pourront
aussi être élus directeurs de la compagnie.

Actions libé- 8. Les directeurs sont autorisés à répartir parmi les ac-
res renurs. tionnaires primitifs, selon qu'ils le jugeront à propos, en

compensation des services rendus en explorant, arpentant et
développant la route du dit chemin de fer, des actions libé-
rées de la compagnie n'excédant pas en tout la somme de
deux cent mille piastres; et ces actions, lorsqu'elles seront
ainsi réparties, seront réputées et acceptées comme des actions
pleinement libérées à toutes fins quelconques.

La compagnie 9. Le chemin de fer de Winnipeg à la Baie d'Hudson nenejourra pas
be? sionner sera, non plus qu'aucun de ses embranchements ni aucune
avec celle du ligne de chemin de fer affermée par la compagnie ou sousPacifique. son contrôle, en aucun temps fusionné avec le chemin de fer

Canadien du Pacifique ou aucun de ses embranchements, ni
avec aucun embranchement loué par la Compagnie du che-
min de fer Canadien du Pacifique ou sous son contrôle; et
cette fusion et tout arrangement à l'effet de faire un fonds
commun des gains ou recettes de ces deux chemins de fer, ou
de leurs embranchements ou aucun d'entre eux, ou d'aucunes
lignes ou parties de lignes de chemins de fer louées par les
dites compagnies, ou l'une ou l'autre d'entre elles, ou sous
le contrôle de l'une ou l'autre, seront absolument nuls.

Proviso. Néanmoins, cette disposition ne s'étendra pas aux conven-
dons de trafic ou de circulation faites du consentement du
Gouverneur en conseil.

Acte 46 V., c. 10. L'acte passé en la quarante-sixième année du règne de69, abroge. Sa Majesté la Reine Victoria, chapitre soixante-neuf, iutr-
tulé " Acte à l'efet de réunir la Compagnie de Chemin de
fer et de Steamers de Winnipeg à la Baie d' Hudson et la
Compagnie de Chemin de fer et de Transport de la Yallée de
la Nelson, en une même corporation, sous le nom de Compa-
gnie de Chemin de fer et de Steamers de Winnipeg à la Baie

dinecaonv d'Hudson," est par le présent abrogé; et considérant que les
tion avec ne deux dites compagnies sont convenues qu'au lieu de. la
certaine com- fusionautorisée par le dit acte, la dite compagnie de chemin
pagnie. de fer et de transport de la vallée de la Nelson pourra, par

voie
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voie de résolution adoptée à une assemblée de ses action-
naires, à une majorité représentant les deux tiers au moins
en somme des actions (avis de cette assemblée devant avoir
été donné pendant deux semaines dans la Gazette du Canada)
prononcer sa dissolution et liquidation, la dite compagnie
sera, à la suite d'une telle résolution, dissoute et liquidée
conformément, et tous les biens et actif de la compagnie,
excepté les deniers en caisse et les livres de compte, seront
en conséquence transférés à l'autre compagnie dont ils de-
viendront la propriété; et tous les droits, priviléges et fran- Effet de cettec convention et
chises de la compagnie de chemin de fer et de transport de de certaines
la vallée de la Nelson, lui revenant à titre de corporation de choses faites
chemin de fer, passeront et appartiendront, après ce trans- i.son em-
fert et en tant qu'ils pourront être légitimement acquis,
possédés et exercés par la compagnie de chemin de fer et de
steamers de Winnipeg à la Baie d'ludson, à cette dernière
compagnie ; et il est de plus statué que tous les frais et dé-
boursés effectifs de la dite compagnie de chemin de fer et de
transport de la vallée de la Nelson, faits avant le jour du dit
transfert, lesquels sont fixés à la somme de dix mille neuf
cent soixante .et dix piastres, seront payés et remboursés par
la compagnie de chemin de fer et de steamers de Winnipeg
à la Baie d'Hudson, dans le délai d'une année de la passa-
tion du présent acte, au trésorier de la compagnie de chemin
de fer et de transport de la vallée de la Nelson; et le dit
trésorier, ou son successeur nommé par les actionnaires ou
les personnes autorisées à recevoir la dite somme, ou par la
majorité de ces actionnaires ou personnes, pourra, dans le
cas où la compagnie débitrice manquerait de payer les dits
frais et déboursés comme susdits, en poursuivre le recouvre-
ment en son propre nom devant toute cour compétente,
comme' d'une dette ordinaire arrêtée et reconnue payable
par la dite compagnie de chemin de fer et de steamers de
Winnipeg à la Baie d'Hudson au dit trésorier pour le rem-
bourser lui et ses co-actionnaires, comme susdit; et la dite
dette constituera une première charge sur les biens et l'actif
présents et futurs de la compagnie débitrice, sans autre for-
malité, à compter du jour de l'adoption de la résolution ci-
dessus prévue.

CHAP. 71.

Acte modifiant de nouveau l'Acte pour incorporer la
Compagnie du chemin de fer de la Vallée de la Sas-
katchewan Sud.

[Sanctionné le 19 avril 1884.]

CONSIDÉRANT que la Compagnie du chemin de fer de la Préambule.
Vallée de la' Saskatchewan Sud a représenté, par sa

pétition, la nécessité de proroger l'époque fixée pour le 'com-
mencement
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mencement de sa ligne de chemin de fer projetée, et qu'il
est à propos d'accéder à sa requête: A ces causes, Sa Majesté,
par et avec l'avis et le consentement du Sénat et de la
Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui suit :-

célasrei 1. La quatrième section de l'acte passé en la quarante-
prorogé. cinquième année du règne de Sa Majesté, chapitre quatre-

vingt-deux, et intitulé "Acte à l'efet d'amender l'acte pour
incorporer la Compagnie du chemin de fer de la Saskatchewan
Sud," est par le présent abrogée, et l'époque fixée pour le
commencement du chemin de fer de la compagnie est par le
présent prorogée d'un an à dater de la passation du pré-
sent acte.

CHAP. 72.

Acte à l'effet de modifier de nouveau l'acte incorporant la
Compagnie du chemin de fer de la Souris aux Monta-
gnes Rocheuses, et pour changer son nom en celui
de " La Compagnie du chemin de fer Central du
Nord-Ouest."

[Sanctionné le 19 avril 1884.]

Préambule. [1ONSIDÉRANT.que la Compagnie du chemin de fer de
U la Souris aux Montagnes Rocheuses a été constituée en
corporation par l'acte du parlement du Canada, quarante-

43 V., c. 58. trois Victoria, chapitre cinquante-huit, lequel acte a été
44 V., c. 47. modifié par les actes quarante-quatre Victoria, chapitre qua-
45 V., c. 79. rante-sept, et quarante-cinq Victoria, chapitre soixante et dix-

neuf; et considérant que la compagnie a représenté, par sa
pétition, qu'il est désirable que son acte d'incorporation et les
actes qui le modifient soient maintenus en vigueur, et que
l'époque fixée pour l'achèvement des trente premiers milles du
chemin de fer dont ces actes autorisent la construction soit
prorogée, et que le nom de la compagnie soit changé en celui
de " La Compagnie du chemin de fer Central du Nord-
Ouest; " et qu'il est à propos d'accéder aux conclusions de
cette requête: A ces causes, Sa Majesté, par et avec l'avis et
le consentement du Sénat et de la Chambre des Communes
du Canada, décrète ce qui suit:-

Charte con- 1. L'acte incorporant la Compagnie du chemin de fer de la
tinuée. Souris aux Montagnes Rocheuses et les actes qui le modifient

continueront d'avoir plein effet et vigueur en tant qu'ils ne
seront pas incompatibles avec aucune des dispositions du
présent acte, et tels que modifiés par le présent; et la com-
pagnie, sous le nom qui lui est par le présent donné, aura
une nouvelle période d'un an et demi à partir de la sanction

du
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du présent acte, pour terminer ou mettre en bon état d'ex- Temps pour
ploitation au moins cinquante milles du dit chemin de fer, des travaux
commençant sur la- ligne du chemin de fer Canadien du prorogé.
Pacifique à Melbourne, ou à tel autre point que les direc-
teurs fixeront, avec l'assentiment du Gouverneur en conseil.

2. Le nom de la compagnie est par le présent changé en Nom de la
celui de " La Compagnie du chemin de fer Central du c éga,
Nord-Ouest,"-( The North West Central Railway Company),-
et la compagnie aura, sous ce nom, les mêmes privi-
lèges et pourra exercer les mêmes droits et les mêmes
pouvoirs et sera assujétie à toutes les obligations de la Com-
pagnie du chemin de fer de la Souris aux Montagnes
Rocheuses, tels qu'ils sont mentionnés et contenus dans ces
divers actes,-et le dit acte d'incorporation et les actes qui
le modifient, énumérés dans le préambule du présent acte, se
liront à l'avenir comme si le nom de la " Compagnie du che- Nouveau
min de fer Central du Nord-Ouest " était inséré partout où se nom.
trouve le nom de la " Compagnie du chemin de fer de la
Souris aux Montagnes Rocheuses."

3. Nonobstant tout ce que contenu dans aucun des actes Les terrains
concernant la compagnie, tous terrains acquis par elle avant dont la com-la pagnie n'au-
ou après la passation du présent acte, et non nécessaires ra pas besoin
pour la voie ou l'exploitation réelle du chemin de fer de la pourront être
compagnie, pourront être vendus, hypothéqués ou aliénés, vendus.
selon que les directeurs de la compagnie le jugeront néces-
saire ou avantageux pour les fins de la compagnie; et ces
terrains ne seront assujétis à aucun gage ni aucune charge Ne seront
pour les obligations émises.par la compagnie .à moins qu'ils paýsreves, à
ne le soient par une hypothèque :sur ces terrains consentie hypothéqués.
par la compagnie; et tout ce qui, dans aucun des actes con- ispositions
cernant la compagnie, serait incompatible avec le présent,, incompatibles
est par le présent abrogé. abrogées.

4. Il ne sera pas nécessaire, pour conserver la priorité, le Pas néces-
gage, la charge, l'hypothèque ou le privilège s'attachant à sair d'enr-

Sgistrer les
une obligation émise ou à un acte d'hypothèque consenti, obligations,
ou créés par ces titres émis ou consentis en vertu des dispo- etc.
sitions des actes cités au préambule du présent acte, ou en
vertu des dispositions de la troisième section du présent
acte, que l'obligation ou l'acte d'ypothèque soient enregistrés
d'aucune manière ni dans aucun endroit quelconques ; mais L'acte d'hy-
tout tel acte d'hypothèque sera déposé au bureau du Secré- pothèque sera
taire d'Etat, et avis de ce dépôt sera donné dans la Gazette du dépose.
Canada; une copie de tout tel acte d'hypothèque, certifiée Copies certi-
conforme par le Secrétaire d'Etat ou le sous-secrétaire d'Etat, fiées.
sera reçue dans toutes les cours de justice comme preuve
primáfacie de l'original, sans preuve des signatures ni du
sceau apposés sur l'original.

5. La deuxième section de l'acte dela quarante-quatrième Sec. 2 de 44
Victoria, chapitre quarante-sept, est par le présent abrogée; V.

et
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et la douzième section de la quarante-troisième Victoria,
chapitre cinquante-huit, est par le présent modifiée en re-
tranchant le mot "dix," dans la quinzième ligne, et le rem-
plaçant par les mots "vingt-cinq."

Certaines 6. La septième section de l'acte passé en la quarante-
dispositions quatrième année du règne de Sa Majesté, chapitre quarante-
actions- sept, est par le présent abrogée, de même que tout ce qui,priorité et des dans les sections neuf et dix, et dans les sections substituéescertificats de
dividende, treize, quatorze et quinze formant la huitième section du
abrogées. même acte, a rapport aux actions-priorité ou aux certificats

de dividendes.

Engagements 7. Les dettes actuelles de la compagnie pour ouvrage fait
de la cim
pagnie. pour la compagnie constitueront une première charge sur

l'entreprise.

L'acte devra 8. Le présent acte n'entrera pas en vigueur à moins ni
êr1esapprov avant qu'il n'ait été soumis à une assemblée générale de la

naires. compagnie et accepté par une majorité des deux tiers des
votes des personnes présentes ou représentées par fondés de
pouvoirs, ayant droit de voter, laquelle assemblée sera tenue
après l'avis exigé pour la convocation d'une assemblée générale
spéciale de la compagnie et spécifiant le but de l'assemblée ;

Certificat et le certificat par écrit du président de cette assemblée que
d'apro ation le présent acte a été accepté à cette assemblée sera réputé
biée. être une preuve prima facie de son acceptation, sans preuve

de la signature, et de ce moment le présent acte aura pleine
force et vigueur; et ce certificat sera déposé au bureau du
Secrétaire d'Etat du Canada, et les copies de ce certificat cer-
tifiées par le Secrétaire d'Etat seront censées et réputées, dans
toute cour de droit et d'équité, être une preuve suffisante
primd facie de leur contenu.

CHAP 73.

Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de
Colonisation du Sud-Ouest du Manitoba.

[Sanctionné le 19 avril 1884.]

Préambule. ONSIDÉRANT que la Compagnie du chemin de fer de
' Colonisation du Sud-Ouest du Manitoba a représenté,

par sa requête, qu'elle a construit cinquante-deux milles de
son chemin de fer, et qu'elle désire en continuer la construc-
tion; et que pour lui permettre de faire les arrangements
financiers nécessaires à cette fin, il est opportun qu'elle loue
son chemin de fer à la Compagnie du chemin de fer Canadien
du Pacifique, en considération d'un loyer annuel, qui servira

de
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de garantie pour son émission d'obligations; et qu'elle a
demandé la passation d'un acte prorogeant le délai fixé pour
l'achèvement du dit chemin, et l'autorisant à louer le dit
chemin de fer pour la fin susdite, et qu'il est à propos d'ac-
céder à ces demandes: A ces causes, Sa Majesté, par et avec
l'avis et le consentement du Sénat et de la Chambre des
Communes du Canada, décrète ce. qui suit:-

1. La Compagnie du chemin de fer de Colonisation du Sud- Pouvoir de
.louer le che-

Ouest du Manitoba pourra louer, à la Compagnie du chemin min de fer à
de fer Canadien' du Pacifique, son chemin de fer et tout pro. la Cie du
long-ement de ce chemin construit à l'avenir en vertu de sa Pacquele, etn
charte, aux termes et conditions qui seront arrêtés entre ditions.
les dites compagnies, et pour un loyer anuuel ou semi-
annuel, qui pourra être acquitté par la Compagnie du
chemin de fer Canadien du Pacifique soit en prenant à sa
charge, soit en les garantissant et payant, l'intérêt, les divi-
dendes ou les coupons des effets émis. ou à émettre par la
Compagnie du chemin de fer de Colonisation du Sud-Ouest
du Manitoba, soit en payant l'intérêt sur telle somme princi-
pale qui- sera conyenue entre les parties, ou partie de
l'une de ces manières et partie de l'autre, et avec ou sans
garantie du principal de ces effets lors de leur échéance; sous
réserve des stipulations que de droit pour le remboursement Saufrem-
à la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, sur à la cie du
les biens ou effets de la Compagnie du chemin de fer de Co- Pacifique.
lonisation du Sud-Ouest du Manitoba, de tous deniers qui
seront payés' par'la Compagnie du chemin de fer Canadien
du Pacifique, conformément à cette garantie, sur le principal
de ces effets à leur échéance; pourvu: toujours que rien de Proviso.
contenu dans le :présentne change. ou n'augmente les pou-
voirs de l'une ou l'autre des dites compagnies au sujet de
l'émission d'effets sur leurs entreprises respectives; et pourvu Proviso: ap-
aussi que le pouvoir par le présent conféré ne soit exercé probatn aies.
par la Compagnie du chemin de fer-de Colonisation du Sud-
Ouest du Manitoba qu'avec l'approbation donnée par des
actionnaires représentant.au moins les deux tiers en somme
du capital de la compagnie, à une assemblée générale
spéciale de ces actionnaires, convoquée dans le but de pren-
dre en considération l'opportunité de louer le chemin de fer.

2. Le montant d'obligations hypothécaires que la compa- Montant des
gnie pourra-émettre pour aider à l'entreprise est par le pré- obligations
sent restreint à la somme de douze mille piastres par mille té
de son chemin de fer..

3. L'époque fixée par la charte de la Compagnie du chemin. Délai decontrution
de fer de Colonisation du Sud-Ouest du Manitoba pour orogé.
l'achèvement de. son chemin de fer, est par le présent, pro-
rogée de trois ans.

CHAP..

111



112 Chap. 74. Cie de Houille et de Navigation du N.-O. 47 VIT.

CHAP. 74.

Acte autorisant la Compagnie de Houille et de Naviga-
tion du Nord-Ouest (à responsabilité limitée) à
construire et exploiter une ligne de chemin de fer
entre Medicine-Hat et les mines de la compagnie
sur la rivière du Ventre, et à d'autres fins.

[Sanctionné le 19 avril 1884.]

Préambule. ONSIDÉRANT que la Compagnie de Houille et de Navi-
gation du Nord-Ouest (à responsabilité limitée),-"(The

North Western Coal and Navzgation Company, -imited),"-ci-
après appelée " la compagnie," a été constituée en corpora-
tion en Angleterre le vingt-cinquième jour d'avril mil huit

Incorporation cent quatre-vingt-deux, sous l'empire des " Actes relatifs auxen Angle- Gm, eisd
terre. Compagnies de 1862 à 1880," du parlement impérial du

Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, pour les
fis mentionnées dans son mémoire d'association, avec un
capital social de cinquante mille neuf cents livres sterling,
qui a été ensuite porté à cent mille neuf cents livres sterling;
et considérant que la construction d'un chemin, de fer par-
tant de quelque point du chemin de fer Canadien du Pa-
cifique, dans les territoires du Nord-Ouest, à quelque endroit
près de Medicine-Hat, et suivant ensuite une direction
sud-ouest jusqu'aux mines :de la compagnie sur la rivière
du Ventre, avec un prolongement à partir de cet endroit
en allant à l'ouest jusqu'à Fort-McLeod, serait d'un avan-
tage général pour le Canada; et .considérant qu'il a été
présenté une requête par la compagnie dans le but d'ob-
tenir l'autorisation de construire et exploiter ce chemin de
fer, et de construire, posséder et expioiter des lignes de
télégraphe et de téléphone le long de la ligne du dit
chemin de fer et de son prolongement, et qu'il est à
propos de faire droit à cette requête: A ces causes, Sa Ma-
jesté, par et avec l'avis et le consentement du Sénat et de
la Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui
suit

Reconnais- 1. la compagnie sera et est par le présent reconnue parsance de la
compagnie. tout le Canada comme corps politique et incorporé sous le

nom de " La Compagnie de Houille et de Navigation du
Nord-Ouest (à responsabilité limitée),"-(The Nortk Western
Coal and Navigation Company, limited),-mais cette recon-

Droits naissance ne privera pas la compagnie du droit de faire à
sa uvegardés. sa constitution les modifications qu'elle peut légalement y

faire sous l'autorité des " Actes relatifs aux Compagnies de
1862 à 1880," et de tous statuts du parlement impérial les

Proviso: Po- modifiant ou les remplaçant; et cette reconnaissance ne sera
voirs de la pas censée autoriser la compagnie ou lui permettre d'exercer
compagnie en en Canada aucun pouvoir ou de faire quoi que ce soit qu'elle
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ne pourrait d'ailleurs exercer ou faire qu'en vertu d'un acte
du parlement du Canada.

2. La compagnie aura plein pouvoir et.autorité de tracer, Ligne de
chen »deconstruire et exploiter un chemin de fer partant de quelque fer "'

point du chemin de fer Canadien du Pacifique, dans les terri- truire.
toires du Nord-Ouest, près de Medicine-Hat, qui sera fixé
par le Gouverneur .en conseil, et courant de là dans une
direction sud-ouest jusqu'aux mines de la compagnie sur la
rivière du Ventre, avec un prolongement à partir de cet
endroit en allant à l'ouest jusqu'à Fort-McLeod, et de cons-
truire tous les ponts nécessaires sur les rivières que traver- Ponts.
sera la dite ligne entre ces points.

3. La compagnie aura le pouvoir et la faculté d'ériger' Ponts sur les
construire, terminer, entretenir, exploiter, gérer et utiliser un gales.navi-

pont de chemin de fer sur toute rivière ou cours d'eau navi-
gables croisés par la ligne du dit chemin de fer.

4. La compagnie ne commencera aucun de ces ponts, ni Les plans des
aucun des travaux s'y'rattachant, avant d'avoir soumis au POnt seront
Gouverneur en conseil les plans du dit pont et de tous les probation du
ouvrages projetés et s'y rattachant, ni avant que ces plans et Gouverneur
l'emplacement de ce pont aient été approuvés par le Gou- en conseil.
verneur en conseil, et qu'elle se soit conformée aux condi-
tions qu'il jugera de l'intérêt public d'imposer à l'égard
d'aucun des dits ouvrages ; et la compagnie ne pourra
modifier ces plans, ni s'en écarter, que sur autorisation du
Gouverneur en conseil et aux conditions qu'il imposera;
pourvu toujours que si quelqu'un des dits ponts est proviso:
établi sur une rivière ou un cours d'eau à un endroit où tablier mobile
ils sont navigables, et si le Gouverneur en conseil décide si -'estnéces-
que le dit pont aura un tablier mobile, il soit construit de
manière à avoir un tablier mobile sur le chenal principal de
la rivière ou du cours d'eau, lequel tablier mobile sera
de la largeur que le Gouverneur en conseil prescrira, et
donnera d'ailleurs libre passage aux navires de toutes sortes
qui navigueront sur la dite rivière ou le cours d'eau ; et le
dit tablier mobile sera toujours ouvert durant la saison de Ouverture
navigation, excepté lorsqu'il faudra le fermer pour le et éclairage

passage des trains du chemin de fer, et il sera manoeuvré
par la compagnie et à ses frais, de manière à ne pas inutile-
ment retarder le passage des navires ; et depuis le coucher
jusqu'au lever du soleil, durant la saison de navigation, des
lumières convenables seront posées et maintenues sur tous
ces ponts pour guider les navires qui approcheront de leurs
tabliers mobiles.

5. La compagnie pourra, pour les fins du chemin de fer, La.compa-
recevoir de tout gouvernement ou de toutes personnes ou eoir de
corporations, pour aider àla construction, l'équipement et l'en- l'aide en ar-
tretien du dit chemin de fer, des concessions gratuites de terains.

vOL. n1-8 terrains
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terrains, bonis, dons ou prêts d'argent ou d'effets pécuniaires;
Et acheter et la compagnie pourra, en tout temps, acheter ou louer des
des terres terres, droits et priviléges, et pourra les vendre, transporterpubliques, et hypothéquer, dans le but de se procurer des fonds pour

l'exécution de son entreprise.

Les dében- 6. La compagnie, sur l'autorisation d'un vote adopté à latures, actions-
débentures ou majorité des deux tiers des actionnaires à une assemblée
obligations générale spéciale convoquée à cet effet, pourra garantir
aavnties er le paiement régulier du principal et des intérêts de toutes

hypothèque. débentures, actions-débentures ou obligations qu'elle émettra,
au moyen d'un acte d'hypothèque créant telles hypothè-
ques, charges et redevances sur la totalité ou partie des
propriétés, biens, loyers et revenus de la compagnie, pré-
sents ou futurs, ou présents et futurs, qui seront stipulés

L'acte consti- dans le dit acte d'hyphothèque ; et cet acte sera, sans enre-
tuera"e gistrement, considéré comme étant la première charge etpremi ère giteet cosur om eéatl
charge sans créance privilégiée contre l'entreprise, les péages et pro-
enregistre- priétés mobilières et immobilières de la compagnie, qu'ellement. possédera alors et qu'elle pourra acquérir par la suite, et

qui seront censés grevés par le dit acte d'hypothèque ; mais
les loyers et revenus seront appliqués, en premier lieu, au
paiement des frais d'exploitation du chemin de fer ; et par

Ce que l'acte le même acte, la compagnie pourra conférer aux porteurs
d'hypothèu d
pourra stue de ces débentures, actions-débentures ou obligations, ou au
puler. fidéicommissaire ou aux fidéicommissaires nommés dans

l'acte, tous les pouvoirs, droits et recours nécessaires, par
vente, prise de possession ou autrement, pour en assurer le
paiement ponctuel ; oti elle pourra restreindre l'exercice,
par les porteurs d'obligations, de tout pouvoir, privilège
ou recours, selon le cas ; et tous les pouvoirs, droits et
recours qui seront ainsi stipulés dans le dit acte d'hypothè-
que seront valides et obligatoires et pourront être exercés
par les porteurs d'obligations ou fidéicommissaires, selon
le cas, de la manière et par les moyens qui y seront stipulés.

Les terrains 7. Les terrains, baux et privilèges acquis par la compa-
vente Peu- gnie et tenus par elle en vente ou autrement pour ses propres

tenus en fins, pourront être transférés à des fidéicommissaires qui les
fidéicommis. garderont, les vendront, ou autrement en disposeront en

fidéicommis et pour les fins *énoncées au présent acte à
l'égard de ces terrains, baux et privilèges ; et tous les deniers

Emploi des provenant de la vente ou autre emploi de ces terrains, baux
oduits de et privilèges, seront gardés et employés en fidéicommis pour

dans quel les fins suivantes, savoir : premièrement, au paiement des
ordre- dépenses se rattachant à l'acquisition, l'achat, l'arpentage, la

gestion et la vente des dits terrains ; secondement, au paie-
ment des dividendes, des intérêts et du principal sur les
obligations payables de temps à autre en argent par la com-
pagnie ; pourvu que ces dividendes, intérêts et principal
aient été déclarés une charge sur ces terrains; et troisième-
ment, aux fins générales de la compagnie.



1884. Cie de Houille et de Navigation du N.-O. Chap.U7A. 115

8. Tous les terrains vendus et transférés par la compagnie Les terrains
ou les fidéicommissaires après qu'ils leur auront été trans- libres de tonte
portés en fidéicommis comme susdit, et dont le prix d'achat redevance.
aura été payé en argent à la personne ou aux personnes ayant
droit de le recevoir, seront par là à jamais libérés et dégre-
vés de toutes hypothèques, gages, charges et redevances de
toute espèce ou nature créés par le présent acte ou par la
compagnie elle-même ; et les deniers provenant de la vente Emploi du
de ces terrains par la compagnie seront appliqués, en pre- prix de vente.
mier lieu, au paiement de toute hypothèque créée sur ces
terrains par la compagnie ; et après paiement de toute telle
hypothèque ou redevance créée par la compagnie sur ces
terrains, ils seront appliqués conformément aux fidéicommis
mentionnés dans la section immédiatement précédente.

9. Rien dans le mémoire d'association de la compagnie, La Cie n'é-
ou dans les articles d'association alors en vigueur, ne sera mettra pas de

billets paya-interprété comme autorisant la compagnie à émettre aucun blesauy
billet ou lettre de change payable au porteur ou destiné à porteur.
être mis en circulation comme papier-monnaie ou billet de
banque.

10. A moins que la compagnie n'ait, dans un délai de Délai accordé
douze mois à compter de la sanction du présent acte, no- 3 I.a Cie a
tifié, par un écrit scellé de son sceau, le ministre des Che- ta ou
mins de fer et Canaux qu'elle entend se prévaloir des pou- voin.
voirs conférés par le présent acte, les dispositions autres
que celles contenues dans les sections une, douze et treize
de cet acte, deviendront, à compter de l'expiration de ce délai
de douze mois, ipsofacto nulles et de nul effet; et si la com-
pagnie signifie ainsi son intention, les travaux de la ligne- Et pour
mère du chemin de fer seront commencés dans les deux ans des travaux
et terminés dans les cinq ans qui suivront l'expiration du qu'elle entre-
dit délai de douze .mois; et les travaux du dit prolongement Pund.
seront commencés dans les trois ans et terminés dans les six
ans de l'expiration du dit délai de douze mois ; mais l'omis-
sion de commencer ou terminer ces travaux, respectivement,
n'empêchera ou ne restreindra pas l'opération des sections
une, douze et treize du présent acte.

11. La compagnie aura le pouvoir et la faculté de cons- Ligne de
truire et exploiter une ligne ou des lignes de télégraphe et télégraphe.

de téléphone le long de sa ligne de chemin de fer et de son
prolongement, selon qu'il sera nécessaire ou utile aux fins de
son entreprise.

12. Le bureau principal de la compagnie en Canada sera Bureau pria-
établi à Medicine-Hat, dans les territoires du Nord-Ouest, cipal de la

% compagnie.
jusqu'à ce que et à moins que quekue autre localité en
Canada soit fixée par un règlement de la compagnie, dont
avis sera donné dans la Gazette du Canada ; et la significa- Signification
tion de toute pièce de procédure ou de tout document légal dpceude
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à un agent, officier ou gérant de la compagnie, à tout bureau
où elle poursuivra ses opérations en Canada, sera valide et
effectif pour lier la compagnie.

Mmoire 13. Une copie dûment certifiée du mémoire d'association
°adoeai de la compagnie sous l'empire des " Actes relatifs aux com-

pagnies de 1862 à 1880," sera déposé au bureau du Secrétaire
d'Etat du Canada dans les trois mois qui suivront la sanc-
tion du présent acte.

Formule des 14. Les titres et transports de terrains à la compagnie
transports de (qui ne seront pas des lettres patentes de la couronne) pour-

ront, autant que les circonstances le permettront, être faits
d'après la formule suivante, savoir

Formule. "Sachez tous par ces présentes que je, A. B., en considéra-
tion de la somme de à moi payée par la Compa-
gnie de Houille et de Navigation du Nord-Ouest (à respon-
sabilité limitée), dont quittance, cède, vends et transporte
à la dite Compagnie de Houille et de Navigation du
Nord-Ouest (à responsabilité limitée), ses successeurs et
ayants cause, tout ce certain lopin de terre (ici désignez
le terrain), pour, la dite compagnie, ses successeurs et ayants
cause, avoir et posséder le dit lot de terre et ses dépendances
à perpétuité.

"En foi de quoi, mes seing et sceau ce jour de
mil huit cent

"Signé, scellé et-délivré 1
en présence de A. B.

" C.DIt
"E. . J

ou toute autre formule au meme effet.

Application 15. Pour les fins des sections dèux à onze, inclusivement,
deminse du présent acte, la compagnie sera, sauf tel que ci-après
fer. mentionné, assujétie à toutes les dispositions de " l'Acte

refondu des chemins de fer, 1879," et de toutes ses modifica-
tions faites par statut, en tant que ces dispositions ne sont
ni contraires ni incompatibles avec celles du présent acte;

Exception. mais les sections dix-huit à vingt-trois, inclusivement, de
" l'Acte refondu des chemins de fer, 1879," ne s'appliqueront
pas à la compagnie.

CHAP.
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CHAP. 75.
Acte concernant la Compagnie du chemin de fer du

Nouveau-Brunswick, et les chemins de fer loués à cette
compagnie.

[Sanctionné le 19 avril 1884.]

CONSIDÉRANT que la Compagnie du chemin de fer du Préambule.
Nouveau-Brunswick, ci-après appelée "la compagnie, "

a, par sa requête, demandé qu'un certain contrat ou bail fait
avec elle par la Compagnie du chemin de fer de Saint-Jean
au Maine soit ratifié, et qu'il est *à propos d'accéder à la
demande formulée par la dite requête: A ces causes, Sa
Majesté, par et avec l'avis et le consentement du Sénat et de
la Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui suit:-

1. Le contrat ou bail passé entre la compagnie et la Com- Bail du che-
pagnie du chemin de fer de Saint-Jean au Maine, portant la mi d aferde
date du vingt et unième jour de mai mil huit cent quatre- Maine ratifié.
vingt-trois, dûment consigné aux archives de la cité et du
comté de Saint-Jean, dans la province du Nouveau-Bruns-
wick, et reproduit à l'annexe du présent acte, est par le
présent ratifié et déclaré valide.

2. Le chemin de fer du Nouveau-Brunswick et du Canada Déclaration
avec ses différents embranchements, le chemin de fer de Éil ®Pu

Saint-Jean au Maine, et le chemin' de fer de Frédéricton,
sont par le présent déclarés être des entreprises à l'avantage
général du Canada.

3. Les dispositions de " l'Acte refondu des chemins de fer, L'Acte des
1879," s'appliqueront aux différentes entreprises mentionnées c.®
dans la section précédente. quera.

4. La Compagnie du chemin de fer du Nouveau-Brunswick La compa-
est par le présent autorisée à acheter et posséder des actions g®
du capital social des compagnies propriétaires des chemins actions du
de fer ci-dessus mentionnés. chemin de fer

ANNEXE.

CONTRAT FAIT CE VINGT ET UNIÈME jOUR DE mA 1883, EN-
TRE LA COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DE SAINT-JEAN AU
MAINE, CI-APRÈS APPELÉE "LA BAILLERESSE," D'UNE PART,
ET LA COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DU NOUVEAU-
BRUNSWICK, Ci-APRÈS APPELÉE " LA PRENEUSE," D'AUTRE
PART.

CONSIDÉRANT que la bailleresse possède et exploite ue
certaine liene de chemin' de fer depuis Vanceboro jusqu'à
Fairville, dans la province du Nouveau-Brunswick, distance
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de quatre-vingt-huit milles ou à peu près; et considérant
que la preneuse possède et exploite une certaine ligne de
chemin de fer depuis Edmunston jusqu'à Gibson, dans la
dite province, ainsi que certains embranchements se raccor-
dant avec ce chemin, et qu'elle a obtenu un bail de certaines
voies ferrées de la Compagnie du chemin de fer du Nouveau-
Brunswick et du Canada, situées dans la dite province, et
les exploite,' et que la longueur collective des chemins de
fer exploités par la preneuse s'élève à trois cent trente-deux
milles ou à peu près ; et considérant qu'en vertu d'un contrat
en date du vingtième jour de décembre mil huit cent
soixante-dix, et d'une acceptation écrite au dos de ce contrat
le dix-septième jour de novembre mil huit cent soixante et
onze, respectivement, entre la Compagnie du chemin de fer
d'embranchement de Carleton (cité .de Saint-Jean), d'une
part, et la Compagnie du chemin de fer Européen et Nord-
Américain pour le prolongement de Saint-Jean à l'ouest,
d'autre part, la bailleresse exerce certains droits de circula-
tion sur la voie ferrée de la Compagnie du chemin de fer
d'embranchement de Carleton, depuis Fairville jusqu'au
dépôt et au quai de la bailleresse à Carleton, sur le port de
Saint-Jean, et jouit de certaines conventions de trafic à
l'égard de cette voie; et considérant que la bailleresse et
la preneuse sont respectivement en possession de certains
matériel roulant, équipement, outillage et efets mobiliers,
dont les détails doivent être énumérés dans les première et
seconde parties, respectivement, d'un inventaire qui devra
être signé par les parties aux présentes ou en leur nom,
avant la date ci-après fixée pour la mise *à exécution des
présentes; et considérant qu'il est de l'intérêt réciproque de
la bailleresse et de la preneuse d'assurer la correspondance
entre leurs lignes respectives, ainsi que leur fonctionne-
ment efficace et exploitation profitable, et qu'en consé-
quence la preneuse est convenue avec la bailleresse de
prendre à bail et exploiter son dit chemin de fer pour le
terme et aux conditions ci-apiès mentionnés:-

A CES CAUSES, LE PRÉSENT CONTRAT FAIT FOI que la bail-
leresse et la preneuse, chacune pour elle-même ses succes-
seurs et ayants cause, respectivement, conviennent et stipu-
lent l'une avec l'autre, comme il suit, savoir :-

1. Sitôt que la chose sera raisonnablement praticable après
la date à laquelleles présentes deviendront exécutoires, la
bailleresse mettra, à ses propres frais, la voie de son dit chemin
de fer, depuis Vanceboro jusqu'à Fairville, dans un état et
condition de rapport par mille égaux à l'état et condition
actuels de la voie du chemin de fer de la preneuse, depuis
Edmunston jusqu'à Gibson; et, pareillement, la preneuse fera
mettre, avec la même diligence et à ses propres frais, la voie
des chemins de fer de la Compagnie du chemin de fer du
Nouveau-Brunswick et du Canada, dans le même état et con-

dition
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dition de rapport par mille ; et la bailleresse devra aussi
mettre le matériel roulant possédé par elle et énuméré dans
la première partie du dit inventaire, dans un état et condi-
tion correspondant en moyenne à l'état et condition du ma-
tériel roulant possédé par la preneuse et énuméré dans la
seconde partie du dit inventaire ; et, immédiatement après
cela, une expertise et évaluation équitable de tout le matériel
roulant, équipement, outillage et effets mobiliers énumérés
dans la dite -première partie du dit inventaire, devra être
faite par deux estimateurs, dont l'un sera nommé par la bail-
leresse et l'autre par la preneuse, et tout article ou tous articles
sur la valeur desquels les estimateurs ainsi nommés comme
susdit ne ,pourront pas s'entendre, et tout débat, doute ou
différend touchant l'état et condition des voies des dits che-
mins de fer, ou l'accomplissement des obligations ci-dessus
contractées dans le présent article par la bailleresse et la pre-
neuse respectivement, seront déférés à l'arbitrage et décision
définitifs d'un ingénieur dont les parties conviendront
par écrit, ou qui, faute d'accord, sera nommé sur la demande
de l'une ou l'autre partie, par le ministre alors en fonctions
du département des Chemins de fer et Canaux du gouverne-
ment du Canada ; pourvu toujours* que nono'bstant tout ce
que ci-dessus contenu à ce contraire, la bailleresse ne soit pas
tenue de faire une dépense totale excédant quarante mille
livres.

2. La bailleresse convient de donner à bail à la preneuse
et de mettre en sa possession et à sa disposition pour un
terme de neuf cent quatre-vingt-dix-sept ans à compter de
la date ci-après fixée pour la mise à exécution des pré-
sentes, tout le dit matériel roulant de chemin de fer, équipe-
ment, outillage et biens meubles et immeubles de la baille-
resse sis et situés dans la province du Nouveau-Brunswick,
ainsi que les intérêts de la dite bailleresse dans les dits con-
trat et convention datés, respectivement, le vingt décembre
mil huit cent soixante-dix, et le dix-sept novembre mil huit
cent soixante-onze, pour l'usage du chemin( de fer d'embran-
chement de Carleton, ainsi que tout droit de propriété, privi-
lège et titre de la bailleresse dans et sur ces propriétés, res-
pectivement,, mais sans préjudice de tous contrats, conven-
tions ou engagements qui en affectent l'exploitation, et sous
réserve de tous les effets, fonds, actions ou valeurs pécu-
niaires, sommes de deniers en caisse et créances actives dues
à la bailleresse à la dite date ci-après fixée pour la mise à
exécution des présentes-

3. En retour, la preneuse paiera, tous les six mois, à la
bailleresse, à Londres, Angleterre, le premier jour d'avril et
le premier jour d'octobre de chaque année, pendant le dit
terme, telle some qui, égalera la e partie de la & partie
des recettes brutes collectives de la preneuse pour le semestre
expiré le trente juin ou le trente et un décembre, selon le cas,

précédant
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précédant immédiatement le jour du paiement, obtenues de
tout le réseau déjà établi, acquis ou utilisé (ou en conformité
des dispositions ci-après contenues dans l'article cinq), alors
exploité par la preneuse, soit comme propriétaire, soit comme
locataire, ou en vertu de quelque convention de trafic, et ci-
après mentionné sous le nom de " réseau combiné,"-le pre-
mier de ces paiements semestriels devant être fait le premier
avril ou le premier octobre qui tombera le premier après la date
fixée pour la mise à exécution des présentes ; pourvu toujours
que dans tout semestre où la dite proportion de recettes brutes
ne s'élèvera pas à la somme de deux mille sept cent cinquante
livres, la preneuse paie à la bailleresse, de la manière sus-
dite, telle somme qui, avec la dite proportion de recettes
brutes, complètera le montant intégral de deux mille sept
cent cinquante livres, pour ce semestre; et la preneuse paiera
aussi à la bailleresse, à Londres, à titre de loyer semestriel
supplémentaire fixe, la somme de deux cent cinquante livres
sterling, le premier avril et le premier octobre de chaque
année, pour les frais de bureau et autres besoins généraux
de la bailleresse.

4. La preneuse convient de payer tous les loyers, droits de
passage, contributions, taxes et impositions, et de prendre à
sa charge, remplir et acquitter tous les contrats, conventions,
engagements, obligations et réclamations existants relative-
ment à l'exploitation, y compristelle somme ou sommes an-
nuelles ou autres, s'il en est, que la bailleresse pourra être
justement appelée ou pourra, avec le consentement de la pre-
neuse, s'engager à payer sous forme de contribution pour l'in-
térêt, ou comme garantie de l'intérêt sur le capital à être dé-
pensé par la Compagnie du Chemin de fer de Prolongement
et de Pont de Saint-Jean, relativement à l'entreprise de la
compagnie en dernier lieu mentionnée, et d'entretenir'en bon
état la dite ligne de chemin de fer, le matériel roulant, l'équipe-
ment, l'outillage et les biens meubles et immeubles depuis l'é-
poque du transfert de leur possession durant tout le dit terme,
et, à l'expiration on autre résolution du dit terme, de remettre
à la bailleresse la dite ligne de chemin de fer et les propriétés
immobilières dans un aussi bon état et condition qu'elles se-
ront lorsque reçues par la preneuse àla date fixée pour la mise
à exécution des présentes, ou qu'elles seront mises en vertu
de l'article 1 des présentes, et de remettre à la bailleresse un
matériel roulant, équipement, outillage et des effets mobi-
liers autant que possible correspondant et d'unè valeur égale
au matériel roulant, à l'équipement, à l'outillage et aux effets
mobiliers énumérés dans la dite première partie du dit in-
ventaire, suivant la dite évaluation.

5. Dans le cas où la preneuse construirait et équiperait le
prolongement de sa ligne de chemin de fer jusqu'à un point
à ou près la Rivière-du-Loup, dans la province de Québec,
ainsi qu'autorisé par un acte de la législature du Canada

passé
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passé dans la quarante-quatrième année du règne de Sa Ma-
jesté actuelle, sous le chapitre quarante-deux,-lequel pro-
longement forme une longueur additionnelle évaluée à qua-
tre-vingt-dix milIes,-ousi en aucun temps, avec le consente-
ment de la bailleresse, ou, au cas de désaccord, avec celui
de l'arbitre ci-dessous mentionné, elle acquiert par bail ou
en vertu de quelque convention de trafic, ou autrement,
tout autre chemin de fer qui deviendra ainsi partie du réseau
combiné, la proportion de recettes brutes payable par la pre-
neuse à la bailleresse ainsi que prescrit par l'article trois des
présentes sera modifiée et sera à l'avemr une proportion de
la & partie des recettes brutes annuelles du réseau combiné
égale à la proportion que la longueur du réseau de la baille-
resse, savoir, quatre-vingt-huit milles, pourra donner par rap-
port à la longueur totale réelle du réseau combiné tel qu'ainsi
prolongé, et cette modification sera mise à effet à compter du
trente juin ou du trente et un décembre qui suivra immédia-
tement l'ouverture de cet embranchemement à la circulation.

6. Si, avec le consentement par écrit de la bailleresse, ou, au
cas de désaccord, avec celui de l'arbitre ci-après mentionné, la
preneuse affecte désormais, pendant la durée du présent bail et
en vue de développer le trafic, à l'achat de nouveau matériel
roulant ou à des améliorations permanentes sur le réseau com-
biné, des capitaux autres que ceux qui pourront être dépensés
sur le prolongement jusqu'à la Rivière-du-Loup ou quel-
que autre prolongement du réseau combiné ainsi que prévu
dans l'article précédent, la bailleresse supportera et paiera, et
la preneuse pourra à loisir déduire de la proportion de recettes
brutes alors payable par elle à la bailleresse, telle proportion
de l'intérêt, à un taux n'excédant pas six pour cent par année
sur les capitaux ainsi affectés, qui correspondra à la propor-
tion de la M partie des recettes brutes alors payable par la
preneuse à la bailleresse en vertu de l'article s ou de l'article
5 des présentes, selon le cas; pourvu toujours que rien de
contenu dans le présent article ou le précédent ne réduise la
somme minimum de deux mille sept cent cinquante livres,
ni ne préjudicie à cette somme ci-dessus stipulée payable tous
les six mois par la preneuse 'à la bailleresse par rapport à la
proportion des recettes brutes.

7. La preneuse devra (sauf les dispositions de l'article 6)
fournir les locomotives, wagons et autre matériel roulant né-
cessaires pour l'exploitation convenable et efficace du réseau
combiné, et devra, pendant la durée du présent bail, exploi-
ter régulièrement et efficacement le réseau combiné, et devra
aussi tenir ouvertes et entretenir toutes les gares voulues et
nécessaires, et généralement faire toutes les choses qui pour-
ront contribuer à l'exploitation profitable du réseau combiné
et au développement du trafic sur ce réseau.

8. La bailleresse pourra, en tout temps raisonnable, avoir
accès au réseau combiné, et inspecter et examiner l'état et con-
dition des dits chemins de fer, matériel roulant et propriétés.

9.
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9. La preneuse fera tenir des livres de compte convenables
de toutes les recettes et déboursés, ainsi que de toutes autres
affaires de comptabilité relatives à l'exploitation du réseau
combiné, et devra, aussitôt que possible après le dernier jour
de chaque mois de calendrier, transmettre à la bailleresse, à
Londres, un sommaire ou état des recettes brutes collectives du
réseau combiné -pour ce mois de calendrier, et aussi, le plus
tôt possible après l'expiration de chaque période successive
de six mois à compter de la date fixée pour la mise à exécution
des présentes, donner par écrit un compte ou état juste et
fidèle de ses recettes et déboursés, crédits et engagements, à
l'égard des six mois d'exploitation précédents; et lorsque ces
comptes auront été apurés ainsi que ci-après mentionné, des
copies en seront données ou transmises à la bailleresse; et
ces comptes ou états semestriels (sous réserve de tout item
ou de,tous items de compte qui pourront avoir été renvoyés
à la décision de l'arbitre et attendant cette décision ainsi que
ci-après mentionné), seront définitifs. et décisifs quant aux
résultats de l'exploitation du réseau combiné et pour toutes
les fins des présentes; pourvu toujours que dans le compte ou
état semestriel suivant, l'on tienne fidèlement compte de la
décision de l'arbitre à l'égard de tout item- ou items du
compte ou état semestriel précédent alors ainsi soumis à sa
décision et l'attendant ainsi que susdit.

10. Les compagnies parties aux présentes devront, pas plus
tard que quatorze jours après la date fixée pour la mise à
exécution du présent contrat, et, dans le cas de toute vacance
de la charge d'auditeur, alors pas plus tard que quatorze jours
après cette vacance, s'entendre sui le choix d'un audi-
teur; et dans le cas où les compagnies parties aux présentes
ne pourraient pas s'entendre sur le choix d'un auditeur, alors
l'une ou l'autre des parties poprra demander au ministre
alors en fonctions du département des Chemins de fer du
gouvernement du Canada, qu'un auditeur soit nommé par
lui; et cet auditeur pourra, en tout temps raisonnable et en
conformité de tels règlements raisonnables que la preneuse
établira de temps à autre, avoir. libre accès à tous les livres
et comptes de la preneuse, avec pouvoir d'en faire des
extraits et prendre des copies pour l'usage de la bailleresse.

11. En vue du règlement de tous différends ou débats qui
pourront s'élever entre les parties, et dans le but de pour-
voir à un tribunal par lequel ils seront décidés, il devra y
avoir un arbitre ainsi que ci-après prévu.

12. Samuel Barker, de Toronto, sera et est par les présentes
nommé aux fins d'exercer, le premier, les fonctions d'arbitre,
et il occupera cette charge jusqu'au trente et unième jour de
décembre mil huit cent quatre-vingt-quatre, et ensuite,
d'année en année, jusqu'à ce qu'il décède ou résigne, ou
devienne incapable d'agir, ou soit remplacé après avis ainsi
que ci-après prévu.



1884. Chemin de fer du .Nouveau-Brunswick.

13. Chacune des compagnies parties aux présentes pourra
en tout temps, pourvu que ce ne soit pas moins de trois
mois de calendrier avant le trente et unièmejour de décembre
d'aucune année, donner par écrit, à l'autre compagnie, avis
de son désir qu'un nouvel arbitre soit nommé pour l'année
immédiatement suivante, et. sur ce l'arbitre en fonctions
cessera d'être arbitre le trente et unièmejour de décembre im-
médiatement suivant.

14. Les compagnies parties aux présentes devront, dans
le cas de toute vacance de la charge d'arbitre, ou de tout tel
avis donné comme susdit du désir qu'un nouvel arbitre soit
nommé, voir à s'entendre sur le choix d'un arbitre pour rem-
plir la vacance, ou succéder en qualité d'arbitre pour l'année
suivante; et cet arbitre restera en fonctions d'année en
année jusqu'à ce qu'il décède ou résigne, ou devienne inca-
pable d'agir, ou soit remplacé à la fin de quelque année, après
avis ainsi que ci-dessus prévu.

15. Dans le cas où les compagnies parties aux présentes
ne pourraient s'entendre sur le choix d'un arbitre, l'une ou
l'autre des parties pourra s'adresser au ministre alors en
fonctions du département des Chemins de fer du gouverne-
ment du Canada, pour-qu'il nomme lui-même un arbitre; et
l'arbitre ainsi nommé occupera sa charge en conformité des
mêmes dispositions par le présent prescrites à l'égard d'un
arbitre nommé par les dites compagnies.

16. Tout différend ou débat s'élevant entre les parties tou-
chant l'interprétation du présent contrat, ou toute affaire ou
chose résultant des présentes, ou s'y rattachant, ou touchant
l'exploitation du réseau combiné, ou les droits ou engage-
ments des dites parties respectivement, devra, à la demande
de l'une ou l'autre des parties aux présentes, être déféré à
l'arbitre alors en fonctions.

17. La décision de l'arbitre alors en fonctions, à l'égard de
la chose ou des choses à lui soumises en quelque temps que
ce soit, sera dans tous les cas finale et définitive pour les
parties aux présentes.

18. Si le loyer ou quelque partie du loyer reste impayé
pendant vingt et un jours immédiatement après aucune des
dates semestrielles de paiment, ou si la preneuse ne vide pas
les lieux à la fin on autre expiration plus prompte du dit
terme, ou autrement manque à quelque égard d'observer et
exécuter les conditions du présent bail, alors et dans aucun
de ces cas, il sera loisible à la bailleresse, sous réserve de
toute réclamation de loyer alors échu et- de toutes autres ré-
clamations contre lapreneuse en vertu des présentes, de traiter
et regarder le présent bail, dès lors et en tout temps par la
suite, en tant que se trouvera concerné le droit de la preneuse

d'occuper
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d'occuper les lieux, comme étant dès ce moment expiré et
résolu ; et, en conséquence, la bailleresse, par ses agents ou
employés, pourra s'emparer de force et prendre immédiate-
ment possession des lieux, et expulser la preneuse avec ses
biens et effets sans qu'il lui soit nécessaire d'intenter une
poursuite en éviction, ni être, pour ce fait, considérée avoir
violé un droit de propriété ; et le présent bail pourra être
opposé à titre d'autorisation et privilège en réponse à toute
action ou autre procédure qui pourra être instituée par la
preneuse.

19. Des assemblées spéciales générales de chacune des
compagnies parties aux présentes devront être dûment con-
voquées dans le but de confirmer et ratifier le présent bail;
et dans le cas où le présent bail ne serait pas ratifié ainsi.que
voulu par les statuts, s'il en est, faits et passés à cet égard, ce
bail sera de nul effet; et dans le cas où il serait ainsi ratifié, le
présent bail sera exécutoire à partir du premier jour de
juillet ou du premier jour de janvier qui suivra immédiate-
ment le mois dans lequel sera tenue la dernière de ces
assemblées comme susdit.

EN FOI DE QUOI les compagnies parties aux présentes ont
fait apposer leur sceau commun au présent bail, et signer
les présentes par leurs présidents respectifs, les jour et an
ci-dessus.

(Signé) GEORGE WEDD,
Président.

Signé, scellé et délivré par la Compa-) (L.S.)
gnie du chemin de fer de Saint-
Jean au Maine, par l'apposition du
sceau de cette compagnie en pré-
sence de

(Signé) OnÂs. BIscrOFF, fils,
Secrétaire.

SAMUEL THORNE
(Signé) Président.

Signé, scellé et délivré par la Compa- (L.S.)
gnie du chemin de fer du Nouveau-
Brunswick en présence de

(Signé) Cns. W. WELDON.

CHAP?.
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CHAP, 76.

Acte autorisant les porteurs d'obligations de la Compa-
gnie du Chemin de fer du Saint-Laurent à l'Ottawa
à voter aux assemblées de la compagnie, et à d'autres
fins.

[Sanctionné le 19 avril 1884.]

CONSIDÉRANT que la Compagnie du chemin de fer du Préambute.
Saint-Laurent à l'Ottawa (ci-après appelée "la compa-

gnie ") a, sous l'autorité de " l'Acte d'amendement de la com- 39 V., c. 47.
pagnie du chemin de fer du St. Laurent et de l'Ottawa, 1876,"
émis des bons ou obligations hypothécaires pour garantir des
sommes p,rincipales s'élevant à deux cent mille livres, argent
sterling de la Grande-Bretagne, chaque obligation devant
garantir une somme principale de cinquante livres ou de'
cent livres, et l'intérêt qu'elle porte, et que sur les cbligations
ainsi émises, il reste encore en circulation et impayées des
obligations représentant une somme principale de cent
quatre-vingt-dix-huit mille trois cents livres;

Et considérant que certains porteurs d'obligations ont
représenté par leur pétition que l'intérêt sur toutes ces obli-
gations est actuellement en souffrance et impayé ; que le
chemin de fer est tombé en mauvais état d'entretien; que
dernièrement un receveur a été nommé au dit chemin de
fer; et qu'ils ont demandé en faveur des porteurs d'obliga-
tions le droit de voter aux assemblées de la dite compagnie
et d'exercer certains autres pouvoirs;

Et considérant que, pour mieux garantir les droits et
intérêts des porteurs d'obligations de la compagnie, il est à
propos que les pouvoirs ci-après mentionnés de prendre part
et de voter aux assemblées générales des actionnaires de la
même manière que ceux-ci, soient conférés aux porteurs
d'obligations, et qu'un moyen de recours leur soit fourni
pour recouvrer le montant de leurs réclamations sur le dit
chemin de fer; et qu'il convient d'accéder à la demande for-
mulée dans la dite pétition:

A ces causes, Sa Majesté, par et avec l'avis et le consente-
du Sénat et de la Chambre des Communes du Canada,
décrète ce qui suit :

1. Le présent acte pourra être cité sous le titre: "Acte Titre abrégé.
du chemin de fer du St. Laurent à Ottawa, 1884."

2. Lors dé l'élection des directeurs et de la délibération Droit de vote
,de toute affaire à quelque assemblée générale des action- des porteurs
naires, les porteurs d'obligations de la compagnie qui se aux assem-
seront conformés aux prescriptions du présent acte au sujet b".géén-

de
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de l'enregistrement et du dépôt des obligations, auront droit
de prendre part à l'assemblée au même titre que les action-
naires ; et chaque porteur d'obligation aura le même droit
de voter à cette assemblée qu'un porteur d'actions de valeur
nominale égale au principal dû sur l'obligation de ce porteur

Quels règle- d'obligation ; et tous les règlements relatifs au mode et auxments s'appli-
queront à eux. termes et conditions de la votation, et au nombre ou à la

proportion voulue des personnes présentes, ou des votes, à
toute assemblée, se liront et auront leur effet comme si ces
porteurs d'obligations étaient des actionnaires.

Enregistre- 3. Nul porteur d'obligation ne prendra part ou ne votera àment pré- potu 0îapr
lable et dépôt aucune assemblée, sauf en vertu d'une obligation ou d'obliga-
des obliga- tions enregistrées en son nom au moins trois mois avant la
tions. date de l'assemblée, au bureau principal de la compagnie, soit

en Canada, soit en Angleterre, et déposées à ce bureau pas
moins d'un mois avant la date de l'assemblée ; et pour
donner effet à cette prescription, le secrétaire ou quelque
autre officier de la compagnie devra, sur production de toute
obligation à ce bureau, l'enregistrer au nom que lui indi-
quera la personne qui la produira, et accepter aussi la garde
de toute obligation que l'on offrira en dépôt, et en donner
récépissé, et il devra remettre l'obligation, lorsqu'elle sera
demandée, à toute personne qui lui représentera et remettra

Leur effet. le récépissé* donné à son égard ; et les enregistrements et
dépôts faits à un bureau seront de suite communiqués à
l'autre bureau, mais l'enregistrement ou le dépôt d'une obli-
gation n'affectera pas le droit de recevoir aucune partie du
principal ou des intérêts qu'elle garantit.

valeur rela- 4. Pour ce qui est des votes à donner en vertu du présent
tive de l'ar- acte, cinq piastres seront réputées l'équivalent d'une livregent. sterling, monnaie de la Grande-Bretagne.

Le droit de 5. Le droit de prendre part et de voter aux assemblées
®te s o- gnérales des actionnaires, conféré par le présent acte aux

gations cesse- porteurs d'obligations de la compagnie, cessera d'être exercé
ra lorsque les aussitôt que tous les arrérages d'intérêt dus à l'époque de laarrrages
d'intérêt ee- sanction du présent acte, ou devenant dus par la suite aux
ront PaYés. porteurs d'obligations, auront été liquidés et que deux paie-

ments semestriels successifs d'intérêt auront été faits à ces
porteurs aux dates d'échéance de ces paiements semestriels ;

Et se rerou- mais s'il arrive que cet intérêt retombe en souffrance, et lors-
vellera s'il y a que la chose arrivera, le droit ainsi conféré par le présentencore défaut. acte reprendra force et vigueur et pourra être exercé jusqu'à

ce que tous les arrérages d'intérêt aient été liquidés, et que deux
paiements semestriels successifs d'intérêt aient été faits aux
porteurs d'obligations aux dates d'échéance de ces paiements
semestriels, et il en sera ainsi de temps à autre lorsque des
intérêts resteront en souffrance et ne seront pas payés aux
porteurs d'obligations.
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6. Lorsque les arrérages d'intérêt dus aux porteurs d'obli- Les porteurs
gations seront égaux au montant de l'intérêt payable pour orronfaire
trois ans, la Haute Cour de Justice d'Ontario, ou aucune de vendre le che-

ses divisions, ou toute autre cour compétente, pourra, si elle sna-dé ar
le juge à propos, sur la requête de personnes se trouvant durent trois
alors saisies d'au moins un tiers de la valeur nominale des ans.
obligations de la compagnie, et après tel avis aux porteurs
d'obligations et aux actionnaires généralement que la cour
pourra prescrire, ordonner la vente de tout le chemin de
fer et de l'entreprise de la compagnie, y compris tous les
biens et effets de la compagnie s'y rattachant, et des
immunités, droits et privilèges que peut exercer ou que
possède la compagnie à leur égard, aux conditions et de la
manière que la cour jugera à propos ; et pour donner effet à ses immuni-
cette vente la cour pourra rendre une ordonnance ou des tés.et pou-
ordonnances attribuant le chemin de fer et l'entreprise de la comprisrdans
compagnie, comompris la totalité ou aucuns des biens et la vente.
effets de la compagnie s'y rattachant, et la totalité ou aucuns
des pouvoirs, immunités, droits et privilèges que peut
exercer ou que possède la compagnie à leur égard, à toute
corporation ou compagnie, personne ou personnes, et pourra
rendre toute autre ou toutes autres ordonnances, donner
toutes autres instructions, ou prescrire toutes autres dis-
positions propres à mettre la vente à effet ; et toute ordon-
nance ainsi rendue sera valide et efficace pour les fins pour
lesquelles elle sera rendue, et aura son effet en conséquence.

7. Les fonds provenant de la vente du chemin de fer et Emploi des
de l'entreprise de la compagnie, autorisée par le présent produits de la
acte, seront consignés à la Cour Suprême de Judicature pour gnation en
la province d'Ontario, au compte et de la manière que pres- cour.
crira l'ordonnance ou les ordonnances en vertu desquelles la
vente aura lieu, et sur ces fonds la cour pourra, en premier
lieu, ordonner le paiement de la totalité ou d'aucuns des
frais et dépens occasionnés par cette vente, et de la totalité ou Frais et dé-
d'aucuns des frais des parties aux procédures de la vente, et pens.
le surplus de ces fonds, s'il y en a, après le paiement de tous
les frais et dépens que la cour aura ainsi ordonné de payer,
sera remis et partagé, en vertu d'une ordonnance ou d'or- Surplus aux
donnances de la cour, entre les porteurs d'obligations, action- ayants droit.
naires et autres personnes ayant des réclamations contre ou
des intérêts dans la compagnie ou le chemin de fer et Pentre-
prise, de la manière que la cour trouvera juste, d'après les
droits et intérêts respectifs des porteurs d'obligations, action-
naires et autres personnes ; et la compagnie ou tout porteur
d'obligation, actionnaire ou autre personne ayant ou préten-
dant avoir un intérêt dans les deniers provenant de cette Ordonnance
vente, pourront s'adresser à la cour pour en obtenir une, ou de la cour.
des ordonnances prescrivant l'emploi ou la distribution de
ces fonds en conséquence.

8. Une demande en vertu du présent acte pour obtenir Un Formule de
ordre de vente ou de paiement ou de distribution des deniers demande de

provenant vente judici-
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aire ou de dis- provenant d'une vente, ou au sujet de quoi que ce soit se
tribution. rattachant à cette vente, ce paiement ou cette distribution,

pourra être présentée par requête ou de toute autre manière
autorisée par les règlements ou les ordonnances de la cour
alors en vigueur à l'égard d'autres matières semblables, et la

Avis au par- compagnie, ainsi que la personne ou les personnes (s'il en
ties. est) représentant les porteurs d'obligations en général, et

telles autres personnes (s'il en est) que la cour désignera,
seront notifiées de toute telle demande ou seront autrement
mises en cause.

CHAP. 77.

Acte concernant la liquidation de la Compagnie de Houille
et de Chemin de fer de Springhill à Parrsborough, et la
vente de ses propriétés à la Compagnie de Houille
et de Chemin de fer de Cumberland.

[Sanctionné le 19 avril 1884.]

Préambule. ONSIDÉRANT que par un acte du parlement du Canada
J passé en la quarante-sixième année du règne de Sa Ma-

46 v., . 77. jesté, chapitre soixante-dix-sept, et intitulé " Acte pour con-
férer de nouveaux pouvoirs d la Compagnie de Houille et de
Chemin de fer de Cumberland," la dite Compagnie de Houille
et de Chemin de fer de Cumberland a été autorisée à acqué-
rir l'entreprise et les propriétés de la Compagnie de Houille
et de Chemin de fer de Spriighi1l à Parrsborough (à responsa-
bilité limitée), corporation dûment constituée en vertu des lois.
de la Nouvelle-Écosse, et plus tard constituée en corporation
par un acte du parlement du Canada passé en la quarantième
année du règne de Sa Majesté, chapitre quatre-vingt-six, et

40 v., c. 86. intitulé " Acte. pour conférer de nouveaux pouvoirs à la Com-
pagnie de Houille et de Chenin defer de Springhill et Parrs-
borough (à responsabilité limitée) ;

Et considérant qu'un acte de la législature de la Nouvelle-
Écosse a été passé en la quarante-sixième année du règne

4sv., c. 85, de'Sa Majesté, intitulé " An Act to amend an Act to incorporate
Acte de la the Springhill and Parrsborough Coal and Railway Company,N.-E. and the Acts in amendment thereof, and toprovidefor winding up

the afairs of said Company ;"
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Et considérant qu'une vente ayant été faite sous l'empire
et en vertu des actes et de la législation précités, par la Com-
pagnie de Houille et de Chemin de fer de Springhill à Parrs-
borough à la Compagnie de Houille et de Chemin de fer de
Cumberland, il s'est élevé des doutes sur la légalité de cette
vente;

Et considérant qu'il est à propos de dissiper tous ces
doutes et de ratifier et confirmer la dite législation et tout ce
qui a été fait sous son empire, et que la Compagnie de Houille
et de Chemin de fer de Cumberland a présenté une requête
par laquelle elle demande qu'il soit passé un acte pour ratifier
la dite vente et la dite législation: A. ces causes, Sa Majesté,
par et avec l'avis et le consentement du Sénat et de la Chambre
des Communes du Canada, décrète ce qui suit

1. Tout ce qui, dans le chapitre quatre-vingt-cinq des actes statut de la
privés et locaux de la province de la Nouvelle-tcosse pour .ECO
l'amée mil huit cent quatre-vingt-trois, étant la quarante-
sixième année du règne de Sa Majesté, intitulé " An Act to
amend an Act to incorporate the Springhill and Parrsborough&
Coal and Railway Company, and the Acts in amendment
thereof, and to provide for winding up the afairs of said
Company," a rapport à des matières du ressort de l'autorité
législative du parlement du Canada, est par le présent ratifié
et confirmé.

2. La vente faite, en vertu des dispositions du dit acte, des vente et
biens et propriétés de la Compagnie de Houille et de Chemin s rt
de fer de Springhill à Parrsborough (à responsabilité limitée), "0
mentionnés au dit acte, par ses président et directeurs, ainsi
que les cessions faites à la Compagnie de Houille et de
Chemin de fer de Cumberland, et le titre de ces biens et pro-
priétés acquis par elle, sont par le présent déclarés valides et
effectifs pour les fins susdites, et la dite vente et le dit titre
sont par le présent ratifiés et confirmés.

3. Le nom de la Compagnie de Houille et de Che Nom de la
min de fer de Cumberland est par le présent changé en om Pame
celui de " Compagnie de Chemin de fer et de Houille de change.
Cumberland,"-(The Cumberland Railway and Coal Company,)
-sous lequel elle jouira à l'avenir de toutes les immunités et
privilèges, et possédera tous les droits et biens jusqu'ici pos-
sédés ou exercés par la Compagnie de Houille et de Chemin
de fer de Cumberland, et sera assujétie à toutes les respon-
sabilités jusqu'ici attachées à cette compagnie; et nulle pour- Poursuites
suite ou action maintenant pendante ou qui pourrà êtregnan
intentée après la passation du présent acte, au sujet de quoi
que ce soit qui a été fait antérieurement, ne sera annulée à

raisonVOL U-9
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raison de ce changement de nom, mais elle pourra être con-
tinuée jusqu'à jugement définitif tout comme si le présent
acte n'eût pas été passé.

validité de 4. Rien dans le présent acte ne sera interprété de manière
l'Acte de la n ated i ced
N.-E. a rendre invalide la totalité ou aucune partie du dit acte de
afiectée. la législature de la Nouvelle-Ecosse.

CHAP. 78.

Acte à l'effet de constituer en corporation la Compagnie
du Pont de chemin de fer de Québec.

[Sanctionné le 19 avril 1884.]

Préambule. [lONSIDÉRANT que la construction d'un pont sur le fleuve
U Saint-Laurent, à ou près la cité de Québec, dans la pro-

vince de Québec, ainsi que d'une -ou plusieurs lignes de
chemins de fer de chaque côté du dit fleuve, pour relier le dit
pont au réseau des chemins de fer du pays, serait d'utilité géné-
rale pour le Canada ; et considérant qu'il a été présenté une
requête demandant la constitution d'une compagnie à cet
effet, et qu'il est à propos d'accéder à cette demande: A ces
causes, Sa Majesté, par et avec l'avis et le consentement du
Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, décrète
ce qui suit :-

Certaines 1. Sir Narcisse Fortunat Belleau, C.C.M.Q., Michael Wil-
ponnes, en liam' Baby, l'honorable Pierre Antoine DeBlois, sénateur,
corporation. Pierre Châteauvert, Alexander Luders Light, James Bell

Forsyth, William Sharples, l'honorable Isidore Thibaudeau,
Josephl Hamel, William Herring, Joseph Shehyn, Andrew
Thomson, l'honorable George Couture, Pierre Vincent Valin,
Gaspard Lemoine, Donald Cameron Thomson, Charles Robert
Coker, John Jackman Foote, Honoré Chouinard et Julien
Cabot, avec toutes autres personnes qui deviendront ac-
tionnaires de la compagnie par le présent constituée,
sont par le présent constitués en corporation et corps poli-

oir et a- tique sous le nom de " Compagnie du Pont de chemin de fer
compagnie. de Québec,"-(The Quebec Railway Bridge Company,)-ci-

dessous appelée "la compagnie."

Pont de che- 2. La compagnie pourra tracer, construire, entretenir, ex-
de fer ploiter, administrer et utiliser un pont de chemin de fer,

avec les abords nécessaires, sur le fleuve Saint-Laurent, à
ou près la cité de Québec, et aussi construire et disposer le
dit pont pour l'usage et passage des piétons et des voitures,

OU_
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ou des uns ou des autres, comme et quand elle le jugera à
propos.

9. La compagnie pourra tracer et construire, terminer et Lignes derac-
exploiter une ou plusieurs lignes de chemins de fer pour cordement.
relier le dit pont aux lignes de chemins de fer actuelles
ou futures, de chaque côté du dit fleuve.

4. Le bureau principal de la compagnie sera établi en la Bureau
cité de Québec ou en tel autre lien que les directeurs dési. prncipa.
guieront par règlement.

5. Le capital social de la compagnie sera d'un million de capital
piastres, et il sera divisé en dix mille actions de cent piastres social et
chacune.actions.

6. Sir Narcisse Fortunat Belleau, C.C M.G., Michael Directeurs.
William- Baby, l'honorable Pierre A. DeBlois, Alexander provisoires.
Luders Light, John Jackman Foote, William Herring,
]Pierre Vincent Valin, Joseph Iamel, Joseph Shehyn,
James Bell Forsyth et Donald Cameron Thomson,
sont par le présent constitués en conseil provisoire de
direction de la compagnie, et occuperont leur charge jus- Durée de
qu'à ce que des directeurs soient élus par les actionnaires en charge.
vertu des dispositions du présent acte; et ils auront pouvoir
et autorité de remplir les vacances qui pourront y survenir:
et le dit conseil de direction provisoire aura le pouvoir d'ou- Leurs pou-
vrir des livres d'actions et de procurer des souscriptions à voirs.
l'entreprise, et d'en faire faire et exécuter des études et plans ;
et jusqu'à l'élection de directeurs par les actionnaires, il aura
tous les pouvoirs du conseil de direction nécessaires pour la
tenue de la première assemblée des actionnaires.

7. Dès que deux cent mille piastres du capital social Première as-
auront été souscrites comme susdit et qu'un dixième de la semblée des
somme souscrite aura été versé dans quelque banque actionnaires.

incorporée du Canada, les directeurs provisoires pour-
ront convoquer une assemblée des actionnaires à
tels temps et lieu qu'ils jugeront convenables, en en
donnant vingt jours d'avis en langue anglaise et en Avis.
langue française dans un ou plusieurs journaux publiés
dans la cité de Québec, et aussi dans la Gazette du Canada, à
laquelle assemblée générale, et aux assemblées générales
annuelles mentionnées dans la section suivante, les action-
naires éliront neuf directeurs en la manière ci-après men- Election de,
tionnée, et possédant les qualités ci-dessous prescrites. directeurs.

S. Le premierjeudi dejuillet de chaque année subséquente, Assemblées
il sera tenu une assemblée- générale des actionnaires de la générales
compagnie au bureau principal de la compagnie, à laquelle annuelles.
assemblée les actionnaires choisiront des directeurs pour Election des
l'année suivante, en la manière et possédant les qualités ci- directeurs.

VOL xI-9. dessous
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Nombre et
quorum.

Conditions
d'éligibilité
des direc-
teurs.

Convocation
des assenu-
blées gêné1-
rales spécia-
les.

dessous prescrites ; et avis public de ces assemblées et élec-
tions annuelles sera inséré pendant -vingt jours en langue
anglaise et en langue française, dans un ou plusieursjournaux
publiés dans la cité de Québec, et aussi dans la Gazette du
Canada ; et l'élection des directeurs se fera au scrutin. Le
nombre des directeurs ne devra pas être inférieur à neuf ni
de plus de onze, et cinq d'entre eux formeront un quorum;
pourvu, néanmoins, que personne ne soit élu ni ne continue
d'agir -comme directeur à moins d'être propriétaire et posses-
seur d'au moins vingt-cinq actions du capital de la compa-
gnie, et d'avoir opéré tous les versements demandés et alors
dus sur ces actions.

9. Une assemblée générale spéciale des actionnaires de
la compagnie pourra être convoquée en tout temps par les
directeurs ou par un ou plusieurs actionnaires possédant au
moins un quart en somme des actions de la compagnie,
après que les directeurs auront refusé de la convoquer ; mais
avis de cette assemblée, indiquant le but dans lequel elle
est convoquée, signé par le secrétaire de la compagnie ou
par les actionnaires qui la convoqueront, devra être inséré
une fois par semaine en langue anglaise et en langue fran-
çaise, pendant quatre semaines avant l'assemblée, dans un ou
plusieurs journaux publiés dans la cité de Québec, et aussi
dans la Gazette du Canada.

Demandes de 10. Aucun appel de versement ne devra excéder dix pourversements. cent, et pas plus d'un 'versement ne pourra être exigé dans
le cours d'un mois.

Les aubains 1]. Tous les actionnaires de la compagnie, qu'ils soient
etintnaires, sujets britanniques ou aubains, ou domiciliés au Canada ou

etc. ailleurs, auront également droit de posséder des actions dans
la compagnie et de voter en 'vertu de ces actions, et ils pour-
ront être élus aux charges de la compagnie.

Pouvoir dis- 12. Les directeurs provisoires ou le conseil de direction
°desnireef élu par les actionnaires de la compagnie pourront, à leur

au sijet des discrétion, répartir les actions ainsi souscrites entre les sous-
souscriptions. cripteurs, selon qu'ils le jugeront le plus avantageux et le

plus propre à atteindre le but de l'entreprise.

Les plans des 13. La compagnie ne commencera pas la construction du
ron eui dit pont, ni des lignes de chemins de fer ou autres ouvrages s'
au Gourer- rattachant, avant que l'emplacement et les plans du dit. pont,aenr.an
conseil. des lignes de chemins de fer et autres ouvrages n'aient

été soumis au Gouverneur en conseil et approuvés par lui.

Lignes-de I4. La compagnie pourra construire, exploiter, mettre entélégraphe et
de téléphone. opération- et entretenir toute ligne ou toutes lignes de télé-

graphe -et de téléphone. le long de son pont et de ses lignes
de chemins de fer, qui seront nécessaires ou utiles aux fins de

son
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son entreprise ; et pour les fus de ces lignes de télégraphe et
de téléphone, la compagnie jouira de tous les droits, pouvoirs ponvoirs et
et privilèges conférés au sujet des lignes de télégraphe par devoirs à
l'acte chapitre soixante-sept des Statuts Refondus de la ci- leur égard.
devant province du Canada, et par'tous autres actes passés
depuis sur cette niatière, et sera assujétie à toutes les obliga-
tions et responsabilités imposées par ces mêmes actes.

15. Les directeurs de la compagnie pourront faire et Lesdirec-
émettre des actions de la compagnie comme actions libérées, ® e*t
qu'elles aient été souscrites ou non, et pourront répartir et actions ou
remettre ces actions, ainsi que les obligations hypothécaires obligations enpaiement des
de la compagnie, en paiement des expropriations, de l'outil- expropria-
lage, du matériel roulant ou des matériaux de toute espèce, n°¤ 'tc-
et aussi en paiement des services des entrepreneurs, ingé-
nieurs et autres personnes quelconques qui ont pu être, sont
ou pourront être employés à favoriser l'entreprise et les
intérêts de la compagnie; et cette répartition d'actions ou
d'obligations liera la compagnie, et il ne pourra ensuite être
fait aucune demande de versements sur ces actions libérées.

16. Il sera loisible à la compagnie de recevoir à titre d'aide- Dons ou bonis
pour la construction du dit pont et des dites lignes de che- l°eprie
mins de fer, des deniers, débentures ou autres valeurs repré-
sentant de l'argent, ainsi que tous terrains situés dans le
voisinage du pont et des lignes de chemins de fer, ou toutes
autres propriétés immobilières, soit en don, soit en paiement,
d'actions, et d'en disposer légalement, et d'aliéner les terrains
ou autres propriétés immobilières et appliquer le prix de
vente ou le prQduit de cette aliénation pour les besoins de- la
compagnie.

17. La compagnie pourra imposer et percevoir des droits, Péages.
péages, loyers et indemnités pour l'usage du dit pont et des
dites lignes de chemins de fer, et pour le passage des trains,
locomotives, wagons, voitures, animaux et piétons; pourvu Approbation
que ces droits, péages, loyers· et indermnités soient en tout neur en
temps sujets à l'approbation du Gouverneur en conseil. conseil.

18. Toute compagnie de chemin de fer qui a maintenant Les compa-
ou aura à l'avenir un terminus à ou près lune ou l'autre nu ae for
extrémité du dit pont, ou dont les trains y arriveront ou pourront se
en partiront d'aucun point, ou dont les trains circuleront sur po*trd

la voie de tout chemin de fer ayant un pareil terminus, glles conc-
ou sur lequel des trains circulent ou circuleront jusqu'aux d°io
localités susdites, ou en partiront, aura et possédera les
mêmes droits et privilèges pour le passage du dit pont, et
pour l'usage de ses mécanismes et accessoires, et de tous ses
abords et avenues, sans distinction ni préférence, sur paie-
ment-de péages égaux et l'observance des règles et règle-
ments de la compagnie, faits par les• directeurs de temps à
autre, réglant le trafic sur le dit pont.

19.
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Amende pour 19. Si quelque personne passe de force par quelqu'une
Saae de des barrières de péage établies par la compagnie, ou sur le

pont. dit pont, sans avoir d'abord acquitté le péage,-ou interrompt
ou dérange de propos délibéré la compagnie ou les personnes
par elle employées à construire, réparer ou faire fonctionner
le dit pont ou les dites lignes de chemins de fer, le contreve-
nant encourra pour chaque ofiense une amende de vingt-cinq
piastres au plus, qui pourra être recouvrée par-devant tout
juge de paix, et à défaut de paiement, il pourra, à la discré-
tion du juge de paix, être incarcéré dans la prison commune
pour une période n'excédant pas un mois.

Emission 20. Les directeurs de la compagnie, après avoir au préa-
hypothêcaires lable obtenu l'autorisation des actionnaires à une assemblée
du consente- générale spéciale convoquée à cet effet, laquelle assemblée
actionnaires, devra se composer d'actionnaires représentant au moins la

moitié en somme du capital, pourront émettre des obli-
gations hypothécaires, qui devront être faites et signées
par le président ou le vice-président de la compagnie, et con-
tresignées par le secrétaire et trésorier, et revêtues du sceau
de la compagnie, dans le but de se procurer des fonds pour

Seront une l'exécution de l'entreprise; et ces obligations seront, sanspremière
créance. enregistrement ou transport formel, reçues et considérées,

après les frais d'exploitation, comme première créance et
charge privilégiée contre le dit pont, les lignes de chemins
de fer, l'outillage, les bâtiments et emplacements de gares de
la compagnie, et ses loyers et revenus, et en général sur tous

1 es terrains, biens et matériaux nécessaires et se rattachant à
l'exploitation du dit pont et des dites 'lignes de chemins de
fer.

Acte d'hypo- 21. La compagnie pourra garantir ces obligations par un
garantirles acte ou des actes d'hypothèque consentis par la compagnie,
obligations. sur autorisation de ses actionnaires exprimée par une résolu-

tion adoptée à l'assemblée générale à laquelle l'émission de
Ce que l'acte ces obligations sera autorisée; cet acte pourra contenir une
peut conthqe .description de la propriété hypothéquée et les conditions au

sujet du paiement des obligations garanties par l'hypothèque
et de l'intérêt qu'elles porteront, et énoncer les recours dont
jouiront les détenteurs de ces obligations ou leurs fidéicom-
missaires à défaut de paiement, et la manière d'user de ces
recours, et pourra prescrire les déchéances et pénalités pécu-

o d niaires, à défaut de paiement, qui seront prescrites par
P'ire du cette résolution comme il est dit ci-dessus. Et cet acte pourra
ont à défaut aussi stipuler que le ou les fidéicommissaires pourra ou pour-
e paiement. ront, à défaut de tel paiement, et comme l'un de ces recours,

prendre possession* du dit pont, des dites lignes de chemins
de fer et des propriétés hypothéquées, et les garder et exploi-
ter au profit des porteurs d'obligations, pendant un temps
limité par l'acte d'hypothèque, ou vendre les dits pont,. che-
mins de fer et propriétés, après le délai et aux termes et con-
ditions que stipulera le dit acte :
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2. Et avec la même approbation, cet acte d'hypothèque Autres condi-
pourra contenir des stipulations à l'effet que, advenant ce es drots
défaut de paiement, et aux autres conditions stipulées d'obligations
dans l'acte, le droit de vote possédé par les actionnaires de°mr diree-
de la compagnie cessera et appartiendra ensuite exclusi- teurs.
vement aux porteurs d'obligations, qui auront et posséderont
tous les droits, privilèges et qualités pour voter et devenir
directeurs qu'ils auraient eus si les obligations dont ils sont
porteurs avaient été des actions pour le même montant,-
chaque obligation de cent piastres donnant au porteur droit
à une voix; pourvu que les obligations donnant droit Enregistre-
de vote et tous transferts de ces obligations aient été meut.
préalablement enregistrés de la manière prescrite par
les règlements de la compagnie pour l'enregistrement des
actions ; et il sera du devoir du secrétaire de la compagnie
de les enregistrer sur demande à cet effet par leurs porteurs:

3. Cet acte pourra aussi pourvoir à l'annulation condition- Application
nelle ou absolue, après cette vente, de partie ou de toutes les tion 4 d
actions au sujet desquelles le droit de vote aura ainsi été Pacte.
perdu; et il pourra aussi, soit directement et en propres
termes, soit indirectement en référant aux statuts de la com-
pagnie, prescrire comment seront appliqués et exercés les
pouvoirs et l'autorité que devra conférer et définir 'acte
d'hypothèque, en vertu des dispositions du présent acte :

4. Cet acte d'hypothèque, ainsi que ses prescriptions faites Va1idité de
en vertu du présent, et toutes autres de ses stipulations l'acte.
ayant pour but de conférer de plus amples et autres pou-
voirs et privilèges, à un ou des fidéicommissaires et aux por-
teurs d'obligations, qui ne seront pas contraires à la loi ou
aux dispositions du présent acte, seront valides et obliga-
toires:

5. S'il advient en aucun temps quelque changement Changement
dans la propriété ou la possession du dit pont et des dites tafer d-
lignes de chemin de fer et propriétés, en vertu des disposi- pont.
tions du présent acte, ou de tout acte d'hypothèque, ou de
toute autre manière, les dits pont, lignes de chemins de fer
et propriétés continueront d'être possédés et exploités en
vertu des dispositions du présent et de "l'Acte refondu des 42 V., e. 9.
chemins de fer, 1879," et de -tous actes qui le modifient:

6. Ce changement dans le droit de propriété ou la pos. Poursuites
session n'affectera aucune procédure alors pendante, qui ffectées,
pourra être continuée et terminée par ou contre la compagnie
comme si ce changement n'avait pas en lieu.

22. Il ne sera pas nécessaire, pour conserver la priorité, Pas néces-
le gage, la charge, l'hypothèque ou le privilège censés atta- saire d'enre-M C 7ý lmgistrer les
chés à ou être créés paraucune obligation. mise ou aucun obligations.
acte d'hypothèque consenti en vertu des dispositions du pré-

sent

Chap. 'S.13



Pont de chemin de fer de Québec.

sent acte, que cette obligation ou cet acte soit enregistré
d'aucune manière ou dans aucun endroit quelconques; mais

Dépôt au se- tous tels actes d'hypothèque seront déposés au bureau du
crétariat d
d'Etat. Secrétaire d'État du Canada, et avis de ce dépôt sera donné

dans la Gazette du Canada ; et une copie de tout tel acte d'hy-
pothèque ou convention, certifiée conforme par le Secré-
taire ou le sous-secrétaire d'État, sera reçue comme preuve
primû facie de l'original dans tous les tribunaux, sans preuve

les signatures ou du sceau apposés sur cet original.

Vente des 23. Les obligations dont le présent acte autorise l'émis-
obligations. sion par la compagnie, pourront être données en gage,

négociées ou vendues à telles conditions et à tels prix que le
conseil des directeurs fixera.

Nantissement 24. La compagnie pourra, pour les avances de deniers ou
des obliga- de matériaux à elle faites, hypothéquer ou engager toutes

t obligations qu'elle est autorisée, en vertu des dispositions
du présent acte, à émettre pour la construction du dit pont.
et des dites lignes de chemins de fer.

Billets à 25. La compagnie pourra devenir partie à des billets à
ordre. ordre et lettres de change pour des sommes de pas moins de

cent piastres; et tout billet ou lettre de change fait, tiré, ac-
cepté ou endossé par le président ou le -vice-président de la
compagnie, et contresigné par le secrétaire et trésorier, sera

Comments obligatoire pour la compagnie; et tout billet ou lettre de
faite. change ainsi fait, tiré, accepté ou endossé par le président ou

le vice-président, et contresigné par le secrétaire et trésorier,
sera censé avoir été dûment fait avec l'autorisation nécessaire,
jusqu'à preuve du contraire; et il ne sera pas nécessaire,
dans aucun cas, d'apposer le sceau de la compagnie sur ces

Irre sonsabi- billets à ordre ou lettres de change ; et les président,
lité du prési- vice-président, ou secrétaire et trésorier de la compagnie n'en
dent, etc. seront pas individuellement responsables, à moins que ces

billets ou lettres de change n'aient été émis sans valable
autorisation; pourvu toujours que rien de contenu dans la

billets ne se- présente section ne soit censé autoriser la compagnie à
ront pas faits émettre aucun-billet ou lettre de change payable au porteur
au porteur. ou destiné à être inis en circulation comme argent ou

comme papier-monnaie ou billet de banque.
L'acte des 26. Les dispositions de "l'Acte refondu des chemins deChemins de
fer s'appl- fer, 1879," et celles de tous actes qui le modifient passés
quera. depuis, en tant qu'elles peuvent s'appliquer au présent acte

et qu'elles ne sont pas incompatibles avec lui, s'appliqueront
à la compagnie et formeront partie du présent acte.

Actes de 27.- Les actes de transport et. de cession de terrains à la
transport à la 1 set-fe-7an psdscompagniea compagnie, pour les fins du présent acte, n'étant pas des

lettres patentes de la couronne, pourront, autant que les cir-
constances le përmettront, être rédigés d'après la forfidé
ci-dessous annexée au présent acte.

28..
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28. Le pont et les lignes de chemins de fer s'y raccordant Délai pour
seront commencés dans les deux ans et terminés dans les S des travaux.
ans de la sanction du présent acte.

ANNEXE.

ACTE DE VENTE.

Sachez tous par ces présentes que je
de dans la de
en considération de la somme de
piastres, à moi payée par la Compagnie du Pont de chemin
de fer de Québec, et que je reconnais par le présent avoir
reçue, cède et transporte à la dite Compagnie du Pont de
chemin de fer de Québec, ses successeurs et ayants cause,
tout ce certain lopin de terre (décrire le terrain) qui a été
choisi et marqué par la dite compagnie pour les fins de son
pont et de ses lignes de chemins de fer ; pour être possédé
avec ses dépendances parla dite compagnie, ses successeurs
et ayants cause, à perpétuité.

EN FoI de quoi, mes seing et sceau, à
ce jour d - mil huit cent

A. B. [L. S.]

Signé, scellé et délivré en
présence de

C.D.

CHAP. 79.

Acte pour incorporer la Compagnie du chemin de fer de
Jonction de Guelph.

[Sanctionné le 19 avril 1884.1

CONSIDÉRANT que la construction d'un chemin de fer par- Préambule.
tant de, la cité de Quelph, dans le comté de Wellington,

pour se raccorder avec le chemin de fer de Credit-Valley à
quelque point sur ce chemin, de fer, entre la ville de Milton,
dans le comté de Halton, et la ville de Galt,, dans le comté
de Waterloo, avec pouvoir de le prolonger au delà du chemin
de fer de Credit-Valley, jusqu'à quelque point sur le·lac Onta-
rio, au ou près du village de Burlington, dans le comté, de
Halton, est devenue nécessaire pour.,ýle développement des
affaires et desressources de la cité de Guelph, et des comtés
et du pays savironnants et considérantgu'uxequêteat été
présentée, demandant'I'incorporation d'une compagnier.poir

ces
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ces fins, et qu'il est à propos d'accéder à cette demande : A ces
causes, Sa Majesté, par et avec l'avis et le consentement du
Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, décrète
ce qui suit

Certaines 1. Caleb Chase, Edward O'Connor, James Innes, Frede-
constuées rick Jasper Chadwick, Thomas Gowdy, J. B. Armstrong,
en corpora- John Hogg, Frederick B. Skinner, Donald Guthrie, Natha-tilO. niel Higinbotham, William Bell, Charles Raymond, David

Stirton,Charles Davidson, Thomas Auchmuty Keating, John
A. Wood, John M. Bond, John Harris, David McCrae, Wil-
liam Nicol, Duncan McFarlane et Peter Gilchrist, avec telles
autres personnes qui deviendront actionnaires de la compa-
gnie par le présent constituée, sont par le présent constitués
et déclarés corps politique et incorporé, sous le nom de " La

Nom de la Compagnie du chemin de fer de Jonction de Guelph,"-corporation. (The Guelph Tunction Railway Corpany,)-ci-après appelée
"la compagnie."

Ligne du 2. La compagnie pourra tracer, construire et exploiter unchemin de fer. chemin de fer à partir de quelque point dans la cité de
Guelph, dans le comté de Wellington, au sud du Grand
Tronc de chemin de fer, pour se raccorder avec le chemin de
fer de Credit-Valley, à un point de sa ligne entre la ville de
Milton et la ville de Galt, avec pouvoir de le prolonger au delà

onge- du chemin de fer de Credit-Valley jusqu'à un point sur le lac
Ontario, au ou près du village de Burlington.

Directeurs 3. Les personnes dénommées dans la première section duprovsoires. présent acte, avec pouvoir d'ajouter à leur nombre, seront les
directeurs provisoires de la compagnie (dont cinq formeront

Leurs pou- un quorum), et resteront en charge jusqu'à la première élec-
tion de directeurs faite sous l'empire du présent acte; et ils
auront le pouvoir d'ouvrir de suite des livres d'actions
et d'obtenir des souscriptions au capital de l'entreprise,
de faire des appels de versements sur les actions souscrites,
et de recevoir ces versements, de faire ou faire faire des
études et plans des travaux projetés, et de déposer dans quel-
que banque incorporée du Canada tous les deniers reçus par
eux à.compte des actions souscrites ou autrement reçus pour
le compte de la compagnie, et de les en retirer pour les
besoins de l'entreprise seulement, et de recevoir, au nom de
la compagnie, tout octroi, prêt, boni ou don qui lui seront
faits pour aider à l'entreprise ou à quelque partie de l'entre-
prise et ,généraiement d'accomplir tout ce qui serait dans
leurs attributions, s'ils eussent été choisis comme directeurs
sous l'autorité du présent acte.

Capital social 4. Le capital social de la compagnie sera de soixante milleet actions, et
leur emploi. piastres, divisé en six cents actions de cent piastres chacune;

et les fonds obtenus seront d'abord employés au paiement
de tous les frais se rattachant à la passation du présent acte,
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à l'organisation de la compagnie et à l'exécution des tracés,
plans et devis estimatifs des travaux par le présent autorisés.

5. Aussitôt que le capital social aura été souscrit, pour Première
moitié et que dix pour cent en auront été versés dans quelque aadetIoa es
banque incorporée du Canada au crédit de la compagnie, soit
en obligations ou en débentures municipales, soit en argent,
les directeurs provisoires convoqueront une assemblée des
actionnaires, qui se tiendra dans la cité de Guelph, pour
l'élection de cinq directeurs, en en donnant au moins deux
semaines d'avis par une annonce insérée dans la Gazette
du Canada et dans quelque journal publié à Guelph, et aussi
par circulaire adressée par la poste à chaque souscrip-
teur, indiquant la date, le lieu et le but de cette assemblée;
et à cette assemblée générale, les directeurs éliront cinq Election des
personnes, ayant les qualités ci-dessous mentionnées, qui directeurs.
seront directeurs de la compagnie, et qui, avec tous direc-
teurs ex-officio, constitueront un conseil de direction et occu-
peront leur charge jusqu'au premier jour de février de
l'année qui suivra leur élection.

6. Après cela, l'assemblée générale annuelle des action- Assemblée
naires de la compagnie, pour l'élection des directeurs et naene et élee-
autres fins générales, se tiendra à Guelph, ou à quelque autre tion.
endroit dans Ontario, que pourront prescrire les règlements
de la compagnie, le premier mardi du mois de février de cha-
que année, et l'on y choisira cinq directeurs qui resteront en
charge pendant un an ; et avis préalable de deux semaines vi9-
sera donné de cette assemblée par annonce et par circulaire,
de la manière prévue par la section immédiatement précé-
dente.

7. Nul ne sera élu directeur de la compagnie s'il n'est Eligibilité des
porteur et propriétaire, de son propre chef, d'au moins dix directeurs,

actions du capital social de la compagnie, et s'il n'a effectué
tous les versements demandés sur ces actions.

8. Des assemblées générales spéciales des actionnaires de Assemblées
la compagnie pourront être convoquées de la manière peéales

prescrite par les règlements de. la compagnie, et après avis
donné par annonces et par circulaire, tel que mentionné
dans la section cinq du. présent acte..

9. Les aubains aussi bien que les sujets britanniques, Droits égaux
qu'ils résident en Canada ou ailleurs, pourront être action- dec !oa-
naires de la compagnie ; et tous tels actionnaires de la com-
pagnie auront droit de voter à raison de leurs actions sur le
même pied que les sujets britanniques, et pourront aussi être
élus aux fonctions de directeurs de la compagnie.

1o. A toutes:les assemblées du conséil de direction., trois Quorumn des
directeu's formeront un quorum pour la gestion des affaires,

1884A.
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et ce conseil pourra employer l'un de ses membres comme
directeur rétribué.

Le nombre 11. Le nombre des directeurs pourra être augmenté jus-
des directer %
peut être eurs qu'à dix au plus, et le quorum à pas plus de sept, par
augmenté. règlement passé par les actionnaires à toute assemblée géné-

rale annuelle ou à toute assemblée spéciale convoquée à
cette fin.

La compagnie 12. La compagnie pourra recevoir, à titre d'aide pour la
peut rece-
voir de l'aide. construction de son chemin de fer, tous terrains dans son

voisinage, ou toute propriété immobilière, soit comme don,
soit en paiement d'actions, et pourra légalement en disposer ;
et elle pourra aliéner les terrains et autres propriétés immobi-
lières pour les fins de la compagnie; et la compagnie pourra

- recevoir, à titre d'aide à la construction du dit chemin de fer,
tout boni en argent ou en débentures, avec ou sans condi-
tions, et pourra faire des arrangements pour l'exécution de
ces conditions ou au sujet de ces conditions.

Octrois de 13. Les corporations municipales dans Ontario, qui ont
itéscpa- le droit de le faire par les lois de cette province, et sauf les

restrictions prescrites par ces lois, pourront donner en argent
ou en débentures, un boni pour aider à la construction du
dit chemin de fer; et le maire, le préfet ou le reeve ou autre
chef de cette corporation, donnant ce boni au montant de

Directeurs z dix mille piastres ou plus, sera ex officio l'un des directeurs
0g60. de la compagnie, en sus du nombre de directeurs autorisé

par le présent acte.

Bllets à 14. La compagnie pourra devenir partie à des billets à
ordre. ordre et lettres de change pour des sommes de pas moins de

cent piastres; et tout billet à ordre ou lettre de change fait,
Comment tiré, accepté ou endossé par le président ou le vice-président
faits. de la compagnie, et contresigné par le secrétaire et trésorier

de la compagnie. sera obligatoire pour la compagnie ; et
tout tel billet ou lettre de change ainsi fait, tiré, accepté ou
endossé sera censé l'avoir été avec l'autorisation nécessaire;
et il ne sera pas nécessaire, dans aucun cas, d'apposer le sceau
de la compagnie sur aucun tel billet ou lettre de change ; et

Irresponsabi- le président, le vice-président ou le secrétaire et trésorier delité du prési- vc-rsdn
dent, etc. la compagnie ne seront individuellement exposés à aucune

responsabilité quelconque à leur égard, à moins que le dit
billet ou lettre de change n'ait été émis sans valable autori-

Proviso: pas sation; pourvu toujours que rien de contenu dans la pré-
de b aux sente section ne soit censé autoriser la compagnie à émettre

aucun billet ou lettre de change payable au porteur on
destiné à être mis en circulation comme papier-monnaie ou
billet de banque.

Desoblga- 15. Les directeurs' de la compagnie, après avoir au pré-
ront dtr alable obtenu l'autorisation des actionnaires à une assemblée
émises. générale

41 «VcT .
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générale spéciale convoquée au besoin à cet effet, (laquelle
assemblée devra se composer d'actionnaires représentant au
moins la moitié en somme du capital), pourront émettre
des obligations faites et signées par le président ou le
vice-président de la compagnie, et contresignées par le se-
crétaire et trésorier, et revêtues du sceau de la compagnie,
dans le but de se procurer des fonds pour l'exécution
de la dite entreprise; et ces obligations seront, sans Comment
enregistrement ni transport formel, reçues et considérées garanties.
comme première créance et charge privilégiée contre V'en-
treprise et les péages et les biens, meubles et immeubles, ap-
partenant à la compagnie, alors existants et acquis en aucun
temps ensuite : pourvu, néanmoins, que le chiffre de
cette émission d'obligations n'excède pas en totalité la
somme de quinze mille piastres par mille : et pourvu rova:
aussi que si en aucun temps l'intérêt sur ces oblga- limité, et les
tions reste impayé et en souffrance, alors, à la prochaine Portns
assemblée générale annuelle de la compagnie, ainsi qu'à auront droit
toutes autres assemblées générales, tant que le paiement de de voter sur
l'intérêt restera en souffrance, tous les porteurs d'obligations dame t.
aient et possèdent, pour devenir directeurs et pour voter,
les mêmes droits, privilèges et qualités qu'ils auraient eus si
les obligations dont ils sont porteurs avaient été des actions,
-pourvu que ces obligations et tous transferts de ces obliga-
tions aient été préalablement enregistrés de la manière pres- Enregistre-
crite pour l'enregistrement des actions ; et il sera du devoir ment.
du secrétaire de la compagnie de les enregistrer sur demande
à cet effet faite par aucun de leurs porteurs.

16. La compagme pourra garantir ces obligations par un Acte d'hypo-
acte ou des actes d'hypothèque consentis par la compagnie, thèque pour

c Ygarantir les
sur autorisation de ses actionnaires exprimée par une réso- obligations.
lution adoptée à telle assemblée générale spéciale; et tout tel
acte pourra contenir telle description de la propriété hypo- Ce que con-

tiendra cetthéquée par cet acte, et telles conditions au sujet du paiement acte.
des obligations garanties par l'hypothèque, et de l'intérêt
qu'elles porteront, et énoncer les recours dont jouiront les
détenteurs de ces obligations ou leurs fidéicommissaires à dé-
faut de paiement, et la manière d'user de ces recours, et pourra
prescrire telles déchéances et pénalités pécuniaires, à défaut
de tel paiement, qui seront approuvées par cette assem-
blée ; et il pourra aussi stipuler, avec la dite autorisation, Pouvoirs des
que le ou les fidéicommissaires pourra ou pourront, à défaut d*omis-
de tel paiement, et comme l'un de ces recours, prendre pos-
session du chemin de fer et des propriétés hypothéquées, et
garder et exploiter le chemin de fer au profit des porteurs
d'obligations, pendant un temps limité par tel acte d'hypothè-
que, ou vendre les dits chemin de fer et propriétés après tel
délai et à tels termes et conditions que stipulera le dit
acte ; et avec la même approbation tout tel acte pourra Droit de vote
contenir des stipulations à- l'effet que; advenant tel défaut dobligatios
de paiement, et à telles autres conditions -stipulées dans sur défaut de

l'acte, paiement.
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l'acte, le droit de vote possédé par les actionnaires de la com-
pagnie cessera et deviendra nul et appartiendra ensuite aux
porteurs d'obligations ; et cet acte pourra aussi pourvoir à l'an-
nulation conditionnelle ou absolue, après cette vente, d'aucunes
ou de la totalité des actions au sujet desquelles le droit de vote
aura ainsi été perdu ; et il pourra aussi, soit directement et en
propres termes, soit indirectement en référant aux statuts
de la compagnie, prescrire comment seront appliqués et
exercés les pouvoirs et l'autorité que devra conférer et définir
tel acte d'hypothèque, en vertu des dispositions du présent

validité de acte; et cet acte d'hypothèque, ainsi que ses prescriptions
l'acte- qui auront pour but (avec la même approbation) de conférer

à ce ou ces fidéicommissaires et porteurs d'obligations,
tels plus amples et autres pouvoirs et privilèges qui ne
seront pas contraires à la loi ou aux dispositions du présent

Prévision, acte, seront valides et obligatoires ; mais s'ils survient en
dans le cas aucun temps quelque changement dans la propriété ou lade change-
ment de possession des dits chemin de fer et -propriétés, en vertu
Propritaires, des dispositions du présent acte ou de tel acte d'hypo-

thèque, ou de toute autre manière, les dits chemin de fer
et propriétés continueront d'être possédés et exploités en
vertu des dispositions du présent et de " l'Acte refondu des
chemins de fer, 1879," telles que par le présent modifiées.

Obligations 17. les obligations que la compagnie est par le présent
en cours cana- autorisée à émettre pourront être ainsi émises en tout ou en
sterling. partie sous les dénominations de piastres ou de livres sterling

ou sous l'une ou l'autre on toutes deux ; et les coupons pour
ront être. pour leur paiement, en dénominations semblables
à celles de l'obligation à laquelle ils seront attachés, et toutes

vente des et chacune de ces obligations pourront être engagées, négo-
obligations. ciées ou vendues à telles conditions et à tel prix que le déter-

minera de temps à autre le conseil de direction.

Aucun enre- 18. Il ne sera pas nécessaire, pour conserver la priorité, le
g gage, la charge, l'hypothèque ou le privilège censés attachés

à ou être créés par aucune obligation émise ou aucun acte
d'hypothèque consenti en vertu des dispositions du présent
acte, que cette obligation ou cet -acte soit enregistré d'aucune
manière ou dans aucun endroit quelconques ; mais tout tel

Les aetes.se- acte d'hypothèque sera déposé au bureau du Secrétaire d'État
roat droses du Canada, et avis de ce dépôt sera donné dans la Gazette

tariat d'Etat. du Canada ; et pareillement, toute convention faite par
la compagnie en vertu de la section dix-neuf du présent
acte, sera aussi déposée dans ce dit bureau; et copie de tout

Une copie tel acte d'hypothèque ou convention, certifiée conforme par
cee'.l- fera le Secrétaire d'Etat ou le sous-secrétaire, sera reçue dans toutes

cours de justice comme preuve prim4facie de l'original, sans
preuve des signatures ni du sceau apposés sur cet original.

Lacompagnie 19. La compagnie incorporée par le présent acte pourra se°oferase on - fusionner ou faire des arrangements avec la Compagnie du che-
min
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min de fer d'Ontario et Québec pour la construction, le louage faire des con-
ou l'exploitation du dit chemin de fer, aux termes et condi- celle dn.
tions dont les directeurs de la compagnie et ceux de la Com- tario et
pagnie du chemin de fer d'Ontario et Québec conviendront, Q
ou pour la vente de ce chemin de fer et de ses propriétés,
matériel roulant et privilèges à la dite Compagnie du chemin
de fer d'Ontario et Québec, aux termes dont il sera convenu,
ou pour prendre à bail ou louer de la Compagnie du chemin de
fer d'Ontario et Québec toute partie·de son chemin de fer ou.
son usage, ou pour prendre à bail ou louer des locomotives ou
autre matériel roulant ou des propriétés mobilières de la Com-
pagnie du chemin de fer d'Ontario et Québec ou de toute autre
compagnie; et en général elle pourra faire tout arrangement
ou tous arrangements avec toute compagnie de chemin de
fer, touchant l'usage par l'une ou l'autre compagnie du che-
min de fer ou du matériel roulant de l'une ou l'autre, ou des
deux, eu tout ou en partie, ou touchant tout service devant
être rendu par une compagnie à l'autre, et la compensation
pour ce service ; et tout tel arrangement sera valide et. obli-
gatoire selon sa teneur; pourvu que les arrangements ou Proviso: ap-
conventions à cet effet soient préalablement approuvés par
les deux tiers au moins des actionnaires à une assemblée
générale spéciale qui sera convoquée dans ce but suivant les
règlements de la compagnie et les dispositions du présent
acte: et la compagnie ou les compagnies se fusionnant avec Droits des
la compagnie par le présent incorporée, ou achetant, louant compagnies
ou entrant en arrangement pour l'usage du dit chemin de fusionnees
fer, pourront exploiter le dit chemin de fer, de la même
manière que s'il faisait partie de leurs propres lignes.

20. La compagnie pourra, au besoin, pour les avances de Les obliga-
deniers qui lui seront faites, hypothéquer et engager aucune t*a"o-
des obligations qu'elle peut émettre, en vertu des dispositions engagées.
du présent acte, pour la construction du chemin de fer ou
autrement.

21. Le chemin de fer devra être commencé dans les deux Délai Pour
ans et terminés dans les cinq ans de la date de la sanetion de, travaux.
du présent acte.

22. Les transports de terrains à la compagnie, pour les Formule des
fns et l'exercice des pouvoirs conférés par le présent acte, e",is dea
pourront être faits suivant la formule annexée au présent acte, compagnie.
ou sous une forme équivalente.

ANNEXE.

Sachez tous par ces présentes que je (ou nous) [insérez le
nom ou les noms du. vendeur ou des vendeurs],-en considéra-
tion de la somme de piastres, à moi (ou nous)

payée
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payée par la Compagnie du chemin de fer de Jonction de
Guelph, dont quittance, cède et transporte (ou cédons et
transportons), et que je (ou nous)-[insérez le nom de toute
autre partie ou parties],-en considération de la somme de

piastres à moi (ou à nous) payée par la dite com-
pagnie, dont quittance, cède et abandonne (ou cédons et
abandonnons) tout ce certain lopin (ou ces certains lopins,
selon le cas,) de terre sis et situé (ou situés)-[décrivez le ou
les terrains]-qui a été choisi et marqué (ou qui ont été
choisis et marqués) par la dite compagnie pour les fins de
son chemin de fer; poux être possédé avec ses dépendances
(ou possédés avec leurs dépendances), par la dite Compagnie
du.chemin de fer de Jonction de Guelph, ses successeurs et
ayants cause, (ici insérez toutes clauses, conventions et stipula-
tions nécessaires); et je (ou nous) l'épouse du dit (ou les
épouses des dits) par le présent renonce à mon douaire
(ou renonçons à notre douaire) sur les dits terrains.

EN Foi de quoi mes seing et sceau (ou nos seings et
sceaux) ce jour d mil huit cent

Signé, scellé et délivré en
présence de A. B. [L.S]

C. D.
E. F.

CHAP. 8o.

Acte à l'effet d'incorporer la Compagnie du chemin de
fer du Lac Nipissingue à la Baie de James.

[Sanctionné le 19 avril 1884.]

Préambule. ONSIDMRANT que la construction et l'exploitation d'un
V chemin de fer partant de quelque point à ou près la

jonction de l'embranchement de Callander avec le chemin
de fer Canadien du Pacifique, ou partant d'un point à ou
près la station de Callander sur ce chemin, et longeant les
vallées des rivières à l'Éturgeon et Abittibi jusqu'à la facto-
rerie de l'Orignal ou quelque point sur la Baie de James,
avec un embranchement de ce chemin s'étendant jusqu'au
lac Témiscamingue, seraient d'un avantage général pour le
Canada; et considérant qu'il a été présenté une requête
demandant la constitution en corporation d'une compagnie
à l'effet de construire et exploiter ce chemin, ainsi que de
construire, posséder et exploiter des lignes de télégraphe et
de téléphone sur le parcours du dit chemin de fer, et qu'il est
à propos d'accéder aux conclusions de cette requête: A ces
causes, Sa Majesté, par et ,vec l'avis et le consentement du
Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, décrète.
ce qui suit
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1. William Hendrie, William Thomson, James Watson, Certaines per-
John Macnabb, William Barclay McMurrich, John C. Bailey, tituées en
Peter A. Scott, Alexander Kirkwood et Alexander Nairn, corporation.

avec telles autres personnes qui deviendront actionnaires de
la compagnie par le présent constituée, sont par le présent
constitués et déclarés corps politique et incorporé, sous le
nom de " Compagnie du chemin de fer du Lac Nipissingue Nom de la
à la Baie de James,"-(Lake Nipissing and James' Bay Rail- cp '
way Company,)-ci-dessous appelée "la compagnie."

2. La compagnie pourra tracer et construire un chemin Ligne de che-
de fer depuis quelque point à ou près la jonction de l'em- min de fer 
branchement de Callander avec le chemin de fer Canadien
du Pacifique, ou depuis un point à ou près la station de
Calander sur ce chemin, jusqu'à la factorerie de l'Orignal
ou quelque autre point sur la Baie de James, et construire
tous ponts nécessaires sur les rivières que croiseront la dite Ponts.
ligne entre ces points.

3. William Hendrie, William Thomson, James Watson, Directeurs
John Macnabb, William Barclay McMurrich, John C. Bailey, P sire et

Peter A. Scott, Alexander Kirkwood et -Alexander Nairn charge.
sont par le présent constitués en conseil provisoire de direc-
tion de la compagnie, et occuperont leur charge jusqu'à ce
que des directeurs soient élus par les actionnaires en vertu
des dispositions du présent acte ; et ils auront le pouvoir Leurs pou-
de remplir les vacances qui se produiront parmi eux, d'ou- Tom.
vrir des livres d'actions et de procurer des souscriptions à
l'entreprise, de faiie faire et exécuter des études et des plans
et de convoquer une assemblée générale des actionnaires
pour l'élection des directeurs, tel que ci-dessous prescrit.

4. Le capital social de la compagnie sera de deux millions capital social
de piastres, divisé en actions de cent piastres chacune ; et et actions.

les fonds ainsi prélevés seront d'abord employés à payer
tous les frais et déboursés faits au sujet. de l'organisation de Emploi.
la compagnie et les autres dépenses préliminaires, et à faire
faire les tracés, plans et devis estimatifs des travaux par le
présent autorisés.

5. Nulle souscription d'actions dans le capital social de la Dix pour cent
compagnie ne sera légale ni valide à moins qu'un versement seront payés

e en souocu-
de dix pour cent n'ait été réellement et de bonne foi opéré vant.
sur ces actions, dans les trente jours de la souscription, dans
l'une ou plusieurs des banques incorporées du Canada; et
ces dix pour cent ne seront pas retirés de la banque, ni
autrement appliqués, si ce n'est pour les fins de la com-
pagnie; et les directeurs provisoires pourront répartir les Répartition
actions ainsi souscrites entre les souscripteurs, selon qu'ils le
jugeront le plus avantageux et le plus propre à faire réussir
l'entreprise; il sera loisible aux directeurs provisoires ou élus, Les actionsv avir ls àpourrdnt être
après y avoir été autorisés par les actionnaires à une assem- verses d'a-

VOL II-10 blée vance.
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blée générale, ou à une assemblée spéciale convoquée pour
cet objet, d'accepter le paiement intégral des actions de tout
souscripteur, ïors de leur souscription, ou en tout temps
avant de faire une demande de versement définitif sur ces
actions, et d'accorder telle déduction ou tel escompte qu'ils
jugeront à propos et raisonnable, et de donner alors à chaque
souscripteur un certificat d'actions pour le chiffre total des

Paiement de actions souscrites ; les directeurs élus par les actionnaires
certains ser-
-vices en ac- pourront faire ou émettre des actions libérées, et pourront
tions libérées. payer ou convenir de payer en telles actions libérées, ou en

obligations de la compagnie, telles sommes qu'ils jugeront à
propos aux ingénieurs ou entrepreneurs, ou pour les expro-
priations ou les matériaux, l'outillage ou le matériel roulant,
ou pour les services des personnes qui pourront être em-
ployées par les directeurs, ou pour l'acquisition des terrains,
des matériaux, de l'outillage ou du matériel roulant.

La compagnie 6. La compagnie pourra, en tout temps, recevoir à titre
orde Faide. d'aide pour la construction, l'équipement et l'entretien du

dit chemin de fer, ou les objets s'y rattachant, des conces-
sions de terrains, bonis, prêts ou dons en argent ou autres
valeurs pécuniaires ; et elle pourra aussi acheter ou louer

Des terrains tous terrains, droits ou privilèges ; et les terrains, baux et
posurent privilèges ainsi acquis par la compagnie pourront être trans-
fidéicommis. férés à des fidéicommissaires qui les garderont, les vendront,

ou autrement en disposeront en fidéicommis et pour les fins
énoncées au présent acte à l'égard de ces terrains, baux et

Emploi des privilèges ; et tous les deniers provenant de la vente ou
produits eei- autre emploi de ces terrains, baux et privilèges, seront gardés
rité. et employés en fidéicommis pour les fins suivantes, savoir;

premièrement, au paiement des dépenses se rattachant à
l'acquisition, l'achat, l'arpentage, la gestion et la vente des
dits terrains; secondement, au paiement des dividendes, des
intérêts et du principal sur les obligations, payables de
temps à autre en argent par la compagnie, pourvu que ces
dividendes, intérêts et principal aient été déclarés une
charge sur ces terrains; et troisièmement, aux fins générales
de la compagnie.

Certains ter- 7. Tous, les terrains vendus et transférés par la compa-
as sedont gnie ou les fidéicommissaires après qu'ils leur auront été

toutes hypo- transportés en fidéicommis, et dont le prix d'achat aura
,theques, etc. été payé en argent à la personne ou aux personnes ayant

droit de le recevoir, seront par là à jamais libérés et dégre-
vés de toutes hypothèques, gages, charges et redevances de
toute espèce ou nature créés par le présent acte ou par la

Emploi des compagnie elle-même ; et les deniers provenant de la vente de
pronits. ces terrains par la compagnie seront appliqués, en premier

lieu, au paiement de toute hypothèque créée sur ces terrains
par la compagnie; et après paiement de toute telle hypo-
thèque ou redevance créée par la compagnie sur ces terrains,

ils.
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ils seront appliqués conformément aux fidéicommis men-
tionnés dans la section immédiatement précédente.

8. Dès que des actions au montant de cinq cent mille Première as-
piastres du fonds social de la compagnie auront été sous- a eniairees.
crites, et que dix pour cent de cette somme auront été
versés, bona ide, les directeurs provisoites convoqueront
une assemblée générale des souscripteurs au fonds social, à
Toronto, afin d'élire les directeurs de la compagnie,-de la-
quelle assemblée ils* donneront au moiis quatre semaines
d'avis par une annonce insérée dans la Gazette du Canada et Avis.
dans quelque journal quotidien publié à Toronto, et aussi
par circulaire adressée par la poste à chaque souscripteur,
indiquant la date, le lieu et le but de cette assemblée.

9. Nul ne sera élu, directeur de la compagnie s'il n'est Eligibilité des
porteur et propriétaire d'au moins cinquante actions du directeurs.
capital social de la compagnie, et s'il n'a effectué tous les
versements demandés sur ces actions.

10. A cette assemblée générale, les souscripteurs au fonds Eletion des
directeurs.social qui auront ainsi versé dix pour cent de leurs sous-

criptions, éliront neaf personnes comme directeurs de la
compagnie (dont -cinq formeront un quorum).

11. Après cela, l'assemblée générale annuelle des action- Assemblée
naires de la compagnie pour l'élection des directeurs et poa-
autres fins générales, se tiendra au lieu indiqué par les règle- l'élection.
ments de la compagnie, le premier jeudi du mois de janvier
de chaque annéé; et avis préalable de deux semaines sera Avis.
donné de cette assemblée dans la Gazette du Canada et dans
un journal publié dans la cité de Toronto.

12. Nulle demande de versement faite en aucun temps Demandes de
sur le capital social ne devra excéder dix pour cent du versements.

capital souscrit.

13. Les directeurs de la compagnie, après avoir au préa- Des obliga-
lable obtenu l'autorisation des actionnaires par résolution êtr° és
adoptée à une assemblée générale spéciale convoquée à cet
effet, laquelle assemblée devra se composer d'actionnaires
représentant au moins la moitié en somme du capital,
pourront émettre des obligations. revêtues du sceau de la
compagnie et signées par son président ou autre officier
présidant, et contresignées par son secrétaire et trésorier; et
ces obligations seront faites payables à telles époques, et de Formule et
telle manière, et à tels endroits en Canada ou ailleurs, et emplio.
porteront tel taux d'intérêt, que les directeurs jugeront à
propos; et les directeurs pourront émettre et vendre ou
engager la totalité ou aucune de ces obligations, au plus
haut prix et aux meilleurs termes et conditions qu'ils pour-
ront alors en obtenir, -dans le but de prélever les fonds

VOL II-10J nécessaires
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Proviso: nécessaires à l'exécution de l'entreprise ; pourvu que le mon-
montant tant des obligations ainsi émises, vendues ou engagées,liMité. 0Z

n'excède pas vingt mille piastres par mille.

Les obliga- 14. Nonobstant tout ce que contenu au présent acte,
tiols pour- la compagnie pourra garantir les obligations qu'elle émettra,
ranties au au moyen d'un acte d'hypothèque créant telles hypothèques,
moen d'u charcres et redevances sur la totalité ou partie des propriétés,acte d'hypo- C
thèque. biens, loyers et revenus de la compagnie, présents ou futurs,

ou présent et futurs, selon que le stipulera l'acte d'hypothè-
que; mais ces loyers et revenus seront appliqués, en premier
lieu, au paiement des frais d'exploitation du chemin de fer ;

Ce que cet et par le même acte la compagnie pourra conférer aux por-
acte pourra teurs de ces obligations, ou aux fidéicommissaires nommésstipuler. dans l'acte, tous et chacun les pouvoirs et recours conférés

par le présent acte au sujet des dites obligations, et tous
autres pouvoirs et recours non incompatibles avec le présent
acte; ou elle pourra restreindre l'exercice, par les porteurs
d'obligations, de tout pouvoir, privilège ou recours conférés
par le présent acte, selon le cas; et tous les pouvoirs, droits
et recours qui seront ainsi stipulés dans le dit acte d'hypo-
thèque seront valides et obligatoires, et pourront être exercés
par les porteurs d'obligations, de la manière et par les
moyens qui y seront stipulés.

Les obliga- 15. Les obligations dont l'émission est par le présent au-
preière cré- orisée seront, sans enregistrement ni transport formel, la
ance contre première créance et une charge privilégiée contre la com-
Pentreprise. pagnie, son entreprise, ses péages et revenus, et les meubles

et immeubles qu'elle possède* actuellement ou qu'elle pourra
acquérir par la suite, sauf et excepté tel que prescrit par la

Exception section immédiatement précédente, et à l'exception des ter-
rains possédés en fidéicommis pour la compagnie ; et chaque

Droits égaux porteur d'obligations sera réputé créancier hypothécaire sur
des porteurs. ces garanties au prorata avec tous les autres porteurs d'obli-

gations, et aura priorité comme tel.

Droit de vote 16. Si la compagnie manque au paiement du principal ou
des pot de l'intérêt d'aucune des obligations dont l'émission est par
d'obligations elitrt!ac edeobiain dotléisnetpr
en cas de non- le présent autorisée, au temps où, d'après les termes de
paiement. l'obligation, ils seront dus et payables, alors, à la prochaine

assemblée. générale annuelle de la compagnie, et à toute
assemblée subséquente, tous les porteurs d'obligations ainsi
en souffrance auront, à leur égard, pour devenir directeurs
et pour voter aux assemblées générales, tous les droits, privi-
lèges et qualités qu'ils auraient eus comme actionnaires s'ils
avaient été possesseurs d'actions libérées de la compagnie

Proviso - pour une somme correspondante; pourvu, néanmoins, que
quant à l'en- les droits conférés par la présente section ne puissent être
registrementdes oblia- excercés par aucun porteur d'obligations, si les obligations à
tions. l'égard desquelles il réclame l'exercice de ces droits n'ont pas

d'abord été enregistrées en'son nom, de la manière exigée par
la

148
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la loi pour l'enregistrement des actions de la compagnie; et
à cette fin, sur demande qui lui en sera faite, la compagnie
sera tenue d'enregistrer chacune des dites obligations au
nom de leur porteur, de la même manière qu'un transfert
d'actions ; pourvu aussi que l'exercice des droits conférés par Proviso: cer-
la présente section n'ait pas pour effet d'annuler, limiter tins droits

ni restreindre aucun des droits ou recours que peuvent reven- treints.
diquer les porteurs de ces obligations.

17. Toutes les obligations et autres valeurs par le présent Transfert des
autorisées, ainsi que leurs coupons et certificats d'échéance .o.gations et

oupons.
d'intérêt respectifs, pourront être faits payables au porteur,
et dans ce cas ils seront transférables par simple tradition,
jusqu'à ce qu'ils soient enregistrés de la manière prescrite
par la section immédiatement précédente, et tant qu'ils
seront ainsi enregistrés, ils seront transférables de la même
manière que les actions ; mais ils redeviendront transfé- Effet de leur
rables par tradition lors de l'enregistrement d'un transfert enregistre-

au porteur,-enregistrement que la compagnie sera tenue ment.
d'opérer à la demande du porteur alors enregistré.

18. La compagnie pourra devenir partie à des billets à La compagnie
ordre et lettres de change pour des sommes de pas moins pourra deve-

de cent piastres; et tout billet à ordre ou lettre de change des billets à
fait, accepté ou endossé par le président ou le vice-président ordre.
de la compagnie, et contresigné par le secrétaire et trésorier,
sera obligatoire pour la compagnie; et tout tel billet à ordre Comment
ou lettre de change fait, accepté ou endossé par le président "t-
ou le vice-président, et contresigné par le secrétaire et tréso-
rier, sera censé l'avoir été avec l'autorisation nécessaire, jus-
qu'à preuve du contraire; et il ne sera pas nécessaire, dans
aucun cas, d'apposer le sceau de la compagnie sur aucun tel
billet à ordre ou lettre de change ; et ni le président, ni le irresponsabi-
vice-président, ni le secrétaire et trésorier n'en seront indivi- dent, etc.
duellement responsables, à moins que les dits billets à ordre
ou lettres de change n'aient été émis sans valable auto-
risation; pourvu, néanmoins, que rien dans la présente Proviso:
section ne soit censé autoriser la compagnie à émettre §ua a
aucun billet payable au porteur, ou destiné à être mis en bles aux por-
circulation comme ..papier -monnaie ou comme billet de teurs
banque.

19. Les travaux sur la ligne principale du dit chemin de Epoques du
fer seront commencés dans les deux ans de la sanction du commence-
présent acte et seront terminés dans les cinq ans de leur chèvement
commencement, à la satisfaction du Gouverneur en conseil, des travaux.
à défaut de quoi les pouvoirs accordés à la compagnie de
prolonger son chemin de fer au delà de la longueur de la
ligne alors terminée, seront périmés.

20. La compagnie aura le pouvoir et la faculté de cons- ir'es de
truire et exploiter une ligne ou des lignes de télégraphe et de teléphone.

de
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de téléphone en rapport avec sa ligne de chemin de fer et
ses embranchements, et sur leur parcours, selon qu'il sera
nécessaire ou utile aux fins de son entreprise.

Cessions de 21 Les actes de transport et de cession de terrains à la
terrains à a compagnie (n'étant pas des lettres patentes de la couronne)compagnie. pourront, autant que les circonstances le permettront, être

rédigés d'après la formule suivante, savoir:-

Formule. "Sachez tous par ces présentes que je, A. B., en considé-
ration de la somme de à moi payée par la Compa-
gnie du chemin de fer du Lac Nipissingue à la Baie de
James, dont quittance, cède, vends et transporte à la dite
Compagnie du chemin de fer du Lac Nipissingue à la Baie
de James, ses successeurs et ayants cause, tout ce certain
lopin de terre (ici désignez le terrain), pour, la dite compa-
gnie, ses successeurs et ayants cause, avoir et posséder le dit
lot de terre et ses dépendances à perpétuité.

"En foi de quoi, mon seing et sceau ce jour de
mil huit cent

"Signé, scellé et délivré A. B. [L. S.]en présence de

"C. D.,

"E. F."

ou toute autre formule au même effet; et tout acte de vente
fait ·d'après cette formule sera réputé imposer au vendeur
qui l'aura consenti l'obligation de garantir la compagnie et
ses ayants cause contre tout douaire et réclamation de
douaire, et contre toute hypothèque et toute redevance on
servitude quelconques non exceptées dans l'acte de cession,
ainsi que de répondre de la validité et de la transmissibilité
de son titre.

CHAP. 81.

Acte à l'effet d'incorporer la Compagnie du Pont de la
Frontière de Niagara.

[Sanctionné le 19 avril 1884.]

Préambule. ONSIDÉRANT que les personnes ci-dessous mentionnées
cJont demandé, par pétition, d'être constituées en compa-
gnie, avec pouvoir de construire un pont pour chemin de fer
et autres fus sur la rivière Niagara, au village ou près du
village de Queenston, dans le comté de Lincoln, et - qu'il

est
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est à propos d'accéder à cette demande : A. ces causes,
Sa Majesté, par et avec l'avis et le consentement du Sénat
et de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui
suit :-

1. Le pont dont la construction est par le présent autorisée Déclaration.
est déclaré être une entreprise à l'avantage général du Canada.

2. Henry A. King, Richard Wood, William W. Greenwood, Certaines per-

Charles Elliott, Patrick Larkin, Nelson Haiglit et Lucius S. tuées en cor-
Oille, avec telles autres personnes qui deviendront action- Poration-
naires de la compagnie par le présent constituée, sont par le
présent constitués en corporation et corps politique sous
le nom de " Compagnie du Pont de la Frontière de Nia-
gara,"-(Niagara Frontier Bridge Company,)-ci-après appe-Nomde a
lée "la compagme."a

3. La compagnie aura plein pouvoir et autorité d'acheter, Pouvoirs gé-
acquérir, prendre et posséder les terrains, terres couvertes '"aa
par l'eau, grèves et autres propriétés qui pourront être néces- tion du pont.
saires à la construction du pont ci-après mentionné, ou pour
en faciliter l'usage, et aussi pour la construction d'un embran-
chement de chemin de fer n'excédant pas quatre milles de
longueur, qui pourra être nécessaire pour établir des corres-
pondances ou arriver au dit pont, et de la route carrossable Poble
qui pourra être nécessaire pour y arriver.

4. " L'Acte refondu des chemins defer, 1879," et ses modifi- Acte refondu
cations subséquentes, sont par le présent incorporés au pré- des cheminsde fer de 1879sent acte et en formeront partie, et ils seront censés ne incorporé au
former avec lui qu'un seul et même acte. présent

5. La compagnie aura plein pouvoir, en vertu du présent Pouvoir de
acte, de construire, entretenir, exploiter et administrer un cnstruire un

pont de che-
pont pour chemin de fer et pour d'autres fins sur la rivière min de fer sur
Niagara, depuis un point quelconque du -village ou près du 1,rivière

* . Niagara.-village de Queenston, dans le comté de Lincoln, vers
quelque autre point convenable dans l'État de New-York,
dans les États-Unis d'Amérique.

6. La compagnie ne commencera pas les travaux effectifs Le pont ne
de construction du dit pont avant que le Congrès des États- .eran
Unis d'Amérique ait adopté un acte portant qu'il consent ou dtre auto-
donne son approbation à l'établissement d'un pont sur la Ear s,
dite rivière, ou avant que l'exécutif des États-Unis d'Amé- mais la com-
rique n'y ait consenti et donné son approbation à ce pont ; Yaagremdestra
mais la compagnie pourra, dans l'intervalle, acquérir les -raux prépara-
terrains nécessaires, soumettre ses plans au Gouverneur en toires.

conseil, et faire toutes autres choses permises par le présent
acte, excepté qu'elle ne devra pas commencer les travaux
effectifs de construction ou d'érection du dit pont.; et le délai
fixé par le présent acte pour l'achèvement du dit pont courra

du
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du jour de l'adoption de l'acte du Congrès, ou du jour de la
signification de l'approbation de l'exécutif des Etats-Unis
d'Amérique.

La compagnie 7. La compagnie est par le présent autorisée à faire cir-
Pourra faire culer des trains mus par la vapeur, pour transporter les
trains sur le voyageurs et le fret local sur le pont dont la construction est
pont. par le présent autorisée, et à relier ces trains à d'autres che-

mins de fer.
Directeurs S. Les personnes dénommées dans la seconde section du
proio res; présent acte constitueront le conseil des directeurs provisoires
onetions. de la compagnie et resteront en fonctions jusqu'à la première

élection de directeurs faite en vertu du présent acte; et elles
auront le pouvoir et l'autorité, immédiatement après la sanc-
tion du présent acte, d'ouvrir des livres d'actions et de solliciter
des souscriptions d'actions pour l'entreprise, donnant au
moins quatre semaines d'avis, par annonce insérée dans la
Gazette du Canada, du temps et du lieu où se tiendra leur

Souscription assemblée pour recevoir des souscriptions d'actions ; et les
d'actions, directeurs provisoires pourront faire faire des études et plans,plans etle
assemblées et se procurer ceux qui existent actuellement ; et il sera de
générales. leur devoir, ainsi que ci-dessous prescrit, de convoquer une

assemblée générale des actionnaires pour l'élection de direc-
teurs.

Dix pour cent 9. Nulle souscription d'actions dans le fonds social de la
e compagnie ne sera légale ni valide à moins que la somme

souscriptions. de dix pour cent n'ait été effectivement et de bonne foi
versée à compte de ces actions dans le délai de dix jours de
la date de la souscription, dans une ou plus d'une des banques
incorporées du Canada que désigneront les directeurs ; et
cette somme de dix pour cent ne devra ni être retirée de cette
banque ou de ces banques, ni être autrement employée, sauf
pour la construction ou autres fins du pont, ou lors de la
dissolution de la compagnie pour une cause quelconque; et

Pouvoir dis les directeurs, ou la majorité d'entre eux, pourront, à leurcrétionnaire
des directeurs discrétion, refuser de recevoir les souscriptions de toutes per-
qtio x ac- sonnes qui, à leur avis, pourraient retarder et contrecarrer
aux actions. la compagie ou l'empêcher de poursuivre son entreprise en

conformité du présent acte; et s'il a été souscrit un nombre
d'actions plus considérable que la totalité du fonds social, ces
actions seront réparties entre les souscripteurs par les direc-
teurs provisoires, de la manière qu'ils croiront la plus propre
à favoriser et atteindre le but de l'entreprise; et ces directeurs
pourront exclure de cette répartition aucun des souscrip-
teurs, si, à leur avis, cela est de nature à mieux assurer
la construction du dit pont.

Tous les 10. Tous les actionnaires de la compagnie, qu'ils soient
aconaes sujets britamiiques ou aubains, auront également droit de
droits égaux. posséder des actions de la compagnie, de voter à raison de.

ces actions, et d'être élus à des charges dans la compagnie.
EL
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11. Le capital social de la compagnie sera de cinq cent Fonds social.
mille piastres, divisé en dix mille actions de cinquante
piastres chacune.

12. Aussitôt que cent mille piastres du fonds social Première as-
auront été souscrites comme susdit, et que dix pour cent ,e pour ie
auront été versés, bond ide, sur cette somme, et déposés dans des direc-
me ou plusieurs des banques incorporées du Canada, les lie"decette
directeurs provisoires pourront convoquer une assemblée assemblée.
des souscripteurs au dit fonds social aux temps et lieu
qu'ils pouront juger à propos, en donnant au moins deux
semaines d'avis dans la Gazette du Canada et la Gazette
d'Ontario; et à cette assemblée les actionnaires choisiront Nombre des
sept directeurs parmi ceux d'entre eux ayant les qualités ci- directeurs.
dessous exigées.

13. L'assemblée générale annuelle des actionnaires pour Assemblée
l'élection des directeurs et autres fins générales, se tien- e*,
dra dans la cité de Toronto, ou ailleurs, selon qu'il sera
décidé par règlement, le premier lundi du mois de juin, Temps et lieu.
chaque année, et un avis préalable de deux semaines en sera
donné par insertion dans la Gazette du Canada et dans un
journal publié dans le comté de Lincoln.

14. Nul ne sera élu directeur de la compagnie à moins Condition
qu'il ne soit porteur et propriétaire d'au moins douze actions d'éligibilité
du fonds social de la compagnie, et qu'il n'ait acquitté tous teurs.
les versements demandés sur ces actions.

15. Nulle demande de versement au fonds social iie devra versements et
excéder à la fois dix pour cent du capital souscrit ; et nul resn it
actionnaire ne sera responsable des dettes ou obligations de actionnaires.
la compagnie au delà du montant non versé des actions pos-
sédées par lui.

16. La compagnie ou les directeurs de la compagnie, Obligations-
après avoir au préalable obtenu l'autorisation des action- terie,intérêt
naires à quelque assemblée générale spéciale convoquée au
besoin pour cet objet, (laquelle assemblée devra se composer
d'actionnaires présents en personne ou représentés par
fondés de pouvoirs, et détenteurs d'une moitié au moins en
somme du capital), pourront emprunter des deniers et émettre
des obligations jusqu'à concurrence d'un montant n'excédant
pas sept cent cinquante mille piastres, en vertu des disposi-
tions de "l'Acte refondu des chemins de fer, 1879;" et ces 49 v., c. 9.
obligations pourront être pour un terme n'excédant pas
trente ans, et porter intérêt à un taux n'excédant pas six
pour cent par année.

17. La compagnie pourra devenir partie à des billets à Lacompagnie
ordre et lettres de change pour des sommes de pas moins de à ei;
cent piastres'; et tout billet à ordie fait ou endossé, et toute billets à

lettre ordre, etc.

1531881A.
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lettre de change tirée, acceptée ou endossée par le président
ou le vice-président de la compagnie, et contresignée par
le secrétaire et trésorier, seront obligatoires pour la compa-

Forme. gnie; et tous tels billets à ordre ou lettres de change ainsi
faits, tirés, acceptés ou endossés par le président ou vice-
président de la compagnie, et contresignés par le secrétaire
et trésorier, ès qualité, seront censés avoir été dûment faits,
tirés, acceptés ou endossés, selon le cas, pour la compagnie,
jusqu'à preuve du contraire; et il ne sera pas nécessaire,

Pas de res- dans aucun cas, d'apposer le sceau de la compagnie sur
peonselae aucun billet à ordre ou lettre de change; et les président,
des officiers. vice-président ou secrétaire et trésorier de la compagnie ne

seront individuellement exposés à aucune responsabilité
quelconque à l'égard des billets à ordre ou lettres de change
ainsi faits, tirés, acceptés ou endossés,à moins que ces billets
ou lettres de change n'aient été émises sans valable autori-

Proviso: sation; pourvu toujours que rien de contenu dans cette
quant aux section ne soit censé autoriser la compagnie à émettra aucunbillets paya-e
bles au por- billet payable au porteur, ni aucun billet à ordre destiné à
teur. être mis en circulation comme papier-monnaie ou billet de

banque.

Les plans du 1§. La compagnie ne devra pas commencer le dit pont,
pont s ni les travaux en dépendant, avant d'avoir soumis au Gou-

au Gonver- verneur en conseil les plans de ce pont et de tous les travauxnuencon- tse
seil avant de projetés en dépendant, ni avant que ces plans et l'emplace-
commencer ment du pont aient été approuvés par le Gouverneur en
les trava"= conseil, et qu'elle se soit conformée aux conditions qu'il

jugera à propos, dans l'intérêt du public, d'imposer au sujet
du pont et des travaux en dépendant; et ces plans ne devront
pas être modifiés, et il n'y sera fait aucune déviation, sauf
avec la permission du Gouverneur en conseil et aux condi-
tions qu'il imposera.

Terrains pour 19. Lorsqu'il deviendra nécessaire, dans le but de se pro-
aes EnièeÉs, curer des terrains pour les stations ou les sablonnières, ou
etc. pour d'autres objets liés à la construction, à l'entretien et à

l'usage du pont, d'acheter plus de terrain qu'il n'en faudra
pour ces stations ou sablonnières, ou autres objets, la compa-
gnie pourra acheter et posséder ce terrain et en avoir la
jouissance, ainsi que l'accès à ce terrain s'il est éloigné du
pont, selon qu'elle le jugera à propos pour les objets liés à la
construction, à l'entretien ou à l'usage du pont. et elle pourra
les vendre et transporter, ou en vendre toute partie dont elle
n'aura plus constamment besoin pour l'usage du pont.

Arrange- 20. La compagnie pourra faire tout arrangement avec toute
ena avec compagnie on compagnies de chemin de fer, en Canada ou

pagnies de dans les États-Unis d'Amérique, pour le- louage du dit
ferpour nu- pont, ou son usage, en tout temps ou pour toute période, à
sage du pont, telle compagnie ou compagnies de chemin de fer, ou pour
etc. louer de telle compagnie ou compagnies tout chemin de fer

ou
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ou partie de chemin de fer, ou son usage, ou pour louer
toutes locomotives, tenders ou autres objets mobiliers, et
pourra généralement faire tout arrangement ou arrangements
avec toute telle compagnie ou compagnies, relativement à
l'usage par l'une ou l'autre compagnie, ou les autres com-
pagnies, du pont ou du chemin de fer ou des chemins de fer,
ou des objets mobiliers de l'une ou l'autre compagnie ou
d'aucune d'elles, ou aucune de leurs parties, ou touchant
tous services devant être rendus par une compagnie à l'autre
ou aux autres, et la compensation pour ces services; et toute
telle compagnie ou compagnies de chemin de fer pDurront Prêt de leur
convenir de prêter leur crédit au fonds social par le présent crédit,°ou
créé, ou souscrire à ce fonds ou en devenir propriétaires, de d'actions.
la même manière et avec les mêmes droits que le pourraient
faire des particuliers ; et tout tel arrangement sera valide et
obligatoire et sera mis à exécution par toutes les cours de
justice, suivant sa teneur; et toute compagnie acceptant et Exécution des
exécutant tel bail aura et exercera tous les pouvoirs et privi- conventions.
lèges conférés par le présent acte.

21. Lorsque le dit pont sera achevé, les trains de tous les Pas de diffé.
chemins de fer y aboutissant, au Canada ou dans les £tats- rence dans les
Unis d'Amérique, actuellement construits ou qui le seront p torans-
à l'avenir (y compris les voitures de toute autre compagnie franchir le
de chemin de fer qui pourront circuler sur ces chemins °
de fer), -auront le droit de passer sur le dit pont, aux
mêmes taux pour les personnes et les effets transportés, de
manière qu'il n'y ait pas de différence dans les prix de trans-
port ni de priorité en faveur ou au détriment d'aucun che-
min de fer dont les trains ou le trafic traverseront le dit pont.

22. Dans le cas de désaccord, et chaque fois que la chose Arbitrage en
pourra avoir lieu, au sujet des droits d'une compagnie de che- cas de dac-

cord entre lesmin de fer dont les trains traverseront le dit pont, ou au sujet compagnies
des prix à exiger à cet égard, le différend sera décidé par des au sujet del'usage du
arbitres, dont l'un sera nommé par la compagnie par le pré- pont.
sent constituée, un autre par la compagnie avec laquelle le
désaccord aura lieu, et un troisième (qui devra être une per-
sonne d'expérience dans les affaires de chemins de fer) par la
Haute Cour de Justice pour la province d'Ontario ou aucune
des divisions de cette cour, sur requête à ce tribunal ou
division après avis régulier donné aux parties intéressées ;
et la sentence rendue par ces arbitres, ou la majorité d'entre
eux, sera finale ; pourvu que l'effet de la dite sentence Proviso.
ne soit pas obligatoire pour plus de cinq années.

23. La compagnie aura le pouvoir d'établir, comme partie Le pont our-
ou dépendance du dit pont de chemin de fer, un passage, auasa gté
tablier ou voie pour les chevaux, voitures et piétons, lequel généraux.
pourra être fait, soit pendant la construction du dit pont de
chemin de fer, soit en tout temps après son achèvement ; et
dans le cas où elle déciderait de faire ce pont de chemin de fer

ou
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Réglements ou passage pour les piétons, elle pourra faire, amender, révo-
dans ce cas. quer, rétablir et mettre en vigueur tous les statuts, règles et

règlements qui lui paraîtront utiles et nécessaires, quant au
contrôle et à l'usage de ce passage, et quant aux péages et
droits qu'elle percevra et exigera pour circuler sur ce passage.
-lesquels péages et droits seront en tout temps sujets à l'ap-
probation du Gouverneur en conseil.

Fusion avec 21. La compagnie pourra réunir, fusionner et consolider
d'autres com- ses capitaux, propriétés et privilèges avec les capitaux, pro-

priétés et privilèges de toute autre compagnie incorporée
ou qui pourra l'être en vertu des lois de l'Etat de New-
York ou des États-Unis d'Amérique pour atteindre le même
but que la compagnie par le présent incorporée, et pourra
passer avec cette compagnie tous contrats ou arrange-
ments nécessaires pour opérer cette fusion ou consolidation.

Convention 25. Sauf les dispositions du présent acte et l'approbation
commune du Gouverneur en conseil, les directeurs de la compagnie

nescom- par le présent constituée, et ceux de toute corporation
vue d'une fa- désirant se fusionner ou consolider comme il est dit ci-
'"atiocn.o haut, pourront passer une commune convention en

double sous les sceaux de corporation de chacune des corpo-
rations, en vue de la fusion et consolidation des dites cor-
porations, en prescrivant ses termes et conditions, le mode
d'après lequel elle sera mise à effet, le nom de la nouvelle
corporation, le nombre et les noms de ses directeurs et autres
officiers, et quels seront ses premiers directeurs et officiers et
leurs domiciles, le montant du capital social, le nombre d'ac-
tions de ce capital, la valeur au pair de chaque action, et la
manière de convertir le fonds social de chacune des corpora-
tions en celui de la nouvelle corporation, et comment, quand
et pour quel terme les directeurs de la nouvelle corporation
seront élus, et à quel endroit auront lieu les élections, ainsi
que tous autres détails qu'ils croiront nécessaires pour par-
faire la nouvelle organisation et la fusion et consolidation
des dites corporations, et leur administration et exploitation
subséquentes ; et la nouvelle corporation aura le pouvoir
de se fusionner avec aucune des compagnies de chemins de fer
ayant le pouvoir de se fusionner ou réunir, et dont les lignas
se relieront au pont, d'après le même mode et aux mêmes fins
qu'elles peuvent être fusionnées sous -l'autorité du présent
acte.

Ces conven- 26. Cette convention sera soumise aux actionnaires de
tions seront chacune des corporations, à une assemblée tenue séparé-
actionnaires à ment aux fins de la prendre en considération ; avis des
une assemblée temps et lieu de cette assemblée sera donné par circulairespéciale. écrite ou imprimée, adressée à chacune des personnes au
Avis de pas- nom desquelles, lors de tel avis, le fonds social de ces
semblée. corporations sera inscrit sur leurs livres, et remise à ces

personnes respectivement, ou à elles transmise par la maUe
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àleur dernière adresse postale ou résidence connues, ainsi
que par avis général inséré une fois par semaine pendant
deux semaines consécutives, dans la Gazette du Canada
dans un journal publié dans l'Etat de New-York, et
aussi dans un journal publié dans la cité de Sainte-
Catherine ou dans la ville de Welland. A ces assemblées
la dite convention sera prise en considération, et son
adoption ou son rejet aura lieu au moyen de la vota- votation au
tion au scrutin, chaque action donnant au porteur droit scrutin.
à un vote, et ce vote sera donné personnellement ou par pro-
cureur; et si les votes des deux tiers de tous les actionnaires ce qui sera
de chaque telle corporation sont favorables à l'adoption de la aitgprt lra-
convention, alors le fait en sera certifié sur chacun des dou- les deux tiers
bles de cette convention par le secrétaire "de chacune des eacton-

corporations sous leurs sceaux de corporation; et si la con- deux corpora-
vention est ainsi adoptée aux assemblées respectives de cha- tions.
cune des dites corporations, l'un des doubles de la conven-
tion et des certificats y inscrits sera déposé au bureau dU Dépût de la
Secrétaire d'Etat du Canada, et l'autre au bureau du Secré- convention.
taire d'Etat de l'Etat de New-York, et avis de cette fusion et
du dépôt de la dite convention sera donné de la manière
par le présent prescrite pour l'avis de ces assemblées; et
cette convention sera dès lors réputée être la convention et
l'acte de fusion et de consolidation de la compagnie par le
présent constituée et de telle autre corporation ; et toute copie
de la convention ainsi déposée et des certificats y inscrits,
certifiée par qui de droit, fera foi de l'existence de la non-
velle corporation.

27. Après avoir fait et parfait la dite convention et l'acte Pouvoirs et
de fusion tel que prescrit par la section immédiatement pré- des b
cédente, et après dépôt de la convention tel qu'indiqué dans tion fasioa-
la même section, les diverses corporations, parties à la née-
convention, seront réputées fusionnées et ne former qu'une
seule et même corporation sous le nom désigné dans la con-
vention. La corporation ainsi formée aura un sceau com-
mun et possédera tous les droits, pouvoirs, privilèges, avan-
tages et immunités des corporations fusionnées, y compris k
droit d'émettre des obligations jusqu'à concurrence et de la
manière prévues dans la seizième section du présent acte, et
d'hypothéquer ses biens et immunités de corporation pour
en garantir le paiement, et la dite corporation sera assujétie
à tous les devoirs et incapacités attachés à chacune des cor-
porations ainsi fusionnées et réunies, sauf tel qu'autrement
prescrit par le présent acte.

28. Après que l'acte de fusion aura été pleinement exécuté, Propriétés,
comme il est dit ci-haut, toutes les propriétés immobilières, t sé
mobilières et mixtes, et tous les droits et intérêts s'y ratta- vene corpora-
chant, toutes actions, souscriptions et autres créances quel- tioz.
conques, et autres choses en action appartenant à l'une ou
l'autre de ces corporations, seront réputées transférées et

passées

Chap. 81. 1671884.
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passées à la nouvelle corporation sans qu'il soit besoin
Proviso: d'autre acte ou titre; pourvu, cependant, qu'aucun des droits
qunrt aux des créanciers ni aucun des privilèges sur les propriétés de
dettes, etc. l'une ou l'autre des corporations, ne soient diminués par

cette fusion, et que toutes les dettes et obligations de l'une ou
l'autre des corporations passent dès lors à la nouvelle cor-
poration et puissent être recouvrées delle au même degré
que si ces dettes ou obligations eussent été contractées par

Proviso: elle ; et pourvu aussi que nulle action ou poursuite, en loi
quant aux
poursuites, ou en équité, intentée par ou contre les corporations ainsi
etc. fusionnées, ou l'une ou l'autre d'entre elles, ne soit périmée

ou modifiée par cette fusion; mais pour toutes les fins de
cette action ou poursuite, la corporation pourra être réputée
encore en existence, ou bien le nom de la nouvelle corpo-
ration pourra y être substitué dans cette action ou poursuite.

votes et fou- 29. A toutes les assemblées des actionnaires de la compa-
dés de pou- gnie par le présent incorporée ou de la nouvelle corporation,

chaque actionnaire aura droit à un vote par chaque action
par lui possédée, et de voter en personne ou par procuration
portée par quelque antre actionnaire.

Commence- 30. Les travaux devront être commencés dans les deux
ment et achè-as
vement de ans de la passation du présent acte. et terminés dans les six
travaux. ans de la date fixée par la sixiéme section du présent acte.

CHAP. 82.

Acte à l'effet de constituer en corporation la Compagnie
du Tunnel de la Frontière de Sainte-Claire.

[ Sanctionne le 19 avril 1884.]

Préambule. f1ONSIDÉRANT que les personnes. ci-dessous dénommées
Vont demandé, par leur requête, l'autorisation de cons-

truire un tunnel sous la rivière Sainte-Claire, pour des fins
de chemin de fer, partant de quelque point dans ou près
la ville de Sarnia, dans le comté de Lambton et la province
d'Ontario, et se dirigeant vers la cité de Port-Huron ou
quelque point de son voisinage, dans l'État du Michigan,
et l'incorporation d'une compagnie à cet effet; et considérant
qu'il est à propos d'accéder à cette demande : A ces causes,
Sa Majesté, par et avec l'avis et le consentement du Sénat et
de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui
suit :-

constitution 1. L'honorable A. Vidal, sénateur, Charles Mackenzie,
®n corpora- marchand, James King, marchand, Robert S. Gurd, avocat,

D John A. Mackenzie, avocat, Thomas Symington, marchand,
John S. Symington, marchand, T. Gleason, marchand, tous

de
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de la ville de Sarnia; William Hartsuff, percepteur des
douanes, Henry Howard, banquier, l'honorable Wm. T. Mit-
chell, avocat, Charles A. Ward, bourgeois, l'honorable John
P. Sauborn, bourgeois, tous de la cité de Port-Huron, dans
l'Ptat du Michigan, actionnaires de la compagnie par le pré-
sent incorporée, sont par le présent constitués en corporation
et corps politique, sous le nom de " Compagnie du Tunnnel Nom de la
de la Frontière de Sainte-Claire,"-f The St. Clair Frontier corporation.
Tunnel Company,)-ci-après appelée " la compagnie."

. La compagnie aura le pouvoir de construire un Objet et pou-
tunnel sous la rivière Sainte-Claire, et d'y placer rau de la
ou poser une ou plus d'une voie pour le passage des voi- compagnie.
tures de chemin de fer, et d'acheter, acquérir, recevoir et
posséder les terrains, terrains couverts d'eau, grèves et autres
propriétés dont elle aura besoin. pour la construction
et l'usage commode du dit tunnel, et aussi pour la construc-
tion de tout embranchement de chemin de fer d'une longueur
de pas plus' de cinq milles, nécessaire pour arriver au dit
tunnel.

a. " L'Acte refondu des chemins de fer, 1819," et ses modi- Acte des che-
fications, sont par le présent incorporés au présent acte et Fins de fer
en formeront partie, et ils seront interprétés comme en for- cet acte.
mant partie, lorsqu'ils ne seront pas incompatibles avec les
dispositions spéciales du présent acte.

4. La compagnie aura le pouvoir de construire, entretenir Pouvoir de
exploiter et administrer un tunnel sous la rivière Sainte- "to I un
Claire, pour le' passage des chemins de fer, partant
de quelque point dans ou près la ville de Sarnia, dans le
comté de Lambton, province d'Ontario, et se dirigeant vers
la cité de Port-Huron, ou quelque point de son voismage,
dans l'État du Michigan.

5. La compagnie est par le présent autorisée à faire Pouvoir d'y
circuler des trains à vapeur ou à traction de chevaux faire paer
pour le transport des voyageurs et du fret entre l'État du des tains.

Michigan et le comté de Lambton, par la voie du tunnel.

6. Les personnes dénommées dans la première section du Directeurs
présent acte constitueront le conseil de direction provisoire Pr"I""res et
de la compagnie, et resteront en fonctions jusqu'à la première voirs.
élection de directeurs faite en vertu du présent acte; elles
pourront ouvrir des livres d'actions et obtenir des sous-
criptions d'actions pour l'entreprise ; et pourront faire Etudes et
faire des études et plans. plans.

7. S'il est souscrit plus que la totalité du capital social, les souscription
directeurs provisoires pourront le partager et répartir entre *a®
les souscripteurs selon qu'ils le jugeront le plus avantageux
et le plus propre à favoriser l'entreprise.

159
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Droits égaux 8. Tous les actionnaires de la compagnie, qu'ils soient
des action-
naires. sujets britanniques ou aubains, et domiciliés en Canada

ou ailleurs, auront le même droit de posséder des actions de
la compagnie, de voter à raison de ces actions, et d'être élus
à des charges dans la compagnie.

Capital social 9. Le capital social de la compagnie sera d'un million de
et actions. piastres, divisé en dix mille actions.,de cent piastres chacune,

avec pouvoir de l'augmenter jusqu'à concurrence de deux
millions de piastres.

Première as- 10. Aussitôt que deux cent mille piastres du fonds social
semblée pour auront été souscrites et que dix pour cent auront été payés bondl'élection dequpaé
directeurs. fide sur cette somme et déposés dans une ou plusieurs des ban-

ques incorporées du Canada, pour les besoins de la compagnie,
les directeurs provisoires convoqueront une assemblée des
actionnaires de la compagnie aux temps et lieu qu'ils
jugeront à propos, en donnant au moins trois semaines

Avis. d'avis de l'assemblée dans les Gazettes du Canada et
d'Ontario; et, à cette assemblée, les actionnaires choisiront
sept directeurs qui resteront en charge jusqu'à la première

Durée de assemblée générale annuelle des actionnaires ci-dessous
charge. mentionnée.

Assemblées 11. L'assemblée générale annuelle des actionnaires pour
annuelles. l'élection des directeurs et les autres objets généraux, se

tiendra à telle date et tel endroit, dans le mois d'avril de
chaque année, que les directeurs fixeront par règlement.

Eligibilité des 12. Nul ne sera élu directeur de la compagnie, à moins
directeurs. qu'il ne soit porteur et propriétaire d'au moins cinquante ac-

tions du fonds social de la compagnie, et n'ait acquitté tous
les versements demandés sur ces actions.

versements. 13. Nulle demande de versement au fonds social faite en
aucun temps ne devra excéder dix pour cent du capital sous-
crit.

Pouvoir d'em- 14. Les directeurs de la compagnie, après avoir au préa-hante et lable obtenu l'autorisation des actionnaires à quelque assem-
quer les tra- blée générale spéciale convoquée de temps à autre à cettevaux. lin, laquelle assemblée devra se composer d'actionnaires repré-

sentant au moins la moitié en somme du capital, pourront
emprunter des deniers jusqu'à concurrence d'un montant
n'excédant pas un million de piastres, sur des obligations de
la compagnie, garanties par hypothèques sur toutes ou partie
des propriétés de la compagnie, immobilières et mobilières,
et qu'elle possédera alors ou qu'elle acquerra plus tard, et sur
tous les droits, revenus et privilèges de la compagnie; et ces

Obligations obligations pourront être pour un terme d'années n'excédant
et intérêt. pas cinquante ans, et pourront porter tout taux d'intérêt

n 'excédant pas six pour cent par année, et elles pourront
être vendues par les directeurs à leur valeur vénale.
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15. La compagnie pourra devenir partie à des billets Lacompagnie
à ordre et lettres de change pour des sommes de pas tîe"àes'bi
moins de cent piastres ; et tout tel billet fait ou endossé, ou lets à ordre.
toute telle lettre de change tirée, acceptée ou endossée, parle
président ou vice-président de la compagnie, et contresignés
par le secrétaire-trésorier, seront obligatoires pour la compa-
gnie ; et tout tel billet à ordre ou lettre de change ainsi fait, Forme.
accepté ou endossé par le président ou le vice-président de la
compagnie et contresigné par le secrétaire-trésorier, sera
censé avoir été dûment fait, accepté ou endossé, selon le
cas, pour la compagnie, jusqu'à preuve du contraire; et il ne
sera pas nécessaire, dans aucun cas, d'apposer le sceau de la
compagnie sur aucun billet à ordre ou lettre de change ; et
le président, vice-président ou secrétaire-trésorier de la com-
pagnie, ne seront individuellement exposés à aucune respon-
sabilité quelconque à l'égard des billets ou lettres de change
ainsi faits, tirés, acceptés ou endossés; pourvu toujours que Proviso à
rien de contenu dans cette section ne soit censé autoriser la -fd a-
compagnie à émettre aucun billet payable au porteur, ou bles au por-
aucun billet destiné à être mis en circulation comme papier- teur.
monnaie ou comme billet de banque.

16. La compagnie aura la faculté de construire, équiper Lignes de
et entretenir une ligne ou des lignes de télégraphe tel gTaphe et
ou de téléphone sur toute la longueur du dit tunnel et de
ses abords, et de construire les bâtiments et passer tous les
contrats nécessaires. au fonctionnement de ces lignes.

17. La compagnie ne commencera pas le dit tunnel, ni Plans soumis
aucun ouvrage s'y rattachant, avant d'avoir soumis au Gou- àlppoa
verneur en conseil des -plans de ce tunnel et de tous les verneur en
ouvrages projetés s'y rattachant, ni avant que ces plans et conseil.
l'emplacement du dit tunnel aient été approuvés par le Gou-
verneur en conseil ; pourvu toujours qu'avant de commencer
les travaux de construction du dit tunnel, ou de prendre pos-
session d'aucune partie de la grève ou des terrains couverts
d'eau, ou d'autres propriétés de la couronne, la compagnie
obtienne le consentement du Gouverneur en conseil à cet
effet.

18. Lorsqu'il deviendra nécessaire, dans le but de se pro- Achat de ter-
curer des terrains pour les stations ou les sablonnières, ou our
pour d'autres objets liés à la construction, à l'entretien et à sablonnières.
l'usage du tunnel, d'acheter plus de terrains qu'il n'en faudra
pour ces stations ou sablonnières, ou autres objets, la com-
pagnie pourra acheter, avoir et .posséder ces terrains, ainsi
que l'accès à ces terrains, s'ils sont éloignés du tunnel,
selon qu'elle le jugera à propos pour les objets liés à la cons-
truction, à l'entretien ou à l'usage du tunnel, et elle pourra
les vendre et transporter en tout ou en partie, quand ils ne
seront plus permanemment requis pour l'usage du tunnel.

VOL. I-11 19.
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Conventions 19. La compagnie pourra faire tout arrangement avec
avec des com-aes de toute compagnie de chemin de fer, soit en Canada ou dans
chemins de les Etats-Unis d'Amérique, pour le louage du dit tunnel, ou
fer pour le
louage ou son usage, en tout temps, ou pour toute période, à telle
l'usage du compagnie de chemin de fer, ou pour louer de telle com-
tunnel. pagnie toute partie de chemin de fer nécessaire pour arri-

ver à ce tunnel, ou pour louer toutes locomotives, tenders
ou autres objets mobiliers, et généralement faire tout
arrangement ou tous arrangements avec toute telle compa-
gnie, relativement à l'usage, par l'une ou l'autre compagnie,
du tunnel, ou du chemin de fer, ou des chemins de fer, ou
des objets mobiliers de l'une ou l'autre compagnie ou.
d'aucune d'elles, en tout ou en partie, ou touchant tous
services devant être rendus par une compagnie à l'autre,
et la compensation pour ces services; ou bien, telle com-

Prêt du crédit pagnie de chemin de fer pourra prêter son crédit à la compa-
des coxupa- t
gaies. gnie par le présent incorporée, ou pourra prendre des actions

de son fonds social, de la même manière et avec les mêmes.
droits que le pourraient faire des particuliers; et tout tel
arrangement sera valide et obligatoire, et sera mis à exécu-
tion par toutes les cours de justice, suivant ses termes et sa

Effet du bail. teneur ; et toute compagnie acceptant et exécutant tel bail
pourra exercer tous les pouvoirs conférés par le présent acte.

Les chemins 20. Lorsque le dit tunnel sera terminé et prêt à être ouvert
de fer auront au trafic, les trains de tous les chemins de fer aboutissant audroit de traic
servir du dit tunnel ou dans son voisinage. ou, dans l'Etat du Michigan,
tunnel, aboutissant à quelque point en face ou dans le voisinage du

dit tunnel, actuellement construits ou qui le seront à l'avenir
(y compris les voitures de toute autre compagnie de chemin
de fer qui pourront circuler sur ces chemins de fer), aurontie
droit de passer dans le dit tunnel, aux mêmes taux pour les
personnes et les effets transportés, de manière qu'il n'y ait

Sans préju- pas de différence dans les prix de transport en faveur ou audrce ou prf- détriment d'aucun chemin de fer dont les trains ou le trafic
traverseront le dit tunnel.

Arbitrage en 21. Dans le cas de désaccord au sujet des droits d'une compa-
cas de désac-
ceraau sujet gnie de chemin de fer dont les trains ou le trafic traverseront le
du paiement. *tunnel dont la construction est par le présent autorisée, ou

au sujet des prix à exiger à cet égard, le différend sera décidé
par des arbitres, dont l'un sera nommé par la compagnie par
le présent constituée, un autre par la compagnie avec laquelle
le désaccord aura lieu, et un troisième (qui devra être une
personne d'expérience dans les affaires de chemins de fer)
par l'une des cours supérieures de la province d'Ontario, sur
requête à cette cour après avis régulier donné aux parties
intéressées ; et la sentence rendue par. ces arbitres, ou la

Proviso. majorité d'entre eux, sera finale ; pourvu que l'effet de la
dite sentence ne soit pas obligatoire pour plus de cinq années.

Fusion avec 22. La compagnie, avec l'autorisation d'une assemblée
pdaanes dom- genérale spéciale des actionnaires convoquée à cet effet, et

exprimée
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exprimée par une résolution adoptée par les deux tiers des consentement
actionnaires présents ou représentés par fondés de pouvoirs anMaeto
à cette assemblée, pourra fusionner et consolider ses capi-
taux, propriétés et privilèges avec les capitaux, pro-
priétés et privilèges de toute autre compagnie incorporée,
en vertu des lois de l'Etat du Michigan, ou des Etats-
Unis d'Amérique, pour atteindre le même but que la
compagnie par le présent constituée, et pourra exécuter tous
contrats et arrangements avec cette compagnie, nécessaires
pour opérer telle fusion et consolidation,-cette compagnie
étant, en vertu des lois de l'État du Michizan ou des
États-Unis d'Amérique, autorisée à devenir partie à cette
fusion ou consolidation.

23. Les directeurs de la compagnie parle présent incorporée, Procédures en
et ceux de toute corporation désirant se fusionner et conso- pareil cas.
lider comme il est dit ci-haut, pourront exécuter une com-
mune convention en vue de la fusion et consolidation
des dites corporations, en prescrivant les termes et condi- Coiditionls de
tions, le mode d'après lequel elle sera mise à effet, le nom tion.
de la nouvelle corporation, le nombre et les noms de .ses
directeurs et autres officiers, et quels seront ses premiers
directeurs et officiers et leurs domiciles, le nombre d'actions
du fonds social, le xnontant ou la valeur au pair de chaque
action, et la manière de convertir le fonds social de chacune
des corporations en celui de la nouvelle corporation, et com-
ment, quand et pour quel terme les directeurs et autres offi-
ciers de la nouvelle corporation seront élus, et quand auront
lieu les élections, ainsi que tous autres détails qu'ils croiront
nécessaires pour parfaire la nouvelle organisation et la fusion
et consolidation des corporations, et leur administration sub-
séquente ; et la nouvelle corporation aura le pouvoir de se Pouvoirs de
fusionner avec l'une ou l'autre ou aucune des compagnies pos- la nouvelle
sédant des lignes de chemin de fer (et ayant le pouvoir de corporation.

se fusionner) se reliant au dit tunnel, ses avenues ou lignes
de chemins de fer, d'après le même mode et au même effet
qu'elles peuvent être fusionnées sous l'autorité du présent
acte.

24. La convention ainsi adoptée sera deposée au bureau du Dépôt de la
Secrétaire d'État du Canada, et toute copie de la convention c°anvnton en
ainsi déposée, certifiée par qui de droit, fera foi de l'existence
de la nouvelle corporation.

25. Après avoir fait et parfait la dite convention et l'acte Quand la
de fusion tel que ci-dessus prescrit, et après dépôt de la conven- feon se
tion tel qu'indiqué dans la section immédiatement précédente, piète.
les diverses corporations, parties à la convention, seront répu-
tées fusionnées et ne former qu'une seule et même corpora-
tion sous le nom désigné dans la convention,; elles auront
un sceau commun et posséderont tous les droits, pouvoirs et
immunités et seront assujéties à tous les devoirs et incapacités

voL 11-11J attachés
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attachés à chacune des corporations ainsi fusionnées, sauf tel
que prescrit par le présent acte.

Les propriétés 26. Après que l'acte de fusion aura été pleinement exécuté
r- acomme il est dit ci-haut, toutes les propriétés immobilières,

poration. mobilières et mixtes, et tous les droits et intérêts s'y ratta-
chant, toutes actions, souscriptions et autres créances dues à
tous titres, et autres choses en action appartenant à ces cor-
porations, ou à l'une ou à l'autre d'entre elles, seront réputées
transférées à la nouvelle corporation sans qu'il soit besoin

Proviso: cer- d'autre acte ou titre ; pourvu, cependant, que tous les droits
auvegards. des créanciers et tous les privilèges sur les propriétés de

l'une ou l'autre des corporations, ne soient pas modifiés par
telle fusion, et que toutes les dettes et obligations de l'une ou
l'autre des corporations passent dès lors à la nouvelle cor-
poration et puissent être recouvrées d'elle au même degré
que si ces dettes ou obligations eussent été contractées parProvis: elle. Et pourvu aussi que nulle action ou procédure, en loi

pendantes. ou en équité, intentée par ou contre les corporations ainsi
fusionnées, ou l'une ou l'autre d'entre elles, ne soit périmée
ni podifiée par telle fusion; mais en vue de telle action ou
procédure, la corporation pourra être réputée encore en
existence, ou bien la nouvelle corporation pourra y être sub-
stituée dans telle action ou procédure.

Votes aux as- 27. A toutes les assemblées des actionnaires de la compa-
seol dage gMe fusionnée en vertu du présent acte, chaque actionnaire

fusionnée. aura droit à un vote par chaque action par lui possédée,
et de voter en personne ou par procureur.

Délai pour le 2S. Cent mille piastres du capital social de la compagnie
paiement du aprsn
capital. seront versées dans les deux ans de la sanction du présent

acte ou des actes qu'il est nécessaire d'obtenir de l'État
du Michigan ou des Etats-Unis d'Amérique, afin de donner
plein pouvoir de construire le dit tunnel et ses abords, ainsi
que les autres ouvrages nécessaires à leur complète opération,
ou de la date de l'incorporation de toute compagnie dans les
États-Unis pour la construction d'un tunnel aux endroits
indiqués dans le présent acte, sous l'autorité législative exis-
tante, soit de l'État du Michigan, soit des États-Unis.

Délai de 29. Le dit tunnel sera commencé dans les trois ans et ter-
construction. miné dans les huit ans de la sanction du présent acte.

CHAP.
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CHAP. 83.

Acte à l'effet de constituer en corporation la Compagnie
du chemin de fer de Gananoque à Perth etla Baie de
James.

[Sanctionné le 19 avril 1884.]

CONSIDÉRANT que les personnes ci-dessous dénommées Préambule.
ont demandé, par leur pétition, d'être constituées en cor-

poration comme compagnie aux fins de construire, équiper et
exploiter un chemin de fer à partir de quelque point du ou près
du village de Gananoque, sur le fleuve Saint-Laurent, dans la
province d'Ontario, et de là, passant par la ville de Perth, dans
la dite province, jusqu'à quelque point sur ou près le bord de
la baie de James, dans la Puissance du Canada; et considé-
rant que la construction d'une pareille voie ferrée serait d'un
grand avantage public, en ce qu'elle faciliterait l'ouverture,
la colonisation et le développement des ressources du pays
à travers lequel passerait le dit chemin de fer :A ces
causes, Sa Majesté, par et avec l'avis et le consentement du
Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, décrète
ce qui suit

1. Peter McLaren, Edward Elliott, John Haggart, George certainesper-
Richardson, John R. Dargavel, George Tennant, William ,encor-
Byers, E. M. Upton, W. B. McMurrich, IR. C. Carter, Robert poration.

Crawford, .C. H. Bond et George Taylor, avec, toutes
autres personnes qui deviendront actionnaires de la compa-
gnie par le présent constituée, sont par le présent constitués
en corporation et corps politique sous le nom de " La Com- Nom de la
pagnie du chemin de fer de Gananoque à Perth et la Baie de compagnie.
James."-(,The Gananoque, Perth and .Tames' Bay Railway
Company,)-ci-dessous appelée " la compagnie."

2. Le siège social et bureau central des affaires de la Siège social
compagnie sera dans la ville de Perth ; mais le conseil de ,s"c"r-
direction pourra établir un ou plusieurs bureaux à d'autres
endroits en Canada ou ailleurs.

3. La compagnie pourra tracer, construire, équiper, Une ligne de
achever et exploiter un chemin de fer à double ou poemin tre
simple voie, ci-après appelé "le chemin de fer," à partir construite.
de quelque point du ou près du village de Gananoque,
sur le fleuve Saint-Laurent, dans la province d'Ontario, et
de là, passant par la ville dt Perth, dans la dite province,
jusqu'à quelque point sur ou près le bord de la baie de
James, en suivant telle route ou direction générale qui lui
paraîtra convenable; et la compagnie aura aussi pouvoir et
autorité de construire des embranchements depuis un point Embranche-mnents jusqu'à
quelconque, aux points extrêmes du dit chemin de fer ou entre certaines
ces points, dans le but de mettre le dit chemin de fer en cor- mines.

respondance
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respondance avec toute mine dans les comtés de Lanark,
certains pou- Leeds, Frontenac ou Renfrew; et toutes les dispositions du
voirs S'appli- ., *-

queront auix présent acte relatives à l'émission d'obligations hypothécaires
embranche- sur la garantie de la dite ligne-mère s'appliqueront à cesmente. embranchements, aussi complètement et amplement qu'elles

s'appliquent à la dite ligne-mère.

Capital social 4. Le capital de la compagnie sera d'un million de piastres,
et actons. et il sera divisé en dix mille actions de cent piastres chacune.

Directeurs 5. Peter McLaren, Edward Elliott, John Haggart, George
p°'-°ore. Richardson, John R. Darcavel, George Tennant, William

Eyers, E. M. Upton, W. B. McMurrich, R. C. Carter, Robert
Crawford, C. H. Bond et George Taylor sont par le
présent constitués en conseil provisoire de direction de la
compagnie, et occuperont leur charge jusqu'à ce qu'un con-
seil de direction soit élu par les actionnaires en vertu des
dispositions du présent acte; ce conseil provisoire de direc-

Leurs pou- tion aura pouvoir et autorité de remplir les vacances quivoirs. pourront y survenir, d'ouvrir des livres d'actions et de pro-
curer des souscriptions à l'entreprise, de faire faire et exécu-
ter des études, plans et tracés, et de convoquer une assem-
blée générale des actionnaires pour l'élection de directeurs,
en la manière ci-après prescrite; et jusqu'à cette assemblée
générale et l'élection de directeurs par les actionnaires, il
aura tous les pouvoirs du conseil de direction nécessaires
pour la tenue de la première assemblée des actionnaires et
pour la délibération des affaires à cette assemblée.

Première as- 6. Aussitôt qu'il aura été souscrit cinq cent mille piastres
actionnaires. du capital social et que dix pour cent de cette somme auront

été versés dans quelque banque incorporée, les directeurs pro-
visoires (ou la majorité d'entre eux) pourront convoquer une
assemblée des actionnaires à l'époque qu'ils jugeront conve-

Avis. nable, en en donnant trente jours d'avis dans un ou plusieurs
journaux publiés dans la ville de Perth et dans le village de
Gananoque, respectivement, et aussi dans la Gazette du
Canada,-à laquelle assemblée générale, ainsi qu'aux assem-
blées générales annuelles mentionnées dans les sections sui-
vantes, les actionnaires de la compagnie, éliront des
directeurs en la manière et possédant les qualités ci-après
prescrites, pour constituer le conseil de direction; et les

Election de directeurs ainsi élus resteront en charge jusqu'au premier
directeurs. jeudi du mois de février de l'année qui suivra leur élection.

Assemblée 7. Le dit premier jeudi de février, et le premier jeudi de
genérale an- février de chaque année subséquente, il sera tenu une assem-
élection des blée générale des actionnaires de la compagnie au bureau
directeurs. central de la compagnie, à laquelle assemblée les action-

naires choisiront les directeurs pour-l'année suivante, en-la
manière et possédant les qualités ci-dessous prescrites ; et

Avis. avis public de cette assemblée et élection annuelles sera inséré
pendant
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pendant vingt jours dans un ou plus d'un journal publié
dans la ville de Perth et dans le village de Gananoque, res-
pectivement, et aussi dans la Gazette du Canada ; et l'élection
des directeurs se fera au scrutin, et les personnes ainsi élues.
formeront le conseil de direction. Le nombre des directeuí·s Nombre des
à élire sera fixé par.un statut de la compagnie et ne devra directeurs.
pas être inférieur à neuf ni de plus de quinze ; pourvu toujours Proviso: en-
que personne ne soit élu ni ne continue d'agir comme direc- gibilit des
teur s'il n'est propriétaire et possesseur d'ai'moins vingt-cinq irecteurs.
actions du capital de la compagnie, et s'il n'a opéré tous les
versements demandés sur ces actions et alors échus.

S. Tous -les actionnaires de la compagnie, qu'ils soient Droits égaux
sujets britanniques ou aubains, et domiciliés en Canada ou nea na
ailleurs, auront également droit de posséder des actions dans gers.
la compagnie et de voter à raison de ces actions, et ils pour-
rent être élus aux charges dans la compagnie.

9. Une assemblée générale spéciale des actionnaires de Assemblées
la compagnie pourra être convoquée en tout temps par les gén'îes
directeurs, ou par des actionnaires représentant un quart en
somme des actions après que les directeurs auront refusé de
la convoquer; mais avis de cette assemblée, indiquant le but Avis.
dans lequel elle est convoquée, signé par le secrétaire de la
compagnie ou par les actionnaires qui la convoqueront, devra
être inséré une fois par semaine, pendant quatre semaines
avant l'assemblée, danseun ou plus d'un journal publié dans
la ville de Perth et dans le village de Gananoque, respective-
ment, et aussi dans la Gazette du Canada.

10. Les directeurs pourront exiger des actionnaires, en Demandes de
tout temps, des versements sur chaque action que ces versements.
actionnaires ou aucun d'eux pourront posséder dans le fonds
social de la compagnie, en telle proportion qu'ils jugeront
convenable ; toutefois, nul versement ne devra excéder Montant
dix pour cent. limité.

11. Les directeurs de la compagnie, après avoir au préa- Des obliga-
lable obtenu l'autorisation des actionnaires à une assemblée soa.eo
générale convoquée à cette fin, laquelle assemblée devra se Morit être
composer d'actionnaires représentant au moins la moitié en mises.
somme du capital, sont autorisés àémettredes obligations hypo-
thécaires jusqu'à concurrence de vingt mille piastres par mille Montant
du dit chemin de fer,-ces obligations devant être faites et limite.

signées par le président ou le vice-président, et contresignées
par le secrétaire et trésorier de la compagnie, et revêtues du
sceau de la compagnie,-dans le but de se procurer des fonds
pour l'exécution de l'entreprise; et ces obligations seront,
sans enregistrement ni 'transport formel, reçues et considé- seront ne
rées, après les frais d'exploitation, comme première créance premiere
et charge privilégiée contre le chemin de fer, l'outillage, le reatrepise,
matériel roulant et les matériaux nécessaires à l'exploitation sals eI -

dutrement.
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du chemin, ainsi que sur toutes les gares, bâtiments et empla-
cements.de gares de la compagnie, et en général sur tous ses
terrains, biens et matériaux nécessaires et serattachant stricte-
ment à l'exploitation du chemin de fer.

Pourront être 12. La compagnie pourra garantir ces obligations par un
garanties par act
acte d'hypo- acte ou des actes d'hypothèque consentis par la compagnie,
thèque. sur autorisation de ses actionnaires exprimée par une résolu-

tion adoptée à l'assemblée générale à laquelle l'émission de
ces obligations sera autorisée; et tout tel acte d'hypothèque

Ce que cet pourra contenir une description de la propriété hypothéquée
acte contien-
dra. par cet aète, et les conditions au sujet du paiement des obli-

gations garanties par l'hypothèqu.e et de l'intérêt qu'elles
porteront, et énoncer les recours dont useront les détenteurs
de ces obligations ou leurs fidéicommissaires, à défaut de

Si les paie- paiement, et la manière d'user de ces recours, et pourra pres-
inents garan- crire les déchéances et pénalités pécuniaires, à défaut de
tis ne sont pas
fitset paiement, qui pourront être prescrites par cette résolution

comme il est dit ci-dessus; et cet acte pourra aussi autoriser
le ou les fidéicommissaires, à défaut de tel paiement, et comme
l'un de ces recours, à prendre possession du chemin de fer et
des propriétés hypothéquées, et les garder et exploiter au
profit des porteurs d'obligations pendant un temps limité par
l'acte d'hypothèque, ou à vendre les dits chemin de fer et pro-
priétés, après le délai et aux termes et conditions que

Déchéance du stipulera le dit acte; et, avec la même approbation, tout acte
droit de vote d'hypothèque pourra contenir des stipulations à l'effet que,à défaut de oh'u
paiement. advenant ce défaut de paiement, et aux autres conditions qui

seront stipulées dans l'acte, le droit de vote possédé par les
actionnaires. de la compagnie cessera d'exister et prendra fin,
et appartiendra ensuite exclusivement aux porteurs d'obliga-
tions, qui auront et posséderont, pour voter et devenir direc-
teurs, tous les droits, privilèges et qualités qu'ils auraient
eus si les obligations possédées par eux respectivement
avaient été des actions pour le même montant; pourvu que

quant à ien- ces obligations, pour donner le droit de vote, et tous trans-
re strement ferts de ces obligations aient été préalablement enregistrés
tions. de la manière prescrite par les règlements de la compagnie

pour l'enregistrement des actions; et il sera du devoir du
secrétaire de la compagnie de les enregistrer sur demande à
cet effet par leurs porteurs:

Les actions 2. Cet acte pourra aussi pourvoir à l'annulation condition-
pourront être nelle ou absolue, après cette vente, de partie ou de la totalitéannulées. des actions au sujet desquelles le droit de vote aura ainsi été

perdu; et il pourra aussi, soit directement et en propres
termes, soit indirectement en référant aux statuts de la coni-
pagnie, prescrire comment seront appliqués et exercés les
pouvoirs et l'autorité que devra conférer et définir Pacte
d'hypothèque, en vertu des dispositions du présen't acte; et cet

L'acte d'hy- acte d'hypothèque, ainsi que ses prescriptions faites en vertu
vade sera du présent, et toutes autres. de ses stipulations qui auront pour

but
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but de conférer de plus amples et autres pouvoirs et privi-
lèges, à un ou des fidéicommissaires et aux porteurs d'obli-
gations, qui ne seront pas contraires à la loi ou aux disposi-
tions du présent acte, 2eront valides et obligatoires:

3. S'il survient en aucun temps quelque changement S'il y a ehn-
dans la propriété ou la possession des dits chemin de fer la Propriété
et propriétés en vertu des dispositions du présent acte ou de du chemin.
tout acte d'hypothèque, ou de toute autre manière, les dits
chemin de fer et propriétés continueront d'être possédés et
exploités en vertu des dispositions du présent et de " l'Acte 42 V., c. 9.
refondu des chemins de fer, 1879," et de tout autre acte qui le
modifie ; mais ce changement dans la propriété ou la posses-
sion du chemin n'affectera~ aucune procédure alors pendante,
qui sera continuée et terminée par ou contre la compagnie
comme si ce changement n'avait pas en lieu.

13. Il ne sera pas nécessaire, pour conserver la priorité, le Enregistre-
gage, la charge, l'hypothèque ou le privilècre censés attachés Ment saecaCe)ec enécessaire.
à ou être créés par aucune obligation émise ou aucun acte
d'hypothèque consenti en vertu des dispositions du présent
acte, que cette obligation ou cet acte soit enregistré d'aucune
manière ni dans aucun endroit quelconque; mais tout tel
acte d'hypothèque sera déposé au bureau du Secrétaire Dépôt de
d'État du Canada, et avis de ce* dépôt sera donné dans la l'acte.
Gazette du Canada.

14. Les obligations dont le présent acte autorise l'émission Les obliga-
par la compagnie, pourront être données en gage, négociées s peuvent
ou vendues à telles conditions et à tels prix que le conseil ou venaue.
des directeurs fixera.

15. La compagnie pourra, pour les avances de deniers ou Ou engagées
de matériaux à elle faites, hypothéquer ou engager toutes pour avances.

obligations qu'elle émettra en vertu des dispositons du
présent acte.

16. Les directeurs de la compagnie pourront faire et émettre Des actions
libérées pour-des actions de la compagnie comme actions libérées, qu'elles ront être

aient été souscrites ou non, et pourront répartir ces actions émises pour
comme actions libérées, ainsi que les obligations hypothécaires certaines fins.

de la compagnie, en paiement des expropriations, de l'outillage,
du matériel roulant ou des matériaux de toute espèce, et aussi
en paiement des services ou travaux des entrepreneurs, ingé-
nieurs et autres personnes qui auront été ou seront avant ou
après cette émission employés à favoriser l'entreprise et les
intérêts de la compagnie; et cette répartition d'actions ou
d'obligations liera la compagnie, et il ne pourra ensuite être
fait aucune demande de versements sur les actions libérées.

17. La compagnie pourra devenir partie à- des billets Lacompagnie
à ordre et lettres de change pour des sommes de pas edeei

moi ietsàordre
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moins de cent piastres; et tout billet ou lettre de change fait,
Formule. tiré, accepté ou endossé par le président ou le vice-président

de la compagnie, et contresigné par le secrétaire et trésorier,
avec l'autorisation d'un quorum des directeurs, sera obliga-
toire pour la compagnie ; et tout billet ou lettre de change
ainsi fait, tiré, accepté ou endossé par le président ou le vice-
président, et contresigné par le secrétaire et trésorier, sera
censé avoir été dûment fait avec l'autorisation nécessaire,
jusqu'à preuve du contraire ; et il ne sera pas nécessaire,
dans aucun cas, d'apposer le sceau de la compagnie sur
aucun tel billet à ordre ou lettre de change; et les président,

lirrspsbi- vice-président, ou secrétaire et trésorier de la compagnie n'en
dent, etc. seront pas non plus individuellement responsables, à moins

que ce billet ou lettre de change n'ait été émis sans la sanc-
tion et l'autorisation du conseil de direction, ainsi que prévu

Proviso: et statué au présent acte; pourvu toujours que rien de con-
quant aux tenu dans la présente section ne soit censé autoriser la com-billets paya-
bles au por- pagnie à émettre des billets ou lettres de change payables
teur. au porteur ou destinés à être mis en circulation comme

papier-monnaie ou billets de banque.

Lignes de 18. La compagnie aura plein pouvoir et autorité de cons-
télégraphe et truire exploiter et mettre en opération telle ligne ou tellesde téléphone. trure

lignes de télégraphe ou de téléphone, le long de sa ligne de
chemin de fer et de ses embranchements, qui pourra ou pour-
ront être nécessaires ou utiles aux fins de son entreprise; et
pour les fins de ces lignes de télégraphe ou de téléphone, la
compagnie est par le présent revêtue de tous les droits, pou-
voirs et privilèges conférés et est assujétie à toutes les obli-
gations imposées aux compagnies de télégraphe par l'acte
chapitre soixante-sept des statuts refondus de la ci-devant
province du Canada.

Elévateurs et 19. La compagnie aura le pouvoir et l'autorité de cons-
navires. truire ou acquérir et exploiter des élévateurs à grains, et

elle pourra acquérir, posséder, garder, noliser, exploiter et
naviguer des steamers ou autres navires pour transporter
des cargaisons et des passagers sur toute eau navigable
que le chemin de fer touchera ou avec lesquelles il sera en
correspondance.

La Cie peut 20. La compagnie, avec l'autorisation de ses actionnaires
acquérir le epimée par une résolution adoptée à une assemblée gréné-chemin de fer exr
de Gananoque rale spéciale convoquée à cet effet, pourra acquérir par achat,
et des Mille- fusion, bail ou autrement, le chemin de fer de la Compagnie'

du chemin de fer de Gananoque et - des Mille-Iles,
aux termes et conditions qui seront prescrits ou autorisés par
cette assemblée.

Actes de 21. Tous les actes de transport et de cession de terrain àvente à la
compagnie. la compagnie, pour les fins du présent acte, n'étant pas des

lettres patentes de la couronne, pourront, autant que les cir-
constances
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constances le permettront, être rédigés d'après. la formule ci-
dessous annexée au présent acte.

22. Le chemin de fer sera commencé dans les deux ans et Délai de
terminé dans les dix ans de la passation du présent acte. construction;

ANNEXE.

ACTE DE VENTE.

Sachez tous par ces présentes que je
de dans la de

en considération de la somme de
piastres, à moi payée par la Compagnie du chemin de fer de
Gananoque à Perth et la Baie de James, et que je reconnais par
le présent avoir reçue, cède et transporte à la dite Compa-
gnie du chemin de fer de Gananoque à Perth et la Baie de
James, ses successeurs et ayants cause, tout ce certain lopin
de terre (décrire le terrain) qui a été choisi et marqué par la
dite compagnie pour les fins de son chemin de fer; pour
être possédé avec ses dépendances par la dite compagnie, ses
successeurs et ayants cause, à perpétuité.

EN FOI de quoi mes seing et sceau, à
ce jour d mil huit cent

A. B. [L. S.]
Signé, scellé et délivré

en présence dé
(C. D.)

CHAP.. 84

Acte à l'effet de constituer la Compagnie du chemin de
fer de Vaudreuil et Prescott.

[Sanctionné le 19 avril 1884.]

ONSIDÉRANT que les personnes ci-dessous nommées ont, réambule.
par pétition, représenté que la construction d'une ligne

de chemin de fer à partir d'un point sur la ligne du chemin
de fer Grand Tronc du Canada, dans la paroisse de Vau-
dreuil, dans la province de~Québec, jusqu'à un point dans
ou près la cité d'Ottawa, dans la province d'Ontario, passant
par les comtés de Vaudreuil, Prescott et Russell, serait d'un
grand avantage pour les populations des comtés qui seraient
traversés par ce chemin, ainsi que pour le commerce général
du pays; et considérant qu'elles ont demandé d'être consti-

tuées

l'a
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tuées avec d'autres en corporation sous le nom de " Compa-
gnie du chemin de fer de Vaudreuil et Prescott," aux fins de
construire cette lirne ; et considérant qu'il est à propos
d'accéder à leur demande : A ces causes, Sa Majesté, par et
avec l'avis et le consentement du Sénat et de la Chambre des
Communes du Canada, décrète ce qui suit :-

Certaines per- 1. Jean-Baptiste A. Mongenais, Hugh MeMillan, M.P., Si-
°"ée encor- mon Labrosse, M.P., Albert Hagar, M.P.P., Louis A. Senécal,

poration. John McDougall, James Fletcher, Alex. Saint-Denis et Wil-
liam Rodden, avec toutes autres personnes qui deviendront
actionnaires de la compagnie par le présent constituée, sont
par le présent acte constitués en corporation et corps poli-

Nom de la tique sous le nom de " Compagnie du chemin de fer de Van-
corporation. dreuil et Prescott."

Pouvoir de 2. La compagnie pourra tracer, construire et terminer un
construire le chemin de fer à simple ou double voie, à partir d'un pointchemin de fer
dans certai- sur la ligne du chemin de fer Grand Tronc du Canada,
nes limites et dans la paroisse de Vaudreuil, dans la province de Québec,de le raccor- -

der avec d'au-jusqu'à un point dans ou près la cité d7Ottawa, dans la pro-
tres chemins vince d'Ontario, passant par les comtés de Vaudreuil, Pres-

cott et Russell. La compagnie aura aussi le pouvoir de·
raccorder son chemin avec le chemin de fer Grand Tronc du
Canada, dans la paroisse de Vaudreuil, aussi bien qu'avec
celui de toute autre compagnie de chemin de fer ayant son
terminus dans ou près la cité d'Ottawa.

Capital et 3. Le capital social de la compagnie sera d'un million de
actions, coni-pisrsdiiéenix '""
ment appli- pastres, divisé en dix mille actions de cent piastres chacune,
qués. et les deniers ainsi prélevés seront affectés en premier lieu

au paiement de tous honoraires et déboursés faits pour l'ob-
tention du présent acte, et pour faire faire les études, plans.
et devis estimatifs du chemin de fer.

Directeurs 4. Jean-Baptiste A. Mongenais, Hugh McMillan, M. P.,
provisoires et Simon Labrosse. M. P., Albert Hagar, M.P.P., Louis A.leurs pou-
voirs. Senécal, John McDougall, James Fletcher, Alex. St-Denis

et William Rodden sont par le présent acte constitués en
conseil de direction provisoire de la compagnie, et ils tien-
dront leur charge jusqu'à ce que d'autres directeurs soient
élus par les actionnaires en vertu des dispositions du présent
acte; et ils auront pouvoir et autorité de remplir les vacances:
qui pourront survenir dans le conseil, d'ouvrir des livres d'ac-
tions et de procurer des souscriptions à l'entreprise, de faire des.
demandes de versements aux souscripteurs,de faire faire et exé-

Plans et tra- cuter des études, plans et tracés, de convoquer une assemblée
cés. générale des actionnaires pour l'élection d'autres directeurs,

en la manière ci-dessous prescrite.

Livres d'ac- 5. Les directeurs provisoires pourront ouvrir des livrestios. d'actions pour recevoir les souscriptions des personnes qui
désireront devenir actionnaires de la compagnie.
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6. Aussitôt qu'un cinquième du capital aura été sous- Première as-
crit et qu'un dixième du montant ainsi souscrit.aura été versé actonaires
dans quelque banque incorporée en Canada au crédit de la et élection des
compagnie, les directeurs ou la majorité d'entre eux pourront directeurs.
convoquer une assemblée des actionnaires aux temps et lieu
qu'ils jugeront convenables, en en donnant au moins quinze
jours d'avis dans un ou plusieurs journaux publiés à Ottawa,
à Montréal et à L'Orignal, à laquelle assemblée générale, et
aux assemblées générales annuelles mentionnées dans les sec-
tions suivantes, les actionnaires éliront pas moins de cinq
ni plus de sept directeurs, en la manière et ayant les qualités
ci-dessous prescrites, lesquels directeurs formeront le conseil
de direction et resteront en charge jusqu'au dernier mardi Durée de
du mois de mai de l'année qui suivra leur élection. charge.

7. Le dit dernier mardi de mai et le dernier mardi de mai Assemblées
de chaque année subséquente, il sera tenu une assemblée générales an-
générale des actionnaires de la compagnie au bureau princi-les mêmes
pal de la compagnie, à laquelle assemblée les actionnaires •

choisiront un même nombre de pas moins de cinq ni plus
de sept directeurs pour l'année suivante, en la manière et
ayant les qualités ci-dessous prescrites; et avis public des Avis.
assemblées et élections annuelles sera inséré hebdomadaire-
ment pendant un mois avant le jour de l'élection dans un
ou plusieurs journaux publiés en les cités d'Ottawa et de
Montréal et au village de L'Orignal, ou, s'il n'est pas publié
de journal dans le dit village, alors dans le journal publié à
l'endroit qui en sera le plus voisin; et les élections des direc- Scrutin.
teurs se feront au scrutin.

S. La majorité des directeurs formera un quorum pour la Quorum et
gestion des affaires, et le dit conseil de direction pourra, éibililé des
par un règlement approuvé par les actionnaires, pourvoir
à l'emploi d'un ou de plusieurs de ses membres comme direc-
teur ou directeurs salariés; pourvu, néanmoins, qu'aucune
personne ne soit directeur, à moins qu'elle ne soit proprié-
taire et possesseur d'au moins dix actions du capital de la
compagnie, et qu'elle n'ait opéré toutes les demandes de ver-
sements sur ces actions.

9. Tout conseil municipal d'une municipalité ayant accordé Les municipa-
un boni dans le but d'aider à la construction du chemin .Êt "°*e,.
de fer, se montant à pas moins de dix mille piastres, aura tain montant
droit pendant la construction du chemin de fer, mais non n°,mer un
ensuite, de nommer annuellement une personne comme directeur pen-
directeur de la compagnie; et cette personne sera directeur tra tcn-
de la compagnie en sus de tous autres directeurs autorisés
par le présent acte, ou par "l'Acte refondu des chemins de fer, 42V., c. 9
1879," ou tout autre acte; mais cette municipalité n'en-
courra aucune responsabilité à raison de la nomination de
tel directeur.

10.

1884A.
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La compagnie 10. La compagnie pourra devenir partie à des billets à
artie - des ordre et lettres de change pour des sommes de pas moins de

billets à cent piastres; et tout billet à ordre fait ou endossé, et touteordre. lettre de change tirée ou acceptée, par le président ou le
vice-président de la compagnie, et contresignés par son
secrétaire-trésorier, seront obligatoires pour la compagnie;

Formule. et chaque semblable billet à ordre ou lettre de change
ainsi fait, sera présumé avoir été dûment fait avec l'auto-
risation nécessaire, jusqu'à preuve du contraire; et il ne
sera pas nécessaire dans aucun cas d'apposer le sceau de la
compagnie sur tel billet à ordre ou lettre de change; et ni le

Irresponsabi- président, ni le vice-président, ni le secrétaire-trésorier de la
lité dlu 1res- compagnie, ne seront individuellement exposés à aucune res-dent, etc. ponsabilité quelconque à cet égard, à moins que tel billet à

ordre ou lettre de change n'ait été émis sans valable autori-
Pas de billets sation ; pourvu toujours que rien de contenu dans la présente
ptaes au section ne soit censé autoriser la compagnie à émettre aucun

billet ou lettre de change payable au porteur, ou destiné à
être mis en circulation comme papier-monnaie ou billet de
banque.

La compagnie 1.1. Les directeurs de la compagnie, après y avoir été
éettre des autorisés par les actionnaires à une assemblée générale con-
obligations voquée pour cet objet, laquelle assemblée devra se composer
conscicarg d'actionnaires représentant au moins la moitié en somme du.
sur l'entre- capital, pourront émettre des obligations ou débentures quiprise, constitueront une charge privilégiée sur l'entreprise, les ter-

rains, édifices, péages et revenus de la compagnie, ou sur tous,
aucun ou les uns ou les autres d'entre eux, tel qu'énoncé
dans les dites obligations ou débentures, lesquelles seront
d'après la forme, pour le montant, et payables aux temps et
lieux que les directeurs pourront au besoin fixer ; et le paie-

Quant au ment du prix d'achat au trésorier de la compagnie ou à toutepaiement des
terres ains autre personne nommée à cette fin, opéré par un acquéreur'
grevéss. bona de d'aucune des terres mentionnées dans la quatrième

section du présent acte, et la quittance donnée par tel tréso-
rier ou autre personne ainsi nommée, pour tel prix d'achat,
constituera une extinction de telle charge à l'égard des terres
dont le prix est ainsi payé ; et jusqu'à ce qu'il soit établi
d'autres dispositions à cet égard, le trésorier de la compagnie
ou autre personne ainsi autorisée, tiendra les deniers ainsi
reçus séparément et à part des fonds ordinaires de la compa-
gnie; et les deniers ainsi reçus seront placés de temps à
autre en effets du gouvernement ou dans les fonds de quel-
que banque solvable et bien établie, incorporée en Canada,
pour la création d'un fonds pour le paiement de l'intérêt sur
ces obligations ou débentures au fur et à mesure qu'il
sera dû, et pour leur rachat à échéance ; ces obliga-

Forme des gations ou débentures seront signées par le président
obligations. ou le vice-président, et revêtues du sceau de la compagnie;
Montant mais elles ne devront pas excéder quinze mille piastres par
lumité. mille, et elles pourront être émises dans la proportion de la

longueur
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longueur du chemin de fer construite ou donnée à l'entre-
prise en vertu du présent acte; mais aucune obligation ou dé-
benture ne devra être d'un moindre montant que cent piastres.

12. Il sera permis à la compagnie de faire une convention La compagnie
eut louer sonavec la compagnie du chemin de fer Grand Tronc du Canada, chemin de fer,

ou avec toute autre compagnie dont elle traversera ou joindra etc., et faire
le chemin de fer dans ou près la cité d'Ottawa, pour céder Me* à
ou louer à telle compagnie son chemin de fer en tout ou fin.
en partie, ou tous droits ou pouvoirs acquis en vertu du pré-
sent acte, ainsi que les études, plans, travaux, outillage, maté-
riel, machines et autres effets lui appartenant, aux termes et
conditions et pour toute période qui pourront être convenus,
et sauf les restrictions que les directeurs jugeront convenables;
pourvu que la cession, la location, la convention ou l'arrange- Proviso: con-
ment aient été au préalable approuvés par une majorité des aeolmair es.
deux tiers des voix données à une assemblée générale spé-
ciale des actionnaires convoquée à l'effet de les prendre en
considération, après qu'il en aura été dûment donné avis.

13. Tous les actionnaires de la compagnie, qu'ils soient Les aubains
sujets britanniques ou aubains, ou qu'ils résident en Canada se"ere
ou ailleurs, auront également droit de posséder des ac- tions et voter.
tions dans la compagnie, de voter à raison de ces actions
et d'être élus aux charges dans la compagnie ; pourvu tou- Proviso.
jours que la majorité des directeurs soit en tout temps com-
posée de sujets britanniques.

14. Tout titre translatif de propriété à la compagnie pourra Formule des
être fait d'après la formule annexée au présent acte. transport,

15. Les pouvoirs conférés par le présent acte seront exercés Délai pour le
en commençant le dit chemin de fer dans les trois ans et en "°le"
l'achevant dans les huit ans de la sanction du présent acte. chèVement

des travaux.

ANNEIE.
FORLMULE D'ACTE DE VENTE.

Sachez tous par ces présentes que je, A. B., de
en considération de la somme de , à
moi payée par la Compagnie du chemin de fer de Vaudreuil
et Prescott, que je reconnais par les présentes avoir reçue,
cède, vends et transporte à la dite Compagnie du chemin
de fer de Vaudreuil et Prescott, ses successeurs et ayants
cause, tout ce certain lot de terre (ici désigne-z le terrain),
pour la dite compagnie, ses successeurs et ayants cause, avoir
et posséder le dit lot de terre et ses dépendances à perpétuité.

En foi de quoi, mes seing et sceau ce jour
de mil huit cent

Signé, scellé et délivré A. B. [L. S.1
en présence de,

C. D.,
E. F.

CHAP.

1884A.
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CHAP. 85.

Acte à l'effet d'incorporer la Compagnie du chemin de
fer de Saskatoon et du Nord.

[Sanctionné le 19 avril 1884.1

Préambule. ONSIDÉRANT que la construction et l'exploitation d'unC chemin de fer partant de quelque point du chemin de
fer Canadien du Pacifique, à ou près Mo6se-Jaw, courant
dans une direction nord et ouest, jusqu'à l'emplacement de
la cité projetée de Saskatoon, dans le territoire de la Société
de Colonisation de Tempérance, et de là jusqu'à Battleford
ou Prince-Albert, ou à ces deux localités, serait d'un avan-
tage général pour le Canada; et considérant qu'il a été pré-
senté une requête demandant l'incorporation d'une compa-
gnie dans ce but, et qu'il est à propos d'accéder à cette
requête: A ces causes, Sa Majesté, par et avec l'avis et le
consentement du Sénat et de la Chambre des Communes du
Canada, décrète ce qui suit:-

Certaines per- 1. John N. Lake, S. Smith, Squire W. Hill, John W.
sonnes consti- Cheeseworth, W. Pemberton Page, G·eorge Jackson, Johntuées en cor-" i-
*porastion.cor Ferguson, M.D., B. W. Clarke et F. C. Žilson, avec telles

autres personnes qui deviendront actionnaires de la compa-
gnie par le présent constituée, sont par le présent constitués
en corps politique et incorporé, sous le nom de " Compa-

Nom de la gnie du chemin de fer de Saskatoon et du Nord,"-(The Sas-
compagnie. katoon and Northern Railway Company),-ci-après appelée

"la compagnie."

Une ligne de 2. La compagnie pourra tracer, construire et exploiter un
chemin de fer chemin de fer à simple ou double voie, à rails de fer ou d'acier,peut être
construite. partant d'un point du chemin de fer Canadien du Pacifique,

à ou près Moose-Jaw, et allant jusqu'à l'emplacement de la
cité projetée de Saskatoon, dans le territoire de la Société de
Colonisation de Tempérance, et de là jusqu'à Battleford ou
Prince-Albert, ou à ces deux localités, et pourra construire

Ponts. tous les ponts nécessaires sur les rivières, que traversera la
dite ligne entre ces points.

Directeurs 3. Les personnes dénommées dans la première section
eroisoires et du présent acte, avec pouvoir d'ajouter à leur nombre,

voirs. sont par le présent constituées directeurs provisoires de
la compagnie (dont cinq formeront un quorum), et elles
resteront en charge jusqu'à ce qu'un conseil de direction
soit élu en vertu des dispositions du présent acte; et ce

Livres d'ac- conseil provisoire aura le pouvoir d'ouvrir des livres d'ac-
tions, études tions et d'obtenir des souscriptions au capital de l'entre-et plans. prise, de faire des appels de versements sur les actions sous-

crites, de recevoir ces versements, de faire faire des études
et plans, et de convoquer une assemblée générale des ac-

tionnaires
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tionnaires pour l'élection de directeurs, tel que ci-après
prescrit; et jusqu'à ce que cette assemblée générale et
l'élection de directeurs aient eu lieu, le conseil provisoire
aura les pouvoirs du conseil de direction nécessaires pour la
tenue de la première assemblée des actionnaires et pour les
délibérations qui y auront lieu.

4. Le capital social de la compagnie sera de deux millions capital social
de piastres, divisé en actions de cent piastres chacune; et et actions.
les fonds obtenus seront d'abord employés au paiement de
tous les frais et déboursés laits pour l'organisation de la
compagnie, et autres frais préliminaires, et à faire faire les Leur emploi.
tracés, plans et devis estimatifs des travaux par le présent
autorisés.

5. Lorsque des actions au montant de deux cent mille Pèr e as-.
piastres auront été souscrites comme il est dit ci-dessus, et "a'Ûnares.
que dix pour cent de cette somme auront été versés, les direc-
teurs provisoires pourront convoquer, pour telle date et en tel
endroit qu'ils jugeront à propos, une assemblée des action-
naires, dont ils donneront au moins vingt jours d'avis par .Ai.
une annonce insérée dans un ou plusieurs journaux publiés
dans les cités de Toronto, Winnipeg, Régina et Moose-Jaw,
et dans la Gazeite du Canada, et aussi par circulaire adressée
par la poste à chaque souscripteur (lorsque son adresse sera
connue), indiquant la date, le lieu et le but de cette assemblée,
-à laquelle assemblée générale, ainsi qu'aux assemblées Election des
générales annuelles, tel que ci-après prescrit, les actionnaires directeurs.
de la compagnie éliront des directeurs de la manière et pos-
sédant les conditions d'éligibilité ci-après prescrites.

6. Le premier mercredi de février qui suivra la première Assemblée
assemblée générale, et le premier mercredi de février de gé,e et

éetosan-
chaque année subséquente, il sera tenu, au siège social de la nuelles.
compagnie, une assemblée générale des actionnaires de la com-
pagnie à laquelle les actionnaires éliront les directeurs pour
l'année suivante, en la manière et possédant les conditions
d'éligibilité ci-dessous prescrites; et avis public de cette as- Avis.
semblée sera inséré pendant vingt jours auparavant dans un
ou plusieurs journaux publiés dans la ville où se trouvera le
siège social de la compagnie, et aussi dans la Gazetle du
Canada. L'élection des directeurs se fera au scrutin; le
nombre des directeurs devant être ainsi élus sera fixé par les Nombre des
statuts de la compagnie et ne sera pas de moins de neuf ni directeurs.
de plus de quinze; pourvu toujours que nul ne sait élu ni
ne continue à agir comme directeur s'il n'est porteur et pro- Eligibilité des
priétaire absolu, de son propre chef, d'au moins vmgt-cinq
actions du capital.de la compagnie, et s'il n'a effectué tous
les versements demandés sur toutes les actions possédées par
lui et alors échus.

7. Tous actionnaires de la compagnie, qu'ils soient sujets Egalité de
britanniques ou aubains, ou qu'ils résident en Canada ou droits des

VOL. H-12 ailleurs, sictionnaires.
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ailleurs, auront également droit de posséder des actions
dans la compagnie et de voter à raison de ces actions, et
pourront être élus aux charges dans la compagnie.

Demandes de S. Aucune demande de versement n'excèdera dix pourversements cent du montant du capital souscrit, et il ne sera pas de-
mandé plus d'un versement dans l'espace d'un mois.

Paiement in- 9. Il sera loisible aux directeurs, lorsqu'ils y seront
tégral des autorisés par les actionnaires à une assemblée généraleactions, et
escompte. ou spéciale convoquée à cet effet, d'accepter le paiement

intégral des actions de tout souscripteur lors de sa sous-
cription, ou en tout temps avant qu'il soit fait une de-
mande de versement définitif sur ces actions, et d'accorder
telle déduction ou tel escompte qu'ils jugeront à propos ou
raisonnable, et de donner alors à chaque souscripteur des
certificats d'actions pour le montant intégral du capital
qu'il aura ainsi versé.

Paiements en 10. Les direeteurs pourront émettre des actions comme
actions libés actions libérées, et pourront payer ou convenir de payer enrées ou en
obligations. telles actions libérées, ou en obligations de la compagnie,

telles sommes qu'ils jugeront à propos aux ingénieurs ou
entrepreneurs, ou pour les services des personnes que les
directeurs emploieront pour faire réussir l'entreprise, ou pour
acheter les terrains, les matériaux ou le matériel roulant.

Achat et 11. La compagnie pourra acheter ou louer des terres, droits
vente de ter- ou priviléges, et pourra les vendre, transporter et hypothé-
rains. quer dans le but de se procurer des fonds pour l'exécution

de son entreprise.

Des obliga- 12. Les directeurs de la compagnie, à la suite d'une
tionsporront autorisation qui leur sera donnée par les actionnaires, par

t résolution adoptée à une assemblée générale ou spéciale
convoquée à cette fin, (laquelle assemblée devra se com-
poser d'actionnaires représentant au moins la moitié en
somme du capital), pourront émettre des obligations revê-
tues du sceau de la compagnie et signées par son président
ou autre officier présidant, et contresignées par son secré-

Forme des taire et trésorier ; et ces obligations seront faites payables
obligations. C

aux époques, et de la manière, et aux endroits, en Canada
ou ailleurs, et porteront le taux d'intérêt, que les directeurs.

Emission et jugeront à propos; et les directeurs auront le pouvoir
'vente. d'émettre et vendre ou engager ces obligations en tout ou

en partie, au plus haut prix et aux meilleurs termes et con-
ditions qu'ils pourront alors en obtenir, à l'effet de se procu-
rer les fonds nécessaires à l'exécution de l'entreprise; et ces

Seront une obligations seront prises et considérées comme étant, sans
premièe
chage ontre enregistrement ni transport formel, après les frais d'exploi-
le chemin de tation, la première créance et une charge privilégiée contre
fer, l'entreprise, les péages et propriétés mobilières ou immobi-

lières
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lières de la compagnie, qu'elle possédera alors et qu'elle
pourra acquérir par la suite, sauf et excepté tel que ci-
dessous prescrit ; et chaque porteur d'obligations sera
réputé créancier hypothécaire sur ces garanties, au pro-
rata avec tous les autres porteurs d'obligations, et aura
priorité comme tel ; pourvu que le montant des obligations Proviso: mon-
ainsi émises, vendues ou engagées, n'excède pas vingt mille tant limité.
piastres par mille, en proportion de la longueur de chemin
de fer construite ou dont la construction sera donnée à l'en-
treprise ; pourvu aussi qu'aucunes de ces obligations ne proviso:
soient émises avant qu'au moins deux cent mille piastres du quand se fera
capital social aient été souscrites et que dix pour cent de 1°mission.
cette somme aient été bond fide versés.

13. Nonobstant tout ce que contenu au présent acte, la Un acte d'hy-
compagnie pourra garantir les obligations qu'elle émettra, au poth"quepourra ga-
moyen d'un acte d'hypothèque créant telles hypothèques, rantir les
charges et redevances sur toutes les propriétés, les biens, obligations.

loyers et revenus de la compagnie, présents ou futurs, ou
présents et futurs, selon que le stipulera l'acte d'hypothèque;
mais ces loyers et revenus seront sujets, en premier lieu, au
paiement de tous les frais d'exploitation du chemin de fer;
et par le même acte, la compagnie pourra conférer aux por- Ce que com-
teurs de ces obligations, ou au fidéicommissaire ou fidéicom- portera cet

missaires nommés dans l'acte, tous et chacun les pouvoirs et c
recours conférés par le présent acte au sujet des dites obli-
gations, et tous autres pouvoirs et recours non incompatibles
avec le présent acte; ou elle pourra restreindre l'exercice, par
les porteurs d'obligations, de tout pouvoir, privilège ou
recours conféré par le présent acte, selon le cas; et tous les
pouvoirs, droits et recours qui seront ainsi stipulés dans validité de
le dit acte d'hypothèque seront valides et obligatoires et l'acte.
pourront être exercés par les porteurs d'obligations de la
manière et par les moyens qui y seront stipulés.

14. Les directeurs de la compagnie, en vertu de l'auto- Des actions-
risation et avec les pouvoirs et aux conditions ci-dessus priorité pour-
énoncés à l'égard de l'émission d'obligations, pourront mises.
émettre des actions-priorité de la compagnie, qui seront
remboursables ou dont la rentrée pourra être demandée,
à telle époque et de telle manière que les directeurs pres-
criront et détermineront par le statut qui en autorisera l'é-
mission, et un dividende pourra être déclaré payable sur ces Dividende
actions-priorité à tel taux, n'excédant pas huit pour cent par prvlgé
année, que les directeurs jugeront à propos; et ce dividende
pourra être payable en certificats (scrip), qui porteront la
même garantie et seront remboursables de la même manière
que les actions-priorité ; et ces actions-priorité pourront être
échangées par leurs détenteurs contre des actions ordinaires, Pourront être
aux termes et conditions que les directeurs prescriront et échangéescontre desdétermineront par statut; pourvu toujours que le montant actions ordi-
total des obligations et des actions-priorité qu'émettra la naires.

voL II-32 compagnie

1884A. 179



180 Chap. 85. Chemin de fer de Saskatoon et du Nord. 47 VICT.

Proviso: compagnie ne dépasse pas vingt-cinq mille piastres par
°otiant mille du dit chemin de fer construit ou en voie de construc-

tion, ou dont la construction sera donnée à l'entreprise.

Les terrains 15. Les terrains, baux et privilèges acquis par la compa-
pourront être gnie et tenus par elle en vente ou autrement pour ses proprestransférés -à 0
des fidéicom- fins, pourront être transférés à des fidéicommissaires qui les
missaires. garderont, les vendront, ou autrement en disposeront en

fidéicommis et pour les fins énoncées au. présent acte à
l'égard de ces terrains, baux et privilèges ; et tous les deniers

Emploi des provenant de la vente ou autre emploi de ces terrains, baux
prodnits d etpiiÀ;ssrote n ~ pu
leur vene et privilèges, seront gardés et employés en fidéicommis pour

les fins suivantes, savoir; premièrement, au paiement des
dépenses se rattachant à l'acquisition, l'achat, l'arpentage, la
gestion et la vente des dits terrains; secondement, au paie-
ment des dividendes, des intérêts et du principal des obli-
gations payables de temps à autre en argent par la com-
pagnie, pourvu que ces dividendes, intérêts et principal
aient été déclarés une charge sur ces terrains; et troisième-
ment, aux fins générales de la compagnie.

Terrains ven- 16. Tous les terrains vendus et transférés par la compa-
dus dégrevés gnie oU les dits fidéicommissaires après qu'ils leur aurontde toutes 0
charges. été transportés en fidéicommis comme susdit, et dont le prix

d'achat aura été payé en argent à la personne ou aux per-
sonnes ayant droit de le recevoir, seront par là à jamais purgés
et dégrevés de toutes hypothèques, gages et charges de toute
espèce ou nature créés par le présent acte ou par la com-

Emploi des pagnie elle-même; et les deniers provenant de la vente de
deniers prove- ces terrains par la compagnie seront employés, en premier
nant de leur lieu, à purger toute hypothèque créée sur ces terrains parvente, la compagnie, et après paiement de toute hypothèque ou

charge créée sur ces terrains par la compagnie, ils seront
employés conformément au fidéicommis mentionné dans la
section immédiatement précédente.

Droit de vote 17. Si la compagnie manque au paiement du principal ou
d'obligations de lintérêt d'aucune des obligations, actions-priorité ou des
et d'actions- certificats de dividendes par le présent autorisés, au temps où,

ri"ritée e d'après les termes des obligations ou les conditions aux-
ment. quelles les actions-priorité ou les certificats de dividendes, ont

été émis, ils seront dus et payables, alors, à la prochaine
assemblée annuelle de la compagnie, et à toute assemblée
subséquente, tous les porteurs d'obligations, d'actions-priorité
ou de certificats de dividendes ainsi en souffrance auront et
posséderont, à leur égard, pour devenir directeurs et pour
voter aux assemblées générales, tous les droits, privilèges
et qualités qu'ils auraient eus comme actionnaires s'ils
avaient été possesseurs d'actions libérées de la compagnie

Proviso: en- pour une somme correspondante ; pourvu, néanmoins,- que
registrement. le droit conféré par la présente section ne puisse être exercé

par aucun porteur d'obligations, d'actions-priorité ou de cer-
tificats
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tificats de dividendes, si les obligations, actions-priorité ou
certificats de dividendes à l'égard desquels il réclame
l'exercice de ce droit n'ont pas d'abord été enregistrés en son
nom, de la manière exigée par la loi pour l'enregistrement
des actions de la compagnie; et à cette fin, sur demande qui
lui en sera faite, la compagnie sera tenue d'enregistrer cha-
cune des dites obligations, actions-priorité ou certificats de
dividendes au nom de leur porteur, et d'en enregistrer tout
transfert de la même manière qu'un transfert d'actions;
pourvu aussi que l'exercice du droit conféré par la présente Proviso: cer-
section n'ait pas pour effet d'annuler, limiter ou restreindre n ro tés.
aucun des droits ou recours que peuvent revendiquer les
porteurs de ces obligations, actions-priorité ou certificats de
dividendes.

18. Toutes les obligations, actions-priorité, débentures et Transfert d'o-
autres valeurs par le présent autorisées, et leurs coupons et d'ationsspri-
certificats d'échéance d'intérêt respectifs, pourront être faits orité, avant et
payables au porteur, et dans ce cas ils seront transférables aèr streen
par tradition, jusqu'à ce qu'ils aient été enregistrés de la ma-
nière prescrite par la section immédiatement précédente; et
lorsqu'ils auront été ainsi enregistrés, ils seront transférables
par un acte de transfert enregistré de la même manière que
dans le cas de transferts d'actions, mais ils redeviendront
transférables par tradition lors de l'enregistrement d'un
transfert auporteur,-enregistrement auquel la compagnie
sera tenue de faire droit à la demande du porteur alors enre-
gistré.

19. La compagnie pourra devenir partie à des billets à Billets à ordre
ordre et des lettres de change pour des sommes de pas moins et lettres de
de cent piastres; et tout billet ou lettre de change fait, accepté
ou endossé par le président ou vice-président de la compagnie,
et contresigné par le secrétaire, sera obligatoire pour la com-
pagnie ; et tout tel billet à ordre ou lettre de change ainsi Formule.
fait, tirée, accepté ou endossé comme susdit, sera censé avoir
été dûment fait, tirée, accepté ou endossé avec l'autori-
sation nécessaire, jusqu'â preuve du contraire ; et il ne
sera pas nécessaire, dans aucun cas, d'apposer le sceau
de la "compagnie sur aucun billet à ordre ou lettre de
change; et le président, le vice-président ou le secrétaire de Irresponsabi-
la compagnie ne seront individuellement exposés à aucune at, etc.
responsabilité quelconque à leur égard, à moins que le dit
billet à ordre ou lettre de change n'ait été émis sans l'auto-
risation nécessaire ; pourvu toujours que rien de contenu Proviso: pas
dans la présente section ne soit censé autoriser la compa- de billets
gnie à émettre aucun billet ou lettre de change payable pota au
au porteur ou destiné à être mis en circulation comme
papier-monnaie ou billet de banque.

20. Les travaux sur la ligne-mère du chemin de fer Commence-
devront être commencés dans les deux ans et achevés dans m es
les cinq ans de la sanction du présent acte. travaux.

21.
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tLgna e 21. La compagnie pourra construire, gérer et exploiter, le
de téléphone. long de son chemin de fer et ses embranchements, telle ligne

ou lignes de télégraphe et de téléphone qui seront néees-
saires ou utiles aux fins de son entreprise.

CHAP. 86.

Acte à l'effet d'incorporer la Compagnie de Chemin de
fer et de Houille d'Alberta.

[Sanctionné le 19 avril 1884.]

Préambule. {1ONSIDÊRANT que la construction d'un chemin de fer
U partant de quelque point du chemin de fer Canadien
du Pacifique, dans les territoires du Nord-Ouest, à quel-
que endroit près de Medicine-Hat, et suivant ensuite une
direction sud-ouest jusqu'aux mines de la rivière du Ventre
actuellement exploitées par la Compagnie de Houille et de
Navigation du Nord-Ouest (à responsabilité limitée), avec
un prolongement à partir de cet endroit en allant à l'ouest
jusqu'à Fort-McLeod, serait d'un avantage général pour le
Canada; et considérant qu'il a été présenté une requête
demandant l'incorporation d'une compagnie dans le but de
construire et exploiter ce chemin de fer, et de construire,
posséder et exploiter des lignes de télégraphe et de téléphone
le long de la ligne du dit chemin de fer, et qu'il est à pro-
pos de faire droit à cette requête: A ces causes, Sa Majesté,
par et avec l'avis et le consentement du Sénat et de la
Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui suit:-

Certaines per- 1. Sir Alexander Tilloch Galt, de la cité de Montréal, G.
sonnes consti-
tuées en cor- C.M.G., William Lethbridge, de la cité de Londres, Angle-
poration. terre, William Ford, de la même cité, écuyer, Walter John

Cutbill, de la même cité, écuyer, A. Stavefy Hill, écuyer, M.
P., de Londres, Angleterre, Peter Redpath, écuyer, de Chisel-
hurst, Angleterre, Robert Gillespie, écuyer, de Londres, An-
gleterre, et l'honorable James Gibb Ross, de Québec, avec
telles autres personnes et corporations qui deviendront
actionnaires de la compagnie par le présent constituée,
sont par le présent constitués en un corps politique et incor-

Nom de la poré, sous le nom de " Compagnie de Chemin de fer et de
corporation. Houille d'Alberta-" (The Alberta Railway and Coal Com-

pany"), -ci-après appelée "la compagnie."

Ligne de che- 2. La compagnie aura plein pouvoir et autorité de tracer,min de fer à construire et exploiter un chemin de fer partant de quelqueconstruire. point du chemin de fer Canadien du Pacifique, dans les terri-
toires du Nord-Ouest, près de Medicine-Hat, qui sera fixé par
le Gouverneur en conseil, et courant de là dans une direction
sud-ouest jusqu'aux mines de la rivière du Ventre, actuelle-

ment
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ment exploitées par la Compagnie de Houille et de Naviga-
tion du Nord-Ouest (à responsabilité limitée), avec un pro-
longement à partir de cet endroit en allant à l'ouest jus-
qu'à Fort-McLeod, et de construire tous les ponts néces- Ponts.
saires sur les rivières que traversera la dite ligne entre ces
points.

3. La compagnie aura le pouvoir et la faculté d'ériger, Ponts sur les
C 0 'riç-èreBnai-construire, terminer, entretenir, exploiter, gérer et utiliser un gables.

pont de chemin de fer sur toute rivière ou cours d'eau navi-
gable croisé par la ligne du dit chemin de fer.

4. La compagnie ne commencera aucun de ces ponts, ni Les plans des
aucun des travau± s'y rattachant, avant d'avoir soumis au somis àap-
Gouverneur en conseil les plans des dits ponts et de tous les probation du
ouvrages projetés s'y rattachant, ni avant que ces plars et °
l'emplacement de ces ponts aient été approuvés par le Gou-
verneur en conseil, et qu'elle se soit conformée aux condi-
tions qu'il jugera de l'intérêt public d'imposer à l'égard
d'aucun des dits ponts et ouvrages; et la compagnie ne
pourra modifier ces plans, ni s'en écarter, que sur autorisa-
tion du Gouverneur e.n conseil et aux conditions qu'il im-
posera: pourvu toujours. que si quelqu'un des dits ponts Proviso: ta-

,blier mobile s
est établi sur une rivière ou un cours d'eau à un endroit ou c'est néces-
ils sont navigables, et si le Gouverneur en conseil décide saire.
que le dit pont aura un tablier mobile, il soit construit de
manière à avoir un tablier mobile sur le chenal principal de
la rivière ou du cours d'eau, lequel tablier mobile sera
de la largeur fixée par le Gouverneur en conseil, et
donnera d'ailleurs libre passage aux navires de toutes sortes
qui navigueront sur la dite rivière ou le cours d'eau; et le
dit tablier mobile sera toujours ouvert durant la saison de
navigation, excepté lorsqu'il faudra le fermer pour le
passage des trains du chemin de fer, et il sera manouvré
par la compagnie et à ses frais, de manière à ne pas inutile-
ment retarder le passage des navires; et depuis le coucher Lumières la
jusqu'au lever du soleil, durant la saison de navigation, des nauit
lumières convenables seront posées et maintenues sur tous
ces ponts pour guider les navires qui approcheront de leurs
tabliers mobiles.

5. Les personnes dénommées dans la première section Directeurs
du présent acte, avec pouvoir d'ajouter à leur nombre, sont leurspou-
par le présent constituées directeurs provisoires de la compa- voirs.
gnie (dont trois formeront un quorum), et elles resteront en
charge jusqu'à la première élection de directeurs qui sera faite
en vertu du présent acte, et auront le pouvoir d'ouvrir des livres
d'actions et d'obtenir des souscriptions au capital de 'entre-
prise; et à cet effet elles pourront faire ouvrir des livres de Livres d'ac-
souscription, et émettre des actions du capital social de te"t di-
la compagnie, qui seront transférables, et dont les dividendes videndes.
qui en proviendront seront payables dans le royaume-uni de

la
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la Grande-Bretagne et d'Irlande, aussi bien qu'au Canada;
et pour cet objet elles pourront en tout temps déterminer la
proportion des actions qui seront transférables dans le
royaume-uni, et elles donneront au moins quatre semaines

Avis- d'avis, par une annonce publiée dans la Gazette du
Canada, de l'époque et du lieu où seront ouverts ces livres
d'actions.

Capital social 6. Le capital social de la compagnie sera d'un millionet actions. 
zcinq cent mille piastres, divisé en actions de cent piastres

Em loi des chacune; et les fonds obtenus seront d'abord employés
à payer les frais et déboursés se rattachant à l'organisa-
tion de la compagnie, les autres frais préliminaires, et
l'exécution des tracés, plans et devis estimatifs des. travaux
par le présent autorisés ; et le reste de ces fonds sera employé à
la confection, l'équipement, l'achèvement et l'entretien du dit
chemin de fer, et aux autres objets du présent acte, mais
à nulle autre fin quelconque.

Dix pour cent 7. Nulle souscription d'actions dans le capital social de la
oveé surle compagnie ne sera légale ni valide à moins qu'un verse-

souscriptions. ment de dix pour cent n'ait été réellement et de bonne foi
opéré sur ces actions, dans les trente jours de la souscription,
dans l'une ou plusieurs des banques incorporées du Canada, ou
dans quelque banque du Royaume-Uni, selon le cas, qui seront
désignées par les directeurs provisoires, et ces dix pour cent ne
seront pas retirés de la banque si ce n'est pour les fins de la

Répartition compagnie; et les directeurs (ou un quorum d'entre eux)
des actions, pourront, à leur discrétion, répartir les actions ainsi sous-

crites entre les souscripteurs, selon qu'ils le jugeront le plus
avantageux et le plus propre à faire réussir l'entreprise.

versement S. Il sera loisible aux directeurs élus, lorsqu'ils y seront
intégral des ié a
sonscritions autorisés pax les actionnaires à une assemblée générale ou
autorise et es- spéciale convoquée à cet effet, d'accepter le paiement inté-

compte a- gral des actions de tout souscripteur lors de sa souscription,
ou en tout temps avant qu'il soit fait une demande de
versement définitif sur ces actions, et de faire telle déduc-
tion ou tel escompte qu'ils jugeront à propos ou raisonnable,
et de donner alors à chaque souscripteur des certificats
d'actions pour le montant intégral du capital qu'il aura
souscrit.

Des actions 9. Les directeurs élus par les actionnaires pourront
libérées peu- émettre des actions comme actions libérées, et payervent être
émises et don- ou convenir de payer en telles actions libérées, ou en
nées en paie obligations de la compagnie, telles sommes qu'ils jugeront àment de cer-
tainsservices. propos aux ingénieurs ou entrepreneurs, ou pour les terrains

expropriés, les matériaux, l'outillage ou le matériel roulant,
et pour les services des personnes que les directeurs pour-
ront employer pour faire réussir l'entreprise ou pour acheter
les terrains, les matériaux, l'outillage on le matériel roulant

On
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ou toute autre propriété qui sera légitimement acquise par
la compagnie.

10. La compagnie pourra, pour les fins du chemin de fer, La compagnie
recevoir de tout gouvernement ou de toutes personnes ou peut recevoir
corporations, pour aider à la construction, l'équipement et
l'entretien du dit chemin de fer, des concessions gratuites de
terrains, bonis, dons ou prêts d'argent ou d'effets pécuniaires;
et la compagnie pourra, en tout temps, acheter ou louer des
terres, droits ou priviléges, et pourra les vendre, transporter
et hypothéquer, dans le but de se procurer des fonds pour
l'exécution de son entreprise.

11. Aussitôt que des actions au montant de deux cent mille Première as-
piastres dans le fonds social de la compagnie auront été sous- 'embéaires
crites, et que dix pour cent de cette somme auront été pour l'élec-
versés, bonafide, les directeurs provisoires convoqueront une tion des direc-
assemblée générale des souscripteurs au dit fonds social, à
tel endroit du Canada ou du Royaume-Uni qu'ils jugeront
le plus convenable, à l'effet d'élire des directeurs de la com-
pagnie,-de laquelle assemblée ils donneront au moins quatre
semaines d'avis par une annonce insérée dans la Gazette du Avis.
Canada et dans quelque journal quotidien publié dans la
dite cité de Winnipeg ou dans les territoires du Nord-Ouest,
et aussi par circulaire adressée par la poste à chaque sous-
cripteur (lorsque son adresse sera connue), indiquant la date,
le lieu et le but de cette assemblée; pourvu toujours que les Proviso: des
directeurs ainsi élus puissent, par un statut passé ou une l®res dac-
résolution adoptée par eux, fermer les livres de souscription être ouverts.
après que des actions au dit montant de deux cent mille
piastres auront été souscrites, et puissent en tout temps
rouvrir ces livres d'actions et exercer les pouvoirs conférés
aux directeurs provisoires par la section cinq du présent
acte, et recevoir des souscriptions à de nouvelles actions du
capital social, jusqu'à concurrence de la somme limitée par
le présent acte, lorsque et selon que les besoins de la
compagnie l'exigeront.

12. Nul ne sera directeur de la compagnie s'il n'est Eligibilité des
porteur et propriétaire d'au moins vingt actions du capital directeurs.

de la compagnie, et s'il n'a effectué tous les versements de-
mandés sur ces actions.

13. A cette assemblée générale, les actionnaires éliront Election des
pas plus de neuf ni moins de sept personnes comme directeurs.
directeurs de la compagnie, dont trois formeront un quorum.

14. Après cela, l'assemblée générale annuelle des action- Assemblée
naires de la compagnie, pour l'élection des directeurs et génée® etace ralélections an-
autres fins générales, se tiendra à tel endroit, au Canada ou nuelles.
dans le Royaume-Uni, et à .tel jour que pourront prescrire
les règlements de la compagnie; et avis préalable de deux

semaines
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Avis. semaines sera donné de cette assemblée dans la Gazette du
Canada et dans un journal publié dans la cité de Winnipeg
ou dans les territoires du Nord-Ouest.

Demandes de 15. Nulle demande de versement faite en aucun temps
versements. ne devra excéder dix pour cent du capital souscrit, et il ne

devra pas s'écouler moins de trente jours d'intervalle entre
deux demandes de versements, mais il pourra être fait plus
d'une demande de versements à une même réunion du
conseil.

Les directeurs 16. Les directeurs de la compagnie, à la suite d'une auto-
peuvent émet- risation qui leur sera donnée à la majorité des deux tiers
tre des obli- des actionnaires, par résolution adoptée à une assemblée
gatons. générale spéciale convoquée à cette fin, sont par lé présent

autorisés à émettre des obligations revêtues du sceau de
la compagnie et signées par son président ou autre officier
présidant, et contresignées par son secrétaire et trésorier;

Formule. et ces obligations seront faites payables aux époques, et
de la manière, et aux endroits, en Canada cu ailleurs,
et porteront le taux d'intérêt que les directeurs jugeront
à propos; et les directeurs auront le pouvoir d'émettre
et vendre ou engager ces obligations en tout ou en partie,
au plus haut prix et aux meilleurs termes et conditions
qu'ils pourront alors en obtenir, à l'effet de se procurer
les fonds nécessaires à l'exécution de l'entreprise; et ces

.i . obligations seront prises et considérées comme étant, sans
tuero"nt enregistrement ni transport formel, la première créance et

première hy- une charge privilégiée contre l'entreprise, les péages et pro-
potheque. priétés mobilières et immobilières de la compagnie, qu'elle

possédera alors et qu'elle pourra acquérir par la suite,
sauf et excepté tel que ci-dessous prescrit dans la présente
section; et chaque porteur d'obligations sera réputé créancier
hypothécaire sur ces garanties, au prorata avec tous les
autres porteurs d'obligations, et aura priorité comme tel;
pourvu que le montant des obligations ainsi émises, ven-

mrots dues ou engagées, n'excède pas dix mille piastres par
iimité. mille, en proportion de la longueur de chemin de fer

construite ou dont la construction sera donnée à l'entreprise:

Les obliga- 2. Nonobstant tout ce que contenu au présent acte, lations peuvent
être garanties compagnie pourra garantir les obligations qu'elle émettra,
par acte d'hy- au moyen d'un acte d'hypothèque créant telles hypo-pothèque. thèques, charges et redevances sur la totalité .ou partie

des propriétés, biens, loyers et revenus de la compagnie,
présents ou futurs, ou présents et futurs, selon que le stipu-
lera l'acte d'hypothèque; mais ces loyers et revenus seront

Ce l'acte sujets, en premier lieu, au paiement de tous les frais d'ex-
qtoe ation du chemin de fer; et par le même acte, la com-d'hypothèque Pior de fer eprle m ceacmpourra stipu- pagnie pourra conférer aux porteurs de ces obligations, ou

1er. au fidéicommissaire ou fidéicommissaires nommés dans
l'acte, tous et chacun les pouvoirs et recours conférés par le
présent acte au sujet des dites obligations, et tous autres

pouvoirs
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pouvoirs et recours non incompatibles avec le présent acte;
ou elle pourra restreindre l'exercice, par les porteurs d'obli-
gations, de tout pouvoir, privilège ou recours conféré par le
présent acte, selon le cas ; et tous les pouvoirs, droits et re-
cours ainsi stipulés dans le dit acte d'hypothèque, seront va-
lides et obligatoires et pourront être exercés par les porteurs
d'obligations de la manière et par les moyens qui y seront
stipulés.

17. Les directeurs de la compagnie, en vertu de l'autori- Des actions-
satio lespriorité peu-sation et avec les pouvoirs et aux conditions ci-dessus énon- vent être

cés à l'égard de l'émission d'obligations, pourront émettre des émises.
actions-priorité de la compagnie, qui seront remboursables
ou dont la rentrée pourra être demandée à telle époque et de
telle manière que les directeurs prescriront et détermineront
par le statut qui en autorisera l'émission, et un dividende Privilège de
pourra être déclaré payable sur ces actions-priorité à tel taux, ces actions.

n'excédant pas huit pour cent par année, que les directeurs
jugeront à propos; et ce dividende pourra être payable en
certificats (scrip), qui porteront la même garantie et seront
remboursables de la même manière que les actions-priorité;
et ces actions-priorité pourront être échangées par leurs dé- Peuvent être
tenteurs contre des actions ordinaires aux termes et condi- é,canrgéescontre des ac-
tions que les directeurs prescriront et détermineront par tions ordi-
statut: pourvu toujours que le montant total des obliga- naires.
tions et des actions-priorité qu'émettra la compagnie ne Proviso:
dépasse pas vingt-cinq mille piastres par mille pour chaque lontant
mille du dit chemin de fer construit ou en voie de construc-
tion, ou dont la construction sera donnée à l'entreprise.

18. Les terrains, baux et privilèges acquis par la compa- Les terains
gnie et tenus par elle en vente ou autrement pour ses propres vent être te-
fins, pourront être transférés à des fidéicommissaires qui les nus en fidéi-
garderont, les vendront, ou autrement en disposeront en commis,

fidéicommis et pour les fins énoncées au présent acte à
l'égard de ces terrains, baux et privilèges ; et tous les deniers
provenant de la vente ou autre emploi de ces terrains, baux Emploi des
et privilèges, seront gardés et employés en fidéicoimnis Pour euroited.
les fins suivantes, savoir: premièrement, au paiement des
dépenses se rattachant à l'acquisition, l'achat, l'arpentage, la
gestion et la vente des dits terrains ; secondement, au paie-
ment des dividendes, des intérêts et du principal des
obligations payables de temps à autre en argent par la com-
pagnie, pourvu que ces dividendes, intérêts et principal aient
été déclarés une charge sur ces terrains ; et troisièmement,
aux fins générales de la compagnie.

19. Tous les terrains vendus et transférés par la compagnie Les terrains
ou les fidéicommissaires après qu'ils leur auront été trans- "desseront
portés en fidéicommis comme susdit, et dont le prix d'achat toute rede-
.aura été payé en argent à la personne ou aux personnes vance.
ayant droit de le recevoir, seront par là à jamais libérés et

dégrevés
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dégrevés de toutes hypothèques, gages, charges et redevances
de toute espèce ou nature créés par le présent acte ou par la

Emploi du compagnie elle-même ; et les deniers provenant de la vente
de ces terrains par la compagnie seront appliqués, en pre-
mier lieu, au paiement de toute hypothèque créée sur ces
terrains par la compagnie; et après paiement de toute telle
hypothèque ou redevance créée par la compagnie sur ces
terrains, ils seront appliqués conformément aux fidéicommis
mentionnés dans la section immédiatement précédente.

Pouvoirs des 20. Si la compagnie manque au paiement du principal ou
porteurs d'ac- de l'intérêt d'aucune des obligations, actions-priorité ou destnsi le Ca-C
pit'ou l'in- certificats de dividendes par le présent autorisés, au temps
térêt des obli- où, d'après les termes des obligations ou les conditions aux-gations neC
sont pas quelles les actions-priorité ou les certificats de dividendes ont
payés. été émis, ils seront dus et payables, alors, à la prochaine as-

semblée générale annuelle de la compagnie, et à toute assem-
blée subséquente, tous les porteurs d'obligations, d'actions-
priorité ou de certificats de dividendes ainsi en souffrance,
auront et posséderont, à leur égard, tous les droits, privi-
lèges et qualités pour devenir directeurs, et pour voter aux
assemblées générales, qu'ils auraient eus comme actionnaires
s'ils avaient été possesseurs d'actions libérées de la com-
pagnie pour une somme correspondante; pourvu, néanmoins,

Proviso: les que le droit conféré par la présente section ne puisse être
seron en- exercé par aucun porteur d'obligations, d'actions-priorité ou
gistrées. de certificats de dividendes, si les obligations, actions-priorité

ou certificats de dividendes à l'égard desquels il réclame
l'exercice de ce droit n'ont pas d'abord été enregistrés en son
nom, de la manière exigée par la loi pour l'enregistrement
des actions de la compagnie; et, à cette fin, sur demande qui
lui en sera faite, la compagnie sera tenue d'enregistrer cha-
cune des dites obligations, actions-priorité ou certificats de
dividendes au nom de leur porteur, et d'en enregistrer tout
transfert de la même manière qu'un transfert d'actions ;

Proviso: cer- pourvu aussi que l'exercice du droit conféré par la présente
auvega deés section n'ait pas pour effet d'annuler, limiter ou restreindre

aucun des droits ou recours que peuvent revendiquer les
porteurs de ces obligations, actions-priorité ou certificats de
dividendes.

Transfert des 21. Toutes les obligations, actions-priorité, débentures et
obligations, autres valeurs par le présent autorisées, et leurs coupons et
d.ar tra- certificats d'échéance d'intérêt respectifs, pourront être faits

payables au porteur, et dans ce cas ils seront transférables par
tradition, jusqu'à ce qu'ils aient été enregistrés de la manière
prescrite par la section immédiatement précédente; et lors-
qu'ils auront été ainsi enregistrés, ils. seront transférables par
un acte de transfert, enregistré de la même manière que dans

Et après leur le cas de transferts d'actions; mais ils redeviendront transfé-
ment.'' rables par tradition lors de l'enregistrement d'un transfert

au
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au porteur,-enregistrement auquel la compagnie sera tenue
de faire droit à la demande du porteur alors enregistré.

22. La compagnie pourra devenir partie à des billets à La compagnie
ordre et des lettres de change pour des sommes de pas moins peut devenir
de cent piastres; et tout billet ou lettre de. change fait, ac- pti à des
cepté ou endossé par le président ou le vice-président de la ordre.
compagnie, et contresigné par le secrétaire, sera obligatoire
pour la compagnie; et tout tel billet à ordre ou lettre de change Formule
ainsi fait, tirée, accepté ou endossé comme susdit sera censé
avoir été dûment fait, tirée, accepté ou endossé avec l'autori-
sation nécessaire ; et il ne sera pas nécessaire, dans aucun
cas, d'apposer le sceau de la compagnie sur aucun billet à
ordre ou lettre de change ; et le président, le vice-président Irresponsabi-
ou le secrétaire de la compagnie ne seront individuellement lité du prési-
exposés à aucune responsabilité quelconque à leur égard, à dent, etc.
moins que le dit billet à ordre ou lettre de change n'ait
été émis sans l'autorisation nécessaire; pourvu toujours Proviso: pas
que rien de contenu dans la présente section ne soit censé de billets au
autoriser la compagnie à émettre aucun billet ou lettre de porteur.
change payable au porteur ou destiné à être mis en circula-
tion comme papier-monnaie ou billet de banque.

23. Les travaux sur la ligne principale du chemin de fer Délai de cons-
devront être commencés dans les trois ans et terminés dans traction,1i-
les cinq ans de la mise en vigueur du présent acte, et les tra- =*te.

vaux sur le prolongement seront commencés dans les quatre
ans et terminés dans les sept ans de la mise en vigueur du
présent acte.

24 La compagnie aura le pouvoir et la faculté de cons- Lignes de té-
truire et exploiter une ligne ou des lignes de télégraphe et légraphe et
de téléphone le long de sa ligne de chemin de fer et de ses d
embranchements, selon qu'elle le jugera nécessaire ou utile
aux fins de son entreprise.

25. Les titres et transports de terrains à la compagnie Formules des
(qui ne seront pas des lettres patentes de la couronne) pour- transports de
ront, autant que les circonstances le permettront, être faits terrans.

d'après la formule suivante, savoir

"Sachez tous par ces présentes que je, A. B., en considé
ration de la somme de à moi payée par la Compa-
gnie de Chemin de fer et de Houille d'Alberta, dont quit-
tance, cède, vends et transporte à la dite Compagnie de
Chemin de fer et de Houille d'Alberta, ses successeurs et
ayants cause, tout ce certain lopin de terre (ici désignez le
terrazn), pour, la dite compagnie, ses successeurs et ayants
cause, avoir et posséder le dit lot de terre et ses dépen-
dances à perpétuité.

"En
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"En foi de quoi, mes seing et sceau ce jour de
mil huit cent

Signé, scellé et délivré 1 A. B. [L.S.]en présence de
"C. D.
"E. F."

ou toute autre formule au même effet.

Pouvoir de se 26. La compagnie aura pouvoir et autorité de faire toutes
fusionner conventions nécessaires avec la Compagnie de Houille et deavec la com-Copgi
agnie de Navigation du Nord-Ouest (à responsabilité limitée), ou

Naiga t toute autre compagnie ou personne possédant ou exploitant
du Nord- alors des mines de houille sur la rivière du Ventre ou
Ouest (à res- ailleurs, dans le voisinage du dit chemin de fer ou de son
mitée) ou prolongement, pour se fusionner avec ces compagnies ou
autres compa- aucune d'elles, ou pour acheter, prendre à bail ou autrement
guiee acquérir et développer, exploiter et continuer les entreprises

de ces compagnies ou personnes. ou aucune partie de ces
entreprises; ou pour la vente, la location ou l'aliénation en
faveur d'aucune telle compagnie ou personne, de toute ou
d'aucune partie de l'entreprise de la compagnie; pourvu
que les conditions de cette fusion, vente, location ou autre
acquisition ou aliénation, aient été approuvées par les deux
tiers des actionnaires de la compagnie, personnellement
présents ou représentés par fondés de pouvoirs à une as-
semblée générale spéciale convoquée à cette fin.

Quand cet 27. Le présent acte n'entrera pas en vigueur à moins niacte entrera
en vigueur. avant que la Compagnie de Houille et de Navigation du

Nord-Ouest (à responsabilité limitée) ait omis, pendant un
espace de douze mois à partir de la sanction d'un acte de
la présente session autorisant la compagnie en dernier lieu
mentionnée à construire et exploiter le même chemin de fer,
de notifier par écrit, sous son sceau, le ministre des Chemins
de fer et Canaux de son intention de se prévaloir des pou-
voirs conférés par l'acte en dernier lieu mentionné, ou à
moins ni avant que la dite Compagnie de Houille et de Na-
vigation du Nord-Ouest (à responsabilité limitée) ait no-
tifié par écrit, sous son sceau, le ministre des Chemins de
fer et Canaux de son intention de ne pas se prévaloir de
ces droits comme susdit.

CHAP.
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CHAP. 87.

Acte conférant certains pouvoirs à la Compagnie de
Câble La Commerciale.

[Sanctionné le 19 avril 1884.]

CONSIDtRANT que la Compagnie de Câble La Commer- Préambule.
ciale a représenté, par sa requête, qu'elle a été réguliè-

rement constituée en corporation conformément aux lois de
l'État de New-York,. l'un des États-Unis d'Amérique, dans
le but d'établir, posséder, contrôler, construire, acquérir, uti-
liser, exploiter et entretenir une ligne ou des lignes aériennes
ou sous-marines de télégraphe électrique entre différentes
localités, et entre autres à partir de la cité de New-York par
une ou plusieurs routes jusgu'à un point du littoral de la
mer près du Cap Anne, dans l'État du Massachusetts, et de
là par les États de la Nouvelle-Angleterre et le Canada jus-
qu'à un point du littoral de la mer sur ou près la baie de
Dover, dans la province de la Nouvelle-Ecosse, et aussi par
.des lignes directes entre New-York et le Canada, et ensuite
jusqu'à un point sur ou près la baie de Dover susdite, et devant,
dans les deux cas, se raccorder à un ou plusieurs câbles sous-
marins de la compagnie pour l'Irlande, l'Angleterre, la France
et d'autres pays européens, avec stations intermédiaires, s'il
est nécessaire, sur toutes ou aucune des îles de l'océan At-
lantique, et par un ou plusieurs câbles sous-marins entre
quelque point sur ou près la baie de Dover susdite et un ou
plusieurs points de la côte du Massachussetts ; et que les
câbles destinés à relier l'Europe au Canada et aux États-
Unis d'Amérique sont actuellement en voie de construction,
et qu'elle désire se conformer aux lois du Canada et se faire
autoriser à faire ses opérations en Canada, avec les droits et
pouvoirs ci-dessous conférés ; et qu'il est à propos d'accéder à
sa demande: A ces causes, Sa Majesté, par et avec l'avis et le
consentement du Sénat et de la Chambre des Communes du
Canada, décrète ce qui suit

1. La Compagnie de Câble La Commerciale,-(The Com- constitution
mercial Cable Company),-mentionnée dans le préambule et et nom de la
ci-dessous appelée "la compagnie," est par le présent revêtue corporation.

des pouvoirs, privilèges et droits ci-dessous mentionnés, qu'elle
pourra avoir, posséder et exercer dans les limites du Canada;
et elle aura aussi le droit de passer des contrats, poursuivre
et être poursuivie, et ester en jugement devant tout tribu-
nal en son nom de corporation susdit ; et elle aura, ainsi que
ses successeurs, un sceau commun qu'elle pourra changer à
volonté.

2. La compagnie est par le présent autorisée à construire, Po'uoirs de la
établir, poser, entretenir, réparer, renouveler et exploiter des compage ausujet des
câbles sous-marins et des lignes de télégraphe aériennes, câbles et télé-

afin graphes.
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afin de relier l'Europe à l'Amérique, et un ou plusieurs points
du littoral canadien de l'Atlantique à un ou plusieurs points
du littoral de l'Atlantique dans les Etats-Unis d'Amérique,
et telles autres lignes de télégraphe aériennes ou sous-marines
qui pourront être nécessaires pour compléter, prolonger on
raccorder les lignes mentionnées dans le préambule, et
jusqu'au point qui pourra être nécessaire pour relier aucun
de ces câbles on télégraphes sous-marins au réseau télégra-
phique du Canada ou des.Etats-Unis et qui pourra être
approuvé par le Gouverneur en conseil, et généralement à
faire les opérations d'une compagnie de télégraphe sous-marin
ou aérien en rapport avec ces câbles ou lignes; acheter et

Propriétés utiliser tous terrains, propriétés mobilières, droits, concessions,
moilères privilèges, permis et lettres-patentes, ou toutes parts et intérêts

dans ces choses, qui pourront être utiles ou désirables pour les
fins susdites, ou aucune d'entre elles, et à se défaire de ces ter-
rains ou propriétés mobilières lorsqu'elle n'en aura plus besoin
pour son usage ; acquérir, posséder, louer et exploiter tous

Navires. bâtiments ou navires nécessaires ou utiles aux fins susdites;
à faire et accomplir toutes ou aucune des choses susdites
en commun avec toute autre compagnie, personne ou per-

Conventions. sonnes ; conclure ou exécuter des conventions d'exploi-
tation, postales, de trafic et autres avec les gouvernements,

Pouvoirs gé- ministères, compagnies et autorités de chemins de fer, deneraux. bateaux à vapeur, de télégraphe et autres, on toutes autres
compagnies ou personnes, et généralement à faire et ac-
complir tous actes et choses qui sont ou seront nécessaires
pour atteindre les objets ou aucun des objets ci-dessus men-
tionnés, ou qui y contribueront ou s'y rattacheront; pourvu

Proviso. que rien de contenu dans le présent acte ne soit interprété
de manière à permettre à la compagnie d'empiéter sur les
droits exclusifs, s'il en existe, que peut actuellement posséder
aucune compagnie existante de télégraphe ou de câble.

L'acte 38 v., 3. Les dispositions de l'acte passé en la trente-huitième
cs'app- année du règne de Sa Majesté, chapitre vingt-six, et en ce qui

a rapport aux lignes de télégraphe aériennes, les dispositions
St c.ute-s du chapitre soixante-sept des Statuts Refondus de la ci-
fondus du devant province du Canada, qui sont actuellement en vigueur
Canada. et non incompatibles avec le présent acte, s'appliqueront à la

compagnie.

Brreau prin- 4. Le bureau principal de la compagnie en Canada sera
cipal de la établi à Port-Mulgrave, dans la province de la Nouvelle--compagnie. 1,

Ecosse, jusqu'à ce que et à moins qu'une autre localité du
Canada soit fixée par un règlement de la compagnie, ce dont
avis sera donné dans la Gazetie du Canada; et la significa-

Signification tion de toute pièce de procédure ou de tout document judi-
des pièces de ciaire à un agent, officier ou gérant de la compagnie, à toutprocédure. bureau où elle conduira ses opérations en Canada, sera valide

et efficace pour lier la compagnie.
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5. En ce qui a rapport aux lignes de la compagnie cons- Pouvoirs
truites ou à construire en Canada, la compagnie. pourra éta- cnstruction
blir, entretenir et maintenir ses lignes, le long ou à travers en Canada.
des routes publiques, ponts, cours d'eau ou autres lieux sem-
blables, ou sous toutes eaux navigables, se trouvant entière-
ment en Canada ou divisant le Canada d'avec un autre pays;
pourvu que la compagnie ne gêne point le droit public de cir-
culation ; et la compagnie pourra entrer sur tous terrains ou
lieux publics, et délimiter, réserver et prendre telles parties
de ces propriétés qui pourront être nécessaires pour les dites
lignes de télégraphe; et en cas de désaccord entre la compa- Arbitrage en
gnie et un propriétaire ou occupant d'un terrain qu'elle pren- cas de désac-
dra pour les objets susmentionnés, ou en cas de désaccord au ord aoprie-
sujet de quelque dommage causé par la construction des tions ou dom-
lignes à travers ou sur ce terrain, la compagnie et le proprié- mages.
taire ou occupant, selon le cas, choisiront chacun un arbitre,
et ces deux arbitres en nommeront un troisième ; et la déci-
sion de deux d'entre eux sur l'objet en contestation, rendue
par écrit, sera finale; et si le propriétaire ou occupant, ou
l'agent de la compagnie, négligent ou refusent de choisir
un arbitre dans les quatre jours après avoir reçu notifi-
cation de la part de la partie adverse, par écrit, et sur preuve
de cette- notification à la personne compétente, ou si les
deux arbitres, étant dûment choisis, ne peuvent convenir
d'un tiers arbitre, il sera loisible au ministre des Travaux
Publics de nommer l'arbitre ou le tiers arbitre, selon le cas,
lequel possédera les mêmes pouvoirs que s'il avait été choisi
de la manière prévue ci-dessus; pourvu toujours que rien de Restriction
contenu au présent acte ne sera interprété comme conférant quant aux ri-
à la compagnie le droit de construire un pont sur aucune gables.
rivière navigable ou d'obstruer en aucune manière la navi-
gation d'une rivière navigable en Canada, ou de se servir
d'aucun pont de chemin de fer de l'Etat sans le consente-
tement préalable duGouverneur en conseil.

6. Partout où les dites lignes passeront à travers quelque Les arbres
bois, les arbres et taillis pourront être coupés sur un espace peuvent être

de cinquante pieds de chaque côté des dites lignes ; pourvu Mais non les
que la compagnie n'abatte ou ne mutile aucun arbre planté arbres d'orne-
ou conservé pour donner de l'ombre ou servir d'ornement, ment on
ni aucun arbre fruitier, la compagnie faisant le moins de f
dommage possible dans l'exercice des divers pouvoirs à
elle conférés par le présent acte, et devant faire réparation,
lorsqu'elle en sera requise, aux possesseurs ou propriétaires des
bois ou autres intéressés dans les bois où seront coupés des
arbres ou taillis, ou pour tous dommages qu'ils auront kdemnité.
soufferts par suite de l'exercice des pouvoirs conférés par le
présent acte.

7 Dans les cités et villes, et dans les villages constitués Dispositions
en corporations, la compagnie n'emploiera ou ne plantera rPga esh
point de poteaux d'une hauteur de plus de quarante pieds cités, vines,

voL 11-13 au-dessus etc.
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au-dessus de la surface de la rue, ni n'établira de lignes de
poteaux le long d'aucune rue, sans le consentement du con-
seil ou de la corporation municipale ayant juridiction sur la

Quant aux rue. Les poteaux seront, autant que possible, droits et per-
poteaux. pendiculaires, et, dans les cités, devront être peinturés, si

quelque règlement du conseil ou de la corporation l'exige.
Lorsqu'il existera déjà <les lignes télégraphiques, la compa-
gnie ne plantera point de poteaux sur le même côté de la Tue
où seront les poteaux de ces télégraphes, sans le consente-
ment du conseil ou de la corporation ayant juridiction sur
les rues. La compagnie ne coupera ni ne mutilera aucun

Arbres. arbre planté ou conservé pour donner de l'ombre ou servir d'or-
Ouverture du nement. L'ouverture du sol des rues pour la pose des poteaux
sol des rues. ou pour le passage des fils sous terre, s'exécutera sous la direc-

tion et la surveillance de l'ingénieur ou de tel autre officier
que le conseil ou la corporation pourra nommer, et la surface
de la rue devra être remise, dans tous les cas, en son premier
état par la compagnie et à ses frais:

Les fils peu- 2. Si, dans les cas d'incendie, il devenait nécessaire, pour
vent être leu feu

ven cascou éteindre le feu ou sauver les propriétés, de couper les fils, le
ne'endie. fait qu'en pareille circonstance il y aura en des fils de la

compagnie de coupés par les ordres de l'ingénieur en chef ou
de tout autre officier chargé de la conduite de la brigade des
pompiers, ne donnera point droit à la compagnie de récla-
mer ou demander une indemnité pour les dommages qu'elle
en aura pu éprouver:

Amende pour 8. L'amende pour chaque infraction à la présente sectioncgntraven- sera de dix piastres au moins et de cent piastres au plus, et
elle sera recouvrée, avec les frais de poursuite, par la per-
sonne lésée:

Le parlement 4. Aucun acte du parlement qui obligerait la compagnie,
peut exiger de ,on venait à découvrir un moyen utilement praticable pour'aire passerslo

les fils sous faire passer les fils de télégraphe ou de téléphone sous terre,
terre. d'adopter ce moyen et qui abrogerait le droit, possédé par

elle en vertu de la présente section, de continuer à poser ses
fils sur des poteaux à travers les cités, villes ou villages
constitués en corporations, ne sera considéré comme une
atteinte aux privilèges accordés par le prése'nt acte.

Prix des S. Les directeurs de la compagnie pourront en tout temps
dépêches. fixer et régler les prix exigibles par elle en Canada pour la

transmission et la remise à destination des dépêches expé-
Proviso: d- diées par ses lignes ou câbles; pourvu que les prix actuelle-
pêches à la
Grande-Bre- ment exigés pour la transmission des dépêches d'un point
tagne. du Cànada, à tout point de la Grande-Bretagne ou d'Irlande

ne soient pas augmentés par la compagnie par le présent
constituée, ou par -aucune compagnie avec laquelle elle
pourra être en correspondance, ou avec laquelle elle
pourra mettre ses recettes en commun, ou à laquelle elle

pourra
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pourra louer ses câbles et lignes télégraphiques, à moins que
cette augmentation ne soit préalablement approuvée par le
Gouverneur en conseil; pourvu de plus que le taux exigible Proviso: dé-
pour la transmission d'une dépêche de vingt mots de texte, e
par les lignes de la compagnie entre deux points quelconques
en Canada, n'excède pas-vingt-cinq centins, et que le prix
exigible pour chaque mot de texte au-dessus de vingt dans
la dite dépêche ne soit pas de plus d'un centin.

9. Il sera du devoir de la compagnie (sauf les dispositions Ordre de
transmissionde la section immédiatement suivante) de transmettre toutes des dépchee.

dépêches dans l'ordre de leur dépôt, sous peine d'une amende
de pas moins de vingt ni de plus de cent piastres,-laquelle
sera recouvrable, avec les frais de poursuite, par la personne
ou les personnes dont la dépêche aura été retardée et n'aura
pas été expédiée suivant l'ordre, tout en réservant à la par-
tie lésée son recours pour tous dommages à elle causés par
ce fait; et la compagnie aura plein pouvoir d'exiger pour la
transmission de ces dépêches, et de recevoir, percevoir et
recouvrer les taux qui pourront être fixés de temps à autre
par ses règlements.

10. Toute dépêche au sujet de l'administration de lajustice Certaines dé-
l'arrestation des criminels, la découverte ou la prévention pêches auront
des crimes, et les messages ou dépêches du gouvernement, fesaatres.
seront toujours transmis de préférence à tous autres, si la
compagnie en est requise par des personnes liées à l'admi-
nistration de la justice ou par toute personne à ce autorisée
par Son Excellence le Gouverneur général ou un ministre de
la couronne.

11. La compagnie pourra se servir d'aucun ou de tous ses Service de té-
câbles sous-marins ou de ses lignes aériennes, comme câbles d",téipio°ie.
ou lignes de télégraphe ou de téléphone, ou des deux
manières.

12. Tout opérateur de la ligne télégraphique, on toute Punition pour
personne employée par la compagnie, qui divulguera le d oc
contenu d'une dépêche privée, sauf lorsqu'il y sera forcé
comme témoin par une cour de justice, sera coupable de délit
et pourra être poursuivi sommairement devant tout recorder,
magistrat de police ou deux juges de paix, dans la localité où
l'offense aura été commise, et sera passible d'une amende n'er-
cédant pas -cent piastres, ou d'un emprisonnement pour une
période de temps n'excédant pas trois mois, ou des deux
peines à la fois, à la discrétion de la cour devant laquelle la
-conviction aura lieu.

13. Toute personne qui, volontairement ou malicieuse- Et pour dom-
ment, endommagera, dérangera ou détruira aucun de mages faits
poteaux ou lignes, ou le matériel ou les choses y appartenant, a lignes.
ou qui en aucune manière obstruera le fonctionnement de la

vor n-183 ligne
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ligne de télégraphe, sera coupable de délit et passible d'em-
prisonnement dans la prison commune pour toute période
de moins de deux ans, avec ou sans travaux forcés, à la
discrétion de la cour.

Déchéance de 14. Si les travaux de la compagnie ne sont pas commencés
'acteon.ur et poursuivis de bonne foi sous un an de la passation du

présent acte, le présent acte sera alors nul et de nul effet.

CHAP. 88.

Acte modifiant l'acte constitutif de la Compagnie Cana-
dienne de Téléphone Bell.

[Sanctionné le 19 avril 1884.]

Préambule. ONSIDÉRANT que la Compagnie Canadienne de Télé-
cJphone Bell a représenté, par sa requête, qu'elle désirait
accroître son capital social et apporter des modifications à son
acte constitutif, et qu'il est à propos d'accéder à sa demande:
A ces causes, Sa Majesté, par et avec l'a-vis et le consente-
ment du Sénat et de la Chambre des Communes du Canada,
décrète ce qui suit

Le capital 1. Le capital social de la compagnie pourra être augmenté
social peut d'un montant n'excédant pas un million cinq cent milleêtre accru. piastres, en sus du capital social primitif, s'élevant à cinq

cent mille piastres, autorisé par la cinquième section de
l'acte passé en la quarante-troisième année du règne de Sa
Majesté, chapitre soixante-sept; et cette augmentation pourra
être effectuée de la manière prescrite par la dite section et
sera assujétie à ses dispositions.

CHAP. 89.

Acte concernant la Compagnie d'Assurance sur la Vie,
de London,

[Sanctionné le 19 avril 1884.]

Préambule. ONSIDMRANT que la Compagnie d'Assurance sur la Vie,
de London, a, par sa pétition, représenté que la dite com-

pagnie a été constituée en corporation par un acte de la légis-
lature de la'province d'Ontario, étant le chapitre quatre-vingt-
cinq des statuts passés dans la trente-septième année du
règne de Sa Majesté, avec faculté de faire des opérations
d'assurance sur la vie et contre les accidents, et autres pou-
voirs ; que par le dit acte constitutif le capital social de la

compagnie
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compagnie a été déclaré être de cent mille piastres, divisé en
actions de cent piastres chacune, avec faculté en aucun temps,
pour le conseil de direction, d'augmenter, au besoin, le chiffre
de ce capital jusqu'à concurrence d'une somme n'excédant
pas, en totalité, cinq cent mille piastres; que depuis l'adop-
tion du dit acte, la compagnie a exercé et exerce actuelle-
ment dans la province d'Ontario, l'entreprise d'assurance sur
la vie ef contre les accidents ; que le capital social de la com-
pagnie a été porté au chiffre de deux cent cinquante mille
piastres, dont deux mille deux cent trente actions, s'élevant à
deux cent vingt-trois mille piastres, ont été souscrites et
émises, et sur lesquelles la somme de trente-trois mille six cent
cinquante piastres a été versée ; que la compagnie désire
avoir la faculté d'augmenter son capital jusqu'à concurrence
de la somme d'un million de piastres, et d'émettre en partie
ce capital à titre d'actions privilégiées, ainsi que ci-dessous
mentionné ; que la compagnie désire en outre étendre ses
opérations dans les différentes provinces du Canada et les
territoires du Nord-Ouest, ainsi que dans les pays étrangers,
et qu'il soit établi des dispositions législatives pour que
les porteurs de polices de la compagnie qui participent
aux profits de cette dernière soient représentés dans le
conseil de direction de la dite compagnie, en même temps
que pour régler cette participation ; et considérant que la
dite compagnie a demandé qu'un acte soit passé pour lui
donner les pouvoirs nécessaires aux fins susdites et assurer
une meilleure administration de ses affaires, et qu'il est
opportun d'accéder aux conclusions de cette requête: A
ces causes, Sa Majesté, par et avec l'avis et le consentement
du Sénat et de la Chambre des Communes du Canada,
décrète ce qui suit :-

i La Compagnie d'Assurance sur la Vie, de London, cons- constitution
tituée en corporation par le statut mentionné dans le préam- *enorpora-
bule du présent acte, sera et continuera d'être un corps poli-
tique et érigé en corporation de droit, de fait et de nom, sous
la raison et le titre de " Compagnie d'Assurance sur la Vie, Nom et pou-
de London,"-(London Life Insurance Conpany),-ci-après voirs-
appelée " la compagnie," avec tous les pouvoirs, privilèges
et droits ci-dessous mentionnés, ou inhérents à des corpo-
rations de ce genre constituées sous l'empire des lois du
Canada.

2. Le capital social de la compagnie sera d'un million de caital et
piastres, divisé en dix mille actions de cent piastres cha- actions.

cune, dont feront partie les deux mille deux cent trente ac-
tions déjà émises, ainsi que ci-dessus mentionné.

3. Les membres de la compagnie se composeront de toutes Membres de
les personnes qui seront actionnaires de la compagnie lors- la compagnie
que le présent acte deviendra exécutoire, et de toutes celles qui
le deviendront par la suite ; et tous les contrats et entreprises,

ainsi
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Biens de la ainsi que tous les biens meubles et immeubles, droits,compagniea
transférés. créances ou réclamations appartenant ci-devant à la dite

Compagnie d'Assurance sur la Vie, de London, ou revendi-
qués par elle, seront possédés par la compagnie et lui ap-
partiendront de la plus ample manière.

Des actions 4. Les actionnaires de la compagnie réunis en une ou des
perietre assemblées générales régulièrement convoquées pour déli-
emises. bérer de l'émission d'actions privilégiées, auront la faculté

de déclarer en tout temps, par un statut ou des statuts, que
tout nombre d'actions y mentionné ou toutes les actions du
capital social à émettre par la suite, seront des actions pri-
vilégiées, et, s'ils le jugent à propos, qu'un dividende pri-
vilégié sera payable sur ces actions, ou sur toute partie de
chacune d'elles, à tel taux ou tels taux ou jusqu'à concur-
rence de tel montant ou de tels montants qui y seront mention-
nés; mais nul tel statut n'aura de force ni d'effet que s'il est
adopté sur le vote d'au moins les trois quarts en nombre et
en somme des actionnaires; et après qu'un tel statut aura

Consentement été adopté pour l'émission d'actions privilégiées, nul statutdes* action-
naires. subséquent pour l'émission d'actions privilégiées ne sera

adopté, à moins qu'il ne le soit par le vote des trois quarts des
porteurs d'actions privilégiées émises jusque-là qui voteront
à l'égard de ce statut, ainsi que-par le vote des trois quarts
des porteurs des actions ordinaires ou non privilégiées émises
jusque-là, qui voteront à ce sujet.

Rang de ces 5. Dans le cas où il serait émis de ces actions privilégiées,
actions. avec ou sans dividende privilégié, ces actions et le dividende

y afférent, s'il en est, auront sur les autres actions du ca-
pital social de la compagnie et leurs dividendes respectifs,
telle priorité, et seront, les unes par rapport aux autres et
relativement à ces autres actions, garanties de la manière, s'il
en est, qui sera prescrite par le statut qui en autorisera
l'émission.

Prime. 6. Toutes ces actions privilégiées, ou toutes actions, pour-
ront être émises à tel taux de prime, s'il en est, que le conseil

Répartition de direction jugera à propos ; mais avant d'être offerte au
inaresac- public, chaque émission d'actions, privilégiées ou non,

devra l'être à ceux qui seront alors actionnaires, au prorata
du nombre d'actions alors possédées par eux respective-
ment, selon qu'il sera possible sans admettre de fractions
ni de division d'actions, et à tel taux de prime, s'il en est,
que le conseil de direction jugera à propos.

Emploi des 7. Les primes à toucher sur aucunes des actions ne seront
pnmes. pas censées être des profits de la compagnie donnant

lieu à des dividendes, si ce n'est et seulement jusqu'à
concurrence du montant pour lequel ces dividendes seront
ainsi déclarés par un statut ou des statuts de la com-
pagnie adoptés avant l'émission de ces actions ; mais, ex-

cepté
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cepté en tant que le prescrira ce statut, ces primes serviront
à former ou à grossir un fonds affecté aux dépenses impré-
vues, lequel sera administré selon que le prescriront ou
l'autoriseront de temps à autre les règlements de la com-
pagne.

8. La compagnie pourra faire dans tout le Canada et dans Opérations de
tout autre pays, des opérations d'assurance sur la vie, sous la compagnie.

toutes leurs formes et dans toutes leurs branches ou aucunes
d'elles; et la compagnie, telle que constituée en vertu du
présent acte, n'aura pas le pouvoir de faire des opérations
d'assurance contre les accidents, mais elle pourra liquider et
terminer les opérations d'assurance contre les accidents pré-
cédemment entreprises.

9. Le conseil de direction aura le pouvoir de demander Demandes de
des versements sur les actions des actionnaires respectifs, versements.
jusqu'à concurrence de telles sommes ou de tels montants, et
à telles époques qu'il jugera nécessaires pour les fins et les
intérêts de la compagnie, et en poursuivre le paiement en
justice et contraindre à ce paiement ; et il pourra déclarer confiscation
confisquées toutes les actions à l'égard desquelles ces verse. des actions.

ments n'auront pas été régulièrement payés, et pourra attri-
buer ces actions ou toute partie de ces actions à toute per-
sonne ou corporation, ou les vendre en tout ou en partie. Il
aura aussi le pouvoir de remplir, en tout temps, les vacances Pouvoirs du
dans le conseil, à mesure qu'elles surviendront ; de nomnier Conseil.

des officiers et des agents, et de fixer leur rémunération ainsi
que la durée de leur charge, d'assigner leurs fonctions,
obligations et cautionnements, et de congédier ou destituer
tous officiers, et généralement de faire toutes affaires et
choses nécessaires se rattachant à l'entreprise de la compa-
gnie; mais nul contrat ne sera valide à moins qu'il ne porte
le sceau de la compagnie et ne soit signé par le président ou
le vice-président, ou l'un des directeurs, et contresigné par
le gérant, à l'exception des "reçus intérimaires de la compa-
gnie," lesquels lieront la compagnie aux conditions qui
pourront être imprimées sur ces reçus par ordre du conseil.
A toutes les assemblées des directeurs, une majorité du
nombre total des membres du conseil constituera un quorum, Quorum et
et toutes les questions qui viendront devant lui seront déci- vote.
dées à la pluralité des voix; et s'il y a égalité de voix, le
président, le vice-président ou le directeur présidant aura
voix prépondérante en outre de son vote comme directeur.
Les directeurs pourront aussi nommer dans toute cité ou
ville dans laquelle la compagnie fera des opérations, des
directeurs honoraires ou des directeurs locaux, qui exerceront Directeurs ho-
les fonctions et les pouvoirs que le coliseil jugera à propos n°oraires et
pour la surveillance des affaires de la compagnie dans ces en-
droits; mais nul n'aura qualité pour être élu directeur à moins
qu'il ne possède dix actions, ni directeur local à moins qu'il

ne
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ne possède cinq actions du capital social de la compagnie,
sur lesquelles les versements demandés auront été opérés.

Transfert des 10. Les actions de la compagnie pourront être transférées
actiOns, par les personnes qui les posséderont, conformément aux

statuts ou règlements de la compagnie; mais nulle actionne
sera transférée avant que tous les versements denmandés sur
cette action aient été payés ; et la transmission d'intérêt
dans toute action du capital de la compagnie, par suite du
mariage, de l'insolvabilité ou du décès de l'actionnaire, ou
par toute autre voie que le transfert ordinaire, devra être
prouvée et réglementée de la manière que le conseil pourra

Actions pour en tout temps ordonner; et dans toute action pour le recou-
versements; vrement de versements ou d'arrérages de versements, ilallégrués etC
preuve. suffira à la compagnie d'alléguer et prouver que le défendeur,

étant propriétaire d'actions de la compagnie suivant les
livres de cette dernière, doit à la compagnie, relativement à
tant d'actions, les sommes échues; et, lors de l'audition de
la cause, il sera seulement nécessaire de prouver que le
défendeur était propriétaire d'actions, et que les versements
ont été demandés conformément aux statuts ou règlements
de la compagnie.

siège social. 11. Le siège social de la compagnie sera dans la cité de
London, ou ailleurs dans la province d'Ontario, selon qu'il
pourra être décidé par les actionnaires.

Droit de vote. 12. A l'assemblée générale ci-après mentionnée, les action-
naires auront un vote pour chaque action libérée de tous les
versements demandés; et les votes pourront être donnés
personnellement ou par fondé de pouvoirs, mais nul fondé
de pouvoirs ne votera à moins qu'il ne soit un actionnaire

Election des possédant les qualités requises. A cette assemblée, les
directeurs. actionnaires nommeront des directeurs au scrutin secret;

mais dans toutes les autres délibérations le vote sera donné
Proviso. de vive voix; toutefois, si l'on manquait d'élire des direc-

teurs ainsi que ci-dessus prescrit, la compagnie ne sera pas
pour cela dissoute.

Assembles 13. Des assemblées spéciales d'actionnaires pourront être
spéciales. convoquées par les directeurs, ou à la demande des action-

naires possédant un tiers du capital de la compagnie; et il
Avis. devra être envoyé, par la poste, à chaque actionnaire, un avis

de dix jours de ces assemblées spéciales, lequel-avis exposera
l'objet pour lequel elles seront convoquées. Chacun des
actionnaires aura en tout temps accès aux listes des dits
actionnaires.

Pouvoirs des 1-4. Le conseil de direction pourra fixer les taux ainsi
directeurs au que les règles et les conditions auxquels les polices, contrats

set des l
polices. et reçus intérimaires de la compagnie seront émis, vendus et

rachetés, et ce conseil sera chargé du placement des fonds de
la
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la compagnie ; et il sera permis à la compagnie de placer tous Placement
deniers ou fonds soumis à son contrôle, en effets publics ou des fonds.

débentures ou autres valeurs de la Puissance du Canada, ou
d'aucune de ses provinces, ou sur leur garantie,-ou en dé-
bentures de toute municipalité ou corporation d'école publique
dans aucune des provinces du Canada,-ou en obligations ou
débentures de toute société permanente de construction ou
compagnie de prêt constituée en corporation par les lois
du Canada, ou d'aucune de ses provinces,-ou sur la garantie
d'immeubles ou d'hypothèques sur des immeubles dans
toute telle province,-ou .sur tous prêts collatéralement
garantis par aucune des valeurs ci-dessus, ou par le transfert
des polices de la compagnie ; et si la compagnie ouvre des Si elle a des
bureaux ou succursales dans quelque autre pays, elle pourra, ,rgea r.si elle en est requise par les lois de cet autre pays, ou si elle
le juge à propos pour y améliorer sa position, placer aucuns
de ses deniers ou fonds en pareilles valeurs dans tout tel
autre pays, et déposer entre les mains du gouvernement ou
autres autorités publiques de tout tel pays aucuns des fonds
ou aucunes des valeurs de la compagnie.

15. La compagnie pourra établir des agences ou bureaux Agences.
succursales de la compagnie dans toutes cités, villes ou loca-
lités du Canada, ou autres lieux où elle jugera à propos de
faire des opérations.

16. Le nombre des directeurs sera de sept, comme actuel- Nombre des
lement, mais il pourra être en tout temps porté à quinze ou directeurs.
réduit à pas moins de cinq, par un statut adopté à une as-
semblée convoquée dans ce but ; et le nombre de direc-
teurs ainsi fixé ou à être fixé ne comprendra ni les directeurs
honoraires, ni les directeurs locaux, ni les directeurs des
porteurs de polices.

17. Les actionnaires auront la faculté d'adopter les règle- Directeurs
ments qu'ils jugeront à propos dans le but d'ajouter au con- des porteurs
seil de direction de la compagnie tel nombre de directeurs dple
-qui seront appelés directeurs des porteurs de polices
et devront être élus par les détenteurs de polices de
la compagnie ayant droit de participer à ses profits-au-
quel il sera pourvu par ces règlements, et de prescrire en
tout temps les qualités nécessaires pour donner droit à tous
tels détenteurs de voter pour ces directeurs ou d'être ces di- Election.
recteurs ; et tous tels directeurs élus par ces porteurs de
polices participants auront les mêmes pouvoirs que les Pouvoirs.
autres directeurs élus par les actionnaires de la compagnie.

iS. La compagnie pourra faire, à toute époque, les règle- Dividendes.
ments qu'elle jugera à propos pour partager ou répartir, ou
pour autoriser les directeurs à partager ou répartir entre les
porteurs de polices de la compagnie, la totalité ou toute par-
tie des profits de la compagnie, après paiement aux action-

naires
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naires de la portion des profits ou de l'intérêt sur le mon-
tant de capital versé, ou du percentage ou de la commission
sur le montant d'assurance effectuée, qu'il sera jugé à pro-

Proviso. pos ; mais nulle modification, changement ou abrogation
d'aucun tel règlement ne sera exécutoire au préjudice ou
détriment d'un porteur de police dont la police aura été émise
sous l'autorité ou en conformité de ses dispositions.-

Directeurs 19. Les directeurs actuels de la compagnie auront plein
maintenus, pouvoir et autorité de remplir les fonctions de directeurs de

la compagnie jusqu'à ce que leurs successeurs aient été ré-
gulièrement nommés.

Obligations 20. La compagnie sera assujétie à toutes les dettes, respon-
mantenues. sabilités et obligations de la Compagnie d'Assurance sur la.

Vie. de London, faisant affaires sous l'autorité du statut
mentionné dans le préambule du présent acte.

Immeubles. 21. La compagnie aura la faculté d'acheter, louer ou ac-
quérir et posséder tous les immeubles qu'elle jugera néces-
saires aux fins de son entreprise, ou dans lesquels se trouve-
ront, en divers endroits, aucuns de ses bureaux ; et elle aura,
plein pouvoir d'aliéner, vendre, transporter et donner à bail
aucun de ces immeubles.

Autres pou- 2?. La compagnie aura la faculté de posséder tels biens-
aux biens- fonds ou tout intérêt dans des biens-fonds qui auront été-
fonds. grevés ou hypothéqués de bonne foi en sa faveur, ou en

faveur de toute personne pour son profit, sous forme de ga-
rantie, ou qui lui auront été transportés en paiement de
dettes ou de jugements obtenus; et elle pourra acheter ou
acquérir et posséder le titre absolu à des biens-fonds, ou
toute réclamation ou intérêt dans dës biens-fonds sur ou
contre lesquels, ou contre toute personne intéressée dans ces
biens-fonds, elle aura quelque jugement, saisie-exécution,
gage, charge, hypothèque ou réclamation, ou qui pourront être
achetés par la compagnie dans le but d'éviter une perte à
l'égard de quelque jugement, saisie-exécution, gage, charge,

Vente des hypothèque ou réclamation; mais la compagnie devra vendre
biens-fonds et aliéner d'une manière absolue chaque et tout tel bien-après un cer-
tain temps. fonds acquis ainsi que mentionné dans la présente section,

dans les dix ans à compter de l'époque à laquelle il sera
devenu la propriété absolue de la compagnie, mais elle-
pourra, lors de toute vente bond fide de ce bien-fonds, pren-
dre une hypothèque ou autre garantie sur tous les biens-
fonds ainsi vendus au aucun d'eux, dans le but de garantir
aucun de leurs prix de vente, et garder cette hypothèque ou
autre garantie au delà de la dite période de dix ans; et la

Tontines. compagnie pourra posséder, pour les fins de toutes tontines,
tant que dureront ces tontines et pendant sept ans après,
toute espèce de propriétés, mobilières et immobilières, sous
toutes les formes de fidéicommis permis lorsqu'il s'agit de
particuliers.

28..
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23. Jusqu'à ce qu'il en soit autrement décidé par le Année d'ex-

conseil de direction, les livres devront être balancés tous ercice.
les ans, jusqu'au trente et unième jour de décembre;
et, dans les trois mois à compter du premier jour de Assemblée
janvier, le conseil de direction convoquera une assemblée annuene.
générale des actionnaires à laquelle sera soumise une situa-
tion générale des affaires de la compagnie; et à moins qu'il
n'en soit autrement ordonné par les règlements de la com-
pagnie, dix jours d'avis de cette assemblée seront donnés Avis.
par annonce insérée dans un journal de l'endroit où se trou-
vera le siège social de la compagnie, et insérée aussi deux
fois dans la Gazette du Canada.

2A. Les sections de " l'Acte du Canada relatif aux clauses Certainsactes
des comp'agnies par actions, 1869," excepté la section trente- !a plique-

neuf, s'appliqueront au présent acte et en feront partie, si ce
n'est en ce qu'elles pourront être incompatibles avec lui; et
le présent acte sera subordonné aux dispositions des " Actes
d'assurance de 1875 et 1877," et de tous les actes qui les modi-
fient.

25. Le présent acte ne deviendra exécutoire que lorsqu'il Mise en vi-
aura été soumis aux actionnaires de la dite Compagnie d'As- actr de cet
surance sur la Vie, de London, à une assemblée spéciale régu-
lièrement convoquée à cette fin, et approuvé par le vote des
trois quarts en nombre et en somme des actionnaires alors
présents ou représentés.

CHAP. go.

Acte .À l'effet d'autoriser la Compagnie d'Assurance du
Canada contre le feu La Souveraine, à renoncer à
sa charte et à pourvoir à la liquidation de ses
affaires.

[Sanctionné le 19 avril 1884.]

CONSIDÉRANT que la Compagnie d'Assurance du Canada Préambule.
contre le feu La Souveraine, ci-après appelée "la compa-

gnie," a, par sa requête, représenté qu'elle désire clore et
liquider ses affaires ; et considérant que conformément à ce
désir, la compagnie a cessé de délivrer de nouvelles polices,
et d'entreprendre de nouveaux risques, et qu'elle a réassuré
tous ses risques et a demandé, sur l'autorisation d'une assem-
blée générale spéciale de ses actionnaires régulièrement con-
voquée dans ce but, l'autorisation de clore et de liquider
ses affaires; et considérant qu'il est à propos d'accéder aux
conclusions de cette requête: A ces causes. Sa Majesté, par et
avec l'avis et le consentement du Sénat et de la Chambre des
Communes du Canada, décrète ce qui suit -
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La compagnie 1. Nonobstant toute disposition à ce contraire contenue
peut liq er dans les actes incorporant et concernant la compagnie ilses affaires.c

sera loisible à la compagnie, et elle est par le présent acte
autorisée à terminer, clore et liquider ses affaires, à renoncer
à sa charte d'incorporation, et à se dissoudre.

Les directeurs 2. Les directeurs de la compag aie auront plein pouveir
guront . de compromettre, transiger, régler et liquider toutes les récla-
mations et mations et dettes des créanciers ou des débiteurs de la compa-
vendre les gnie, et toutes poursuites, actions ou différends existantpropriétés, actuellement ou qui pourront surgir dans la liquidation des

affaires de la compagnie; ils pourront opérer la vente et
disposer des propriétés foncières ou mobilières de la com-
pagnie de la manière qu'ils jugeront la plus avantageuse
pour ses intérêts.

Dividendes 3. Après le paiement des dettes reconnues de la compagnie
aux action-il' ''pu upaun t- ne t
naires. auxquelles il n'a pas été pourvu par une contre-assurance, et

après avoir mis en réserve une somme suffisante pour couvrir
toutes les réclamations contestées ou non établies, les direc-
teurs auront la liberté de distribuer de temps à autre les
balancés sous forme de dividendes entre les actionnaires, en
proportion des sommes versées sur les actions de chaque

Proviso: actionnaire ; mais aucun actionnaire arriéré dans ou à l'égard
ionnt a- de tout versement, ne participera dans cette distribution

arriérés. avant que tous les autres actionnaires soient remboursés en
entier de la somme qu'ils ont payée de plus que les action-
naires arriérés, avec intérêt sur cet -excédant calculé à
compter de la date réelle du paiement, mais non antérieure-
ment à la date fixée pour le paiement de chaque appel de
capital.

Les verse- 4. Les directeurs, s'ils le jugent à propos, dans le but
mdran- d'égaliser la proportion des pertes à subir par les action-
vrir les pertes naires relativement à chaque action, nonobstant toute dispo-
euigést tre sition à ce contraire contenue dans le présent acte, ou nonobs-

tant toute chose faite en vertu du présent acte, auront la
faculté d'exiger le paiement de tous appels de versements
faits avant la sanction du présent acte et restant impayés,
ou toute partie de ces versements qu'ils jugeront nécessaire,
ainsi que l'intérêt sur ces versements à compter du temps où
ils sont échus.

Dépts de o. Si, à l'expiration de six mois à compter de la sanction
cenrs r du présent acte, il reste des deniers entre les mains de la
réclamations compagnie mis en réserve pour couvrir les réclamations incon-
inconnues nues, non-établies ou contestées, les directeurs les déposeront

dans quelque banque incorporée, au crédit de la compagnie,
et ils y resteront jusqu'à ce que le dernier dividende soit sur
le point d'être payé aux actionnaires ; et alors, après un avis
publié pendant un mois dans la Gazette du Canada et une
fois par semaine pendant quatre semaines consécutives dans

quelque
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quelque journal quotidien de la cité de TQronto, de l'inten- Distribution
tion des directeurs de distribuer la somme ainsi déposée entre finale.
les actionnaires, toute balance restant alors non-réclamée ou
qu'un tribunal compétent déclarera ne pas appartenir a-
réclamant, sera partagée entre les actionnaires.

6. Les directeurs feront, lors de la liquidation définitive, Procédures
un rapport par écrit expédié aux actionnaires à leur adresse affaires seront
qui sera alors inscrite sur le registre des actionnaires dans liquidées.
le bureau de la compagnie, et les directeurs pourront prendre
les mesures qu'ils jugeront à propos pour la disposition et la
garde des livres, documents et archives de la compagnie, et
ils auront le pouvoir de déclarer l'acte constitutif abandonné Dissolution.
et la compagnie finalement dissoute.

7. Les directeurs actuels de la compagnie continueront Les directeurs
d'en être les directeurs jusqu'à la liquidation finale des affai- con"inués en

res de la compagnie, et dans le cas de décès ou de démission charge.
d'un des directeurs, ceux qui resteront sont par le présent
autorisés à choisir et nommer un autre directeur à sa place; et
les directeurs auront le pouvoir de convoquer des assemblées Des assem-
spéciales ou générales des actionnaires, comme et quand ils le b®ée*p°rt
jugeront à propos, de la manière et en en donnant tel avis quées.
qu'ils jugeront de temps à autre convenable.

S. Dans le cas où les actionnaires, à toute assemblée spé- Des liquida-
ciale ou générale, jugeraient à propos de nommer un out', er
des liquidateurs pour liquider les affaires de la compagnie, nommés.
les actionnaires pourront nommer à cette assemblée un
liquidateur ou deà liquidateurs qui seront substitués aux
directeurs et posséderont tous les pouvoirs et l'autorité que
possédaient déjà les directeurs, ou qui leur sont par le présent
conférés, et lors de la nomination de ce liquidateur ou de
ces liquidateurs, les devoirs du conseil de direction cesseront;
le liquidateur ou les liquidateurs ne seront responsables que Leurs pou-
de leurs propres faits et actes seulement, et il sera ou ils se-
ront indemnisés à même l'actif de la compagnie de toutes les
dépenses raisonnables occasionnées par la liquidation de ses
affaires, et recevront telle rémunération qui sera fixée par les indemnité.
actionnaires; et si un ou plusieurs des liquidateurs décèdent
ou se démettent de leur charge, les actionnaires en nomme- vacances.
ront un autre ou d'autres à up.e assemblée convoquée à cette
fin.

• CHAP.
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CHAP. 91.

Acte modifiant l'Acte pour constituer en corporation la
Compagnie d'Asssurance Mutuelle Maritime l'Océan.

[Sanctionné le 19 avril 1884.]

Préambule. ONSIDÉRANT que la Compagnie d'Assurance Mutuelle
\ Maritime l'Océan a, par sa requête, demandé la passation
d'un acte modifiant celui qui constitue la compagnie en cor-
poration, passé en la quarante-cinquième année du règne de
Sa Majesté, sous le chapitre cent trois, de manière à per-
mettre à la compagnie de créer un fonds de réserve; et con-
sidérant qu'il est à propos d'accéder à sa demande: A ces
causes, Sa Majesté, par et avec l'avis et le consentement du
Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, décrète
ce qui suit:-

45 V., c. 103, 1. La douzième section de l'acte cité au préambule ests. 12 modifiée. abrogée et remplacée par la suivante

Emploi du ca- "12. Le capital social de la compagnie pourra être utilisé
Sital et de
ééfices es pour les fins de la compagnie de telle manière et jusquà

après le paie- concurrence de telles sommes qui pourront être prescrites
ment despdi-
Videndes. par un règlement; et les directeurs pourront répartir entre

les assurés telle portion des bénéfices réels de la compagnie,
réalisés au moyen des primes d'assurance, en telles propor-
tions, à telles époques et de la manière qu'ils prescriront par
une résolution, après qu'un dividende de pas plus de dix
pour cent aura été payé aux actionnaires sur le capital social
versé; et les directeurs pourront employer la balance, n'excé-
dant pas cinquante pour cent de ces bénéfices, à former un

Fonds de fonds de réserve, jusqu'à ce que ce fonds de réserve soit égal
réserve. au capital souscrit de la compagnie dans le temps ; et l'inté-

rêt provenant de ce fonds de réserve y sera ajouté et en for-
Proviso. mera partie; pourvu toujours que les assurés qui participe-

ront ainsi dans les bénéfices ne soient aucunement respon-
sables ou ne répondent des dettes de la compagnie."

CHAP 92.

Acte constituant -en curporation la Compagnie d'Assu-
rance Maritime de la Nouvelle-Ecosse (à responsa-
bilité limitée).

[Sanctionné le 19 avril 1884.]

Préambule. ONSIDÉRANT que l'honorable Alfred G. Jones, John S.
- Maclean, James J. Bremner, John Doull, Jeremiah F.
Kenny, Geoffrey Morrow et George R. Hart, ont demandé,

par
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par pétition, qu'il soit passé un acte à l'effet de les consti-
tuer en corporation avec d'autres, sous les nom et raison de
" Compagnie d'Assurance Maritime de la Nouvelle-Ecosse (à
responsabilité limitée)," dans le but de faire en Canada et
ailleurs des opérations d'assurance maritime; et considérant
qu'il est à propos d'accéder à leur demande: A ces causes, Sa
Majesté, par et avec l'avis et le consentement du Sénat et de
la Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui
suit :-

1, Les personnes susmentionnées, ainsi que toutes autres Personnes
personnes, corporations et corps politiques qui, en quelque constituées
temps que ce soit, se trouveront propriétaires d'une ou plu- corporation.
sieurs actions du capital de la compagnie constituée par le
présent acte, seront et sont par cet acte constituées en corpo-
ration et corps politique, de droit et de fait, sous le nom de
"Compagnie d'Assurance Maritime de la Nouvelle-Ecosse (à Nom de la
responsabilité limitée,)"-( The Nova Scotia Marine Insu- cororoa.
rance Coompany,-limited,)-ci-après appelée " la compagnie."

2. Le capital social de la compagnie sera de deux cent mille capital social
piastres, divisé en deux mille actions de cent piastres chacune, et actions.
lesquelles seront et sont en vertu du présent acte attribuées
aux personnes et corporations et corps politiques qui les auront
souscrites, et à leurs représentants légaux et ayants cause,
sauf l'observation des dispositions du présent acte ; toutefois, Augmenta-
il sera loisible à la compagnie d'augmenter de temps à autre tion du capi-
son capital social jusqu'à concurrence de telle somme, n'excé-
dant pas en totalité cinq cent mille piastres, que la majo-
rité des actionnaires, représentant au moins la moitié du
capital souscrit, aura déterminée à une assemblée générale
spécialement convoquée au besoin à cet effet.

3. Les personnes dénommées au préambule du présent Directeurs
acte seront directeurs provisoires de la compagnie pour Provisoires.
l'organiser; et cette direction provisoire ou la majorité de
ses membres. pourra faire ouvrir des livres d'actions, après Leurs pou-
en avoir donné l'avis qu'elle aura jugé nécessaire; et sur ds "ir sueet

les dits livres d'actions on inscrira les souscriptions des per- d'actions et
sonnes, corporations et corps politiques qui voudront devenir souscriptions.
actionnaires de la compagnie ; les livres d'actions pourront
être ouverts à Halifax et ailleurs, à la discrétion des direc-
teurs provisoires, et rester ouverts aussi longtemps que
ceux-ci le jugeront à propos; pourvu, toutefois, que les Proviso.
directeurs provisoires aient la faculté d'émettre les actions amissiondes
au pair ou à tel taux de prime qu'ils jugeront à propos,-le pair ou à
montant des primes sur les actions devant être porté au Prime.
crédit d'un fonds de réserve sur les livres de la compagnie.

4. Aussitôt après la souscription au pair de cent mille Première
piastres du capital social et le versement de cinquante mille ationaares.
piastres sur cette somme, les directeurs provisoires pourront

convoquer
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convoquer une assemblée générale des actionnaires à un lieu
désigné par eux, dans la cité d'Halifax, en donnant de cette
assemblée un avis d'au moins dix joùirs dans la Gazette
du Canada, et aussi dans un journal quotidien publié à

Election des Halifax; et à cette assemblée générale les actionnaires
directeurs. présents ou représentés par fondés de pouvoirs éliront, en

se conformant aux conditions ci-dessous concernant le mode
Nombre et du- d'élection et d'éligibilité, sept directeurs, lesquels compo-
rée de charge. seront le conseil de direction et resteront en charge jusqu'au

troisième mardi du mois de février de l'année qui suivra
celle de leur élection.

Appels de 5. Les actions du capital souscrites et la prime, s'il y en a,versements. se paieront, selon les qubtités, aux époques et aux lieux que
le conseil de direction en exercice aura pu déterminer et

Intérêt sur indiquer; pourvu, toutefois, que les directeurs aient la
versements faculté d'accorder, pour le paiement anticipé de fonds sur lesanticipés. actions, tel intérêt, d'au plus six pour cent par an, qu'ils
Proviso: jugeront à propos; et pourvu aussi que la compagnie ne

meanderontes commence ses opérations d'assurance maritime, qu'autant
opérations. qu une somme d'au moins cinquante mille piastres aura été

versée effectivement sur le capital souscrit.

Conseil de 6. Le capital, les biens, affaires et opérations de la com-
direction. pagnie seront régis et administrés par un conseil de direc-
Président. teurs,-lesquels choisiront parmi eux un président et un vice-

président, qui, sauf le cas prévu ci-dessus, exerceront ces
Election. fonctions pendant une année ; ces directeurs seront élus à

l'assemblée générale annuelle des actionnaires, tenue à
Halifax le troisième mardi de février, tous les ans, ou tel
autre jour qui aura été fixé par règlement,-la dite assemblée

Avis. ayant été annoncée dix jours à l'avance par avis inséré dans
un journal quotidien d'Halifax; et l'élection sera faite
par les actionnaires présents en personne ou représentés par

Fondés de fondés de pouvoirs, qui auront effectué tous les versements
pouvoirs. de fonds demandés par les directeurs et échus à l'époque où
Scrutin. elle aura lieu ; et toute telle élection se fera au scrutin; et

les sept personnes qui obtiendront le plus de voix seront
directeurs, sanfce qui est statué ci-dessous; et si deux ou plu-

Egalité de sieurs personnes obtiennent un égal nombre de voix, en sorte
voi° qu'il paraisse y en avoir plus de sept d'élues, les directeurs

sur qui se seront réunis le plus de suffrages devront, ou la
majorité d'entre eux devra, déterminer laquelle ou lesquelles
des personnes ayant ainsi obtenu le même nombre de voix
sera directeur ou seront directeurs, 'afin de compléter le
nombre de sept; et les directeurs, aussitôt que faire se
pourra après l'élection, procéderont de la même manière à

Election des élire parmi eux un président et un vice-président ; et s'il
président et venait à se produire pendant l'année d'exercice quelque
vice-prési-dent. vacance parmi les directeurs, par suite de décès, démission,
vacances déqualification ou absence des réunions du conseil durant

rc tles trois mois consécutifs sans congé du conseil, il sera loisible
aux
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aux directeurs restants ou à la majorité d'entre eux d'y
pourvoir pour le reste de l'année d'exercice, en élisant un
actionnaire éligible pour remplir l'emploi vacant ; pourvu
toutefois qu'aucune personne ne puisse être élue directeur Proviso:
ni ne puisse continuer à exercer les fonctions de directeur, éligibilitécomme direc-
qu'autant qu'elle possédera, en son propre nom et pour sol teur.
propre usage, dix actions de la compagnie, et qu'elle se sera
libérée de tous les versements de fonds demandés sur ses
actions et de toutes les obligations encourues par elle envers
la compagnie.

7. S'il arrive qu'une élection de directeurs n'ait pas lieu Défaut d'élec-
ou ne soit pas suivie d'effet au temps voulu, la compagnie tion n'en-
ne sera point réputée dissoute par là ; mais l'élection pourra disuin.
avoir lieu à une assemblée générale de la compagnie dûment
convoquée pour cet objet; et les directeurs sortants continue-
ront d'exercer leurs fonctions jusqu'à l'élection de leurs suc-
cesseurs.

8. Aux assemblées générales de la compagnie, chaque Un vote par
actionnaire aura une voix par chaque action dont il sera alors action.
propriétaire ; et il pourra voter soit en personne, soit par
fondé de pouvoirs,-le mandataire en ce cas étant lui-même
actionnaire ; mais il ne sera permis à aucun actionnaire de Les verse-
voter aux assemblées, en personne ou par procuration, qu'au- ments doivent

tant qu'il aura opéré tous les versements de fonds demandés
sur ses actions. Toutes les questions soumises à la délibé- Majorité.
ration des actionnaires se décideront à la majorité des voix,-
le président de l'assemblée ayant voix prépondérante dans le voix prépon-
cas d'égalité. dérante.

9. Aux assemblées du conseil de direction, quatre de ses Quorum des
membres composeront le quorum nécessaire pour la gestion directeurs.

des affaires, et toutes les questions soumises à leur délibéra-
tion seront décidées à la majorité des voix ; et dans le cas
d'égalité de voix, le président, le vice-président ou le direc-
teur occupant le fauteuil aura voix prépondérante, indépen- voix prépon-
damment de la voix qu'il aura donnée comme directeur. dérante.

10. La compagnie est autorisée à faire et effectuer des Affaires de la
contrats d'assurance avec toute personne, corporation compagnie.
ou corps politique quelconque, contre la perte ou le dom- Assurance
mage de vaisseaux ou navires de long cours, bâtiments à matme.
voiles ou à vapeur, ou autres embarcations naviguant éur les
océans, les mers ou les eaux navigables,-soit d'un port cana-
dien à un autre port, soit d'un port étranger à un autre port
étranger, soit d'un port britannique ou étranger à quelque
port du Canada ou d'ailleurs sur les dits océans, mers ou
eaux navigables,-et contre toute perte ou dommage des Surie fret.
cargaisons ou objets transportés par ces vaisseaux, navires,
bâtiments à voiles ou .à vapeur, ou autres embarcations, et
du fret dû ou à échoir sur les dites marchandises,-ou des

VOL II-14 - bois

Chap. 92. 209



210 Chap. 92. Cie d'AsS.Maritime de la Nouvelle-Ecosse. A7 V1er.

Sur le bois, bois de construction ou autres objets de toute nature trans-
etc. portés de quelque manière que ce soit sur les océans, mers et

eaux navigables susmentionnés,-moyennant telle prime ou
prix, et sauf telles modifications et restrictions, dont pour-
ront tomber d'accord et convenir la compagnie et l'assuré ou

Contre-assu- les assurés ; et la compagnie pourra se faire assurer elle-même
rance. contre toute perte, dommage ou risque qu'elle aura pris à sa

charge dans le cours de ses opérations, et généralement faire
toutes les autres opérations ordinaires des compagnies d'assu-
rance contre les risques de la navigation ; pourvu toujours

Proviso. que- la compagnie ne s'engage en aucune manière quelconque
dans les affaires d'assurance sur la navigation intérieure ou
ne fasse aucune opération de ce genre.

Pouvoirs des 11. Les directeurs de la compagnie auront plein pouvoir
directeurs. en toutes choses pour administrer ses affaires, et pourront

passer ou faire passer, au nom de la compagnie, toute espèce
de contrat que la loi permet à celle-ci de faire ; et, à toute

De faire, époque, ils pourront établir des règlements non cóntraires à
amender et la loi, ni au présent acte, pour régler la répartition des actions,révoquer des at, rge
reglements -la demande des versements de fonds,-l'exécution de ces
spéciaux. versements,-la délivrance et l'enregistrement des certificats

d'actions,-la confiscation des actions pour raison de non-
paiement,-la disposition des actions confisquées et de leur
produit,-le transfert des actions,-la déclaration et le paie-
ment des dividendes,-le nombre des directeurs,-la durée de
leur exercice, le montant d'actions nécessaire pour être éligible
à cette charge,-la nomination, les fonctions, les devoirs et la
destitution de tous agents, employés et serviteurs de la com-
pagnie,-le cautionnement à fournir par eux à la compagnie,
-leur rémunération et celle des directeurs, si ceux-ci en ont
une,-le jour et le lieu de la tenue des assemblées annuelles,
de la compagnie,-la convocation des assemblées, régulières
et spéciales, du conseil des directeurs et de la compagnie,-le
quorum, les conditions exigées des fondés de pouvoirs, et la
manière de procéder en toute chose à ces assemblées,-l'im-
position et le recouvrement des amendes et des confiscations.
susceptibles d'être déterminées par un règlement,-et l'admi-
nistration sous tous autres rapports des affaires de la com-
pagnie, de même que pour l'emploi de ses fonds et profits,
tel que prévu par le présent ; et ils pourront, à toute
époque, révoquer, modifier ou remettre en vigueur ces

Sauf confir- règlements ; mais tout tel règlement, ainsi que toute révo-
mation à une cation, modification ou remise en vigueur d'un règlement,

raelee ge- a moins d'être confirmé dans l'intervalle par une assemblée
générale de la compagnie dûment convoquée pour cet objet,
n'aura force d'exécution que jusqu'à la prochaine assemblée
annuelle de la compagnie ; et, à défaut de confirmation par
l'assemblée, il cessera, mais alors seulement, d'être en vigueur;

Proviso: as- pourvu toutefois que le quart en somme des actionnaires de·
semblées con- la compagnie ait le droit, en tout temps, de convoquer unevoquées par
les action- assemblée spéciale, pour la délibération des affaires indiquées-
naires. dans-
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dans la demande et l'avis par écrit qu'ils pourront envoyer à
cet effet ; pourvu aussi qu'aucun règlement pour l'émission, Proviso: cer-

tisrègle-la répartition ou la vente de quelque partie non émise des mnis ne
actions, à une prime moindre que celle antérieurement seront exécu-
autorisée à une assemblée générale, ou pour le paiement durèleur rt!-
président ou de quelque directeur, ne soit valable ou mis à fication.
exécution avant qu'il ait été ratifié en assemblée générale.

12. Le capital social de la compagnie pourra être employé Fonds de ré-
pour les fins de la compagnie, de la manière et au montant qui serve à créer.
seront déterminés par règlement, et les bénéfices annuels nets
de la compagnie, déduction faite de tel dividende pour les
actionnaires, n'excédant pas dix pour cent sur le capital versé,
que les direcýteurs fixeront, seront mis à part pour former un
fonds.de réserve, jusqu'à ce qu'il s'élève à une somme égale à
la moitié du capital de la compagnie alors versé ; et après que
ce fonds de réserve aura atteint la moitié du capital versé, la Répartition
balance des bénéfices annuels nets, après qu'il aura été payé des bénéfices.
aux actionnaires un dividende de dix pour cent sur le capital
versé, sera répartie entre les assurés ou porteurs de polices
sur lesquelles il n'y aura pas eu de pertes ou qui n'auront
donné ouverture à aucune réclamation, en telles proportions,
à telles époques et de telle manière que les directeurs le
détermineront par une résolution; mais aucun assuré parti-
cipant ainsi dans les bénéfices ne sera pour ce fait tenu ou
considéré en quoi que ce soit responsable des dettes de la
compagnie. Si le montant du fonds de réserve venait à être Si le fonds de
réduit, aucune partie des bénéfices ne sera distribuée entre ésee est
les assurés tant que le déficit n'aura pas été comblé à même
les bénéfices, tel que ci-dessus prescrit.

13. La copie d'un règlement de la compagnie revêtue de Preuve des
son sceau et paraissant porter la signature d'un de ses rég®ements en

officiers, fera preuve prinma facie de ce règlement contre tout jsce
actionnaire de la compagnie, dans les cours de justice en
Canada.

14. Les actions de la compagnie seront réputées meubles Transfert
et comme telles seront cessibles ; elles seront transférables d'actions.

dans telle forme seulement, et sujettes à telles conditions et
restrictions que prescrit le présent acte ou que prescriront
les règlements de la compagnie.

15. La compagnie pourra placer son capital et ses fonds, Placement
temporairement ou autrement, en effets du gouvernement des fonds de
canadien, des gouvernements provinciaux ou des municipa-
lités, et en obligations et hypothèques en Canada, et en effets
publics de la Grande-Bretagne et d'Irlande, et à l'occasion
retirer ou changer ces placements et en effectuer de nou-
veaux.

16. Pour permettre à la compagnie d'étendre ses opéra- Dépôts en
tions à l'étranger, elle pourra y faire des dépôts en argent ou Pays étran-
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en valeurs, conformément aux lois du pays ou de l'Etat
où elle jugera à propos de poursuivre ses opérations d'assu-
rance.

Pouvoir d'ac- 17. La compagnie pourra acquérir et posséder des immeu-quérir des
immeubles et bles et bâtir sur les terrains ainsi acquis par elle, pour ses
de les garder opérations en Canada et ailleurs, jusqu'à concurrence d'unependant dix -valeur annuelle d'au plus dix mille piastres, et vendre ou

áliéner ces propriétés, et en acquérir d'autres en remplace-
ment, selon qu'elle le jugera à propos; elle pourra recevoir,
posséder et acquérir tous terrains, tènements et biens immo-
biliers qui lui auront été hypothéqués bond fide à titre de garan-
tie, ou qui lui seront transportés pour l'acquittement de dettes
contractées antérieurement envers elle dans le cours de ses
opérations, ou qu'elle achètera à des ventes faites par suite de
jugements obtenus pour raison de pareilles dettes, ou qu'elle
achètera dans le but de s'éviter une perte relativement aux
dits immeubles ou à leurs propriétaires; et il lui sera permis
d'en garder possession pendant un délai qui ne pourra excé-
der dix ans.

Formule, etc., 18. Les polices d'assurance délivrées par la compagniedes polices. seront revêtues de son sceau et signées par le président ou le
vice-président, et contresignées par tel officier que ses statuts
et règlements désigneront ; et les polices ainsi scellées,
signées et contresignées, seront réputées valables et obliga-
toires pour la compagnie, conformément à leur teneur et leur

Proviso: im- signification ; toutefois, le sceau de la compagnie pourra être
pression du imprimé ou reproduit par la gravure sur les polices et autres

eu contrats, si le conseil l'ordonne.

Actions con- 19. Si quelque actionnaire néglige ou refuse d'effectuer
dé®at° de ver- les versements de fonds échus sur une ou plusieurs actions
sements. possédées par lui, les directeurs pourront de la manière indi-

quée par les' règlements déclarer ces actions confisquées, ainsi
que le montant des versements opérés antérieurement sur
elles; et toute action ainsi confisquée pourra être vendue en
vente publique par les directeurs, après tel avis qu'ils croi-
ront opportun d'ordonner; et le produit de la vente sera

Proviso: rem- employé pour les objets du présent acte; néanmoins, si le
°"surplus produit de la vente d'actions est plus que suffisant pour le

paiement de tous les arrérages et intérêts et des frais de
vente, l'excédant sera remis au propriétaire sur sa demande;
et il ne sera vendu que le nombre d'actions qu'il paraîtra
nécessaire de réaliser pour couvrir les dits arrérages, intérêts
et frais.

Actions re- 20. En cas de paiement des arrérages de versements, inté.
mises auxsPro. rêts et frais avant la vente d'une action ainsi confisquée, le

paiement des propriétaire rentrera dans la possession de cette action comme
arrérages, s'il s'était dûment libéré avant la confiscation. La compagnie

pourra, si elle le juge. à propos, au lieu de confisquer les
actions,
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actions, contraindre à l'exécution de tous les versements et Poursuite en
au paiement de l'intérêt des fonds à varser, par les -voies de ve*carement
droit devant une cour compétente; et il ne sera pas néces- mente.
saire d'alléguer les faits spéciaux dans la demande, mais il Ce qu'il suffi-
suffira de déclarer que le défendeur est piopriétaire d'une ra de prouver
ou plusieurs actions (en indiquant le nombre d'actions, et
qu'il est endetté de la somme d'argent à laquelle se montent
les arrérages de versements sur une ou plusieurs actions (en
indiquant le nombre et la quotité respective des versements),
par suite de quoi la compagnie a droit d'agir en justice sous
l'autorité du présent acte; et un certificat portant le sceau de
la compagnie et paraissant signé de quelqu'un de ses officiers
à l'effet de constater que le défendeur est un actionnaire,
qu'on a fait telle demande ou telles demandes de versements,
et qu'une somme de tant est due par lui et encore impayée
sur ce versement ou ces versements, fera preuve prirndfacie
de ces choses contre le défendeur devant toute cour de jus-
tice.

21. Aucun transfert d'action du capital social, à moins Enregistre-
d'avoir lieu par suite de vente forcée, ou d'un décret, ordon- mt derts
nance ou jugement de quelque cour compétente, n'aura, d'actions.
avant que l'inscription en soit faite sur les livres de la com-
pagnié dans la forme déterminée par les règlements, aucun
effet, sauf celui de constater les droits respectifs des parties
et de rendre le cessionnaire responsable ad interim, conjoin-
tement et solidairement avec le cédant, envers la compagnie
et ses créanciers ; et jusqu'à ce que le capital de la compagnie
ait été versé intégralement, il sera nécessaire d'obtenir le
consentement des directeurs pour effectuer un transfert d'ac-
tion; mais aucun actionnaire endetté envers la compagnie ne Proviso: les
sera admis à effectuer un transfert ni à recevoir un dividende la compnie.
tant qu'il ne se sera pas libéré ou n'aura pas fourni des garan- doivent atre
ties à la satisfaction des directeurs; et il ne sera permis en payées.
aucun temps d'effectuer des transferts d'actions que si les
versements de fonds demandés ont tous été opérés.

22. Nul actionnaire, en telle qualité, ne sera solidaire pour soiidaritô des

plus que le chiffre de ses actions, et sa responsabilité comme atinaires
actionnaire se bornera à la somme par lui souscrite en cette
qualité ; mais il ne pourra être poursuivi par aucun créancier
à raison de cette responsabilité, avant qu'il ait été constaté par
procès-verbal qu'une saisie-exécution exercée contre la com-
pagnie n'a rien produit ou que le produit en a été insuffisant;
et ce qui restera dû, après cette exécution, sera recouvrable, Autre dispo-
jusqu'à concurrence du montant impayé sur les actions pos-
sédées par l'actionnaire, contre celui-ci avec les dépens; et
toute somme ainsi recouvrable qu'il aura payée sera consi-
dérée comme ayant été versée par lui sur ses actions.

23. Les actionnaires ne seront réputés responsables comme Etendue de
tels pour aucun acte, manquement ou obligation de la com- cette solida-

pagnie,
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pagnie, ni pour aucun engagement, réclamation, paiement,
perte, dommage, transaction ou chose quelconque concernant
la compagnie, au delà de la quotité impayée des actions de
son capital possédées par eux respectivement, sans préjudice
des dispositions de la section immédiatement précédente.

Siège d'af- 24. La compagnie aura son siège d'affaires à Halifax, mais
faires. elle pourra le transférer ailleurs ; pourvu, toutefois, qu'un

règlement à cet effet soit approuvé par le vote des deux tiers
des actionnaires de la compagnie présents à une assemblée
générale annuelle, ou à une assemblée générale spéciale
convoquée pour en délibérer.

Ce qui sera 25. A l'assemblée générale annuelle, les actionnaires
s "mblée éliront les directeurs et pourront prendre toutes sortes
nuelles. de délibérations, sans qu'il soit nécessaire de spécifier les

objets de ces délibérations dans l'avis de convocation; et à
cette même assemblée, il sera présenté aux actionnaires un
bilan et état général de la situation des affaires sociales, une
liste des actionnaires, ainsi que tous les autres renseigne-
ments voulus par les règlements de la compagnie.

Assemblées 26. Des assemblées générales spéciales des actionnaires
généralesc
spéciales. pourront être convoquées de la manière déterminée par les
Qui présidera. règlements : et à toutes les assemblées des actionnaires, le

président, ou en son absence le vice-président, ou si tous les
deux étaient absents, un directeur choisi par les actionnaires,
tiendra le fauteuil, et dans le cas où les voix seraient égale-
ment partagées, il aura voix prépondérante, indépendamment
de sa voix comme actionnaire.

Dividendes et 27. Les directeurs de la compagnie pourront déclarer
bonis- tels dividendes et tels bonis sur les actions du capital,

soit annuels, soit semestriels, soit trimestriels, qu'ils se
croiront en situation de faire par les résultats des opérations

Proviso. sociales,-de telle sorte, toutefois, qu'aucune partie du capi-
tal de la compagnie ne soit affectée à la formation des dits
dividendes ou bonis.

Contribution 2S. Si, à quelque epoque que ce soit,-après avoir pourvu
des action- à toutes les obligations de la compagnie, y compris
ai es lt l'imputation de cent pour cent des primes sur toutes

entamé. polices d'assurances contre les risques maritimes, à titre
de réserve pour les primes non-gagnées ou pour un
fonds de réassurance,-il apparaissait que le capital social
est entamé, les directeurs de la compagnie pourront percevoir
des actionnaires, indépendamment et en sus de toutes deman-
des ordinaires de versements, une contribution-en proportion
du dit capital social, qui puisse couvrir la somme prise sur le

S'ils refusent capital; et dans le cas où un ou plusieurs actionnaires manque-
de payer. raient ou se refuseraient à payer au siège principal de la

compagnie le montant de cette contribution sur leurs actions,
les
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les directeurs pourront vendre des actions de ces actionnaires
jusqu'à concurrence de leurs quotes-parts, par vente publique
ou particulière, à la condition d'avoir déposé à la poste, dix
jours au moins avant la vente, un avis à chacun d'eux,
adressé au lieu de son dernier domicile inscrit sur les livres
au siège de la compagnie; mais nonobstant cette vente · les
directeurs pourront, si le produit de la vente ne suffit pas à
couvrir tout le montant de la contribution demandée comme
susdit, recouvrer dans toute cour de juridiction compétente,
avec dépens, de l'actionnaire qui aura ainsi refusé ou négligé
d'acquitter cette contribution en tout ou en partie, telle
somme qui, avec le produit de la vente, suffira à couvrir tout
le montant de la contribution ; pourvu, toutefois, que le mon- Proviso rem-contibuion treremi au acton-boursement et
tant de toute telle contribution puisse être remis aux action- quotité des
naires lorsque ce remboursement sera possible sans entamer contributions.
le capital social; pourvu en outre que les contributions et
versements demandés n'excèdent point en totalité la somme
de cent piastres par action.

29. La compagnie aura la faculté d'acquérir les affaires de Arrange-
l'Association d'Assurance Maritime de la Nouvelle-Ecosse et ®,"t8°Oufa-

de se fusionner avec toute autre compagnie d'assurance, ou d'autres com-
d'acheter ses affaires, ou de vendre ou transporter ses propres pagnles.
affaires à toute autre compagnie, aux termes et conditions qui
pourront être convenus et arrêtés et qui n'amoindriront le
recours d'aucun créancier de l'une ou l'autre compagnie; mais
avant que l'acquisition, la fusion, l'achat ou la vente ne soient Consente-
complétés, il faudra obtenir le consentement des deux tiers en
somme de tous les actionnaires à une assemblée générale ou
à une assemblée spéciale des actionnaires convoquée à cet
effet.

30. Nonobstant tout ce qu'il contient ou tout ce qui est Acte 32-33V.,
contenu , dans aucun autre acte, "l'Acte du Canada relatif r2 .'appi-
aux clauses des compagnies par actions, 1869," s'étendra et
s'appliquera à la compagnie par le présent constituée, et sera
incorporé au présent acte et en formera partie, en tant qu'il
n'est pas incompatible avec aucune des dispositions conte-
nues dans le présent.

CHAP. 93

Acte constituant en corporation la. Compagnie d'Assu-
rance Maritime d'Halifax (à responsabilité limitée).

[Sanctionné le 19 avril 1884.]

ONSIDÉRANT que Allison Smith, James Butler, Robert Préambule.

j B. Seeton, William A Black, William Robertson, Wil-
liam M. Doull, Archibald S. Mitchell et Edmund C. Twining,
ont demandé par pétition, qu'il soit passé un acte à l'effet de

les
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les constituer en corporation avec d'autres, sous les nom et
raison de "Compagnie d'Assurance Maritime d'Halifax (à
responsabilité limitée)," dans le but de faire en Canada et
ailleurs des opérations d'assurance maritime ; et considérant
qu'il est à propos d'accéder à leur demande : A ces causes, Sa
Majesté, par et avec l'avis et le consentement du Sénat et de
la Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui suit:-

Personnes 1. Les personnes sus-mentionnées, ainsi que toutes autres
constituées en
corporation. personnes, corporations et corps politiques qui, en quelque

temps que ce soit, se trouveront propriétaires d'une ou plu-
sieurs actions du capital de la compagnie constituée par le
présent acte, seront et sont par cet acte constituées en corpo-
ration et corps politique, de droit et de fait, sous le nom de

Nom de la " Compagnie d'Assurance Maritime d'Halifax (à responsabi-
corporation, lité limitée),"-( The Halifax Marine Insurance Company,

lirmited,)-ci-après appelée "la compagnie "

Capital social 2. Le capital social de la compagnie sera de deux cent mille
et actions. piastres, divisé en deux mille actions de cent piastres chacune,

lesquelles seront et sont en vertu du présent acte attribuées
aux personneset aux corporations et corps politiques qui les
auront souscrites, leurs représentants légaux et ayants droit,
sauf l'observation des dispositions du présent acte; toutefois,

Augmenta- il sera loisible à la compagnie d'augmenter de temps à autre
tion du capi- son capital social jusqu'à concurrence de telle somme, n'excé-

dant pas en totalité.cinq cent mille piastres, que la majorité
des actionnaires, représentant au moins la moitié du capit.al
souscrit, aura déterminée à une assemblée générale spéciale-
ment convoquée au besoin à cet effet.

Directeurs 3. Les personnes dénommées au préambule du présentprovisoires. acte seront directeurs provisoires de la compagnie pour l'or-
ganiser; et cette direction provisoire ou la majorité de ses
membres pourra faire ouvrir des livres d'actions, après en
avoir donné l'avis qu'elle aura jugé nécessaire ; et sur

Leurs pou- ces livres d'actions on inscrira les souscriptions des per-
oirs au sujet sonnes, corporations et corps politiques quivoudront devenirdes livres 1 oprtospltqe

d'actions et actionnaires de la compagnie; les livres d'actions pourront
souscriptions. être ouverts à Halifax et ailleurs, à la discrétion des direc-

teurs provisoires, et rester ouverts aussi longtemps que ceux-ci
Proviso: le jugeront à propos ; pourvu, toutefois, que les directeurs

misondes provisoires aient la faculté d'émettre les actions au pair ou à
pair ou à tel taux de prime qu'ils jugeront à propos,-le montant des
prime, primes sur les actions devant être porté au crédit d'un fonds

de réserve sur les livres de la compagnie.

Première as- 4. Aussitôt après la souscription au pair de cent mille
s é piastres du capital social, et le versement de cinquante mille

piastres sur cette somme, les directeurs provisoires pourront
convoquer une assemblée générale des actionnaires à un
lieu désigné par eux, dans la cité d'Halifax, en donnant de

cette
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cette assemblée un avis d'au moins dix jours dans la Gazette
du Canada, et aussi dais un journal quotidien publié à Ha-
lifax ; et à cette assemblée générale les actionnaires présents Election des
ou représentés par fondés de pouvoirs éliront, en se confor- directeurs.

mant aux conditions ci-dessous concernant le mode d'élection Nombre
et d éligibilité, sept directeurs, lesquels composeront le con- et durée de
seil de direction et resteront en charge jusqu'au troisième charge.
mercredi du mois de février de l'année qui suivra celle de
leur élection.

5. Les actions du capital souscrites et la prime, s'ily en a, Appels de
se paieront, selon les quotités, aux époques et aux lieux quversements.
le conseil de direction en exercice aura pu déterminer et
indiquer; pourvu, toutefois, que les directeurs aient la
faculté d'accorder, pour le paiement anticipé de fonds sur les
actions, tel intérêt, d'au plus six pour cent par an, qu'ils Intérêt sur
jugeront à propos; et pourvu aussi que la compagnie ne anticipés.
commence ses opérations d'assurance maritime, qu'autant Quand com-
qu'une somme d'au moins cinquante mille piastres aura été menceront les
-versée effectivement sur le capital souscrit. opérations.

6. Le capital, les biens, affaires et opérations de la compa- Conseil de
gnie seront régis et administrés par un conseil de directeurs, direction.

-lesquels choisiront parmi eux un président et un vice- Président et
président, qui, sauf le cas prévu ci-dessus, exerceront ces vice-prési
fonctions pendant une. année; ces directeurs seront élus à dnt'
l'assemblée générale annuelle des actionnaires, tenue à Hali- Election.
fax le troisième mercredi de février, tous les ans, ou tel autre
jour qui aura été fixé par le règlement,-la dite assemblée
ayant été annoncée dix jours à l'avance par avis inséré dans Avis.
un journal quotidien d'Halifax; et l'élection sera faite par
les actionnaires présents en personne ou représentés par
fondés de pouvoirs, qui auront effectué tous les versements
de fonds demandés par les directeurs et échus à l'époque où Fondés de
elle aura lieu; et toute telle élection se fera au scrutin ; et pouvoirs.
les sept personnes qui obtiendront le plus de voix seront Scrutin.
directeurs, sauf ce qui est statué ci-dessous ; et si deux ou
plusieurs personnes obtiennent un égal nombre de voix, en Egalité de-
sorte qu'il paraisse y en avoir plus de sept d'élues, les direc- °I'
teurs sur qui se seront réunis le plus de suffrages devront,
ou la majorité d'entre eux, déterminer laquelle ou lesquelles
des personnes ayant ainsi obtenu le même nombre de voix
sera directeur ou seront directeurs, afin de compléter le
nombre de sept; et les directeurs, aussitôt que faire se pourra
après l'élection, procéderont de la même manière à
élire parmi eux un président et un vice-président ; et s'il Election'des
venait à se produire pendant l'année d'exercice quelque président etqevice-presi-
vacance parmi les directeurs, par suite de décès, démission, dent.
déqualification ou absence des réunions du conseil durant vacances
trois mois consécutifs sans congé du conseil, il sera loisible parmi les
aux directeurs restants ou à la majorité d'entre eux d'y directeurs.
pourvoir pour le reste de l'année_ d'exercice, en élisant un

actionnaire
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actionnaire éligible pour remplir l'emploi vacant ; pourvu
Proviso: éli- toutefois qu'aucune personne ne puisse être élue directeur
comme direc- ni ne puisse continuer à exercer les fonctions de directeur,
teur. qu'autant qu'elle possédera, en son propre nom et pour son

propre usage, dix actions de la compagnie, payées jusqu'à
concurrence d'au moins vingt pour cent, et qu'elle se sera
libérée de tous les versements de fonds demandés sur ces
actions et de toutes les obligations encourues par elle envers
la compagnie.

Défaut d'élec- 7. S'il arrive qu'une élection de directeurs n'ait pas lieu
tien n'en-
traîe pa ou ne soit pas suivie d'effet au temps voulu, la compagnie
dissolution. ne sera point réputée, dissoute par là ; mais l'élection pourra

avoir lieu à une assemblée générale de la compagnie dûment
convoquée pour cet-objet ; et les directeurs sortants conti-
nueront d'exercer leurs fonctions jusqu'à l'élection de leurs
successeurs.

Un vote par S. Aux assemblées grénérales de la compagnie, chaque ac-
action. tionnaire aura une voix par chaque action dont il sera alors

propriétaire ; et il pourra voter soit en personne, soit par
fondé de pouvoirs,-le mandataire en ce cas étant lui-même

Les verse- actionnaire ; mais il ne sera permis à aucun actionnaire de
ment doivent voter aux assemblées, en personne ou par procuration, qu'au-être faits.e

tant qu'il aura opéré tous les versements de fonds demandés
Majorité. sur ses actions. Toutes les questions soumises à la délibéra-

tion des actionnaires se décideront à la majorité des voi,-le
Voir prépon- président de l'assemblée ayant voix prépondérante dans ledérante. cas d'égalité.

Quorum des 9. Aux assemblées du conseil de direction, quatre de sesdirecteurs. membres composeront le quorum nécessaire pour la gestion
des affaires, et toutes les questions soumises à leur délibéra-
tion seront décidées à la majorité des voix ; et dans le cas

oix repon. d'égalité de voix, le président, le vice-président ou le direc-
teur occupant le fauteuil, aura voix prépondérante, indépen-
dammeùt de la voix qu'il aura donnée comme directeur.

Affaires de la 10. La compagnie est autorisée à faire et effectuer descompagnie. contrats d'assurance avec toute personne, corporation ou
Assurance corps politique quelconque, contre la perte ou le dommage

de vaisseaux, navires, bateaux à voiles ou à vapeur, ou
autres embarcations de long cours naviguant sur les océans,
les mers ou les eaux navigables,-soit d'un port canadien à
un autre port, soit d'un port étanger à un autre port étranger,
soit d'un port britannique ou étranger à quelque port du
Canada ou d'ailleurs sur les dits océans, mers ou eaux navi-

Sur le fret. gables, -et contre toute perte ou dommage des car-
gaisons ou objets transportés par ces vaisseaux, navires,
bateaux à voiles ou à vapeur, ou autres embarcations, et du
fret dû ou à échoir sur les dites marchandises,-ou des bois de
construction ou autres objets de toute nature transportés de

quelque
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quelque manière que ce soit sur les océans, mers et eaux n a-
vigables sus-mentionnés,-moyennant telle prime ou prix,
et sauf telles modifications et restrictions, dont pourront
tomber d'accord'et convenir la compagnie et l'assuré ou les
assurés ; et la compagnie pourra se faire assurer elle-même Contre-assu-
contre toute perte, dommage ou risque qu'elle aura pris à sa rance.
charge dans le cours de ses opérations, et généralement faire
toutes les autres opérations ordinaires des compagnies d'assu-
rance contre les risques de la navigation ; pourvu toujours Pas d'assu-
que la compagnie ne s'engage en aucune manière quelconque uavi"a
dans les affaires d'assurance sur la navigation intérieure ou intérieure.
ne fasse aucune opération de ce genre.

11. Les directeurs de la compagnie auront plein pouvoir Pouvoirs des
en toutes choses pour administrer ses affaires, et pourront directeurs.
passer ou faire passer, au nom de la compagnie, toute espèce
de contrat que la loi permet à celle-ci de faire ; et, à toute
époque, ils pourront établir des règlements non contraires à De faire des
la loi, ni au présent acte, poupr régler la répartition des règlements
actions,-la demande des versements de fonds,-l'exécution les révouer
de ces versements,-la délivrance et l'enregistrement des Ou modiler.

certificats d'actions,-la confiscation des actions pour raison
de non-paiement,--la disposition des actions confisquées et
de leur produit,-le transfert des actions,-la déclaration et
le paiement des dividendes,-le nombre des directeurs, la
durée de leur exercice, le montant d'actions nécessaires pour
être éligible à cette charge,-la nomination, les fonctions,
les devoirs et la destitution de tous agents, employés et ser-
viteurs de la compagnie,-le cautionnement à fournir par
eux à la compagnie,-leur rémunération et celle des direc-
teurs, si ceux-ci en ont une,-le jour et le lieu de la tenue
des assemblées annuelles de la compagnie,-la convocation
des assemblées, régulières et spéciales, du conseil des direc-
teurs et de la compagnie,-le quorum, les conditions exigées
des fondés de pouvoirs, la manière de procéder en toute
chose à ces assemblées,-l'imposition et le recouvrement des
amendes et. des confiscations susceptibles d'être déterminées
par un règlement,-et l'administration sous tous autres rap-
ports des affaires de la compagnie, de même que pour l'em-
ploi de ses fonds et profits, tel que prévu par le présent ; et
ils pourront, à toute époque, révoquer, modifier ou remettre
en vigueur ces règlements ; mais tout tel règlement, ainsi Sauf ratifica-
que toute révocation, modification ou remise en vigueur d'un 5

règlement, à moins d'être confirmé dans l'intervalle par une générale.
assemblée générale de la compagnie dûment convoquée pour
cet objet, n'aura force d'exécution que jusqu'à la prochaine
assemblée annuelle de la compagnie ; et, à défaut de confir-
mation par l'assemblée, il cessera, mais alors seulement, d être
en vigueur ; pourvu toutefois que le quart en somme des Proviso: une
actionnaires de la compagnie ait le droit, en tout temps, de assebléeM spéciale peut
convoquer une assemblée spéciale, pour la délibération des êre convo-
affaires indiquées dans la demande et l'avis -par écrit qls quée par'ses

pourront
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Proviso: cer- pourront envoyer à cet effet; pourvu aussi qu'aucun règle-
mins re me- ment pour l'émission, la répartition ou la vente de quelque
ront exéca- partie non émise des actions, à une prime moindre que celle
toires qu'a- antérieurement autorisée à une assemblée générale, ou pourDrès leur rati- L
fication. le paiement du président ou de quelque directeur, ne soit

valable ou mis à exécution avant qu'il ait été ratifié en
assemblée générale.

Emploi du 12. Le capital social de la compagnie pourra être utilisé
capital et ré-
partition des pour les fins de la compagnie, de telle manière et jusqu'à
bénéfices. concurrence de telles sommes qui pourront être prescrites

par un règlement; et lorsque les frais de gestion, les
pertes et un dividende aux porteurs d'actions de la com-
pagnie-lequel n'excédera pas dix pour cent du capital
versé par les actionnaires-auront été payés, la balance des
bénéfices seront mis à part comme fonds de réserve, jusqu'à
ce que ce fonds atteigne cinquante mille piastres.

Preuve des 13. La copie d'un règlement de la compagnie revêtue de
ements en son sceau et paraissant porter la signature d'un de ses

c officiers, fera preuve primû facie de ce règlement contre tout
actionnaire de la compagnie, dans les cours de justice en
Canada.

Transfert 1-. Les actions de la compagnie seront réputées meubles,
d'actions. et comme telles seront cessibles ; elles seront transférables

dans la forme seulement, et sûjettes aux conditions et restric-
tions que prescrit le présent acte ou que viendront à prescrire
les règlements de la compagnie.

Placement 15. la compagnie pourra placer son capital et ses fonds,
d copgnie. temporairement ou autrement, en effets du gouvernement

canadien, des gouvernements provinciaux ou des municipa-
lités, et en obligations et hypothèques en Canada, et en effets.
publics de la Grande-Bretagne et d'Irlande, et à l'occasion
retirer ou changer ces placements et en effectuer de nou-
veaux.

Dépôts en 16. Pour permettre à la compagnie d'étendre ses opéra-
pays tran- tions à l'étranger, elle pourra faire des dépôts en argent

ou en valeurs, conformément aux lois du pays ou de l'Etat
où elle jugera à propos de poursuivre ses opérations d'assu-
rance.

Pouvoir d'ac- 17. La compagnie pourra acquérir et posséder des immeu-quérir des '-bles et bâtir sur les terrains ainsi acquis par elle, pour sesmeubles et de baes ea le pu e
les garder opérations, en Canada et ailleurs, jusqu'à concurrence d'une

.ant a valeur annuelle d'au plus dix mille piastres; et vendre
on aliéner ces propriétés, et en acquérir d'autres à la
place, selon qu'elle le jugera à propos; elle pourra recevoir,
posséder et acquérir tous terrains, tènements et biens immeu-
bles qui lui auront été hypothéqués boné ide à titre de ga-

rantie,
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rantie, ou qui lui seront transportés pour l'acquittement de
dettes contractées antérieurement envers elle dans le cours
de ses opérations, ou qu'elle achètera à des ventes faites par
suite de jugements obtenus à raison de pareilles dettes,
ou qu'elle achètera dans le but de s'éviter une perte relative-
ment aux dits immeubles ou à leur propriétaire; et il lui
sera permis d'en garder possession pendant un délai qui ne
pourra excéder dix ans.

18. Les polices d'assurance émanées de la compagnie seront Formule, etc,
revêtues de son sceau et signées par le président ou le vice- des polices.

président, et contresignées par tel officier que ses statuts et
règlements auront pu désigner ; et les polices ainsi scellées,
signées et contresignées, seront réputées valables et obliga-
toires pour la compagnie, conformément à leur teneur et leur
signification ; toutefois, le sceau de la compagnie pourra être Proviso:
imprimé ou reproduit par la gravure sur les polices et autres' mPresson du
contrats, si le conseil l'ordonne. sceau.

19. Si quelque actionnaire néglige ou refuse d'effectuer Confiscation
le versement de fonds échu sur une ou plusieurs actions actionpour
possédées par lui, les directeurs pourront, de la manière indi. défaut de ver-
quée parles règlements, déclarer ces actions confisquées, ainsi sements.
que le montant des versements opérés antérieurement sur
elles; et toute action ainsi confisquée pourra être vendue en
vente publique par les directeurs, après tel avis qu'il croi-
ront opportun d'ordonner; et le produit de la vente sèra
employé pour les objets du présent acte; néanmoins, si le Proviso:rem-
produit de la vente d'actions est plus que suffisant pour le du surpua au
paiement de tous les arrérages et intérêts et des frais de propriétaire.
vente, l'excédant sera remis au propriétaire sur sa demande;
et il ne sera vendu que le nombre d'actions qu'il paraîtra
nécessaire de réaliser pour couvrir les dits arrérages, intérêts
et frais.

20. Er cas de paiement des arrérages de versements, inté- Actions re-
rêts et frais avant la vente d'une action ainsi confisquée, le "r" pro-
propriétaire rentrera dans a possession de cette action comme après l'opéra-
s'il s'était dûment libéré avant la confiscation. La compagnie e t -
pourra, si elle le juge à propos, au lieu de confisquer les Poursuite en
actions, contraindre à l'exécution de tous les versements et recouvrement
au paiement de l'intérêt des fonds à verser, par les voies de devse
droit devant une cour compétente ; et il ne sera pas néces-
saire d'alléguer les faits spéciaux dans la demande, mais il
suffira de déclarer que le défendeur est propriétaire d'une
ou plusieurs actions (en indiquant le nombre d'actions), et
qu'il est endetté de la somme d'argent à laquelle se montent
les arrérages de versements sur une ou plusieurs actions (en
indiquant le nombre et la quotité respective des verselinents),
par suite de quoi la compagnie a droit d'agir enjustice sous
l'autorité du présent acte; et un certificat portant le sceau de
la compagnie et paraissant signé de quelqu'un de ses officiers,ZD à
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cequ'il su- à l'effet de constater que le défendeur est un actionnaire,
et prouver qu'on a fait telle demande ou telles demandes de versements,
dans ce cas. et qu'une somme de tant est due par lui et encore impayée

sur ce versement ou ces versements, fera preuve primûfacie
de ces choses contre le défendeur devant toute cour de jus-
tice.

Enregistre- 21. Aucun transfert d'action du capital social, à moins
ment des d'avoir lieu par suite de vente forcée, ou d'un décret, ordon-transferts
d'actions. nance ou jugement de quelque cour compétente, n'aura,

avant que l'inscription en soit faite sur les livres de la com-
pagnie dans la forme déterminée par les règlements, aucun
effet, sauf celui de constater les droits respectifs des parties
et de rendre le cessionnaire responsable ad interim, conjoin-
tement et solidairement avec le cédant, envers la compagnie
et ses créanciers; et jusqu'à ce que le capital de la compa-
gnie ait été versé intégralement, il sera nécessaire d'obtenir
le consentement des directeurs pour effectuer un transfert

Proviso: les d'action; mais aucun actionnaire endetté envers la compa-
dettes dues à esr d
la compagnie gnie ne sera admis à effectuer un transfert ni à recevoir un
doivent être dividende tant qu'il ne se sera pas libéré ou n'aura pas fourni
payées. des garanties à la satisfaction des directeurs ; et il ne sera

permis en aucun temps d'effectuer des transferts d'actions
qu'autant que les versements de fonds demandés auront tous
été opérés.

Solidarité des 22. Nul actionnaire, en telle qualité, ne sera solidaire
aiaires pour plus que le chiffre de ses actions, et sa responsabilité

comme actionnaire se bornera à la somme par lui souscrite en
cette qualité ; mais il ne pourra être poursuivi par aucun
créancier à raison de cette responsabilité, avant qu'il ait été
constaté par procès-verbal qu'une saisie-exécution exercée
contre la compagnie n'a rien produit ou que le produit en a.

Autre dispo- été insuffisant; et ce qui restera dû, après cette exécution,
sition. C 

,arsc

sera recouvrable, jusqu'à concurrence du montant impayé sur
les actions possédées parl'actionnaire, contre celui-ci avec les
dépens ; et toute somme ainsi recouvrable qu'il aura payée
sera considérée comme ayant été versée par lui sur ses ac-
tions.

Etendue de la 23. Les actionnaires ne seront réputés responsables
solidarité des comme tels pour aucun acte, manquement ou obligation deactionnaires.C

la compagnie, ni pour aucun engagement, réclamation, paie-
ment, perte, dommage, transaction ou chose quelconque
concernant la compagnie, au delà de la quotité impayée des
actions de son capital possédées par eux respectivement,
sauf les dispositions de la section immédiatement précédente.

Siège d'af- 21. La compagnie aura son bureau principal à Halifax,
faires. mais elle pourra le transférer ailleurs ; pourvu, toutefois,

qu'un règlement à cet effet soit approuvé par le vote des
deux tiers des actionnaires de la compagnie présents ou

représentés
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représentés par fondés de pouvoirs à une assemblée générale
annuelle, ou à une assemblée générale spéciale convoquée
pour en délibérer.

25. A l'assemblée générale annuelle, les actionnaires Expêaition
auront à élire les directeurs et pourront prendre toute sorte des affaireB

jtl.aux assem-de délibérations, sans qu'il soit nécessaire de spécifier les blées annu-
objets de ces délibérations dans l'avis de convocation ; et à elles.
cette même assemblée, il sera présenté aux actionnaires un
bilan et état général de la situation des affaires sociales, une
liste des actionnaires, ainsi que tous les autres renseigne-
ments voulus par les règlements de la compagnie.

26. Des assemblées générales spéciales des actionnaires Assemblées
pourront être convoquées de la manière déterminée par les génrales
règlements ; et à toutes les assemblées des actionnaires, le spéciales.
président, ou en son absence le vice-président, ou si tous les Qui présidera.
deux étaient absents, un directeur choisi par les actionnaires,
tiendra le fauteuil, et dans le cas où les voix seraient égale-
ment partagées, il aura voix prépondérante, indépendam-
ment de sa voix comme actionnaire.

27. Les directeurs de la compagnie pourront déclarer aividendes et
tels dividendes et tels bonis sur les actions du capital, soit bonis.
annuels, soit semestriels, soit trimestriels, qu'ils se croiront
en situation de faire par les résultats des opérations sociales,
-de telle sorte, toutefois, qu'aucune partie du capital de la proviso.
compagnie ne soit affectée à la formation des dits dividendes
ou bonis.

28 Si, à quelque époque que ce soit,-après avoir pourvu Contribution
à toutes les obligations de la compagnie, y compris l'imputa- des action-gniey coprisriMp naires si le
tion de cent pour cent des primes sur toutes polices d'assurance capital est
en vigueur contre les risques maritimes, à titre de réserve entaIn
pour les primes non-gagnées ou pour un fonds de réassu-
rance,-il apparaissait que le capital social est entamé, les
directeurs de la compagnie pourront percevoir des action-
naires, indépendamment et en sus de toutes demandes ordi-
naires de versements, une contribution en proportion du dit
capital social, qui puisse couvrir la somme prise surle capital;
et dans le cas où un ou plusieurs actionnaires manqueraient s'ils refusent
ou se refuserzient à payer au siège principal de la compagnie de er.
le montant de cette contribution sur leurs actions, les direc-
teurs pourront vendre des actions de ces actionnaires jusqu'à
concurrence de leurs quotes-parts par vente publique ou
particulière, à la condition d'avoir déposé à la poste, dix
jours au moins avant la vente, un avis à chacun d'eux
adressé au lieu de son dernier domicile inscrit sur les livres
au siège de la compagnie; mais nonobstant cette vente les
directeurs pourront, si le produit de la vente ne suffit pas à
couvrir tout le montant de la contribution demandée comme
susdit, recouvrer dans toute cour de juridiction compétente,

avec
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avec dépens, de l'actionnaire qui aura ainsi refusé ou négli-
gé d'acquitter cette contribution en tout ou en partie, telle
somme qui, avec le produit de la vente, suflira à couvrir tout

Proviso; rem- le montant de la contribution; pourvu. toutefois, que le mon-
boursement et -

quotité des tant de toute telle contribution puisse être remis aux action-
contributions. naires lorsque ce remboursement sera possible sans entamer

le capital social ; pourvu en outre que les contributions et
versements demandés n'excèdent point en totalité la somme
de cent piastres par action.

Arrange- 29. La compagnie aura la faculté d'acquérir les affaires
so a - de l'Association d'Assurance Mutuelle Maritime d'Halifax et

d'autres com- de se fusionner avec toute autre compagnie d'assurance, oupagnies. d'acheter ses affaires, ou de vendre ou transporter ses propres
affaires à toute autre compagnie, aux termes et conditions qui
pourront être convenus et arrêtés et qui n'amoindriront le
recours d'aucun créancier de l'une ou 1 autre compagnie;

Consente- mais avant que l'acquisition, la fusion, l'achat ou la ventement des ac-qu
tionnaires. ne soient complétés, il faudra obtenir le consentement des

deux tiers en somme de tous les actionnaires à une assemblée
générale ou à une assemblée spéciale des actionnaires convo-
quée à cet effet.

L'Acte 32-33 30. Nonobstant tout ce qu'il contient ou tout ce qui est
pve.i.s'ap- contenu dans aucun autre acte, "l'Acte du Canada relatif aux

clauses des compagnies par actions, 1869," s'étendra et s'appli-
quera à la compagnie par le présent constituée et sera incor-
poré au présent acte et en formera partie, en tant qu'il n'est
pas incompatible avec aucune des dispositions contenues dans
le présent.

CHAP. 94.

Acte constituant en corporation la Compagnie d'Assu-
rance 1Maritime L'Atlantique (à responsabilité limitée.)

[Sanctionné le 19 avril 1884.]

Préambule. [lONSIDÉRANT que William Henry Hart, Robert
U Morrow, George R. Anderson, Thomas E. Kenny, J.
Taylor Wood et Francis J. Parker, ont demandé, par pétition,
qu'il soit passé un acte à l'effet de les constituer en corpo-
ration avec d'autres, sous les nom et raison de " Compagnie
d'Assurance Maritime L'Atlantique (à responsabilité liai-
tée)," dans le but de faire en Canada et ailleurs des opéra-
tions d'assurance maritime; et considérant qu'il est à propos
d'accéder à leur demande : A ces causes, Sa Majesté, par et
avec l'avis et le consentement du Sénat et de la Chambre
des Communes du Canada, décrète ce qui suit

1.
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1. Les personnes sus-mentionnées, ainsi que toutes autres Personnes
personnes, corporations et corps politiques qui, en quelque coarporation
temps que ce soit, se trouveront propriétaires d'une ou plu-
sieurs actions du capital de la compagnie constituée par le
présent acte, seront et sont par cet acte constituées en corpo-
ration et corps politique, de droit et de fait, sous le nom de
"Compagnie d'Assurance Maritime L'Atlantique (à respon- Nom de la
sabilité limitée),"-(The Atlantic Marine Insurance Com- corporation.
pany, limited,)-ci-après appelée "la compagnie. "

2. Le capital social de la compagnie sera de deux cent capitasocial
mille piastres, divisé en deux mille actions de cent piastres et actions.
chacune, lesquelles seront et sont en vertu du présent acte
attribuées aux personnes et corporations et corps politiques
qui les auront souscrites, et à leurs représentants légaux et
ayants cause, sauf l'observation des dispositions du présent
acte; toutefois, il sera loisible à la compagnie d'augmenter Augmenta-
de temps à autre son capital social jusqu'à concurrence de " di ca.
telle somme, n'excédant pas en totalité cinq cent mille pias-
tres, que la majorité des actionnaires, représentant au moins
la moitié du capital souscrit, aura déterminée à une
assemblée générale spécialement convoquée au besoin à cet
effet.

3. Les personnes dénomniées au préambule du présent Directeurs
acte seront directeurs provisoires de la compagnie pour l'or- provisoires.

ganiser ; et cette direction provisoire ou la majorité de ses
membres pourra faire ouvrir des livres d'actions, après en Leurs pou-
avoir donné l'avis qu'elle aura jugé nécessaire ;' et sur les dsir:es
dits livres d'actions on inscrira les souscriptions des per- d'actions et
sonnes, corporations et corps politiques qui voudront devenir souscriptions,
actionnaires de la compagnie; les livres d'actions pourront
être ouverts dans la cité d'Halifax et ailleurs, à la discrétion
des directeurs provisoires, et rester ouverts aussi longtemps
que ceux-ci le jugeront à propos; pourvu, toutefois, que les Proviso:
directeurs provisoires aient la faculté d'émettre les actions m°ssion aupair ou à
au pair ou à tel taux de prime qu'ils jugeront à propos,-le prime.
montant des primes sur les actions devant être porté au
crédit d'un fonds de réserve sur les livres de la compagnie.

4. Aussitôt après la souscription au pair de cent mille Première as-
piastres du capital social, et le versement de vingt-cinq mille semblée des
piastres sur cette somme, les directeurs provisoires pourront
convoquer une assemblée générale des actionnaires à un
lieu désigné par eux, dans la cité d'Halifax, en donnant de
cette assemblée un avis d'au moins dix jours dans la Gazette
du Canada, et aussi dans un journal quotidien publié à Ha-
lifax; et à cette assemblée générale les actionnaires présents Election des
ou représentés par fondés de pouvoirs éliront, en se confor- directeurs.
mant aux conditions ci-dessous concernant le mode d'élec-
tion et d'éligibilité, cinq directeurs, lesquels composeront le
conseil de direction et resteront en charge jusqu'au qua-

voL 11-15 trième
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trième mardi du mois d'avril de l'année qui suivra'celle de
leur élection.

Appels de 5. Les actions du capital souscrites et la prime, s'il y
versements. en a, se paieront, sauf ce qui est ci-après prescrit, selon

les quotités, aux époques et aux lieux que le conseil de
direction en exercice aura pu déterminer et indiquer ;

intérêt sur pourvu, toutefois, que les directeurs aient la faculté d'ac-
*e®m.t corder, pour le paiement anticipé de fonds sur les actions,

tel intérêt, d'au plus six pour cent par an, qu'ils juge-
Proviso: ront à propos ; et pourvu aussi que la compagnie ne
quand oon commence ses opérations d'assurance maritime, qu'autant
opérations. qu'une somme d'au moins vingt-cinq mille piastres aura été

versée effectirement sur le capital souscrit; et pourvu, ea
Proviso: nou- outre, que s'il n'a pas été effectivement versé une autre
veaux verse- somme de vingot-cing mille piastres sur les actions souscrites,lest souscrites

dans les six mois qui suivront le commencement des opéra-
tions de la compagnie, alors et dans ce cas le droit de la
compagnie de poursuivre ses opérations cessera jusqu'à ce
que cette somme supplémentaire de vingt-cinq mille piastres
ait été effectivement versée.

Conseil de 6. Le capital, les biens, affaires et opérations de la com-
direction. pagnie seront régis et administrés par un conseil de direc-
Président et teurs,-lesquels choisiront parmi eux un président et un

ice-prési- vice-président, qui, sauf le cas prévu ci-dessus, exerceront
lee'tion. ces fonctions pendant une année; ces directeurs seront élus

à l'assemblée générale annuelle des actionnaires, tenue à
Halifax le quatrième mardi d'avril, tous les ans, ou tel
autre jour qui aura été fixé par un règlement,-la dite

àvis, assemblée ayant été annoncée dix jours à l'avance par avis.
inséré dans un journal quotidien d'lalifax ; et l'élection sera
faite par les actionnaires présents en personne ou représentés

Fondés de par fondés de pouvoirs, qui auront effectué tous les verse-
ponvoirs. ments de fonds demandés par les directeurs et échus à

l'époque où elle aura lieu; et toute telle élection se fera au
scrutin. scrutin; et les cinq personnes qui obtiendront le plus de voix

seront directeurs, sauf ce qui est statué ci-dessous ; et si deux
Egalité de personnes ou plus obtiennent un égal nombre de voix,
vois. en sorte qu'il paraisse y en avoir plus de cinq d'élues, les di-

recteurs sur qui se seront réunis le plus de sufrages devront,
ou la majorité d'entre eux devra, déterminer laquelle ou les-
quelles des personnes ayant ainsi obtenu le même nombre de
voix sera directeur ou seront directeurs, afin de compléter le
nombre de cinq; et les directeurs, aussitôt que faire se pourra
après l'élection, procéderont de la même manière à élire

Election des parmi eux un président et un vice-président ; et s'il venait
président et à se produire pendant l'année d'exercice quelque vacance
decetn°r' parmi les directeurs, par suite de décès, démission, déquali-
vacances par- fication ou absence des réunions du conseil durant trois
mi les diree- mois consécutifs sans congé du conseil, il sera loisible aux
teurs. directeurs restants ou à la majorité d'entre eux d'y pourvoir

pour
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pour le reste de l'année d'exercice, en élisant un actionnaire
éligible pour remplir l'emploi vacant; pourvu toutefois
qu'aucune personne ne puisse être élue directeur ni ne Prov-iso: éli-
puisse continuer à exercer les fonctions de directeur, qu'au- 7g diree-
tant qu'elle possédera, en son propre nom et pour son propre teur.
usage, dix actions de la compagnie, et qu'elle se sera
libérée de tous les versements de fonds demandés sur ces
actions et de toutes les obligations encourues par elle envers
la compagnie.

7. S'il arrive qu'une élection de directeurs n'ait pas lieu néfaut d'éle
.tion nWeil-on ne soit pas suivie d'effet au temps voulu, la compagnie traîne pa

ne sera point réputée dissoute par là ; mais lélection pourra dissolution.
avoir lieu à une assemblée générale de la compagnie dûment
convoquée pour cet objet; et les directeurs sortants conti-
nueront d'exercer leurs fonctions jusqu'à l'élection de leurs
successeurs.

S. Aux assemblées générales de la compagnie, chaque Un vote par
actionnaire aura une voix par chaque action dont il sera acou.
alors propriétaire; et il pourra voter soit en personne, soit
parfondé de pouvoirs,-le mandataire en ce cas étant lui-même
actionnaire; mais il ne sera permis à aucun actionnaire de Les verse-
voter aux assemblées, en personne ou par procuration, qu'au- être it
tant qu'il aura opéré tous les versements de fonds demandés
sur ses actions. Toutes les questions soumises à la délibé- Maiorité.
ration des actionnaires se décideront à la majorité des voix:,
-le président de l'assemblée ayant voix prépondérante dans le voir prépon-
cas d'égalité. derante.

9."Aux ,assemblées du conseil de direction, trois de ses Quorum des
membres composeront le quorum nécessaire pour la gestion directeurs.
des affaires, et toutes les questions soumises à leur délibéra-
tion seront décidées à la majorité des voix; et dans le cas
d'égalité de voix, le président, le vice-piésident ou le direc-
teur occupant le fauteuil aura voix prépondérante, indépei- voix prépon-
damment de la voix qu'il aura donnée comme directeur. dérante.

10. La compagnie est autorisée à faire et effectuer des con- Maires de la
trats d'assurànce avec toute personne corporation ou corps compagnie.
politique quelconque, contrè la perte ou le dommage de Assurancee .maritime.
raisseaux ou navires de long cours; bâtiments à voiles ou a
vapeur, ou autres' embarcations naviguant sur les océans,
les mers ou les eaux navigables,-soit d'un port canadien à
un autre port, soit d'un port étranger à un. autre port
étranger, soit d'un port britannique ou étranger à quelque
port du Canada ou d'ailleurs, sur les dits océans, mers-on
eaux navigables,-et contre toute-perte ou o m e s car.'
gaisons ou objetstransportés'par'ces vaisseaux, navires, bâsur le fret.
ments à voiles ou' à vapeur; ou autres'enbarcations, et d
fret dû ou à échoir sur les dites marchaidises-ô des bois
-de construction ou autres objets de toute nature transportés
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de quelque manière que ce soit sur les océans, mers et eaux
navigables sus-mentionnés,-moyennant telle prime ou prix,
et sauf telles modifications et restrictions, dont pourront
tomber d'accord et convenir la compagnie et l'assuré ou les

Contre-assu- assurés ; et la compagnie pourra se faire assurer elle-même
rance. contre toute perte, dommage ou risque qu'elle aura pris à sa

charge dans le cours de ses opérations, et généralement faire
toutes les autres opérations ordinaires des compagnies d'as-
surance contre les risques de la navigation.

Pouvoirs des 11. Les directeurs de la compagnie auront plein pouvoir
directeurs. en toutes choses pour administrer ses affaires, et pourront

passer ou faire passer, au nom de la compagnie, toute espèce
de contrat que la loi permet à celle-ci de faire; et, à toute

De faire des époque, ils pourront établir des règlements non contraires à
rciamentst la loi, ni au présent acte, pour régler la répartition des ac-

les révoquer tions,-la demande des versements de fonds,-l'exécution de
ou modiier. ces versements,-la délivrance et l'enregistrement des certi-

ficats d'actions,-la confiscation des actions pour raison de
non-paiement,-la disposition des actions confisquées et.de
leur produit,-le transfert des actions,-la déclaration et le
paiement des dividendes,-le nombre des directeurs,-la
durée de leur exercice,-le montant d'actions nécessaires pour
être éligible à cette charge,-la nomination, les fonctions, les
devoirs et la destitution de tous agents, employés et servi-
teurs de la compagnie,-le cautionnement à fournir par eux
à la compagnie,-leur rémunération et celle des directeurs,
si ceux-ci en ont une,-le jour et le lieu de la tenue des
assemblées annuelles de la compagnie,-la convocation des
assemblées, régulières et spéciales, du conseil des directeurs
et de la compagnie,-le quorum, les conditions exigées des
fondés de pouvoirs, et la manière de procéder en foute chose
à ces assemblées,-l'imposition et le recouvrement des
amendes et des confiscations susceptibles d'être déterminées
par un règlement,-et l'administration sous tous autres rap-
ports des affaires de la compagnie, de même que pour l'em-
ploi de ses fonds et profits, tel que prévu par le présent; et
ils pourront, à toute époque, révoquer, modifier ou remettre

Sauf ratifica- en vigueur ces règlements ; mais tout tel règlement, ainsi
tion a une que toute révocation, modification ou remise en vigueur
générale. d'un règlement, à moins d'être confirmé dans l'intervalle par

tme assemblée générale de la compagnie dûment convoquée
pour cet objet, n'aura force d'exécution que jusqu'à la pro-
chaine assemblée annuelle de la compagnie; et, à défaut de
confirmation par l'assemblée, il cessera, mais alors seulement,

Proviso: une d'être en vigueur; pourvu toutefois que le quart en somme
speapeut des actionnaires de la compagnie ait le droit, en tout temps,
être convo- de convoquer une assemblée spéciale,- pour la délibération
quée par les
actionnaires. des affaires indiquées dans la demande et l'avis par écrit

qu'ils pourront envoyer à cet effet ; pourvu aussi qu'aucun
Proviso: cer- règlement pour l'émission, la répartition ou la vente de
tains règle- Z
ments ne se- quelque partie non émise des actions, à une prime moindre

que
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que celle antérieurement autorisée à une assemblée générale, ront exécu-
ou pour le paiement du président ou de quelque directeur, près leu ar-
ne soit valable ni mis à exécution avant qu'il ait été ratifié tification.
en assemblée générale.

12. La copie d'un règlement de la compagnie, revêtue de Preuve des
son sceau et paraissant porter la signature d'un de ses offi- *glements en
ciers, fera preuve primdfacie de ce règlement contre tout justice.
actionnaire de la compagnie, dans toutes les cours de justice
en Canada.

13. Les actions de la compagnie seront réputées meubles, Transfert
et comme telles seront cessibles; elles seront transférables d'actions;
dans la forme seulement, et sujettes aux conditions et res-
trictions que prescrit le présent acte ou que viendront à
prescrire les règlements de la compagnie.

14. La compagnie pourra placer son capital et ses fonds, Placement
temporairement ou autrement, en effets du gouvernement "" fondsde
canadien, des gouvernements provinciaux ou des municipa-
lités, et en obligations et hypothèques en Canada, et en effets
publics de la Grande-Bretagne et d'Irlande, et, à l'occasion,
retirer ou changer ces placements et en effectuer de nou-
veaux.

15. Pour permettre à la compagnie d'étendre ses opéra- Dépôts en
tions à l'étranger, elle pourra y faire des dépôts en argent ou etran-
en valeurs, conformément aux lois du pays ou de l'État .
où elle jugera à propos de poursuivre ses opérations d'assu-
rance.

16. La"compagnie pourra acquérir et posséder des immeu- Pouvoir d'ac-
bles et bâtir sur les terrains ainsi acquis par elle, pour ses qu,ér de, im-

meubles et de
opérations en Canada et ailleurs, jusqu'à concurrence les garder
d'une valeur annuelle d'au plus dix mille piastres, et vendre pendant dix
ou aliéner ces propriétés, et en acquérir d'autres en rempla- a
cement, selon qu'elle le jugera à propos; elle pourra recevoir,
posséder et acquérir tous terrains, tènements et biens immo-
biliers qui lui auront été hypothéqués bona fide à titre de ga-
rantie, ou qui lui seront transportés pour l'acquittement de
dettes contractées antérieurement envers elle dâns le cours
de ses opérations, ou qu'elle achètera à des ventes faites par
suite de jugements obtenus à raison de pareilles dettes, ou
qu'elle achètera dans le but de s'éviter une perte relative-
ment aux dits immeubles ou à leur propriétaire; et il lui
sera permis d'en garder possession pendant un délai qui ne
pourra excéder dix ans.

17. Les polices d'assurance émanées de la compagnie F rmule, etc.
seront revêtues de son sceau et signées par le président ou des poes.
le vice-président, et contresignées par tel officier que ses
statuts et règlements auront pu désigner ; et les polices ainsi

scellées,
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scellées, signées et contresignées, seront réputées valables et
obligatoires pour la compagnie, conformément à leur teneur

Proviso: im- et leur signification ; toutefois, le sceau de la compagnie
pression du
sreau.° pourra être imprimé ou reproduit par la gravure sur les

polices et autres contrats, si le conseil l'ordonne.

Confiscation IS. Si quelque actionnaire néglige ou refuse d'effectuer le
et vente des
actions e dé- versement de fonds échu sur une ou plusieurs actions pos-
faut de verse- sédées par lui, les directeurs pourront, de la manière indi-ments. quée par les règlements, déclarer ces actions confisquées,

ainsi que le montant des versements opérés antérieurement
sur elles ; et toute action ainsi confisquée pourra être vendue
en vente publique par les directeurs, après tel avis qu'il
croiront opportun d'ordonner; et le produit de la vente sera

Proviso; rem- employé pour les objets du présent acte; néanmoins, si le
boursent produit de la vente d'actions est plus que suffisant pour le
propriétaire, paiement de tous les arrérages et intérêts et des frais de

vente, l'excédant sera remis au propriétaire sur sa demande;
et il ne sera vendu que le nombre d'actions qu'il paraîtra né-
cessaire de réaliser pour couvrir les dits arrérages, intérêts et
frais.

Actions re- 19. En cas de paiement des arrérages de versements, inté-
mises au êse ri ofswé
propriétaires rêts et frais avant la vente d'une action ainsi confisquée, le
après Popéra- propriétaire rentrera dans la possession de cette action
tion des ver-
sements dur. comme s'il s'était dûment libéré avant la confiscation. La

compagnie pourra, si elle le juge à propos, au lieu de
Poursuite eu confisquer les actions, contraindre à l'exécution de tous les
recouvremnent ens ta
deverme- versements et au paiement de l'intérêt des fonds à verser,
ments. par les voies de droit devant une cour compétente; et il ne
a q'al éuf sera pas nécessaire d'alléguer les faits spéciaux dans la de-

et prouver mande, mais il suffira de déclarer que le défendeur est pro-
dans ce cas. priétaire d'une action ou plus (en indiquant le nombre d'ac-

tions), et qu'il est endetté de la somme d'argent à laquelle se
montent les arrérages à l'égard d'un versement ou plus sur
une action ou plus (en indiquant le nombre et la quotité
respective des versements), par suite.de quoi la compagnie a
droit d'agir en justice sous l'autorité du présent acte; et un
certificat portant le sceau de la compagnie et paraissant signé
de quelqu'un de ses officiers, à l'effet de constater que le dé-
fendeur est un actionnaire, qu'on a fait telle demande ou
telles demandes de versements, et qu'une somme de tant est
due par lui et encore impayée sur ce versement ou.ces verse-
ments, fera preuve prinu facie de ces choses contre le défen-
deur devant toute cour de justice.

Enregistre- 20. Aucun transfert d'action du capital social, à moinsment des .0Auu trnfr %to ducaiasoil mis
transferts d'a'voir lieu par suite de vente forcée, ou d'un décret, ordon-
d'actions. nance ou jugement de quelque cour compétente, n'aura,

avant que l'inscription en soit faite sur les livres de la com-
pagnie dans la forme déterminée par les règlements, aucun
effet,.sauf celui de constater les droits respectifs des parties

et
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et de rendre le cessionnaire responsable ad interim, conjoin-
tement et solidairement avec le cédant, envers la compagnie
et ses créanciers ; et jusqu'à ce que le capital de la compa-
gnie ait été versé intégralement, il sera nécessaire d'obtenir
le consentement des directeurs pour effectuer un transfert
d'action; mais aucun actionnaire endetté envers la compa- Proviso: les
gnie ne sera admis à effectuer un transfert ni à recevoir un dettes dues

C . la compagniedividende tant qu'il ne se sera pas libéré ou n'aura pas fourni doivent être
de garanties à la satisfaction des directeurs; et il ne sera payées.
permis en aucun temps d'effectuer des transferts d'ac-
tions que si les versements de fonds demandés ont tous été
opérés.

21. Nul transfert d'une police d'assurance ne sera valable Transfert des
sans le consentement des directeurs de la compagnie. poces.

22. Nul actionnaire, en telle qualité, ne sera solidaire Solidarité des
pour plus -que le chiffre de ses actions, et sa respon- lt:imaires
sabilité comme actionnaire se bornera à la somme par
lui souscrite en cette qualité ; mais il ne pourra être
poursuivi par aucun créancier à raison de cette respon-
sabilité, avant qu'il ait été constaté par procès-verbal qu'une
saisie-exécution exercée contre.la compagnie n'a rien produit
ou que le produit en a été insuffisant; et ce qui restera dû Autre dispo-
après cette exécution sera recouvrable, jusqu'à concurrence 1ition.
du montant impayé sur les actions possédées par l'action-
naire, contre celui-ci avec les dépens; et toute somme ainsi
recouvrable qu!il aura payée sera considérée comme ayant
été versée par lui sur ses actions.

23. Les actionnaires ne seront réputés . responsables Etendue de
comme tels pour aucun acte, manquement ou obligation de ctte solida-

la compagnie, ni pour aucun engagement, réclamation, paie-
ment, perte, dommage, transaction ou chose quelconque
concernant la compagnie ou s'y rattachant, au delà de la
quotité iinpayée des actions de son capital possédées par
eux respectivement, sauf les dispositions de la section immé-
diatement précédentt.

24. La compagnie aura son bureau principal dans la cité siège d'af-
d'Halifax,.mais elle pourra le transférer ailleurs; pourvu, faires.
toutefois, qu'un règlement à cet effet soit approuvé par le
vote des deux tiers des actionnaires de la compagnie présents
à une assemblée générale annuelle, ou à une assemblée
générale spéciale convoquée pour en délibérer.

25. A l'assemblée générale annuelle, les actionnaires Expédition
auront à élire les directeurs et pourront prendre toute sorte am
de délibérations, sans qu'il soit nécessaire de spécifier les blées an-
objets de ces délibérations dans l'avis de convocation; et à nuneis.
cette même assemblée, il sera présenté aux actionnaires un
bilan et état général de la situation des affaires sociales, une

liste
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liste des actionnaires, ainsi que tous les autres renseigne-
ments voulus par les règlements de la compagnie,

Assemblées 26. Des assemblées générales spéciales des actionnaires
généralesC
spéciales. pourront être convoquées de la manière déterminée par les

règlements ; et à toutes les assemblées des actionnaires, le
Qui présidera. président, ou en son absence le vice-président, ou si tous les

deux étaient absents, un directeur choisi par les actionnaires,
occupera le fauteuil, et dans le cas où les voix seraient égale-
ment partagées, il aura voix prépondérante, indépendam-
ment de sa voix comme actionnaire.

Dividendes et 27. Les directeurs de la compagnie pourront déclarer
bonis. tels dividendes et tels bonis sur les actions du capital, soit

annuels, soit semestriels, soit trimestriels, qu'ils se croiront
en situation de faire par les résultats des opérations sociales,

Proviso. -de telle sorte, toutefois, qu'aucune partie du capital de la
compagnie ne soit affectée à la formation des dits dividendes
ou bonis.

Contribution 2s. Si, à quelque époque que ce soit,--après avoir pourvu

dnes aion- à toutes les obligations de la compagnie, y compris l'impu-
capital est tation de cent pour cent des primes sur toutes polices d'assu-
entamé. rances en vigueur contre les risques maritimes, à titre de ré-

serve pour les primes non gagnées ou pour un fonds de réassu-
rance,-il apparaissait que le capital social est entamé, les
directeurs de la compagnie pourront percevoir des action-
naires, indépendamment et en sus de toutes demandes ordi-
naires de versements, une contribution en proportion du dit
capital social, qui puisse couvrir la somme prise sur. le capital;

S'ils refusent et dans le cas où un ou plusieurs actionnaires manqueraient
de payer. ou se refuseraient à payer au bureau principal de la compagnie

le montant de cette contribution sur leurs actions, les direc-
teurs pourront vendre des actions de ces actionnaires jusqu a
concurrence de leurs quotes-parts, par vente publique ou
particulière, à la condition d'avoir déposé à la poste, dix jours
au moins avant la vente, un avis à chacun d'eux, adressé
au lieu de son dernier domicile inscrit sur les livres au bureau
principal de la compagnie ; mais nonobstant cette vente les
directeurs pourront, si le produit de la vente ne suffit pas à
couvrir tout le montant de la contribution demandée comme
susdit, recouvrer dans toute cour de juridiction compétente,
avec dépens, de l'actionnaire qui aura ainsi refusé ou négli-
gé d'acquitter cette contribution en tout ou en partie, telle
somme qui, avec le produit de la vente, suffira à couvrir tout

Proviso: le montant de la contribution ; pourvu, toutefois, que le mon-
etbtue- tant de toute telle contribution puisse être remis aux action-

tité des con- naires lorsque ce remboursement sera possible sans entamer
tributions. le capital social; pourvu en outre que les contributions et

versements demandés n'excèdent point en totalité la somme
de cent piastres par action.

' x 29.
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29. La compagnie aura la faculté d'acquérir les affaires de Arrange-
la Compagnie d'Assurance Mutuelle Maritime L'Atlantique sio*a n-
et de se fusionner avec toute autre compagnie d'assurance, d'autres com-
ou d'acheter ses affaires, ou de vendre ou transporter ses pagnes.
propres affaires à toute autre compagnie, aux termes et con-
ditions qui pourront être convenus et arrêtés et qui n'amoin-
driront le recours d'aucun créancier de l'une ou l'autre com-
pagnie; mais avant que l'acquisition, la fusion, l'achat ou Consente-
la vente ne soient complétés, il faudra obtenir le consente- me'ntdesac-
ment des deux tiers en somme de tous les actionnaires à
une assemblée générale ou à une assemblée spéciale des
actionnaires convoquée à cet effet.

30. Nonobstant tout ce qu'il contient ou tout ce qui est L'Acte 32-33
contenu dans aucun autre acte, "l'Acte du Canada relatif V., C. 12, s'ap-
aux clauses des compagnies par actions, 1869," s'étendra et
s'appliquera à la compagnie par le présent constituée, et sera
incorporé au présent acte et en formera partie, en tant qu'il
n'est pas incompatible avec aucune des dispositions conte-
nues dans le présent

CHAP. 95.

Acte constituant en corporation la Compagnie d'Assu-
surance Maritime de Pictou (à responsabilité limitée).

[Sanctionné le 19'avril 1884.]

C ONSIDÉRANT qu'Alexander J. Patterson, Isaac A. Grant, Préambule.
James Kitchin, Robert Hackin, Robert P. Fraser, D.

Cooper Henderson, Henry G. Ives et Alexander C. Mac-
donald, ont demandé, par pétition, qu'il soit passé un acte à
l'effet de les constituer en corporation avec d'autres, sous
les nom et raison de "Compagnie d'Assurance Maritime
de Pictou (à responsabilité limitée)," dans le. but de faire
en Canada et ailleurs des opérations d'assurance mari.
time; et considérant qu'il est à propos d'accéder à leur de-
mande: A ces causes, Sa Majesté, par et avec l'avis et le con-
sentement du Sénat et de la Chambre des Communes du
Canada, décrète ce qui suit:-

1. Les personnes sus-mentionnées, ainsi que toutes autres Personnes
personnes, corporations et corps politiques .qui, en quelque corpon
temps que ce soit, se trouveront propriétaires d'une ou plu-
sieurs actions du capital de la compagnie constituée par le
présent acte, seront et sont par cet acte constituées en corpo-
ration et corps politique, de droit et de fait, sous le nom de
" Compagnie d'Assurance Maritime -de Pictou (à responsa- Noi de la
bilité limitée)," -- (Pictou Marine Insurance Company, corporation.
limited,) -ci-après appelée "la compagnie."

1884A.
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Capital social 2. Le capital social de la compagnie sera de cent milleet actions. piastres, divisé en mille actions de cent piaýtres chadune,
lesquelles seront et sont, en vertu du présent acte, attribuées
aux personnes et aux corporations et corps politiques qui les
auront souscrites, leurs représentants légaux et ayants cause,
sauf l'observation des dispositions du présent acte; toutefois,.

Augmenta-. il sera loisible à la compagnie d'augmenter de temps à autre
t'al du capi- son capital socialjusqu'à concurrence de telle somme, n'excé-

dant pas en totalité deux cent mille piastres, que la majorité
des actionnaires, représentant au moins la moitié du capital
souscrit, aura déterminée à une assemblée générale spéciale-
ment convoquée au besoin à cet effet.

Directeurs 3. Les personnes dénommées au préambule du présentprovisoires. acte seront directeurs provisoires de la compagnie pour l'or-
ganiser; et cette direction provisoire, ou la majorité de ses

Leurs pou- membres, pourra faire ouvrir des livres d'actions, après envoirs au sujet q'le jg
des livres avoir donné l'avis qu'elle aura jugé nécessaire ; et sur ces
d'actions et livres d'actions on inscrira les souscriptions des per-souscriptions. sonnes, corporations et corps politiques qui voudront devenir

actionnaires de la compagnie; les livres d'actions pourront
être ouverts dans la ville de Pictou et ailleurs, à la discrétion
des directeurs provisoires, et rester ouverts aussi longtemps

Provî,o. que ceux-ci le jugeront à propos; pourvu, toutefois, que les.
émission au directeurs provisoires aient la faculté d'émettre les actions au
pair ou à
prime, pair ou à tel taux de prime qu'ils jugeront à propos,-le

montant des primes sur les actions devant être porté au
crédit d'un fonds de réserve sur les livres de la compagnie.

Première as- 4. Aussitôt après la souscription au pair de cent mille
sebé nee's. piastres du capital social, et le versement de vingt-cinq mille

piastres sur cette somme, les directeurs provisoires pourront
convoquer une assemblée générale des actionnaires à un
lieu désigné par eux, dans la ville de Pictou, en donnant de
cette assemblée un avis d'au moins dix jours dans la Gazette·
du Canada, et aussi dans un journal hebdomadaire publié

Election des dans la dite ville; et à cette assemblée générale les action-
directeurs. naires présents ou représentés par fondés de pouvoirs éliront,

en se conformant aux conditions ci-dessous concernant le-
mode d'élection et d'éligibilité, cinq directeurs, lesquels com-
poseront le conseil de direction et resteront en charge jusqu'au
troisième mercredi du mois de janvier de l'année qui suivra
celle de leur élection.

Appels de 5. Les actions du capital souscrites et la prime, s'il y en a,
versements. se paieront, selon les quotités, aux époques et aux lieux que-

le conseil de direction en exercice aura pu déterminer et
Intérdt sur indiquer ; pourvu, toutefois, que les directeurs aient la
versements faculté d'accorder, pour le paiement aàticipé de fonds sur lesanticipés. actions, tel intérêt, d'au plus six pour cent par an, qu'ils

jugeront à propos; et pourvu aussi que la compagnie ne
commence ses opérations d'assurance maritime,. qu'autant

qu une-
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qu'une somme d'au moins vingt-cinq mille piastres aura été Proviso:

versée effectivement sur le capital souscrit. meeront les
opérations.

6. Le capital, les biens, affaires et opérations de la compa- Conseil de
gnie seront régis et administrés par un conseil de directeurs, direction.
-lesquels choisiront parmi eux un président et un vice- Président.
président, qui, sauf le cas prévu ci-dessus, exerceront ces
fonctions pendant une année ; ces directeurs seront élus à Election.
l'assemblée générale annuelle des actionnaires tenue à Pictou
le troisième mercredi de janvier, tous les ans, ou tel autre
jour qui aura été fixé par le règlement,-la dite assemblée
ayant été annoncée dix jours à l'avance par avis inséré dans Ais.
un journal publié à Pictou; et l'élection sera faite par
les actionnaires présenits en personne ou représentés par
fondés de pouvoirs, qui auront effectué tous les versements Fondés de
de fonds demandés par les directeurs et échus à l'époque où pouvoirs.
elle aura lieu; et toute telle élection se fera au scrutin; et Scrutin.
les cinq personnes qui obtiendront le plus de voix seront
directeurs, sauf ce qui est statué ci-dessous; et si deux ou
plusieurs personnes obtiennent un égal nombre de voix, en Egalité de
sorte qu'il paraisse y en avoir plus de cinq d'élues, les direc- voix-
teurs sur qui se seront réunis le plus de suffrages devront,
ou la majorité d'entre eux, déterminer laquelle ou lesquelles
des personnes ayant ainsi obtenu le même nombre de voix
sera directeur ou seront directeurs, afin de compléter le
nombre de cinq; et les directeurs, aussitôt que faire se pourra
après l'élection, procéderont de la même manière à élire Eleetion des
parmi eux un président et un vice-président; et s'il venait pMs tN nce.pregi-
à se produire pendant l'année d'exercice quelque vacance dent.
parmi les directeurs, par suite de décès, démission, déquali- vacances
fication ou absence des réunions du conseil duiant trois parmiles
mois consécutifs sans congé du conseil, il sera loisible aux
directeurs restants ou à la majorité d'entre eux d'y pourvoir
pour le reste de l'année d'exercice, en élisant un actionnaire
éligible pour remplir l'emploi vacant: pourvu, toutefois, Proviso:
qu'aucune personne ne puisse être élue directeur ni ne éligibilité
puisse continuer à exercer les fonctions de directeur, qu'au- t'emre direc-
tant qu'elle possédera, en son propre nom et pour son propre
usage, dix actions de la compagnie, payées jusqu'à concur-
rence d'au moins vingt pour cent, et qu'elle se sera libérée
de tous les versements de fonds demandés sur ces actions et
de toutes les obligations encourues par elle envers la com-
pagnie.

7. S'il arrive qu'une élection de directeurs n'ait pas lieu Defant-d'élec-
4.,o, n'en-ou ne soit pas suivie d'effet au temps voulu, la compagnie a pus

ne sera point réputée dissoute par là; mais l'élection.pourra dissointion.
avoir lieu à une assemblée générale de la compagnie dûment
convoquée pour cet objet; et les directeurs sortant de charge
continueront d'exercer leurs fonctions jusqu'à l'élection de
leurs successeurs.
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Un vote par S. Aux assemblées générales de la compagnie, chaqueaction. actionnaire aura une voix par chaque action dont il sera
alors propriétaire; et il pourra voter soit en personne, soit
par fondé de pouvoirs,-le mandataire en ce cas étant lui-

Les verse- même actionnaire; mais il ne sera permis à aucun action-mnents doivent devtra
être faits, naire de voter aux assemblées, en personne ou par procura-

tion, qu'autant qu'il aura opéré tous les versements de fonds
demandés sur ses actions. Toutes les questions soumises à

Majorité. la délibération des actionnaires se décideront à la majorité
Voix prépon- des voix,-le président de l'assemblée ayant voix prépondé-
dérante. rante dans le cas d'égalité.

Quorum des 9. Aux assemblées du* conseil de direction, trois. de sesdirecteurs. membres composeront le quorum nécessaire pour la gestion
des affaires, et toutes les questions soumises à leur délibéra-
tion seront décidées à la majorité des voix; et dans le cas
d'égalité de voix, le président, le vice-président ou le direc-

Voix prépon- teur occupant le fauteuil aura voix prépondérante, indépen-
dérante. damment de la voix qu'il aura donnée comme directeur.

Affaires de la J10. La compagnie est autorisée à faire et effectuer des
compagne, contrats d'assurance avec toute personne, corporation ou
Assurance corps politique quelconque, contre la perte ou le dommage
maritime. de vaisseaux, navires, bateaux à voiles ou à vapeur, ou

a-dtres embarcations de long cours naviguant sur les océans,
les mers ou les eaux navigables,-soit d'un port canadien à
un autre port, soit d'un port étranger à un autre port
étranger, soit d'un port britannique ou étranger à quelque
port du Canada ou d'ailleurs sur les dits océans, mers ou

Sur le fret. eaux navigables,-et contre toute perte ou dommage des car-
gaisons ou objets transportés par ces vaisseaux, navires, ba-
teaux à voiles ou à vapeur, ou autres embarcations, et du
fret dû ou à échoir sur les dites marchandises,--ou des bois
de construction ou autres objets de toute nature transportés
de quelque manière que ce soit sur les océans, mers et eaux
navigables sus-mentionnés,-moyennant telle prime ou prix,
et sauf telles modifications et restrictions, dont pourront
tomber d'accord et convenir la compagnie et l'assuré ou les

contre assu- assurés; et la compagnie pourra se faire assurer elle-même
rance. contre toute perte, dommage ou risque qu'elle aura pris à sa

charge dans le cours de ses opérations, et généralement faire
toutes les autres opérations ordinaires des compagnies d'as-

Proviso. surance contre les risques de la navigation : pourvu toujours
que la compagnie ne s'engage en aucune manière quel-
conque dans les affaires d'assurance sur la navigation inté-
rieure ou ne fasse aucune opération de ce genre.

Pouvoirs des 11. Les directeurs de la compagnie auront plein pouvoir
<directeurs. en toutes choses pour administrer ses affaires, et pourront

passer ou faire passer, au nom de la compagnie, toute espèce
de contrat que la loi permet à celle-ci de faire; et, à toute
époque, ils pourront établir des règlements non contraires à

la
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la loi, ni au présent acte, pour régler la répartition des De faire des

actions,-la demande des versements de fonds,-l'exécution rpgeuxet
de ces versements,-la délivrance et l'enregistrement des de les révo-
certificats d'actions,-la confiscation des actions pour raison fer o modi
de non-paiement,-la disposition des actions confisquées et
de leur produit,-le transfert des actions,-la déclaration et
le paiement des dividendes,-le nombre des directeurs, la
durée de leur exercice, le montant d'actions nécessaires pour
être éligible à cette charge,-la nomination, les fonctions,
les devoirs et la destitution de tous agents, employés et ser-
viteurs de la compagnie,-le cautionnement à fournir par
eux à la compagnie,-leur rémunération et celle des direc-
teurs, si ceux-ci en ont une,-le jour et le lieu de la tenue
des assemblées annuelles de la compagnie,-la convocation
des assemblées, régulières et spéciales, du conseil de direc-
tion et de la compagnie,-le quorum, les conditions exigées
des fondés de pouvoirs, la manière de procéder en toute
chose à ces assemblées,-l'imposition et le recouvrement des
amendes et des confiscations susceptibles d'être déterminées
par un règlement,- et l'administration sous tous autres rap-
ports des affaires de la compagnie, de même que pour l'em-
ploi de ses fonds et profits, tel que prévu par le présent; et
ils pourront, à toute époque, révoquer, modifier ou remettre
en vigueur ces règlements ; mais tout tel règlement, ainsi sauf ratifica-
que toute révocation, modification ou remise en vigueur assembl
d'un règlement, à moins d'être confirmé dans l'intervalle par générale.
une assemblée générale de la compagnie dûment convoquée
pour cet objet, n'aura force d'exécution que jusqu'à la pro-
chaine assemblée annuelle de la compagnie; et, à défaut de
confirmation par l'assemblée, il cessera, mais alors seulement,
d'être en -vigueur; pourvu toutefois que le quart en somme Proviso: une
des actionnaires de la compagnie ait le droit, en tout temps, spéciale peut
de convoquer une assemblée spéciale, pour la délibération être convo-
des affaires indiquées dans la demande et l'avis par écrit a e'om5s.
qu'ils pourront envoyer à cet effet'; pourvu aussi qu'aucun
règlement pour l'émission, la répartition ou la vente de Proviso:-cer-
quelque partie non émise des actions, à une prime moindre tats gl e-
que celle antérieurement autorisée a une assemblée générale, roat exécu-
ou pour le paiement du président ou de quelque directeur, tores qua-prsleur rati-
ne soit valable ou mis à exécution avant qu'il ait été ratifié fication.
en assemblée générale.

12. Le capital social de la compagnie pourra être utilisé Emploi du
-' et ~ capital et ré-pour les fins de la compagnie,. de telle manière et jusqu'à partition de

concurrence de telles sommes qui pourront être prescrites bénéfices.
par un règlement; et les bénéfices annuels nets de la com-
pagnie, déduction faite de tel dividende pour les action- Fonds de
naires, n'excédant pas dix pour cent sur le capital versé, que réserve.
les directeurs fixeront, seront mis à part pour former un fonds
de réserve, jusqu'à ce qu'il s'élève à une somme égale à la moi-
tié du capital de la compagnie alors versé; et après que ce fonds
de réserve aura atteint la totalité du capital versé, la balance

des
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Rembourse- des bénéfices annuels nets, après qu'il aura été payé aux
aseurasn actionnaires un dividende de dix pour cent sur le capital

versé, sera répartie entre les assurés ou porteurs de polices
sur lesquelles il n'y aura pas eu de pertes ou qui n'auront
donné ouverture à aucune réclamation, en telles proportions,
à telles époques et de telle manière que les directeurs le

Proviso. détermineront par une résolution ; mais aucun assuré parti-
cipant ainsi dans les bénéfices ne sera pour ce fait tenu ou
considéré en quoi que ce soit responsable des dettes de la
compagnie. Si le montant du fonds de réserve venait à être

Et si le fonds réduit, aucune partie des bénéfices ne sera distribuée entre
de réserve est les assurés tant que le déficit n'aura pas été comblé à même

les bénéfices, tel que ci-dessus prescrit.

Preuve des 13. La copie d'un règlement de la compagnie, revêtue de
règlements en
justice. son sceau et paraissant porter la signature d'un de ses

officiers, fera preuve prim facie de ce règlement contre tout
actionnaire de la compagnie, dans les cours de justice en
Canada.

Transfert 14. Les actions de la compagnie seront réputées meubles,
d'actions. et comme telles seront cessibles; elles seront transférables

dans la forme seulement, et sujettes aux conditions et
restrictions que prescrit le présent acte ou que viendront à
prescrire les règlements de la compagnie.

Placement 15. La compagnie pourra placer son capital et ses fonds,
des fonds d temporairement ou autrement, en effets du gouvernementla compagnie. canadien, des gouvernements provinciaux ou des municipa-

lités, et en obligations ou hypothèques en Canada, et en
dépôts portant intérêt dans toute banque incorporée, et à
l'occasion retirer ou changer ces placements et en effectuer
de nouveaux.

Pouvoirs à 16. La· compagnie pourra recevoir, posséder et acquérir
Ilégard des tous terramns, tènements et biens immeubles qui lui a-r7ont
achetés par la été hypothéqués bond fide à titre de garantie, ou qui lui se-
compagie Ou ront transportés pour l'acquittement de dettes contractéeshypothèques
en sa faveur. antérieurement envers elle dans le cours de ses opérations,

ou qu'elle achètera à des ventes faites par suite de jugements
obtenus à raison de pareilles dettes, ou qu'elle achètera dans
le but de s'éviter une perte relativement aux dits immeubles

Possession ou à leurs propriétaires ; et il lui sera permis d'en garder pos-
pendant dix session pendant un délai qui ne pourra excéder dix ans.ans.

Formule, etc., 17. Les polices d'assurance émanées de- la compagnie se-
-des polices. ront revêtues de 'son sceau et signées par le président ou le

vice-président, et contresignées par tel officier que ses statuts
et règlements auront pu désigner; et les polices ainsi scel-
lées, signiées et contresignées, seront réputées valables- et
obligatoires pour la compagnie, conformément à leur teneur
et leur signification; toutefois, le sceau de la compagnie

pourra
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pourra être imprimé ou reproduit par la gravure sur les rroviso:
impression dupolices et autres contrats, si le conseil l'ordonne. sceao

18. Si quelque actionnaire néglige ou refuse d'effectuer confiscation
le versement de fonds échu sur une ou plusieurs actions tiont sdr
possédées par.lui, les directeurs pourront, de la manière indi- défaut de ver-
quée par les règlements, déclarer ces actions confisquées, sements.
ainsi que le montant des versements opérés antérieurement
sur elles; et toute action ainsi confisquée pourra être vendue
en vente publique par les directeurs, après tel avis qu'il
croiront opportun d'ordonner; et le produit de la vente sera
employé pour les objets du présent acte; néanmoins, si le Proviso:
produit de la vente d'actions est plus que suffisant pour le rembourse-

ment du sur-
paiement de tous les arrérages et intérêts et des frais de plus au pro-
vente, l'excédant sera remis au propriétaire sur sa demande; priétaire.
et il ne sera vendu que le nombre d'actions qu'il paraîtra
nécessaire de réaliser pour couvrir les dits arrérages, intérêts
et frais.

19. En cas de paiement des arrérages de versements, inté- Actions re-
rêts et frais avant la vente d'une action ainsi confisquée, le misesxes
propriétaire rentrera dans la possession de cette action com- après l'opéra-
me s'il s'était dûment libéré avant la confiscation. La com- te dser-
pagnie pourra, si elle le juge à propos, au lieu de confisquer
les actions, contraindre à l'exécution de tous les versements Poursuite en
et au paiement de l'intérêt des fonds à verser, par les voies rec vement
de droit devant une cour compétente; et il ne sera pas né- ments.
cessaire d'alléguer les faits spéciaux dans la demande, mais -Ce qu'il suffi-
il suffira de déclarer que le défendeur est propriétaire d'une ra d'alléguer

et prouver
ou plusieurs actions (en indiquant le nombre d'actions), et dans ce cas.
qu'il est endetté de la somme d'argent à laquelle se
montent les arrérages à l'égard d'un ou de plusieurs verse-
ments sur une ou plusieurs actions (en indiquant le
nombre et la quotité respective des versements), par
suite de quoi la compagnie a droit d'agir en justice sous
l'autorité du présent acte; et un certificat portant le sceau de
la compagnie et paraissant signé de quelqu'un de ses officiers,
à l'effet de constater que le défendeur est un actionnaire,
qu'on a fait telle demande ou telles demandes de versements,
et qu'une somme de tant est due par lui et encore impayée
sur ce versement ou ces versements, fera preuve prinmfacie
de ces choses contre le défendeur devant toute cour de jus-
tice.

20. Aucun transfert d'action du capital social, à moins Enregistre-
d'avoir lieu par suite de vente forcée, ou d'un décret, ordon- rasfer-ts
nance ou jugement de quelque cour compétente, n'aura, d'actions.
avant que l'inscription en soit faite sur les livres de la com-
pagnie dans la forme déterminée par les règlements, aucun
effet, sauf celui de constater les droits respectifs des parties
et de rendre le cessionnaire responsable ad interim, conjoin-
tement et solidairement avec le cédant, envers la compagnie-

et
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et ses créanciers; et jusqu'à ce que le capital de la compa-
gnie ait été versé intégralement, il sera nécessaire d'obtenir
le consentement des directeurs pour effectuer un transfert

Proviso: les d'action; mais aucun actionnaire endetté envers la compa-
aecompsge gnie ne sera admis à effectuer un transfert, ni à recevoir un

doivent être dividende, tant qu'il ne se sera pas libéré ou n'aura pas fourni
payées. des garanties à la satisfaction des directeurs ; et il ne sera

permis en aucun temps d'effectuer des transferts d'actions
qu'autant que les versements de fonds demandés auront tous
été opérés.

Solidarité des 21. Sauf le cas ci-dessous prévu, nul actionnaire, en telle
actionnaires qualité, ne sera solidaire pour plus que le chiffre de ses ac-

l é tions, et sa responsabilité comme actionnaire se bornera à la
somme par lui souscrite en cette qualité; mais il ne pourra
être poursuivi par aucun créancier à raison de cette respon-
sabilité, avant qu'il n'ait été constaté par procès-verbal qu'une
saisie-execution exercée contre-la compagnie n'a rien produit

Autre dispo- ou que le produit en a été insuffisant; et ce qui restera dû,
sition. après cette exécution, sera recouvrable, jusqu'à concurrence

du montant impayé sur les actions possédées par l'action-
naire, contre celui-ci avec les dépens; et toute somme ainsi
recouvrable qu'il aura payée sera considérée comme ayant
été versée par lui sur ses actions.

Etendue de 22. Les actionnaires ne seront réputés responsables
cette solida-
rité. comme tels pour aucun acte, manquement ou obligation de

la compagnie, ni pour aucun engagement, réclamation, paie-
.ment, perte, dommage, transaction ou chose quelconque
concernant la compagnie, au delà de la quotité impayée des
actions de son capital possédées par eux respectivement,
sans préjudice des dispositions de la section immédiatement
précédente.

Siège d'af- 23. La compagnie aura son siège d'affaires dans la ville defaires. Pictou, mais elle pourra le transférer ailleurs; pourvu, toute-
fois, qu'un règlement à cet effet soit approuvé par le vote des
deux tiers des actionnaires de la compagnie présents ou repré-
sentés par fondés de pouvoirs à une assemblée générale an-
nuelle, ou à une assemblée générale spéciale convoquée pour
en délibérer.

Expédition 24. A l'assemblée générale annuelle, les actionnaires
aes affaires auront à élire les directeurs et pourront prendre toute sorteaux assem-
blées an- de délibérations, sans qu'il soit nécessaire de spécifier les
aelles. objets de ces délibérations dans l'avis de convocation; et à

cette même assemblée, il sera présenté aux actionnaires un
bilan et état général de la situation des affaires sociales, une
liste des actionnaires, ainsi que tous les autres renseigne-
ments voulus par les règlements de la compagnie.

.Assemblées 2. Des assemblées générales spéciales des actionnairesgénérales rm.é par lesi e-
spéciales. pourront être convoquées de la manière déterminée par les

règlements ;
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règlements; et à toutes les assemblées des actionnaires, le Qui présidera.
président, ou en son absence le vice-président, ou si tous les
deux étaient absents, un directeur choisi par. les actionnaires,
tiendra le fauteuil, et dans le cas où les voix seraient égale-
ment partagées, il aura voix prépondérante, indépendamment
de sa voix comme actionnaire.

26. Les directeurs de la compagnie pourront déclarer Dividendes et
tels dividendes et tels bonis sur les actions du capital, soit boms.
annuels, soit semestriels, soit trimestriels, qu'ils se croiront
en situation de faire par les résultats des opérations sociales,
-de telle sorte, toutefois, qu'aucune partie du capital de la Proviso.
compagnie ne soit affectée à la formation des dits dividendes
ou bonis.

27. Si, à quelque époque que ce soit,-après avoir pour- Contribution
vu à toutes les obligations de la compagnie,,y compris 'im- aio
putation de cent pour cent des primes sur toutes polices capital est
d'assurances contre les risques maritimes, à titre de réserve entamé.
pour les primes non-gagnées ou pour un fonds de réassu-
rance,-il apparaissait qìe le capital social est entamé, les
directeurs de la compagnie pourront percevoir des action-
maires, indépendanment et en sus de toutes demandes ordi-
naires de versements, une contribution en proportion du dit
capital social, qui puisse couvrir la somme prise surle capital;
et dans le cas où un ou plusieurs actionnaires manqueraient S'ils refusent
-ou se refuseraient, à payer au siège principal de la compne de payer.
le montant de cette cont-ibution sin.r leurs -actions, lés .ec-
teurs pourront yendre des de ces .a airln s juqi'à
concurendé dé leus .quotes-pars, par venëte pub~liq n
particulière, à? la co 4iti n d'avor ßéposé .à la jste, ,dix
jours au moins .avant la vente, ,n 4 vis .à chacu' .d'ei&,
adiessé aiéx dé son dernier domicile insciitPii. les luriis
au sié e a la;o ni ; mais non bleauté e.vënte les
directeuris pouri-ont,_Ïi &e prodüit .de l ventié nes t aà
couvrir tout le moiañ .de la'con.tribution demandée come
susdit,,recouvrer dans _toute.cour de jurid.tion compétente,
avec dépénse, l'stioni aire qui aura ainsi xefîséqiuinégli-
gé d'acqitter ptte. càri butin en out o,u en -partie, -,;elle
somme , agvecý;Lè la d e la vente, sußra aï ouvnr-to1t
le ea pi otfôs, gue.le mop- Proviso:
tant4è±te t .gg on ps e tìreremis u tg- ment et quoti-nairès.losaue. ée iemboursement ,s -possible sansentamer té des contri-

zet1iieüù ... a .qir .en-m- uin
le capita! social ;..pourvu, en e xitnbtions tios
dema]idégs ile"cden point en tot éa son eYint-
cinq piastres par action.

28. La compagnie urp la auté d'acquérir les. e de prange-
l'lsscàiatioxil,'.&ssuànce M étl'e.Ue M itiad.c d de aao
se f otoute ..t. comip-gie y .dsnrane p -oi d'autres com.
d'aclieter' âiaffâirés; endi-òraéÿöiersesropres pagies.
affaires à toute autre comâgnie, aauïi termes et editiàni qui

voL 11-16 pourront
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pourront être convenus et arrêtés et qui n'amoindriront le
recours d'aucun créancier de l'une ou l'autre compagnie;

Consente- mais avant que l'acquisition, la fusion, l'achat ou la vente
ment des ac- ne soient complétés, il faudra obtenir le consentement des
tonnares. deux tiers en somme de tous les actionnaires à une assemblée

générale ou à une assemblée spéciale des actionnaires convo-
quée à cet effet.

L'Acte 32-33 29. Nonobstant tout ce qu'il contient ou tout ce qui est
V., C.12,s'ap- contenu dans aucun autre acte, "l'Acte du Canada relatifplIqu;era.

aux clauses des compagnies par actions, 1869," s'étendra et
s'appliquera à la compagnie par le présent constituée, et sera
incorporé au présent acte et en formera partie, en tant qu'il
n'est pas incompatible avec aucune des dispositions contenues.
dans le présent.

CHAP. 96.

Acte à l'effet de constituer en corporation la Compagnie
d'Assurance sur les Animaux.

[Sanctionné le 19 avril 1884.].

Préambule. ONSIDÉRANT que les personnes ci-après mentionnées:
ci ont demandé par pétition qu'il soit passé un acte à
l'effet de les constituer en corporation, avec d'autres, sous les
nom et raison de Compagnie d'Assurance sur les Animaux,
pour faire des opérations d'assurance maritime et pour
d'autres fins; et considérant qu'il est à propos d'accéder à
leur demande : A ces causes, Sa Majesté, par et avec l'avis
et le consentement du Sénat et de la Chambre des Com-
munes du Canada, décrète ce qui suit

Certainesper- 1. L'honorable A. W. Ogilvie, Charles M. Acer, John
sonnes costi- Ooilvie et John S. Hall, fils, tous de la cité de Montréal, ettuées en cor- bD
poration. James Hathaway, de la cité de Boston, dans l'Etat du Massa-

chusetts, l'un des États-Unis d'Amérique, et toutes autres
personnes qui en quelque temps que ce soit possèderont une
ou plusieurs actions du capital de la compagnie constituée
par le présent acte, sont par le présent constitués en corpo-
ration et corps politique sous le nom de "Compagnie d'Assu-

Nom de la rance sur les Animaux,"-(The Live Stock Insurance Com-
corporation. pany,)-ci-après appelée " la compagnie.

Capital social 2. Le capital social de la compagnie sera de deux cent
et actons. mille piastres, divisées en actions de cent piastres chacune,

et le siège social de la compagnie sera établi dans la cité de
Montréal, dans la province de Québec.
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3. La compagnie aura le pouvoir, au Canada ou dans le Affaires et
royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, ou au- Pouvoirs de laroyaue-unicompagnie
cune de ses dépendances, ou dans tous pays étrangers, de quant aux as-
faire et effectuer des contrats d'assurance maritime et de sranimauxr
réassurance contre les pertes et dommages par décès, ma- transportés
ladie, ou accident résultant des périls de la mer ou de la sur mer.
navigation, ou autrement, sur tous les animaux expédiés
de ports quelconques ; d'acheter et acquérir les affaires eat es
d'assurance sur les animaux de toute autre compagnie ou compagnies.
association d'assurance maritime, ou corps d'assureurs, et
pour toutes et chacune de ces fins, de faire et exécuter, en
tous temps et en tous lieux, des polices, contrats, conventions
ou engagements, suivant les exigences de chaque cas, et
généralement de faire et accomplir toutes choses relatives à
ces fis et propres à atteindre ces buts ; pourvu toujours que conseteac-
nul tel achat ou acquisition d'affaires ne soit effectué à moins tionnaires.
d'avoir été autorisé par le vote d'actionnaires représentant
les deux tiers en somme de toutes les actions de la compa-
gnie, à une assemblée générale spéciale convoquée dans ce
but.

4. La compagnie, lorsqu'elle se sera conformée aux dis- Assurnce
positions des "Actes d'assurance de 1875 et 1877," et de tous rieu.
les actes qui les modifient, aura droit d'assurer les animaux 38 v., c. 21,
contre la perte ou les dommages par maladie, décès ou acci- 40 v., c. 42.
dent de transport, pendant leur transit ou transport sur les
chemins de fer, les eaux de l'intérieur ou autrement, ou
dans les entrepôts, hangars ou parcs, pendant leur trajet
pour se rendre à leur destination définitive.

5. Les dits honorable A. W. Ogilvie, Charles M. Acer, Directeurs
Hahaa provisoires'etJohn Ogilvie, John S. Hall, fils, et James Hathaway leurs pou--

seront les, premiers directeurs ou directeurs provisoires vors.
de la compagnie et auront le pouvoir d'ouvrir des livres
pour la souscription des actions de la compagnie, et de
déterminer la répartition de ces actions ; et aussitôt que
cent mille piastres en auront été souscrites et que vingt-cinq Premièreélec-
mille piastres en auront été versées dans quelque banque teur.
incorporée du Canada au crédit de la compagnie, une assem-
blée des souscripteurs sera convoquée par circulaire ou
autrement, selon que les directeurs provisoires le décideront,
pour l'élection de directeurs et l'organisation de la compa-
gnie, et alors la compagnie aura droit de commencer ses
opérations

6. La compagnie aura le droit d'acquérir et de pos- Droit dac-
qérir des

séder. en Canada et ailleurs, les immeubles nécessaires "m bes.
pour ses opérations, mais. ces immeubles ne devront ex-
céder en aucun temps une valeur annuelle de dix mille
piastres; et elle pourra vendre ces immeubles et en disposer,
et acquérir d'autres propriétés en remplacement, selon qu'il.
sera jugé expédient; et elle pourra acquérir et posséder

VOL ii-16J tous
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Propriétés hy- tous terrains et tènements, biens-fonds ou immeubles, qui lui
paothque ý auront été de bonne foi hypothéqués sous forme de garantie

ou transférés en satisfaction de dettes antérieurement con-
tractées dans le cours de ses opérations, ou qui auront été
achetés poux éviter une perte à la compagnie à leur égard ou
à l'égard de leurs propriétaires, et en retenir la propriété
pour une période n'excédant pas dix ans.

L'Acte 32-33 7. Les dispositions de "l'Acte du Canada relatif.aux clau-
V., c. 12, s'ap- ses des compagnies par actions, 1869," seront incorporées danspliquera. le présent acte et en formeront partie, en tant qu'elles ne

sont pas incompatibles avec aucune des dispositions conte-
L'actionnaire nues dans le présent acte ; mais nonobstant la section neuf du
étranger peut dit acte,tout actionnaire pourra être directeur de la compa-

gnie, bien qu'il ne soit pas domicilié en Canada.

CHAP. 97,

Acte pour incorporer la Compagnie d'Assurance de Tem-
pérance et Générale sur la vie, de ' Amérique du
Nord.

[Sanctionné le 19 avril 1884.]

Préambule. (ONSIDPRANT que les personnes ci-dessous mentionnées
ont demandé, par pétition au parlement fédéral du

Canada, qu'une compagnie soit constituée sous le nom ci-
dessous mentionné, dans le but de permettre aux requérants
et à leurs associés de poursuivre les opérations d'assu-
rance sur la vie dans ses différentes branches ; et qu'il
est à propos d'accéder à leur demande: A ces causes, Sa
Majesté, par et avec l'avis et le consentement du Sénat et de
la Chambre des Communesdu-Canada, décrète ce, qui suit

Certaines 1. Lhonorable George W. Ross; Thonorable Alexander
ponstituéesen Vidal, l'honorable R. W. Scott, l'honorable J. W. Sifton,
corporation. l'honorable T. R. MeInnis, Phonorable S. H. Blake; George

E. Foster, écr., M. P.; Henry O'Hara, écr.; David Millar,
écr.; D. D. Hay, écr ; Robert McLean, écr.; John Maughan,
écr.; Thomas Caswell, écr.; T. W. Casey, écr, ; J. W. Man-
ning, écr.; E. M. Morphy, écr.; Robert-McPhail, écr.; 1obert
Houghan, écr.; Thomas W. Campbell, éër.; J. H. Flagg,. écr.,
ainsi que toutes les personnes qui sont actuellement on de-
viendront à Pavenir-membres de la compagnie par le présent
constituée, et leurs administrateurs, exécuteurs testamen-
taires et ayants cause respectifs, seront ét'sont par le présent
constitùés et'déclarés corps politique et corporation sous le

Nom et op- nom de" Compagnie d'Assurance de-Tempérance et Générale
rations de la sur la vie; de l'Amnérique du Nord;"-(The Temperance and

oae General Life Asurance Company -of North America),z-ci-après
-appelée
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appelée "la compagnie ;" et ils seront légalement autorisés à
faire des opérations d'assurance sur la vie, et ils pourront
légalement passer des contrats d'assurance avec toutes
personnes ou corporations, sur la vie, ou se rattachant de
toute manière à la vie,-accorder ou vendre des annuités,
soit pouf la vie ou autrement, et sur les survivances, et
acheter des annuités,-accorder des dotations aux enfants et
autres personnes,-acquérir des droits éventuels, résultant de
survivance, réversion, annuités, polices sur la vie ou autre-
ment,-et généralement poursuivre toutes les opérations se
rattachant aux éventualités de la vie, d'ordinaire poursuivies
par les. compagnies d'assurance sur la vie, y compris les
reassurances.

2. La compagnie tiendra des comptes séparés des affaires Comptes dis-
qu'elle fera dans les sections de " tempérance" et "générale," tineta tenir.
en tenant les recettes et dépenses distinctes, chaque section
partageant dans ses propres bénéfices et supportant sa propre
quote-part des dépenses ; et la compagnie pourra établir une
section, sur le principe de la non-participation dans les béné-
fices, qui sera désignée sous le nom de " section non-parti-
cipante."

3. Avant de commencer les opérations et d'émettre des Fonds de ga-
polices, un fonds de garantie de' cent mille piastres devra rantie sous-
être souscrit (lequel fonds pourra être augmenté jusqu'à unere.
million de piastres), divisé en actions de 'cent piastres cha-
cune, et les directeurs provisoires devront avoir reçu et
accepté des demandes d'assurances pour au moins cent mille
piastres ; et dès que ce -fonds de garantie aura été souscrit
et que cinquante pour cent en auront été versés dans
quelque banque incorporée au Canada, que des de-

imandes d'assurances auront été reçues pour le montant
susdit, et que l'on se 'sera conformé aux prescriptions
de "'Acte d'Assurance refondu, 1877," et de tous actes qui 4o v., c. 42..
le modifient, il pourra être procédé à l'organisation de la -
compagnie, à l'élection du premier conseil de directeurs,
dont la majorité devra être composée de personnes ne faisant
usage d'aucunes liqueurs enivrantes, et à l'entrée en opéra-
tions ; pourvu qu'aucune augmentation du fonds de garantie Proviso:
ne puisse avoir lieu sans avoir au préalable été soumise aux a' àaugmenta-
souscripteurs au fonds de garantie présents à une assemblée tion.
spéciale de- ces souscripteurs tenue à cette fin, et approuvée
par une majorité d'entre eux.

4. Le fonds de garantie ainsi souscrit servira au paiement objet et na-
des pertes, et il pourra être employé aux objets de la compa- tre dufonda
gmïe de telle manière et dans -telle mesure que les directeurs de garantie.
établiront parrèglement; la portion versée du dit fonds de ga- Rachat.
rantie sera raehetable par la compagnie au Moyen: des surplus
ac'cumulés, à l'époque et aux conditions que pourra arrê-
ter une majorité des membres présentsàune assemblée géné-

rale
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rale convoquée à cette fin, ou à une. assemblée générale
Intérêt. annuelle de la compagnie ; et jusqu'à ce que ce rachat soit

opéré, les directeurs pourront payer aux souscripteurs de ce
fonds, à même les bénéfices, un intérêt sur les versements
faits, au taux qui pourra être fixé par les directeurs, ainsi que
les profits résultant des polices non-participantes.

Partage des 5. Une fois le rachat du fonds de garantie opéré, tous les
profits- revenus et tous les profits de la compagnie appartiendront

exclusivement aux assurés et seront dès lors partagés entre
eux dans telle proportion et à telles dates que les directeurs

Proviso. fixeront; pourvu que le rachat du fonds de garantie ne
puisse être effectué tant que ne sera pas fait le dépôt êomplet

40 v., c. 42. exigé par " l'Acte d'Assurance refondu, 187Î, " et tout acte
qui l'amende.

Directeurs 6. Les personnes ci-dessus dénommées sont constituées
°proioets directeurs provisoires pour l'organisation de la compagnie,

pouvoirs. et quatre d'entre elles formeront un quorum suffisant pour
la gestion des affaires; elles ouvriront des livres pour la
souscription du fonds de garantie de cent mille piastres, et
elles ouvriront aussi des livres pour l'inscription des .de-
mandes d'assurances à effectuer par la compagnie; et

Assemblée aussitôt que le fonds de garantie aura été souscrit, et que
por le:c des demandes d'assurances auront été reçues et acceptées au
recteurs. montant de cent mille piastres, les directeurs provisoires

convoqueront une assemblée des souscripteurs au fonds de
garantie et des personnes qui auront fait des. demandes d'as-
surances sur la vie, afin de procéder à l'élection du premier

votes des ga- conseil de direction ; et à cette assemblée, tous ceux qui
rants, etc. auront demandé une assurance sur, la vie dans la branche

participante, auront droit à un vote par chaque somme de
mille piastres d'assurance qu'ils auront demandée, et chaque
souscripteur au fonds de garantie pour cent piastres ou plus
aura droit à cinq votes par chaque somme de cent piastres
souscrite par lui.

Qui pourra 7. Tout individu ou toute corporation qui sera porteur
être membre légal ou bénéficiaire d'une police d'assurance dans la branchede la compa- &b
gnie. participante de la compagnie, ou souscripteur au fonds de

garantie ci-dessus mentionné, et qui aura acquitté toutes les
primes échues ou les versements demandés à cet égard res-
pectivement, sera membre de la compagnie et aura droit à
tous les avantages en résultant sous les dispositions du
présent acte.

Des règle- 8. Les directeurs provisoires ou les directeurs élus pour-.
ront or- ront passer des règlements dans le but d'atteindre les objets
faits, amendés prévus par le présent acte et pour l'orgnsation, le main-
et révoqués. tien et la gouverne de la compagnie, ainsi que pour l'emploi

de ses fonds et profits tel que par le présent prescrit ; et ces
règlements pourront, de, temps à -autre, 'être modifiés et

amendés
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amendés par les directeurs, et les règlements ainsi légale-
ment faits, conformément aux objets du présent acte, et non
incompatibles avec la loi, seront légaux et obligatoires jus-
qu'à ce qu'ils soient modifiés, amendés ou révoqués; pourvu
toujours que tous ces règlements ne soient valides et obli- Proviso: Tati-
gatoires que jusqu'à la prochaine assemblée générale an- °a '
nuelle de la compagnie, à moins qu'ils ne soient alors ap-
prouvés par cette assemblée, et ils auront ensuite pleine
force et vigueur tels qu'ainsi approuvés ou modifiés à cette
assemblée; et pourvu de plus que ces règlements ne soient Proviso.
pas incompatibles avec les dispositions du présent acte.

9. Les affaires de la compagnie seront administrées par un Conseil de
direction.conseil de pas moins de sept ni de plus de vingt direc- Nombre.

teurs, dont une majorité sera composée de personnes ne
faisant aucun usage de liqueurs enivrantes, et dont pas
moins d'un quart formera un quorum pour la gestion enorum.
des affaires, mais ce quorum ne pourra en aucun cas être
inférieur à quatre ; ces directeurs seront élus au scrutin Election.
à l'assemblée générale annuelle de la compagnie; nul
ne pourra être élu ou agir comme directeur s'il n'est Eligibilité.
souscripteur au fonds -de garantie pour une somme de
deux mille piastres au moins, ou porteur d'une police
participante d'assurance sur la vie dans la compagnie,
pour une somme de cinq mille piastres au moins, sur
laquelle toutes les primes échues auront été payées ; et
les directeurs éliront de- temps à autre, parmi eux, un pré- Président et
sident et deux vice-présidents, et pourront aussi nommer un ie-pési-
directeur-gérant et tous autres officiers de la compagnie; ils
pourront aussi nommer des sous-conseils ou conseils locaux et Directeur-
des agents, et les destituer et remplacer par d'autres lorsqu'ils gerant.
le jugeront nécessaire; et si. quelque directeur refuse d'ac- Vacances,
cepter la charge ou de la remplir, ou décède, ou devient ient
inhabile à la remplir, les autres. directeurs pourront choisir
un autre membre éligible pour le remplacer ; et la com-
pagnie pourra prescrire par ses règlements la manière d'éta- Eligibilité des
blir en quoi consistera l'éligibilité d'un membre de la directeuns.
compagnie comme directeur, sous le rapport de l'abstinence
totale, et comment sera remodelé le conseil de direction dans
le cas où il serait élu un plus grand nombre de personnes
n'étant pas'de la tempérance totale que ne le permet le pré-
sent acte.

10. les 'directeurs pourront fixer leur propre rémunéra- Rémunéra-
tion, sauf ratification par les actionnaires, et pourront faire °i®soneé-
ou autoriser de faire toute espèce de contrats que la com- raux des di-
pagnie peut légalement -passer, et ils pourront, de temps à reeteurs.
autre, 'fixer la rétribution- de tous comités, 'sous-conseils,
conseils locaux, agents' ou'autres officiers.

11L. es directeurs pourront nommer parmi eux des comités Comités de
revêtus des pouvoirs et chargés- de remplir les devoirs directeur.

que -

24A7



Chap. 97. Cie d'Ass. de Tenpér. et Générale sur la Vie. 47 V10.

que les directeurs pourront de temps à autre leur conférer et
imposer, mais ces comités seront toujours, et à l'égard de
tous leurs actes et devoirs, soumis au contrôle du conseil de
direction.,

Assemblées 12. Une assemblée générale de la compagnie sera convo-
génerales 1
annuelles. quée, une fois par aunée, après que la compagnie sera orga-

nisée et qu'elle aura commencé ses opérations, à l'époque-
fixée par les règlements, après en avoir donné dix jours.

Avis. d'avis au moins dans l'un ou plusieurs des journaux
publiés en la cité de Toronto, à laquelle assemblée un état
des affaires de la compagnie devra être soumis; des assem-

Assemblées blées spéciales, générales ou extraordinaires, pourront en tout
speei.es. temps être convoquées par cinq directeurs, ou le seront à la

demande de vingt-cinq membres,-'objet de l'assemblée étant
indiqué dans l'avis.

Bureau prin- 13. Le bureau principal de la compagnie sera en la cité
cipal et suc- de Toronto, dans la province d'Ontario, ou en telle autre cité·cursales. du Canada qui pourra plus tard être fixée par Les règle-

ments ; mais des succursales ou sous-bureaux ou des agences
pourront être établies, soit en Canada, soit ailleurs, de la ma-
nière qui pourra, de temps à autre, être fixée par les direc-
teurs.

Echelle de 1. toutes les assemblées de la compagnie, chaque sous-
Totation. cripteur au fonds de garantie aura droit, en personne ou par

procureur, à cinq votes pour chaque cent piastrës souscrites,
après avoir opéré tous les versements demandés'; et chaque
porteur de police d'après le système de participation, sur
laquelle toutes les primes dues ont été acquittées, aura droit à
un vote personnel pour chaque einq inille 'iastres d'àssu-

Procureurs. rancé qu'il possédera. Nul procureur ne pourra votei à
inoins qu'il n'ait lui-même droit de voté à l'ass'emblée..

versements 15. Les direeteurs auront le pouvoir de faire des demandes.
au fonds de de versements aux souscripteurs du fonds de g eraifie, pour
garantie, les miontants et aux époqués qu'ils jugeïont à propos, pour

les fins de la compagnie, et d'en pou-suivrè et. tige- le 're-
confiscation coii.vrement'; ils pouriont aussi déclarei conifisquées .toutes
pour non les souscriptions sur lesquelles ces versements n'àf ont pas
paiement' été dûment payés, et les répartir de nouveau, ou les vendre,

en tout ou en partie, à toutes autres personnes, pour le béné-
fice de la compagnie.

Responsabi- 16. Nul souscripteur au fonds de garantie ne sera respon-
cpteurs e sable comme souscripteur pour plus quele iontant &e sa
assurés limi- souscription, et sa responsabilité commergarant sera Jimitée
té& au montant qu'il aura souscrit comme tel garant; et nul por-

teur de police ne sera responsable pour, plus -que les, primes
à payèr sur sa:police. r

17..
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17. La compagnie pourra placer ses fonds en débentures, Placement
obligations, effets publics ou autres valeurs de la Puissance d
du Canada, ou sur leur garantie, ou en effets publics des pro-
vinces composant la Puissance, ou en effets de toute corpora-
tion municipale en Canada, ou en débentures de toute société
de construction, de prêt ou de placement incorporée, ou sur leur
garantie, ou sur la garantie d'immeubles ou d'hypothèques
sur des immeubles dans toute province de la Puissance, ou
sur ses propres polices d'assurance, jusqu'à concurrence de
leur valeur d'abandon, et de les changer et placer de nouveau
selon que les circonstances pourront de temps à autre l'exi-
ger ; et prendre, recevoir et posséder ces valeurs, en tout ou
en partie, en son nom de corporation, soit pour fonds avan-
cés ou payés pour faire l'acquisition de ces valeurs, ou prêtés i
par la compagnie sur la garantie de ces débentures, obliga-
tions, effets, hypothèques ou autres valeurs comme il est dit
ci-haut ; les prêts en question devront se faire aux termes et conditions
conditions, de la manière, aux époques, pour les sommes, aux elells
conditions de remboursement du principal ou de l'intérêt, ou prêts.
du principal et de l'intérêt en même temps, et aux taux
d'intérêt que le conseil des directeurs pourra de temps à autre
déterminer et prescrire, soit que ces valeurs ou sûretés soient
prises absolument ou conditionnellement, ou qu'elles soient
prises en paiement de dettes dues à la compagnie ou de
jugements obtenus en sa faveur contre quelque personne
ou corporation, ou'en garantie de leur paiement, entout ou en
partie-; pourvu,q'aucu prêt ne:soit fait par la- compagnie Proviso:
à un taux d'intérêt de plus de huit pour cent sur la garantie rét ~
d'hypothèques sur biens-fonds consenties en faveur de la
compagnie.

18. La compagnie pourra þosséder les immeubles dont Immeubles.
elle aura besoin pour son usage et occupation, jusqu'à con-
currence: d'une valeur annuelle n'excédant ,pas dix mille
piastres, et elle pourra les vendre et hypothéquer; et la
compagnie pourra garder et posséder les immeubles qui
lui auront été hypothéqués de honne foi sous forme de
garantie ou qui lui. auront été transportés en paiement de
dettes ou en exécution de jugeménts obtenus par elle ;
pourvu toujours que tous les immeubles ainsi hypothéqués Proviso.
ou transportés en.garantie, comme susdit, soient vendus ou
qu'il en sóit disposé dans les dix ans qui suivront là date à
laquelle ils seront devenus la propriété absolue'de la com-
pagnie.

19. La compagnie pourra placer ou déposer telle partie Dépêts à
de ses, fonds en -effets- publics étrangers qu'il -pourra être 'étranger.

nécessaire- de placer ou déposer pour lui permettre d'établir
et maintenir quelque succursale à l'étranger.

2o.. Les actions- des: souscripteurs au fonds -de garantie Transfert des,
seront transférables sous la sanction et d'accord avec .les rè- actions.

glements;
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glements ; mais la compagnie ne sera pas tenue de veiller
à l'exécution d'aucun fidéicommis, explicite, implicite ou
d'induction.

Certaines sec- 21. La section trente-neuf de " l'Acte du Canada relatiftions de 32-33
V., c. 12, ren- aux clauses des compagnies par actions. 1869," ne s'appli-
dues appli- quera pas au présent acte.
cables.

L'acte gêné- 22. Le présent acte, la compagnie qu'il incorpore, et l'ex-
rai d'assu-
rance s'appli- ercice des pouvoirs qu'il confère, seront sujets aux disposi-
quera. tions de " l'Acte d'Assurance refondu, 1877," et à toutes

autres mesures législatives qui pourront de temps à autre
être passées sur la matière de l'assurance.

CHAR 98.

Acte à l'effet de constituer en corporation la Compagnie
de Navigation à vapeur d'Halifax (à responsabilité
limitée).

[Sanctionné le 19 avril 1884.]

Préambule. ONSIDÉRANT que les personnes ci-après dénommées ont,
U par leur requête, demandé au parlement du Canada d'être
constituées en corporation, avec tous ceux qui s'associeront à
elles, sous les nom et raison de " La Compagnie de'Naviga-
tion à vapeur d'Halifax (à responsabilité limitée)," avec les
pouvoirs et les droits ci-dessous mentionnés, et qu'il est à
propos d'accéder à leur demande : A ces causes, Sa Majesté,
par et avec l'avis et le consentement du Sénat et de la
Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui suit

Certainesper- 1. John F. Stairs, Thomas E. Kenny, William Roche,
sonnes consti- -
tuées en cor- 'jeune, E. P. -Archbold, William Gossip, William C. Silve,
poration. et Joseph Wood, écuiers, tous d'Halifax, dans la province

de la Nouvelle-Ecosse, ainsi que toutes autres personnes
qui deviendront actionnaires de la compagnie par le présent
constituée, sont par le présent constitués en corps politique

Nom de la et incorporé, sous le nom de " La Compagnie de Navigation à
compagne. vapeur d'Halifax (à responsabilité limitée),"-(The Halifax

Steam Navigation Company, limited),-ci-après appelée "la
compagnie."

Capital social 2. Le capital social de la compagnie sera de deux cent
et actions. mille piastres, divisé en deux mille actions de cent piastres

chacune, avec pouvoir, à toute assemblée générale spéciale de
la compagnie convoquée à cette fin; d'augmentër ce capital,
au besoin, jusqu'à concurrence de toute somme n'e'xcédant
pas cinq cent mille piastres, en actions de cent' piastrés.

Affaires de la 3. La compagnie aura la faculté de posséder;' constuire,
cormpagnle. acquérir, acheter, vendre et noliser des 'steamers, n'avires 'et

bâtiments
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bâtiments de toutes sortes, et de les employer dans toute
industrie légitime et en tout lieu quelconque.

4. Il sera loisible à la compagnie d'acheter, louer, recevoir, Biens-fonds.
garder, posséder, employer, avoir, occuper et en jouir, pour
elle et ses successeurs, au Canada, tels terrains et biens-fonds,
quais, docks, entrepôts, hangars à bestiaux, bureaux et autres
édifices qu'elle pourra juger nécessaires ou utiles à ses fins,
et de les vendre, louer, hypothéquer, ou d'en disposer en tout
ou en partie, et d'en acquérir ou acheter d'autres pour les
remplacer en tout ou en partie; mais la valeur de ces terrains valeur 1i-
et immeubles n'excèdera pas un quart du capital versé de la mitée.
compagnie.

5. La compagnie pourra exiger, sur tous effets confiés à ses Certaines ré-
nmunerations

soins ou mis sous sa garde, une rémunération raisonnable qui i pour
sera fixée par les directeurs, pour l'emmagasinage, l'entrepo- services.

,sage, le quaiage, l'usage des bassins, les frais de tonnellerie,
le pâturage, ou les autres soins et le travail qu'occasionne-
ront ces effets à la compagnie, en sus- du fret et du chapeau
réguliers des dits effets qui auront pu ou pourront être
transportés par elle.

6. La compagnie aura le pouvoir de percevoir tous les Privilège à
frais et deniers payés par elle ou qu'elle aura pris à sa charge, raid es
dont seront redevables des effets ou denrées lorsqu'ils vien-
dront en sa possession; et sans transport formel, elle aura,
à l'égard de leur montant, sur ces effets ou denrées, le même
privilège que les personnes auxquelles ces. frais étaient origi-
nairement dus avaient sur ces effets on denrées pendant qu'ils
étaient en leur possession ; et la compagnie sera subrogée, par
ce paiement, à tous les droits et recours de ces personnes pour
ces frais.

7. La compagnie pourra, dans le cas où le fret, les avances Ventes des
,e fts en casou autres frais ne seraient pas payés à échéance sur les effets de non-paie-

ou denrées en sa possession ou sôns son contrôle, vendre aux ment des
enchères publiques les effets à l'égard desquels ces avances fras.
ou autres frais auront été faits, et en retenir les produits
ou telle partie des produits qui couvrira le montant dû à
la compagnie, 'avec frais et dépens entraînés par cette vente,
remettant lé surplus, s'il en est, au propriétaire de ces effets
ou denrées ; mais. nulle telle vente n'aura lieu à moins qu'un
avis de trente jours du temps et du lieu de cette vente, ainsi Avis au pro-
que du montant des frais ou deniers payables à la compagnie aant a
à l'égard de ces effets ou denrées, n'ait été donné par lettre vente.
enregistrée, transmise par la poste, à la dernière adresse connue
du propriétaire de ces effets ou denréës, excepté dans le cas
d'effets ou de denrées d!une nature périssable, qui pourront
être vendùs après l'expiration d'une semaine ou plus tôt, si
c'est nécessaire, sauf s'il en est autrementstipulé dans le
contrat passé entre les parties. e
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Demandes de 8. Les directeurs de la compagnie pourront faire, de·versements, temps à autre, des demandes de versements sur son capital
social, selon qu'il sera nécessaire ou à propos, après avoir
préalablement donné un avis d'un mois de chaque demande

Avis, de versement. L'avis de chaque versement portera une date
subséquente à la date à laquelle les versements précédents
deviendront dûs, et sera par écrit; et cet avis pourra être
donné par lettre chargée, affranchie et adressée à la dernière
adresse connue de chaque actionnaire; et il pourra être
fait plus d'un appel de versement à la même assemblée des
directeurs.

Directeurs: 9. Les affaires de la compagnie seront gérées et adminis-nombre et
quorum. trées, et ses pouvoirs exercés par sept directeurs (dont

quatre formeront un quorum) élus par les actionnaires.

Directeurs 10. Les directeurs provisoires seront John F. Stairs,
pouvsoirs Thomas E. Kenny, William Roche, jeune, E. P. Archbold,

et devoirs. William Gossip, William O. Silver et Joseph Wood, écuiers,
tous d'Halifax. Les directeurs provisoires auront, après la
passation du présent acte, le pouvoir de s'organiser, d'ouvrir
des livres de souscription pour la souscription d'actions du
fonds social, de recevoir le premier versement et de convoquer
une assemblée générale des souscripteurs au fonds social, tel
que ci-dessous prescrit.

Des certificats M. Les directeurs de la compagnie émettront de temps à
reron'têtre autre, à chacun des actionnaires, respectivement, des certi-

émis. ficats, revêtus du sceau de la compagnie, du nombre d'actions
auxquelles il a droit, et il sera alors le propriétaire légitime
des dites actions et aura tous les droits et sera soumis à
toutes les obligations d'un actionnaire à raison de ces actions;

Récépissé; et chaque personne à laquelle une action ou des actions
son eft seront assignées signera un récépissé constatant qu'elle

a accepté l'action ou les actions, lequel récépissé sera gardé
par les directeurs et sera u'ie preuve péremptoire de son
acceptation, et que la personne qui l'a signé s'est chargée de
la responsabilité susdite.

Recouvre- 12. Si les directeurs croyaient plus avantageux, en aucun
iaent des ver-ca d'xoelo
sements par cas, d'exiger l'opération de versements non opérés plutôt
poursuite. que de déclarer confisquées ou vendre les actions sur

lesquelles les versements sont dus, la compagnie pourra
poursuivre et recouvrer les versements de l'actionnaire, avec
intérêt, par une action intentée devant tout tribunal ayant
juridiction civile jusqu'à concurrence du montant réclamé;

Proviso: pourvu que rien de contenu dans le présent acte n'affecte en
quant à la aucune manière le droit de la èompagnie de déclarer confis-co~catioa
des actions. quées les actions de tout actionnaire pour non-opération de

versements ou non-paiement de souscriptions, soit avant, soit
après que jugement aura été obtenu pour leur recouvrément.
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13. Il est par le présent ordonné et prescrit que le capital Emploi des
social et l'accroissement du capital de la compagnie seront fonds.
affectés et employés, en premier lieu, au paiement des
dépenses préliminaires qu'entraînera l'établissement de la
compagnie, et tout le reste, solde et reliquat des dits deniers,
à la réalisation du but de l'entreprise et aux autres fins de
la compagnie, mais à aucun autre usage, intention ou fin
quelconques.

,14. Toute personne qui aura droit à une action par suite Transmission
du décès, de la faillite ou de l'insolvabilité d'un actionnaire, autraemnt
ou par le fait du mariage d'un actionnaire du sexe féminin, que par trans-
pourra être inscrite comme actionnaire, sur production de fert.
la preuve qu'au besoin les directeurs exigeront, et sur
la production d'une déclaration et requête écrites à cet
effet, laquelle déclaration devra distinctement indiquer de
quelle manière et en faveur de qui ces actions auront été
transmises, et devra être faite et signée par cette personne.;
et la signature y apposée devra être attestée par au moins Preuve.de la
un témoin, et authentiquée par déclaration établie par la trans onlsio.

lni devant un juge d'une cour d'archives, ou le maire, le
prévôt ou principal magistrat d'une cité, ville ou bourg ou
municipalité, ou un notaire public, ou, si elle est d'un pays
-étranger, par déclaration sous serment devant le consul ou
vice-consul britannique on autre représentant accrédité .dii
gouvernement britannique dans le pays où la déclaration
sera faite ; et cette déclaration sera une preuve probante que
cette personne a consenti à devenir actionnaire.

1. L'assemblée générale annuelle de la compagnie sera Assemblée
tenue en la cité d'Halifax, dans le bureau de la compagnie, à général
la date que le règlement pourra fixer, aux fins d'élire des
directeurs et pour la gestion des affaires générales de la com-
pagnie. A cette assemblée, le président de Ja compagnie, ou,
en son absencè, le vice-président, eten l'absence des deux, l'un
des directeurs, prendrale fautéuil; et les actionnaires pourront
y assister en personne ou y être représentés par fondés de
pouvoirs; tel que ci-dessous prescrit.

16. Les directeurs élus à l'assemblée annuelle, ou à une Election des
assemblée convoquée à cet effet, se réuniront dans les -deux officiers.
jours qui suivront l'élection annuelle des dits directeurs, et
ils éliront alors parmi eux, à la majorité des voix des direc-
teurs présents,-un président, un vice-président et un direc-
teur-gérant (à laquelle charge le président et le vice-prési-
dent sont éligibles), lesquels resteront en charge -pendant un
an, ou jusquà ce-que leurs-successeurssoient élus et entrés en
fonctic ; et chacun de" ces 'officiers-pourr4,convoquer des convocation
assemblées des directeurs aussi souvent que l'occasion l'exi- des assem-

.gera. -bés

IZ A toutes.les assemblées des actionnairesteuues en con- Votes par
formité du présent acte, quelles soient annuelles ou. spéciales, actions.

chaque
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. chaque actionnaire aura droit à autant de votes qu'il aura
d'actions dans le capital de la compagnie, et ce vote ou ces
votes pourront être donnés en personne ou par fondés de
pouvoirs ; et toutes questions proposées ou soumises à la con-
sidération des dites assemblées seront finalement décidées
par la majorité des votes des actionnaires présents ou repré-
sentés par fondés de pouvoirs, excepté dans les cas au sujet

Proviso: desquels il est autrement prescrit par le présent acte ; pourvu
quant aux
fondés de toujours que personne n'ait droit de voter comme fondé de
pouvoirs. pouvoirs, à aucune assemblée, à moins qu'il ne soit action-

naire de la compagnie et qu'il ne produise un mandat écrit
l'autorisant à agir comme tel.

Avis des as- Il. Avis de la date et du lieu auxquels seront tenues les
semblées gé- assemblées générales de la compagnie sera donné au moins

trente jours avant ces assemblées, dans un journal publié en
la cité d'Halifax, et par avis spécial transmis par la poste
aux actionnaires qui auront fait connaître leur adresse,-le dit
avis devant mentionner si c'est une assemblée annuelle ou
une assemblée spéciale, et, si c'est une assemblée spéciale, le
but de cette assemblée.

Conseils d'ad- 19. Les directeurs de la compagnie pourront nommer des
mnigstration conseils d'administration locaux ou des agents au Canada oulocaux et
agents. ailleurs, et pour tel temps et à telles conditions qu'ils juge-

ront à propos.

Etat annuel 20. Les directeurs feront dresser un état exact des affaires,
des affaires. du passif et de l'actif de la compagnie jusqu'à un certain

jour de toute et chaque année, ce jour devant être fixé par
les directeurs, lequel état sera soumis aux actionnaires.

Responsabi- 21. Nul actionnaire ne sera comme tel tenu responsable
iot®,des pour aucune réclamation, engagement, perte ou paiement,
limitée. ni pour aucun dommage, transaction, matière ou chose se

rapportant ou se rattachant à la compagnie, ni pour les
obligations, actes ou manquements de la compagnie, au delà
de la somme, s'il en est, restant due et impayée sur les
actions souscrites ou possédées par lui dans le capital social
de la compagnie.

Pouvoir d'em- 22. Les directeurs pourront, lorsqu'ils y seront autorisés
prunter o par une résolution des actionnaires adoptée à toute assem-féré à~ la com- pru
pagnie. blée spécialement convoquée, à cet effet, emprunter des

deniers au nom de la compagnie, au taux d'intérêt et aux
termes et conditions qu'ils pourront fixer et établir en vertu
de cette résolution ; et pour effectuer cet emprunt, les direc-
teurs pourront autoriser le directeur-gérant, le président, ou
deux directeurs, à faire et exécuter toutes hypothèques, et
à faire, consentir et émettre des obligations d'emprunt à la
grosse ou d'autres obligations ou instruments, selon qu'il sera
nécessaire, et, à cette fun, grever telles propriétés de la

compagnie
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compagnie qu'ils seront autorisés par cette résolution de Pouvoir def
grever, sous forme de gage, mortgage ou hypothèque, et pour- grep 1 ,de
ront céder, transférer ou déposer tous titres, actes, pièces, 'a compagnie.
valeurs ou propriétés de la compagnie, avec ou sans pouvoir
de vente ou autres dispositions spéciales que les directeurs
présents à cette assemblée jugeront à propos; pourvu que la
totalité de la ou des sommes empruntées ou des obliga- Proviso:mon-
tions émises n'excède en aucun temps la moitié du montant tat nut.
du capital versé de la compagnie ; et nul prêteur ou acqué-
reur d'obligations ainsi émises par la compagnie ne sera tenu
de s'enquérir des circonstances de tel emprunt, ni de la
validité de la résolution en vertu de laqelle il a été fait, ou
de l'objet pour lequel cet emprunt est demandé.

23. Les aubains auront le même droit que les sujets Droits égaux
britanniques de prendre et posséder des parts ou actions dans deý action-

le fonds social de la compagnie, et de voter soit comme com-
mettants, soit comme fondés de pouvoirs, et d'être élus aux
charges de la compagnie.

24. Les directeurs auront le pouvoir d'émettredes actions Des actions
libérées de la compagnie, en paiement du prix de steamers libées peu-
et navires ou d'immeubles ; et ces actions libérées seront émses en"
exemptes de toutes demandes de versements que ce soit, et paiement de
de toutes réclamations et demandes de la part de la com- dettes.
pagnie ou de ses créanciers, de la même manière que si le
montant en eût été régulièrement demandé par la compagnie
et que le porteur l'eût versé en entier.

25. Tout directeur de la compagnie, ainsi que ses héritiers, Directeurs;in-
exécuteurs testamentaires et administrateurs, sera à toute demnisés, ex-
époque sauvegardé et indemnisé, a même les fonds de la com- ce »g1eDice
pagnie, de tous les frais et dépenses qu'il-aura en à -faire ou ou déaut
supporter à l'égrd d'aucune action ou poursuite intentée, voiontaires.
commencée-ou suivie contre lui au sujet de tout acte, fait,
matière ou chose quelconque accompli ou permis par lui
dans l'exécution des devoirs de sa charge-; et aussi.de tous
autres frais et dépenses qu'il aura à faire ou supporter pour
les affaires.de la compagnie, excepté les frais et dépenses dus
à sa négligence ou son défaut volontaires.

26. Le bureau principal de la compagnie ,sera en la cité Bureau prin-
d'Halifax, dans la province de la Nouvelle-Ecosse. cipaL

27. Aussitôt que cent mille piastres du fonds social auront Quand la
été souscrites comme susdit, et que cinquante pour cent auront compagnie,

e "t verés, ondcommenceraété versés, bonfide, sur cette somme, et déposés dans une ou ses opéraa.
plusieurs des banques incorporées du Canada, pour les besoins tions:
de la compagnie, les directeurs provisoires (ou une majorité
d'entre eux) convoqueront une assemblée des souscripteurs Election de
au dit fonds social aux temps -et lieu qu'ils jugeront à propos, r
en donnant au moins deux semaines d'avis dans la Gazette

du
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du Canada et dans un journal publié dans la cité d'Halifax;
et à cette assemblée les actionnaires choisiront sept directeurs
parmi les actionnaires, lesquels directeurs resteront en charge
jusqu'à l'assemblée générale annuelle suivante des action-

quorum. naires tel que ci-dessus prescrit; et quatre directeurs forme-
ront le quorum du conseil de direction.

Heure.et 28. À toutes les élections de directeurs, la votation se fera
manière de au scrutin et aura lieu entre dix heures du matin et quatre
assemblées. heures de l'après-midi.

La s. 18 de 29. La section dix-huit de " l'Acte du Canada relatif aux32-33 V., e.
12, ne s'appli- clauses des compagnies par actions, 1869," ne sera pas incor-
-quera pas. porée dans le présent acte.

CHAP. 99.

Acte à l'effet de constituer en corporation la Compagnie
du Bassin de radoub, de Construction navale et de
Navigation d'Owen-Sound (à responsabilité limitée).

[Sanctionné le 19 avril 1884.]

Préambule. ONSIDËRANT que la compagnie dite " The Owen oudiu
Dry Dock and Ship-building Company (limited)" et ses

actionnaires ont, par leur requête, représenté que la compa-
gnie a été constituée en corporation, comme compagnie de
bassin de radoub et. de construction -navale,. par des lettres
patentes portant la date- du vingt-neuvième jour de décembre
mil huit cent soixanteq*inze, délivrées par le lieutenant-
gouwerneuix de la province d'Ontario en conseil, sous l'au-
torité d'in acte de lalégislature d'Ontario assé en la trente-
septième année du rè;ne de Sa Majesté et intulé "An Act
respecting Ahe incorporation of .oint Stock .ompa ies by Let-
ters ratent," et otii repér¾enté e phus, par leur reqiête, q'ils
désiraient .se faire consttuer en corporation par un acte
du parlement du Canida, aùx fms d'opérer ,dans tout
le Canada, comme compagnie de bassi de radoub,
de construction navale et de na'vigatión ; et considérant
qu'il est à proposde.constituer la dite compagniede la ma-
nière et aux conditions ci-dessous presentes : ces, causes,
Sa Majesté, par et avec l'avis et lé consentement du Sénat et
de la Chambre des Communes-du Canada, décrète ce qui
suit--

constitution 1. Les président, vice-pridnt et drecteurs de .laAite
en corpora- " The Owen ;Soppd Dg Dock and hi-uiding Copnan'y

. (tinited)," Ci-apres appelée " la ompag e primitive,", et
tous ses actionnaires, aisi que leprasassocies,.sccesseurs et
ayants cause:à .perpétuité, sont par le présent constituésen

corps
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corps politique sous le nom de "La Compagnie du Bassin de Nom et pou-
radoub, de Construction navale et de Navigation d'Owen- corporation.
Sound (à responsabilité limitée),-( The Owen Sound Dry Dock,
Ship-building and Navigation Company (limited),"-aux fins
d'opérer dans tout le Canada comme compagnie de bassin de
radoub, de construction navale et de navigation.

2. La compagnie pourra-, compagne.

1. Bâtir, construire, équiper et réparer des navires à vapeur Construire
et à voiles et toutes autres espèces d'embarcations, y compris des navires.

des remorqueurs, barges et appareils de sauvetage des épaves;

2. Acheter, louer, acquérir, posséder ou noliser, faire na- Acheter et

viguer et entretenir, soit seule ou avec toutes personnes n r ser des

ou autres corporations, des navires à vapeur et à voiles et
toutes autres espèces d'embarcations, y compris des re-
morqueurs, barges et appareils de sauvetage, pour le
transport des voyageurs, effets, biens mobiliers, denrées
et marchandises, entre les ports du Canada, et à, de et
entre tous ports situés en dehors du Canada, et pour faire le
.service du remorquage et du sauvetage des épaves, et pour
faire le service et les opérations d'entrepreneurs ordinaires du
transport des voyageurs et marchandises, des expéditeurs et
commerçants, et des propriétaires de quais et d'entrepôts, et
acquérir et posséder des parts dans tous tels navires selon que
ses affaires l'exigeront, avec pouvoir de vendre et aliéner ces
navires ou aucuns d'entre eux, ou les parts qu'elle y aura,
selon le cas, ou d'accorder et consentir des contrats de prêts à
la grosse et autres sur ces navires, ou hypothé er les pro-
priétés dela compagnie enito.,t ou en partie, losque et comme
elle le jugera à propos, et passer des contrats et conventios Pa des
avec toutes personnes ou corporations quelconques, pour les
fins des opérationsde ompagme

3. Acheter, louer, pr e, posséder et utiliser. pour elle- Posséder des, ýq, primmeublesmême et,ses successeurs,t .en Canada qu'en tous autres pour son
endroits q'elee jugera a ropos pour ses propres besoins, usage;
soit au nom de la com.pagnie ou au nom dé fidéicoim ssaires.
pour elle, les terrains, bassins de râdo i
pôts, bureaux, élévateurs ' grains . ét, àt isdocksetions1.w - - ou utle au"tr._ ý _. e constructionsqu'elle jugera nécessairesouulesa ses propres is, mais
non pour a'auties "fs, et leé vendre, hypothéquer ou
aliéner pour les fins de la compagnie; pourvu toujours que Proviso: va-
la valeur annuelle de ces terrains, bassins de radoub, quais, leur limitée.
entrepôts, bureaux, élévateurs et autres constructions en
Canada, n'excède pas en tstalité la somme 4e
mille piastres»

4. Disposer de tous et aucuns navires et autres biens Vendre les. 1.4 1 -,ý _ . ý '-, 'ý, _ Éi bieni meublesimeubles ou imm eu1bes de la compagnie, en fav'eur ,
toute corporation du même genre, et accepter en paiement bles.
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des actions du capital social de toute telle corporation, et les
partager entre ses propres actionnaires au prorata du-montant
du capital social possédé par chacun d'eux dans la compagnie;
et aussi acquérir des navires à vapeur et autres, ou d'autres
propriétés foncières ou mobilières appartenant à toute per-
sonne ou corporation, et donner en paiement des actions de la

Acheter des compagnie, et passer tous contrats et conventions nécessaires à
tresom leur achat ou acquisition, et aussi acquérir et posséder des
gailes. actions de toute autre corporation de même nature; pourvu
P t que le consentement des actionnaires soit obtenu pour aucune
actionnaires. de ces opérations, par un vote représentant les deux tiers en

somme de toutes les actions de la compagnie, à toute assema-
blée annuelle ou autre assemblée des actionnaires spéciale-
ment convoquée à cet effet.

Bureau pria- 3. Le siège principal des affaires de la compagnie sera.cîpal. établi en la ville d'Owen-Sound, dans la province d'Ontario.

Capital social 4. Le capital social de la compagnie sera de deux cent mille
et actions. piastres, lequel pourra par la suite être porté à une somme

n'excédant pas quatre cent mille piastres, par un vote repré-
sentant les deux tiers en somme de toutes les actions
de la compagnie, à toute assemblée annuelle ou autre
assemblée des actionnaires spécialement convoquée à cet
effet,-et le dit capital sera divisé en actions de cent piastres
chacune.

Propriétés at- 5. Immédiatement après l'entrée en vigueur du présent
nouveler. acte, toutes les propriétés foncières et mobilières, les actions,
poration. créances, biens et réclamations de la compagnie primitive se-

ront réputés et deviendront transférés et attribués à la com-
pagnie par le présent constituée; et tous les engagements,

ettes de dettes et obligations de la compagnie primitive seront à la:acet deaI" rsn ~dIi~~~an
corporation. charge dela compagne par le présent constituée et seront et

deviendront obligatoires pour elle; et toutes les poursuites
et procédures légales jusque-là intentées par ou contre la
compagnie primitive, et alors pendantes, pourront être conti-
nuées et terminées sous le nom et le titre de cause sous les-
quels elles auront pu être intentées, pour le bénéfice ou à
l'encontre de la compagnie par le présent constituée ; et tous
les actionnaires de la compagnie primitive seront et devien-
dront dès lors actionnaires de la compagnie par le présent
constituée.

O cierimain- 6. Les président, vice-président, directeurs et officiers de
charge. la compagnie primitive, au moment de l'entrée en vigueur

du présent acte, continueront d'occuper leurs charges respec-
tives dans la compagnie par le présent constituée, jusqu'à ce
qu'ils soient réélus ou remplacés par d'autres en conformité
des dispositions de " l'Acte du Canada relatif aux clauses des
compagnies par actions, 1869."
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7. Les statuts et règlements existants de la compagnie Regieluts
primitive, en tant qu'ils ne sont ni contraires à la loi ni n mainteaus.
compatibles a'vec les dispositions du présent acte ou de
l'acte qui y est incorporé, seroni obligatoires en loi à
l'égard de la compagnie par le présent constituée, ses direc-
teurs, officiers et actionnaires, jusqu'à ce qu'ils soient modi-
fiés, amendés ou révoqués conformément aux dispositions de
"l'Acte du Canada relatif aux clauses des compagnies par 32-33V., c. 12.
actions, 1869."

S. La trente-deuxième section de "l'Acte du Canada relatif Exception.
aux clauses des compagnies, par actions, 1869," ne sera pas
incorporée dans le présent acte.

CHiAP, 00

Acte à l'effet de constituer la Corporation de Fidéicommis
l'Union du Canada.

[Sanctionne le 19 avril 1884.]

ONSIDÉRANT que Samuel Nordheimer, président de la Préambule.
banque Fédérale du Canada; Richard John Evans,

gérant de la Canada Mortgage Agency ; Alexander John
Cattanach, avocat ; llenry Seton Strathy, caissier de la
banque Fédérale du Canada, tous de la cité de Toronto, et
autres personnes, ont, par requéte, demandé d'être constitués
en corporation sous le nom de "La Corporation ·de Fidéï-
commis l'Union du Canada," pour faire des opérations de
fidéicommis dans le Canada, avec les différents pouvoirs et
sous l'empire et en. onormisé des dispositions ci-dessous
énoncées ; et considérant qu'il est à propos de faire droit
aux conclusions de la dite requête: A ces causes, Sa Majesté,
par et avec l'avis et le consentement du Sénat et de la
Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui suit:-

1. Samuel Nordheimer, Richard John Evans, Henry Seton Certaine per-
Strathy, Hiram Walker, Napoleon Alexander Coste, James ""es "r"-
Colebrook Patterson, Samuel Street Fuller, Nicol Kingsmill, poration.
Alexander John Cattanach, et toute autre personne ou toutes
autres personnes qui deviendront à l'avenir actionnaires de
la corporation créée par le présent acte, seront et sont par le
présent constitués en corps politique sous le nom de " La Nom de la
Corporation de Fidéicomnis l'Union du Canada,"-(The Orporation.

Union Trust Corporation of Canada,)-ci-après appelée "la
corporation ; " et, sous ce nom, ils auront droit de faire, déli-
vrer et recevoir tous titres, actes translatifs de propriété,
transferts, hypothèques, cessions et contrats nécessaires pour
mettre à exécution aucune des dispositions du présent acte,
ainsi que pour favoriser les divers objets et fins de la corpo-

VOL I--1l ration.
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Siège social, ration mentionnés dans le présent acte. Le siège social de
la corporation sera dans la cité de Toronto, et elle aura des
succursales à tels autres endroits, dans le Canada, que les
directeurs de la corporation désigneront.

Affaires de la 2. La corporation sera et est par le présent autorisée,-
compagnie.

Dépôts de 1. A recevoir des deniers en fidéicommis ou autrementdeniers. pour les objets spécifiés au présent acte, et à les placer et
accumuler aux taux d'intérêt qui pourront en être obtenus;

Fidéicommis, 2. A accepter et exécuter tous fidéicommis de toute espèce
etc. et nature qui pourront lui être confiés par toute personne ou

corporation, ou lui être commis ou transférés par toute ordon-
nance, jugement ou décret de toute cour dans le Canada; à
remplir la charge d'exécuteur testamentaire, administrateur,
fidéicommissaire, receveur, syndic, tuteur, curateur ou gardien

Propriétés de- d'un aliéné; à prendre, posséder et accepter par donation, ces-nues en fidél- .
commis. sion, transport, transmission, testament, disposition testamen-

taire, legs ou autrement, tous biens mobiliers et immobiliers
assujétis aux fidéicommis créés par la loi, et à exécuter ces
fidéicommis légaux aux conditions et pour les fins déclarées,
établies ou convenues à leur égard; à accepter de la part de

Propriétés de femmes mariées, et à exécuter pour elles, des fidéicommis à
riées. l'égard de leurs biens séparés, soit meubles, soit immeubles,

et à remplir les fonctions d'agent, pour elles, dans l'admi-
Agences. nistration de ces biens séparés ; à agir en qualité d'agent

pour contresigner, enregistrer ou autrement constate et
attester l'authenficité de toute. émission d'actions, obli-
gations, débentures, ou àutres titres 'de créance ou valeurs
pécuniaires de toute corporation ayant le pouvoir de les
émettre et faire, et à les posséder en qualité d'agent ou
admii trateur ;

Liquidation 8. A agir en qualité d'agent pour liquider des successions,
de succes- recevoir et percevoir tous loyers, coupons, dettes, déhentues,

valeurs ou créances d'aucune nature, ou pour la vente ou
l'achat de tous biens meubles ou immeubles, et généralement
à agir en toutes affaires de la nature d'un fidéicommis ou
d'une agence:

Rémunéra- Et la corporation est, de plus, autorisée à recevoir et per-
ti*n- cevoir, pour services à l'égard d'aucun de ces objets où d'au-

cune de ces affaires, telle rémunération qui pprra etre de
sauf les lois temps à autre fixée par ses statuts. Les pouvoirs conféé
proviaeiaes. par la présente section ne seront exercés en toute proince

lue dans la mesure déteir ée t dans Is cas prévus par
loi de la province.

Placement de 3. Le placement des deniers en fidéicommis sera fait par
d Iers eni la corporatiou (1) sur premières hypothènues de prònriétésfidéicommis e iopee

par la corpo- améliorées-en bien-fonds libres ou tenus par bai eipy-
téofiq~ue
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téotique-d'une ample valeur et situées dans les portions ration; sur
établies du Canada; (2) ou en effets publics ou fonds du "iles garan-
·gouvernement du Canada ou d'aucune de ses provinces, ou
sur leur garantie, respectivement, ou en obligations ou dében-
tures de toute.corporation municipale (autres que les villes
ayant une population de moins de cinq mille âmes, ou dont
le taux annuel d'imposition excède deux centins dans la
piastre, et les villages), dans aucune des dites provinces, ou
en effets publics, fonds ou rentes du gouvernement du
Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, ou
d'aucune de ses colonies ou possessions; (3) ou en telles
valeurs qui pourront être indiqúées ou désignées par les
termes de tout fidéicommis déclaré ou les affectant, ou par
l'ordonnance, le jugement ou le décret de la cour de la part
de laquelle ce fidéicommis aura été reçu; pourvu toujours Proviso:
que rien de contenu dans le présent acte n'empêche la q"n alx
corporation de possédez des valeurs étrangères formant ou étrangères
étant partie d'une succession en fidéiconmis confiée à la cor- possédées en
poration; et la corporation est par le présent autorisée à les fidéicomnis.
posséder sous réserve des fidéicommis déclarés de cette succes-
sion; mais dans le cas de la réalisation d'aucune de ces
valeurs, ses produits seront placés ainsi que prescrit par le
présent acte, à moins qu'il n'y soit autrement pourvu par le
testament, l'acte ou l'instrument créant le fidéicommis.

4. Les deniers et valeurs de chaque fidéicommis se- n sera tenu
ront toujours gardés, à part de ceux de la corporation ; il en es comptes

1 séparés pour
sera tenu des comptes séparés, et chaque fidéicommis en. par-.les fonds en
ticulier sera marqué en marge de façon à ce qu'il soit tou- fidéicommis.
jours distingué de tout autre dans les registres et auties
·livres de compte tenus par la corporation, de telle sorte qu'en
aucun temps les deniurs d'un fidéicommis ne -forment partie
de l'actif général de la corporation ni .ne soient confondus
dans cet actif; et pour la perception des loyers, ainsi que Registres à
pour la surveillance et l'administration des biens en fidéi- tenir.
commis et autres, la corporation tiendra des registres et des
comptes séparés de toutes les opérations s'y rattachant.

5. La corporation -pourra posséder les immeubles dont elle Pouvoir de
pourra avoir besoin pour la transaction de ses affaires, n'excé- piensdronds.
dant pas en valeur annuelle la somme de dix mille piastres
en tout, et elle pourra acquérir ceux qui seront hypothéqués Montant li-
en sa faveur, afin de protéger ses placements, et elle pourra, mte.
en tout temps, les vendre, hypothéquer, louer, ou en disposer
autrement; pourvu toujours que la corporation soit tenue de Doin tde
vendre tout immeuble acquis en satisfaction d'une dette dans les sept ans,
les sept ans qui suivront son acquisition, sans quoi il fera
retour à son propriétaire antérieur, ou 'à ses héritiers ou ayants
cause.

'0. La corporation pourra aussi. placer tous denieîs faisant Placement
-des deniers depa.tie'de son propre capitai, ou fonds de réserve, ou des pro- la corpora-

fits
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tion et des fits accimulés sur eux, en telles garanties, mobilières ou im-
eneSes mobilières, qu'en tout temps les directeurs de la corporation
mains. jugeront les meilleures dans leur discrétion; et elle pourra

placer tous deniers confiés à la corporation, en telles valeurs,
mobilières ou immobilières, qui sont expressément indiquées
et désignées par la section trois du présent acte; pourvu

Proviso. toujours que la corporation ne fasse aucun placement de ses
propres fonds en achat d'actions d'aucune autre corporation.

La corpora- 7. Rien de contenu dans le présent acte ne sera censé
tion ne feraa-i biltpy le upas d'opéra- autoriser la corporation à émettre aucun billet payable au
tions de ban- porteur, ni aucun billet à ordre destiné à être mis en circu-
que. lation comme papier-monnaie ou billet de banque, ni à faire

des opérations de banque ou d'assurance.

Capital social S. Le capital social de la corporation se composera de deuxet actions' mille actions de cent piastres chacune, formant deux cent mille
piastres, avec pouvoir de l'augmenter sous l'autorité des dis-
positions du présent acte.

Responsabili- 9. La responsabilité de la corporation, comme fidéicom-
porationcor- missaire à quelque titre que ce soit, sera la même à tous

égards que celle de tout particulier ayant la même qualité,
ou de toute corporation de même nature dans la province.
d'où le fidéicommis aura été reçu.

Res onsabili- 10. Les actionnaires de la corporation ne seront, comme
té es' - tels, tenus responsables d'aucun acte, manquement ou obli-

gation quelconque de la corporation, ni d'aucun engagement,
réclamation, paiement, perte, dommage, opération, affaire ou
chose quelconque, relative ou se rattachant à la corporation,
au delà du -montant non versé de leurs actions respectives
dans son capital social.

Responsabili- 11. Jusqu'à ce que tout le montant de ses actions soit
té des action- versé, chaque actionnaire sera individuellement responsable,

envers les créanciers de la corporation, d'une somme égale à
celle qui restera à payer sur ses actions ; mais il ne pourra
être poursuivi pour cette somme, par aucun créancier, avant
qu'il n'ait été constaté par le rapport d'une saisie-exécution
contre la corporation, que le produit de l'exécution a été totale-
ment ou partiellement insuffisant ; et le montant dû sur la
saisie-exécution sera, avec les frais, la somme à recouvrer de
cet actionnaire.

Conseil de 12. Les affaires de la corporation seront administrées par
directeurs. un conseil de neuf directeurs possédant individuellement,

dans son capital social, au moins quarante actions sur les-
quelles tous les versements demandés auront été entièrement
versés ; et la charge d'un directeur, lorsque ce dernier cessera
de posséder ce nombre d'actions ou que ses actions seront

transférées
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transférées par aucun acte ou par l'effet de la loi, deviendra
ipso facto vacante.

13. Samuel Nordheimer, Richard. John Evans, Henry Directeurs
Seton Strathy, Nicol Kingsmill, Alexander John Cattanach, provisoires.
Hiram Walker, Napoléon Alexandre Coste, James Cole-
brook Patterson et Samuel Street Fuller, ci-dessus dénom-
més, seront les directeurs provisoires de la corporation et
occuperont cette charge jusqu'à la première assemblée
générale annuelle des actionnaires de la corporation, et
jusqu'à ce que leurs successeurs soient nommés ; et à cette
assemblée générale annuelle, ainsi qu'à toute assemblée Election des
générale annuelle subséquente, il sera élu, parmi les action. directeurs.
naires possédant les qualités voulues, des directeurs qui
resteront en charge jusqu'à l'assemblée générale annuelle
suivante, ou jusqu'à ce que leurs successeurs aient été
nommés ; et tout directeur, s'il possède d'ailleurs les qualités
requises, pourra toujours être réélu. Une majorité en nombre Quorum des
de ce conseil de neuf directeurs en constituera le quorum, directeurs.
et dans le cas du décès, de la résignation, du départ ou de
l'absence pendant six mois, hors du Canada, d'un directeur,
ou de sa déqualification, ce conseil pourra, s'il le juge à propos, vacances.
remplir cette vacancejusqu'à la prochaine assemblée annuelle
de la corporation, en y nommant un actionnaire possédant les
qualités requises ; mais s'il arrivait que l'on manquât d'élire
des directeurs, ou que les directeurs manquassent en quelque si réiection
temps que ce soit de convoquer des assemblées annúelles, la n'a Pa lieu.
corporation ne sera pas pour cela dissoute, et l'on pourra faire
une élection à toute assemblée générale de la corporation con-
voquée à cette fin.

14. A toutes les assemblées générales de la corporation, votes.
chaque actionnaire aura droit à autant de votes qu'il possé-
dera d'actions dans la corporation, et pourra voter personnel-
lement ou par procureur ; tous les votes seront donnés par Fondés de
scrutin, et chaque proposition mise aux voix sera décidée à
la majorité de ces votes; mais aucun actionnaire arriéré dans Majorité.
ses versements ne pourra voter à aucune assemblée de la cor- Proviso.
poration:

2. L'assemblée générale annuelle des actionnaires de la Assemblée
corporation sera tenue et aura lieu à Toronto, le dernier (6jale an-
mercredi du mois de janvier de chaque année, sauf le pouvoir
de changer ces dates par statut, ainsi que ci-dessous prescrit:

3. Un quart en somme des actionnaires de la corporation Assemblée
aura en tout temps le droit de convoquer une assemblée spe deti on.
spéciale des dits actionnaires, pour la gestion de toute affaire
énoncée dans sa demande par écrit au conseil de direction, et .
ce à la date et à l'endroit mentionnés dans cette demande et
dans l'avis de convocation de l'assemblée.

15.
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Pouvoirs des 15. Le conseil de direction aura plein pouvoir, en toutes
directeurs. choses, de gérer et administrer les affaires de la corporation,

et de faire faire tout contrat, convention, achat ou vente que
la loi permet à la corporation de faire ; d'adopter un sceau
commun ; de faire, de temps à autre, tous et aucuns statuts
-qui ne seront pas contraires à la loi ni au présent acte-

Capital. pour régler,-(1) la répartition du capital, les demandes de
versements, le paiement des actions, l'émission et l'enregis-
trement des certificats d'actions, la confiscation des actions
en cas de non-paiement, la disposition des actions confisquées

Div'ende. et de leur produit, et le transfert des actions ; (2) la déclara-
tion et le paiement des dividendes ; (3) l'élection d'un pré-
sident et d'un vice-président de la corporation ; (4) la rému-

Directeurs et mération de l'un des directeurs, ou plus, de la corpo-
officiers. ration ; (5) la nomination, les fonctions, les devoirs et la

destitution de tous agents, officiers et serviteurs de la corpo-
ration, le cautionnement qu'ils devront fournir et leur rému-

Assemblées. nération ; (6) la convocation des assemblées régulières ou
spéciales du conseil des directeurs ou de la corporation, les con-
ditions exigées des fondés de pouvoirs, et la manière de procé-
der à toutes les assemblées de la corporation ou des directeurs

Pouvoirs et la réglementation de ces assemblées; (7) l'administration,
généraux. sous tous autres rapports, des affaires de la corporation ; et le

conseil de. direction pourra, en tout temps, révoquer, modifier
Ratification ou remettre en vigueur tout tel règlement ; mais chaque tel
d rge- règlement, et toute révocation, modification ou remise en

vigueur d'un règlement, à moins d'être confirmés, dans Pin-
tervalle, par une assemblée générale de la corporation dûment
convoquée à cette fin, n'auront force d'exécution que jusqu'à
la prochaine assemblée annuelle de la corporation; et à
défaut de confirmation par l'assemblée, le règlement cessera.
alors et à compter d'alors seulement d'être en vigueur, et
dans ce cas nul nouveau règlement au même ou pareil effet
n aura force d'exécution avant qu'il n'ait été ratifié par une
assemblée générale de la corporation; et nul règlement-pour
la rétribution d'aucun directeur n'aura force d'exécution avant
d'avoir été approuvé par les actionnaires.

Preuve des i . La copie de tout règlement de la corporation, scellée derèglements. son sceau et apparemment signée par un officier de la dite
corporation, sera reçue comme preuve primnáfacie de ce règle-
ment dans toutes cours de justice.

Pouvoir 17. S'ils le jugent à propos, les directeurs pourront, après
le ia a r. que la totalité du capital social de la corporation aura été
cial. souscrite, et que cinquante pour cent de ce capital auront été

versés, mais pas plus tôt, passer un règlement à l'effet d'aug-
menter le capital social de la corporation jusqu'à concur-
rence de tout montant qu'il pourront juger nécessaire pour
atteindre le but de la corporation ; ce règlement décla-
rera le nombre des actions de ce nouveau capital, ainsi
que la prime (s'il en est) qui sera payée pour ces actions,

et
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et pourra prescrire la manière dont les dites actions seront
réparties ; mais nul tel règlement n'aura de force ou effet Mais seule-
quelconque que lorsqu'il aura été ratifié par un vote de met ravec
pas moins des deux tiers en somme des actionnaires, à une des action-
assemblée générale de la corporation régulièrement convo- naires.
quée pour prendre ce règlement en considération.

1S. La corporation pourra contraindre au paiement de tous Demandes et
versements et des intérêts y afférant, à compter des dates aux- ecouement

quelles ces versements seront échus, au moyen d'une action ments.
devant toute cour compétente; et il suffira de déclarer que le
défendeur est porteur d'une action ou plus, en indiquant le
nombre des actions, et qu'il est endetté de la somme d'argent Déclaration
à laquelle s'élèvent les versements arriérés sur une demande faere .
de versement ou plus, pour une action ou plus, et en
indiquant aussi le nombre de ces demandes de verse-
ment ainsi que le montant de chacune, par suite de quoi la
corporation a un droit d'Iztion en vertu du présent acte; et un
certificat portant le sceau de la compagnie et apparemment
signé par le président, le secrétaire ou le gérant général de
la corporation, à l'effet d'établir que le défendeur est un por-
teur d'actions de la corporation, en spécifiant le nombre de
ces actions, que. cette demande ou ces demandes ont été faites,
et, que telle somme est due par lui et reste à payer sur ces
versements, sera reçu dans toutes cours de ·droit et d'équité
comme preuve. prima facie à cet effet.

19. La corporation n'aura pas le droit de commencer ni Quand la cor-
de faire aucune affaire sous l'autorité du présent acte, avant Poraie
que la totalité du capital social ait été bond fide souscrite, et mencer ses
que vingt-cinq pour cent de ce montant aient été, payés opérations.
comptant à la corporation; et le reliquat sera payé au moyen
de versements, lorsque et suivant que l'ordonneront les
règlements de la corporation.

20. La corporation devra faire tenir, par quelque oflicier Livre de réfé-
spécialement chargé de ce soin par le conseil de direction, = &Inlen ra.
un livre ou des livres où devront être consignés,-(1) une
copie de tous les règlements de la corporation; (2) les noms,
par ordre alphabétique, de toutes les personnes qui sont ou Règlements.
ont été actionnaires ; (3) l'adresse et la profession 'ou, ccu-
pation de toute telle personne, pèndant qu'elle est action-
naire; (4) le nicibie d'actions que possède élháque tel Actionnaires.
actionnaire dans le capital social; (5) 'les versements faits.et
ceux à faire, respectivemnènt, sur les actions de chaque actión-
naire ; (6) tous transferts d'actions, dans leur ordre, à mesure Transfert
que présentés à la corporation pour être inscrits, avec.men- d'actions.
tion de la date et autres particularités de chaque transfért, et
de la date de son inscription; et (7) les noms, adresses et Neoms, etc., ,
professions ou occupations de toutes les,'pèrsonnes qui ont desadirecteurs
ou ont été directeurs' de la corporation, avec mention 'dés
différentes dates ^uxquelles des pérsonnes soit devênùés
directeurs ou ont cessé de l'être.

21.
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Les livres de 21. Excepté les dimanches et les jours de fête reconnus
transfert
pourront être par la loi, ces livres pourront être examinés tous les jours,
examinés. pendant les heures ordinaires d'affaires, par les actionnaires

et tous créanciers de la corporation, à son bureau principal ou
siège d'affaires, et tout tel actionnaire ou créancier pourra en
faire des extraits, et ces livres feront preuve prinuáfacie de
tous les faits qui paraîtront y être consignés, en toute action
intentée contre la corporation:

Fausses ;s- 2. Tout directeur ou officier de la corporation qui, sciem-
punition.' ment, fera ou aidera à faire une fausse inscription dans aucun

de ces livres, ou qui refusera ou négligera d'y faire aucune
inscription voulue, ou de le laisser voir à toute personne qui
aura le droit de le voir, ou de permettre qu'il soit inspecté
ou qu'il en soit fait des extraits, sera coupable de délit
(misderneanor.)

Les actions 22. Nul transfert d'actions dont le montant total n'aura
ne*peubent pas été versé ne sera fait sans le consentement des direc-ne puve teps et h esrêtre transr- teurs; et chaque fois qu'un transfert d'actions non entière-

consentement ment libérées sera fait avec ce consentement, à une personne
des direc- qui ne paraîtra pas avoir les moyens suffisants pour verser tout
teurs; leur l otn ec ~i1R di'sr
responsabi- le montant de ces actions, les directeurs seront solidairement
lite. et séparément responsables envers les créanciers de la corpo-

ration de la même manière et au même degré que l'action-
naire opérant le transfert l'aurait été s'il ne l'eût pas fait;

Comment se mais si un directeur présent lorsque ce transfert sera autorisé,
soustraire à -
etteespon. inscrit immédiatement, ou si un directeur alors absent inscrit,
sabilité. dans les vingt-quatre heures après qu'il aura eu connais-

sance du fait et qu'il aura été en mesure de le faire, sur le
registre des procès-verbaux du conseil de direction, son pro-
têt contre le transfert, et s'il publie ce protêt dans les huit
jours qui suivront, dans un journal publié à l'endroit ou le
plus près possible de l'endroit où se tiendra le bureau prin-
cipal ou le siège des affaires de la corporation, ce directeur
pourra par là, mais non autrement, se dégager de cette
responsabilité.

La corpora- 23. La corporation ne sera tenue de veiller à l'exécutiontion ne sera dacimlit
pas responsa- d'aucun fidéicommis, soit explicite, implicite ou d'induction,
ble des fidéi- par rapport à une action; et le reçu de l'actionnaire au nomcommis, etc. duquel cette action sera inscrite dans les livres de la corpora-

tion, sera pour elle une quittance valable et efficace de tout
dividende ou argent payable à l'égard de cette action,-qu'un
avis formel de ce fidéicommis ait été ou non donné à la cor-
poration ; et la corporation ne sera pas tenue de veiller à
l'emploi des deniers payés contre ce reçu.

Fidéicommis- 21. Nulle personne possédant des actions de la corpora-saires, etc., tion comme exécuteur testamentaire, administrateur, tuteurnon person-
nellement ou fidéicommissaire, ne sera personnellement responsable
responsables. comme actionnaire; mais les biens et les sommes de

deniers
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deniers se trouvant en sa possession le seront de la
même manière et au même degré que le serait le testa-
teur ou l'intestat, ou la personne ayant institué le fidéi-
commis, s'il vivait et possédait ces actions en son propre
nom; et nulle personne possédant des actions à titre de
gage ou de garantie seulement ne sera personnellement
chargée d'une telle responsabilité, pourvu qu'il en soit
donné avis par écrit à la corporation, à l'époque de la ces-
sion ou du transfert; mais la personne ou l'actionnaire don-
nant ces actions en garantie restera encore responsable, comme
propriétaire, jusqu'à ce qu'il ait été disposé de ces actions et
qu'elles aient été transférées d'une manière absolue à leur
acquéreur ou cessionnaire :

2. Tout tel exécuteur testamentaire, iministrateur, tuteur votes des fi-
ou fidéicommissaire représentera les actions dont il aura la d. iommiS-
possession, à toutes les assemblées de la corporation, et
pourra voter en conséquence à raison de ces actions ; et
toute personne qui donnera ses actions en garantie les repré-
sentera et votera en conséquence comme étant encore action-
naire.

25. Si les directeurs de la corporation déclarent ou paient Dividendes
quelque dividende lorsque la corporation sera insolvable, t esb1i-
ou quelque dividende dont le paiement entraînerait l'insolva- lité des direc-
bilité de la corporation ou entamerait son capital social, tears.

ils seront solidairement et séparément responsables tant
envers la corporation qu'envers les actionnaires en par-
ticulier, et envers leurs créanciers, pour toutes les dettes
de la corporation alors existantes et pour toutes celles con-
tractées ensuite, tant qu'ils resteront en charge respective-
ment ; mais si quelque directeur présent lorsqu'un tel divi- Comment un
dende sera déclaré, inscrit immédiatement, ou si quelquse dégager de
directeur absent inscrit, dans les vingt-quatre heures après sa responsa-
qu'il aura été informé de la déclaration de ce dividende et bilité.
qu'il sera en état de le faire, sur le registre des procès-verbaux
du conseil de direction, son protêt contre le dit dividende, et
publie ce protêt dans les huit jours qui suivront, dans au
moins un journal publié en la cité de Toronto, ce directeur
pourra par là, mais non autrement, se dégager de cette
responsabilité.

26. La corporation devra, le ou avant le premier jour de Une liste des
février, chaque année, dresser une liste en triplicata de toutes "t"es 5
les personnes qui, le trente-unième jour de décembre précé- affaires de-
dent, étaient actionnaires de la corporation, et cette liste ®t 6tre
donnera les noms, par ordre alphabétique, ainsi que les les ans au
adresses et les professions ou occupations de toutes ces per- ministre des
sonnes, le montant des actions possédées par elles, ainsi que
le montant non versé sur ces actions, respectivement ; et
elle devra, le ou avant le dit premier jour de février, trans-
mettre deux copies de cette liste au ministre des Finan-

ces,
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ces, et devra aussi fournir en même temps au dit ministre,
un état complet et clair, en double, de l'actif et du passif de
la corporation, tel que fait et balancé pour le dernier exer-
cice ; et cet état contiendra, outre tels autres détails que le
ministre des Finances pourra exiger, ce qui suit, savoir :
(1) le montant des actions souscrites ; (2) le montant versé
sur ces actions ; (3) le montant des deniers reçus en fidéi-
commis et autres pour des fins de placement; (4) le montant
de ces deniers placé sur hypothèques de biens-fonds libres ;
(5) le montant de ces deniers placé en effets, fonds ou va-
leurs de l'État ; (6) le montant de tous deniers placés non
compris sous les chefs qui précèdent :

Attestation et 2. La liste et l'état ci-dessus seront attestés et vérifiés, sous
e états an. l'autorité du statut du Canada, intitulé " Acte pour la sup-

nuels. pression des serments volontaires et extra-judiciaires," par la37V., . 37. déclaration de deux personnes, dont l'une sera le président
ou le vice-président, et l'autre le gérant ou le secrétaire de la
corporation, et cet état sera publié tous les ans par le mi-
nistre, aux frais de la corporation, de la manière qu'il jugera
la meilleure dans l'intérêt public.

CHAP. ioi,

Acte concernant la Compagnie de Prêts sur Biens-fonds du
Canada (à responsabilité limitée).

[Sanctionné le 19 avmil 1884.]

Préambule. ONSIDÉRANT que la Compagnie de Prêts sur Biens-fonds
au Canada (à responsabilité limitée)-(The Real Estate

Loan Company of Canada, Liniited)-a conclu une conven-
tion provisire, avec l'autorisation de ses actionnaires expri-
mée par une résolution adoptée par eux à une assemblée
générale spéciale des actionnaires convoquée à cette fin,
ainsi qu'à une assemblée annuelle, à l'effet de vendre son
actif et ses affaires à la Compagnie dite " The Scottisk
Canadian Land Morigage Company (Limited)," et qu'elle
a aussi été autorisée par ses actionnaires comme
susdit à vendre son actif et ses affaires à toute autre
compagnie ayant le même objet; et qu'elle a, par sa
pétition, demandé qu'il soit passé un acte lui permet-
tant de vendre son actif et ses affaires à la dite compa-
gnie ou à toute autre compagnie revête de semblables
pouvoirs, avec laquelle elle pourra faire une convention à
cette fin; et considérant qu'il est à propos d'accéder à cette
demande : A ces causes, Sa Majesté, par et avec l'avis et le
consentement du Sénat et de la Chambre des Communes dn
Canada, décrète ce qui suit :-

.268 47 VICT.
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1. La Compagnie de Prêts sur Biens-fonds du Canada (à res- La compagnie
ponsabilité limitée), ci-après appelée la " Compagnie de Biens- ..°acraf a
fonds," pourra vendre tout son actif, ses propriétés et affaires, ses a,aires.
de toute nature et espèce quelconques, à la compagnie dite
" The Scottish Canadian Land Mortgage Company (Limited),"
ci-après appelée la " Compagnie Ecossaise, " pourvu que
cette compagnie soit dûment autorisée à prêter de l'argent en
Canada, ou à toute autre compagnie actuellement ou ci-après
autorisée à prêter de l'argent en Canada, en vertu des dispo-
sitions de l'acte passé dans la trente-septième année du règne 37 V., C. 49.
de Sa Majesté, chapitre quarante-neuf, ou en vertu de tout
autre acte du parlement du Canada, pour tel prix et à tels
termes dont conviendront ces compagnies respectives.

2. La Compagnie de Biens-fonds pourra recevoir le paie- Et recevoir
ment de son actif, de ses propriétés et de ses affaires, en déio de8
actions du capital social de la Compagnie Écossaise ou de actions de la
telle autre compagnie, soit en partie, soit complètement a"pegm e
acquittées, ou en obligations ou débentures de la Compagnie
Écossaise ou de telle autre compagnie, ou en argent, oupartie
en actions, ou partie en obligations ou débentures et partie
en argent.

3. Mais aucune telle vente ne sera valable et obligatoire La vente sera
à moins que là compagnie acquéreuse ne convienne et n'en- olgtios de
treprenne de se charger de toutes les dettes et obligations de la compagnie.
la compagnie de Biens-fonds, existantes à l'époque de telle
vente, et de les payer et acquitter pleinemént et
effectivement dans la même mesure que le paiement
et acquittement en eussent pu être exigés de la dite
compagnie de Biens.fonds ; et toutes les personnes qui
auraient pu, si le présent acte n'avait pas été passé,
poursuivre la Compagnie de Biens-fonds pour recouvrer Poursuites.
toute juste créance, demande ou cause d'action quelconque,
pourront poursuivre la compagnie acquéieuse à leur égard
devant toute cour de juridiction compétente en Canada.
devant laquelle elles auraient pu poursuivre la Compa;gnie
de Biens-fonds, et pourront les recouvrer avec dépens contre
la compagnie acquéreuse; pourvu toujours que rien de conte- Proviso.
nu dans le présent acte ne libère la Compagnie de Biens-fonds
d'aucune de ses dettes ou obligations, soit antérieures ou
ultérieures aux procédures instituées contre la compagnie
acquéreuse, avant que ces dettes ou obligations n'aient été
complètement payées ou remplies.

4. Les actions et les obligations ou débentures de la com- Répartition
pagnie acquéreuse, et les deniers, s'il en est payé, reçus en formnt la
considération de la vente autorisée par le présent acte, seront considéra-
répartis par le conseil de direction de la Compagnie de Biens- tion.
fonds entre les divers actionnaires de la Compagnie de Biens-
fonds en proportion des actions qu'ils possèdent, respective-
ment, dans la Compagnie de Biens-fonds, conformément

aux

2691884A.
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aux termes de toute convention qui sera approuvée
par les actionnaires de la Compagnie de Biens-fonds, par

Assemblée le vote d'au moins les deux tiers en somme des actionnaires
spéciale à cet présents ou représentés à une de leurs assemblées spéciales

convoquée à cette fin, au sujet de la vente du dit actif et de
la considération à payer pour cet actif; et cette répartition
sera obligateire pour toutes les parties intéressées.

Les réclama- 5. Les dites actions et obligations ainsi réparties, ainsi que
onaires-e les deniers, s'il en est payé sur cette répartition, seront

la compagnie acceptés et reçus par les divers actionnaires de la Com-
cesseront
aprés cette pagnie de Biens-fonds, au lieu et en paiement de leurs actions
répartition. respectives, et de tous leurs intérêts dans le capital

social de la Compagnie de Biens-fonds, dela même manière et
au même degré que si ces divers actionnaires avaient signé
en faveur de la compagnie un acte de décharge général de
leurs actions.

Un transport 6. 11 ne sera pas nécessaire de faire et passer un acte de
biens dela transport de chaque propriété composant l'actif de la Com-
compagnie pagnie de Biens-fonds, mais un acte de transport de tout son
SUfia, actif, dûment autorisé en conformité du présent acte, aura

l'effet d'un transport valide de toutes et chacune de ces pro-
priétés, et ensuite la compagnie acquéreuse- aura le droit
d'exercer tous les recours de la Compagnie de Biens-fonds à
l'égard de ces propriétés, soit en son propre nom, soit au

La compagnie nom de la Compagnie de Biens-fonds. Et aussitôt que toutescesserade-olgtnso
ister quan'd~ les dettes et obligations de la Compagnie de Biens-fonds
toutes ses seront payées, acquittées ou remplies, son existence commedettes seront corporation cessera, et un double du dit acte de transport,
D'aôt de dûment attesté conformément aux lois d'enregistrement de
transport. la province d'Ontario, sera déposé au bureau du Secrétaire

d'Etat du Canada, et toute copie de cet acte dûment cer-
tifiée fera foi de son exécution dans tous les tribunaux; et la
compagnie acquéreuse pourra, soit en son propre nom, soit
au nom de la Compagnie de Biens-fonds, faire et signer tout
acte de transport, de décharge, de rétrocession et autres actes
ou instruments nécessaires ou opportuns à cet effet.

CHAP .102.

Acte à l'effet d'étendre au Canada les pouvoirs de la cor-
poration appelée "De Nederlandsch-Amerikaansche
Land Maatschappij "-(La Compagnie de Terres des
Pays-Bas et d'Amérique).

[Sanctionné le 19 avril 1884.]
Préambule. ONSIDÉRANT que la compagnie constituée en corpora-C tion sous l'empire des lois du royaume de Hollande,

sous le nom de De Nederlandsch-Amerikaansche Land Maats-
chappij,
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chappi;,---(La Compagnie de Terres des Pays-Bas et d'Amé-
rique,)-a représenté, par sa requête, qu'elle a été constituée
en corporation sous l'empire des dites lois, sous le nom ci-
dessus, dans le but d'acheter et vendre des terres et autres
propriétés foncières en Canada, de prêter de l'argent sur ces
terres et propriétés, d'améliorer et cultiver des terres en
Canada, et de faire toutes autres opérations s'y rattachant,
et qu'elle a demandé à être reconnue comme corporation en
Canada, et qu'il lui soit conféré des pouvoirs suffisants pour
lui permettre d'atteindre le but de son incorporation en Ca-
nada; et qu'il est à propos d'accéder à sa demande: A ces
causes, Sa Majesté, par et avec l'avis et le consentement du
Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, décrète
ce qui suit:-

1. La corporation constituée sous le nom de De Neder- Pouvoirs ton-
landsch-Amerikaansch Land Maatschappij, par un acte passe a poration en
Amsterdam, en Hollande, le troisième jour d'octobre mil Canada.
huit cent quatre-vingt-trois, par-devant J. C. Q. Pollones,
notaire public, en vertu des lois en vigueur dans le dit roy-
aume, lequel acte est reproduit dans l'annexe du présent acte,
est par le présent autorisée à transiger des affaires en Canada
comme corporation sous le dit nom, et à exercer en Canada tous
les pouvoirs qui paraissent avoir été conférés à la dite RNeder-
landsch-Amerikaansche Land Maatschappzj par le dit acte.

2. La dite corporation pourra en tout temps recevoir et Taux d'int-
prendre tout taux d'intérêt quelconque, sur les deniers t r les

qu'elle prêtera ou avancera, qui peut être légalement pris
par des particuliers, (ou, dans la province de Québec, par des
compagnies légalement constituées, dans les mêmes circons-
tances,) n'excédant pas huit pour cent par année. •

3. Le siège principal des affaires de la corporation en Ca- B.aau prin-
nada sera établi en la cité de Winnipeg, dans la province du uaies en-
Manitoba; mais la corporation aura le droit d'établir, en Canada.

toute autre localité du Canada, les bureaux qui pourront
être nécessaires pour les fins de ses opérations.

4. Si une personne tenue de payer, ou ayant droit de dé- S'il est fait
grever une propriété hypothéquée à la dite corporation, lui *eai
offre ou paie, er -aucun temps avant échéance, quelque ret cessera de

partie du principal et l'intérêt jusqu'à la date du paiement courir.
de cette partie, ainsi que trois mois d'intérêt en sus pour
tenir lieu d'avis, nul autre intérêt ne sera imputable, payable
ou recouvrable, en aucun temps ensuite, sur le capital ou
l'intérêt ainsi payés ou offerts.

5. La corporation transmettra au ministre des Finances, Etat de situa-
le ou avant le premier jour de mars de chaque année, un au ministre
état en double, jusqu'au trente-unième jour de décembre de des Finanaes.

l'année précédente, inclusivement, attesté par le serment de
son
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son président, vice-président ou directeur-gérant, énonçant
Ce qu'il con- le capital social de la corporation et la proportion qui en
tiendra. sera versée, l'actif et le passif de la corporation, le montant

et la nature de ses placements, et le taux moyen de l'intérêt
qu'ils rapporteront, l'étendue et la valeur des biens-fonds
possédés par elle, le chiffre et la nature de ses obligations ou
débentures émises, et le taux d'intérêt qu'elles porteront,
respectivement, ainsi que tels autres détails, quant à la na-
ture et à l'étendue de ses opérations, que le ministre des
Finances exigera, et cet état sera fait d'après la formule et
avec les détails qu'il prescrira et exigera de temps à autre;

Proviso. mais la corporation ne sera, en aucun cas, tenue de dévoiler
les noms ou les affaires privées des personnes qui feront
affaires avec elle.

ANNEXE.

ARTICLES D'ASSOCIATION de la compagnie à fonds social
appelée " La Compagnie de Terres des Pays-Bas et d'Amé-
rique,"-(De Nederlandsch-Amerikaansch Land Maats-
chappij,)-organisée par un acte passé à Amsterdam le
troisième jour d'octobre mil huit cent quatre-vingt-trois,
par-devant J. C. G. Pollones, notaire public, dont le projet
a reçu la sanction royale par une. résolution portant le
numéro vingt, adoptée le vingt-neuvième jour d'août mil
huit cent quatre-vingt-trois.

Article Un.

La compagnie, dont le principal siège d'affaires sera établi
à Amsterdam, portera le nom de " De Nederlandsch-Ameri-
kaansche Land Maatschappj,"-(La Compagnie de Terres
des Pays-Bas et d'Amérique).

Article Deux.

Le but de la compagnie est,-

1. D'acheter et vendre des terres et autres propriétés fon-
cières dans l'Amérique du Nord;

2. De prêter de l'argentsur hypothèques ou autres garanties
aux personnes qui achèteront des terres ou autres immeubles,
soit de la dite compagnie, soit de tierces personnes, en Aimé-
rique, et qui les mettront en état de culture et rapport;

8. D'améliorer et exploiter des terres en Amérique;

4. De faire tout ce qui pourra, en outre, être réputé, dans
le sens le plus large, être du ressort d'une entreprise de ce
genre.

Article
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Article Trois.

L'existence légale de la compagnie datera du jour de l'exé-
cution de son acte d'organisation et se terminera le trente-
unième jour de décembre mil neuf cent trente-trois.

A une assemblée générale extraordinaire des actionnaires,
qui aura lieu dans le cours des six derniers mois de la durée de
la compagnie, il sera décidé si elle devra être dissoute à l'épo-
que fixée ou continuée pendant un certain nombre d'années,
sauf, dans ce dernier cas, l'obtention de la sanction royale à
cet effet.

Article Quatre.

Le capital social de la compagnie est fixé à cinq millions
de florins, divisé en séries de cinq cent mille florins chacune,
dont pas plus de deux séries ne seront émises au début des
opérations.

Chaque série se composera de cinq cents actions de mille
florins chacune.

Le capital social de la compagnie pourra être augmenté
par une résolution·adoptée à une assemblée extraordinaire
des actionnaires, sauf la sanction royale à cet effet.

Lors de l'émission de séries autres que celles placées lors
-de la signature de l'acte d'organisation, et lorsqu'aura lieu une
augmentation éventuelle du capital social, les actionnaires
d'alors auront le privilège d'en prendre la moitié, et les
porteurs d'actions-de fondateurs mentionnées -à l'article vingt
auront celui de prendre l'autre moitié, chacun dans la pro-
portion du nombre d'actions ou d'actions de fondateurs dont
il aura la possession.

La manière dont ce privilège pourra être exercé sera réglée
et déterminée par les directeurs.

Les actions seront émises au pair, et leur valeur s'augmen-
tera de leur quote-part dans le fonds de réserve.

Les actions qui n'auront pas été souscrites au début des
opérations de la compagnie seront placées dans le cours de six
ans au plus après son organisation, à moins que cette période
ne soit prorogée après que la sanction royale aura été obtenue
.à cet effet.

Article Cinq.

Un versement de dix pour cent sera opéré, lors de la signa-
ture de l'acte d'organisation, sur les actions souscrites à
-cette époque.
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Le reliquat sera versé aux époques que les directeurs juge-
ront à propos, les actionnaires ayant été appelés à faire ces
versements un mois auparavant.

En émettant des actions après la signature de l'acte d'orga-
nisation, les directeurs en prescriront le mode de paiement.

.Si un souscripteur manque d'opérer un versement à l'épo-
que fixée, il sera invité à le faire par sommation légale ; et s'il
laisse écouler le délai qui sera fixé dans la sommation sans
avoir rempli son obligation à l'égard de ce versement, il ces-
sera légalement d'être sociétaire, et tout ce qu'il aura déjà
versé sera confisqué au profit de la compagnie, et le conseil
de direction aura le droit d'émettre à d'autres les actions du
souscripteur en défaut, sans préjudice de son droit de recou-
vrer des dommages-intérêts du sociétaire en défaut.

Article Six.

Des certificats provisoires seront émis aux noms des sous-
cripteurs et seront échangés contre des certificats d'actions
lorsque celles-ci seront complètement libérées.

Ces certificats provisoires seront signés par deux direc-
teurs.

Article Sept.

Les actions seroni, z choix des souscripteurs, enregistrées
en leurs noms ou émises a porteur; elles seront numéro-
tées consécutivement, avec mention de la série à laquelle elles
appartiendront, et elles porteront les signatures de deux
directeurs.

Chaque certificat d'action sera accompagné d'une série de
mandats de dividendes, portant le même numéro que l'action
à laquelle ils appartiendront.

Article Huit.

Il sera tenu un registre au bureau principal de la com-
pagnie, pour l'enregistrement des certificats provisoires et des
actions émis aux noms des souscripteurs.

Lors du transfert de certificats provisoires et d'actions en-
registrées, mention en sera faite par une inscription dans le
registre, et ce transfert sera signé par le cédant ou en son nom
et par le cessionnaire.

Une inscription de ce transfert sera aussi faite à l'endos du
certificat provisoire ou d'action, et signé par deux direc-
teurs.
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La compagnie ne reconnaîtra pas plus d'un propriétaire
pour chaque action.

Article Neuf.

L'administration des affaires de la compagnie sera confiée
à trois au moins et à pas plus de cinq directeurs, qui seront
nommés et destitués par l'assemblée générale.

Chaque directeur sera tenu d'avoir vingt actions dans l'as-
sociation, inscrites en son nom, lesquelles seront inaliénables
pendant la durée de ses fonctions et .serviront de garantie de
sa gestion.

Les directeurs représenteront la compagnie judiciairement
et extrajudiciairement ; la gestion de toutes les affaires leur
sera confiée.

Les directeurs se répartiront l'ouvrage de consentement
mutuel.

Tous les documents devant lier la compagnie seront signés
par deux directeurs, ou par l'un d'entre eux et un fondé de
pouvoirs du conseil. La nomination de ce dernier pourra se
faire par une résolution adoptée à l'unanimité des directeurs
et sous leur propre responsabilité.

Article Dix.

La compagnie pourra polrsuivre ses opérations en Améri-
que, soit par l'entremise de l'un ou plus de ses directeurs en
ce pays, soit par un ou des agents qui y seront nommés ou des
agences qui y seront établies par elle, ou par l'intermédiaire
d'autres compagnies établies en Am-rique, ou qui y seront
établies par la compagnie, ou simultanément par l'un ou plu-
sieurs des modes ci-dessus mentionnés.

Le conseil de direction prescrira les instructions et pouvoirs
qui seront donnés au directeur chargé de la représenter en
Amérique, ou aux dits agents.

Article Onze.

Pour le début, et dérogeant à l'article neuf, messieurs A. A.
H. Boissevain, J. H. Van Reghen, Jhr. H. M. Huydecoper et
G. W. Vis sont nommés directeurs.

Article Douze.

Les vacances survenant dans le conseil seront remplies à
la première assemblée générale qui aura lieu ensuite.

Le conseil aura le droit de recommander une personne ou
plus pour remplir ces vacances.

«VOL II-18J Article
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Article Treize.

Les directeurs ne recevront pas d'appointements fixes,
mais ils auront le droit de tirer sur la caisse de la compagnie
pour la somme de mille florins par mois, afin de payer les
salaires des agents ou d'indemniser ceux des membres du
conseil qui, dans l'intérêt de la compagnie, s'occuperont de
ses affaires en Amérique.

Article Quatorze.

Le dernier jour de décembre de chaque année, les livres de
la compagnie seront fermés, et, dans les quatre mois qui sui-
vront leur fermeture, il en sera établi un bilan et un compte
des profits et pertes, qui, après avoir été signés par tous les
directeurs se trouvant alors dans les Pays-Bas, seront soumis,
pas plus tard que le premier jour de mai, avec les livres et
pièces. justificatives, à l'approbation du comité mentionné
dans l'article dix-huit. Ce dernier fera ensuite un rapport à
leur sujet au conseil, qui soumettra ce rapport, ainsi que le
bilan et le compte des profits et pertes, à l'assemblée générale.

Article Quinze.

Une assemblée générale des actionnaires aura lieu chaque
année dans le mois de mai ou de juin. A cette assemblée les
directeurs feront un rapport sur les opérations de la compagnie
durant l'année précédente, communiqueront aux actionnaires
le contenu du bilan et du compte des profits et pertes, ainsi
que le rapport du comité à leur égard, et les soumettront à
leur approbation.

Cette approbation servira d'acquit aux directeurs à l'égard
de toutes leurs opérations durant l'année écoulée, d'après les
livres.

Article Seize.

Sur les profits qui paraîtront avoir été faits, d'après le
bilan et le compte des profits et pertes approuvés, il sera dû
aux actionnaires, en premier lieu, cinq pour cent du montant
du capital fourni par eux, et dix pour cent du reliquat
seront ensuite mis de côté pour former un fonds de réserve.

Sur ce qui pourra rester ensuite, vingt-cinq pour cent se-
ront assignés aux directeurs et agents conjointement ; la
distribution de cette somme sera effectuée selon que les di-
recteurs le prescriront; vingt-cinq pour cent seront attribués
aux porteurs d'actions de fondateurs, mentionnées à l'article
vingt, et les cinquante pour cent qui resteront iront au béné-
fice des actionnaires.
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Le paiement des dividendes sera effectué sous un mois
après que le bilan aura été établi, et avis en sera donné dans
les journaux mentionnés à l'article vingt-six.

Article Dix-sept.

Le fonds de réserve sera administré séparément, et les
intérêts en provenant seront placés comme capital. Aussitôt
et tant que ce fonds s'élèvera à vingt pour cent du capital
social qui aura été placé, il n'y sera plus rien ajouté ; mais
les dix pour cent des profits destinés à cette fin, ainsi que les
intérêts de ce fonds, retourneront, dans ce cas, au bénéfice
des directeurs et agents, des porteurs d'actions de fondateurs
et des actionnaires, dans la même proportion qu'ils partagent
dans le surplus des profits, conformément à l'article seize.

Article Dix-huit.

Le comité mentionné dans l'article quatorze se composera
de trois actionnaires, qui seront nommés chaque année à l'as-
semblée générale. Messieurs H. Waller, E. Teixeira de
Mattos et A. D. de Marez Oyens sont, par l'acte d'organisation,
nommés dans le but d'examiner le premier bilan et le compte
des profits et pertes.

Article Dix-neuf

Si les pertes dépassaient les profits en aucune année, elles
seront portées au débit du compte des profits et pertes, et
aucun profit ne sera considéré avoir été fait dans les années
subséquentes, tant que la somme ainsi portée au débit du
compte des profits et pertes n'aura pas été couverte.

Article Vingt.

Les actions de fondateurs, au nombre de cinq cents, seront
émises au porteur et signées par deux des directeurs de la
compagnie. Il y sera mentionné que le porteur de chacune
d'elles a droit à un cinq centième du montant quelconque
qui, conformément à l'article seize, pourra être assigné au
profit des dites actions, ainsi qu'à vingt-cinq pour cent du
montant quelconque qui, advenant la liquidation de la com-
pagnie, et après le remboursement du capital social au pair,
se trouvera rester comme profits.

Par un acte distinct qui sera signé ce jour par les action-
naires oui coopèrent à l'exécution des présentes, seront indi-
quées les personnes qui auront droit aux dites actions de
fondateurs.

Les porteurs d'actions de fondateurs n'auront aucunement
droit de décider, voter ou examiner; ils seront à tous égards

assujétis
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assujétis à la décision de ceux qui, conformément aux autres
dispositions de cet acte, ont le droit de décider, dans chaque
cas particulier. Leur droit consistera uniquement à réclamer
leur quote-part des profits annuels ou des profits qui leur
seront attribués lors de la liquidation, en tant et jusqu'à
concurrence du montant des dits profits annuels ou des pro-
fits de liquidation qui seront établis par le bilan et le
compte de liquidation, approuvés par l'assemblée des action-
naires, et dans le privilège de souscrire, lors de l'émission de
nouvelles séries du capital social, qui leur est donné par
l'article quatre.

Article Vingt et un.

Les assemblées des actionnaires auront lieu à Amsterdam
Il sera donné quatorze jours d'avis de ces assemblées, de la
manière prescrite par l'article vingt-six Les sujets de dis-
cussion et les propositions seront, durant le temps qui s'écou-
lera entre la première publication de l'avis de convocation et
l'assemblée, exposés à l'examen des actionnaires au bureau
de la compagnie.

L'un des directeurs, choisi de consentement mutuel à
cet effet par les autres, régira l'assemblée comme président.

Des procès-verbaux des délibérations de toutes les assem-
blées seront tenus et inscrits dans un registre tenu à cet effet ;
ils seront signés par le président et par deux actionnaires
présents à l'assemblée, qui y seront invités par lui avant
l'ouverture des délibérations

Article Vingt-deux.

Les porteurs d'actions au porteur devront les produire à
l'assemblée.

Tous les actionnaires seront tenus de signer la liste de pré-
sence avant de prendre part au vote.

Chaque action donnera droit à un vote; nul, cependant,
n'aura droit à plus de six votes pour son propre compte, ni à
plus de six, en sus, comme fondé de pouvoirs d'autres action-
naires.

Les actionnaires seuls seront admis à agir comme fondés de
pouvoirs à l'assemblée.

Article Vingt-trois.

Toutes résolutions au sujet d'affaires seront adoptées par
une majorité ordinaire.des voix, en tant qu'il ïn'aura pas été
établi d'autre proportion des voix pour ds- objets spéciaux,
par les stipulations du présent contrat.
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En votant au sujet des personnes, la majorité absolue de
tous les votes donnés sera requise.

Dans le cas d'égalité de voix au sujet d'affaires, le prési-
dent aura,7oix prépondérante.

Dans le cas d'égalité de voix au sujet des personnes, le vote
aura lieu au scrutin.

La votation au sujet des affaires se fera verbalement; et au
sujet des personnes, elle se fera au moyen de bulletins de vote
pliés.

Article Vingt-quatre.

Le conseil de direction déterminera quels sujets seront dis-
cutés à l'assemblée générale.

Les débats ne pourront avoir lieu que sur les questions
dont les actionnaires auront pu prendre connaissance au bu-
reau de la compagnie.

Article Vingt-cinq.

Les actionnaires pourront convoquer des assemblées extra-
ordinaires chaque fois que le oonseil, ou des actionnaires repré-
sentant au moins un dixième du capital social émis, le dési-
reront.

Dans ce dernier cas, les motions que l'on voudra soumettre
à la discussion devront être communiquées au conseil en
même temps que la réquisition sera faite pour cette assem-
blée.

Cette assemblée sera convoquée par le conseil dans les
quatre semaines après qu'il aura reçu la réquisition.

Article Vingt-six.

Tous les avis et appels de versements qui doivent être
adressés aux actionnaires seront réputés valables et obliga-
toires à leur égard, lorsqu'ils auront été insérés par trois fois,
à des intervalles de quatre jours au moins, dans deux jour-
naux quotidiens ayant une grande circulation, publiés à
Amsterdam.

Article Vingt-sept

Les changements dans les dispositions et conditions de l'acte
d'organisation, y compris l'augmentation du capital social,
la prorogation de l'existence de la compagnie après l'expira-
tion -lu teriie fixé, ou sa dissolution avant:cette époque, ne

pourront
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pourront être effectués autrement qu'en vertu d'une réso-
lution adoptée à une assemblée générale extraordinaire des
actionnaires expressément convoquée à cette fin, et par une
majorité des trois cinquièmes des v6tes donnés.

Article Fingt-huit.

Dans le cas de perte de vingt-cinq pour cent du capital
social de la compagnie, le conseil de direction devra; le plus
tôt possible, convoquer une assemblée -extraordinaire des
actionnaires, afin de délibérer et décider si la compagnie sera
continuée avec le capital réduit ou avec un capital à fournir
de nouveau, ou si elle sera dissoute, le tout conformément
aux dispositions de l'article quarante-sept du Code de Com-
merce.

Article ingt-neuf.

Advenant la dissolution de la compagnie, la liquidation
sera effectuée par les directeurs.

L'assemblée générale des actionnaires fixera la rémunéra-
tion qui sera accordée aux liquidateurs collectivement.

CHAP. 103.

Acte à l'effet de modifier l'Acte pour incorporer le
Synode du diocèse de la Saskatcliewan, et pour d'autres
fini s'y rattachant.

[Sanctionné le 19 avril 1884.]

Préambule. ONSIDÉRANT que le Synode du diocèse de la Saskatche-Ciwan, dans les territoires du Nord-Ouest, étant un diocèse
de la province ecclésiastique de la Terre de Rupert, de l'Église
d'Angleterre dans la Terre de Rupert, a demandé, par sa
requête, qu'il soit passé un acte pour abroger certaines sec-
tions de l'acte passé en la quarante-cinquième année du

45v., . 28. règne de Sa Majesté, sous le chapitre cent vingt-six, qui ne
sont pas conformes à la constitution de l'Église d'Angleterre
dans la Terre de Rupert, -et pour modifier aussi le dit acte; et
considérant qu'il est nécessaire, pour atteindre le but dans
lequel le dit acte a été passé, qu'il soit accédé à la demande
formulée par cette requête: A ces causes, Sa Majesté, par et
avec l'avis et le consentement du Sénat et de la Chambre des

à Communes du Canada, décrète ce qui suit:-

Sections abro- 1. Les sections deux, trois, quatre, cinq, six et sept. de
•ées l'acte ci-dessus cité sont par le présent abrogées.

constitution 2. Le dit synode sera constitué conformément aux disposi-
du synode. tions établies par le synode provincial de la province ecclé-

siastique
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siastique de la Terre de Rupert pour la constitution des
synodes diocésains.

3. Toutes les propriétés acquises par la corporation du Propriétés,
"Synode du diocèse de la Saskatchewan," ou qui scnt venues cm4ent te-

en sa possession, ou dont elle est saisie, soit en fidéicommis
ou autrement, seront possédées par elle, telle que constituée
sous l'empire du présent acte, de la même manière que si
la dite corporation eût été ainsi constituée dès le début.

4. La dite corporation du Synode du diocèse de la Sas- Le synode
katchewan est par le présent autorisée à accepter et posséder desdpropriér
des terrains et biens pour les besoins et les fins de la dite tés.
Eglise d'Angleterre, dans le dit diocèse, y compris les
besoins et fins de toute institution de paroisse et de mission,
collège, école ou hôpital rattachés, ou destinés à l'être, ou qui
pourront à l'avenir être rattachés à l'Église d'Angleterre, ou
à l'Eglise d'Angleterre dans la Terre de Rupert; et tous legs,
dons, donations, cessions de terrain, droits de propriété ou
intérêts dans des terrains, faits à la corporation, seront valides,
nonobstant les actes du parlement, ordinairement appelés les
statuts de main-morte, à ce contraires; pourvu toujours que, Proviso; en-
dans le cas de tout legs de terrain, ou ae droit de propriété registrenet

ou intérêt dans un terrain, fait par testament à la dite corpo- terrains.
ration, ce legs soit fait et signé au moins six mois avant la
mort du testateur, et soit enregistré pas plus de six mois
après son décès; et pourvu aussi que la corporation, dans les Quant aux
dix ans après son acquisition d'aucun de ces immeubles, terraps or
vende, ou en dispose autrement, et aliène ceux de ces biens- oa corpora-
fonds· dont elle n'aura pas besoin pour son usage et occupa- tion.
tion, ou pour d'autres fins de même nature.

5. La corporation du Synode du diocèse de la Saskatchewan Autres pou-
aura, outre les pouvoirs qui lui sont conférés par la section voirs relatifs

immédiatement précédente du présent acte, et sauf les restric- tés foncières.
tions quelle contient, la faculté de vendre, échanger, aliéner,
hypothéquer, louer ou donner à bail tous terrains, tènements
et biens qu'elle possèdera, soit comme simple placement pour .
les besoins et lesfins énoncées dans la dite section immédiate-
ment précédente du présent acte, ou non; et la corporation Placement
pourra aussi en tout temps, et elle y est par le présent autorisée, des fonds.
placer ses fonds et deniers, en tout ou en partie, -y compris le
fonds de dotation épiscopale, en hypothèques sur des terres,
tènements et biens, et sur d'autres garanties, en toute- partie
du Canada; et pour les fins de ces placements, elle pourra
prendre, recevoir et acceptèr des hypothèques ou cessions
de ces immeubles, soit que ces hypothèques ou cessions soient
faites et exécutées directement à elle en son nom de--corpo-
ration, ou à quelque autre corporation ou corps politique,
ou à quelque compagnie ou personne ou personnes en
fidéicommis pour elle ; et elle aura et pourra exercer, aussi Pouvoir de
amplement et aussi complètement, les mêmes pouvoirs et f®e remplir

droits les engage-
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droits de vente, de forclusion, d'action et de poursuite pour
exiger l'accomplissement des conventions, stipulations et
conditions, et de toutes autres matières et choses contenues
dans ces hypothèques, ou aucune d'entre elles, ou qu'elles
prescriront,-et généralement elle aura droit aux mêmes
recours à l'égard de ces hypothèques, ou d'aucunes d'entre
elles, et d'une aussi ample manière que si c'était une per-

Transfert des sonne habile à ester en justice; et de. plus, elle est par le
hypothèques. présent autorisée à vendre, transporter, céder et transférer

ces hypothèques, ou aucunes d'entre elles, à toute personne,
compagnie ou corporation habile à en recevoir la cession, et
elle pourra remettre et décharger ces hypothèques, ou
aucunes d'entre elles, et soit totalement, soit partiellement.

Comité de 6. La dite corporation pourra exercer tous ses pouvoirsrégie. par l'entremise de son comité de régie ou tels conseils ou
comités que le synode pourra, au besoin, nommer par statut
pour la gestion de toute ou toutes affaires ou propriétés du
Synode, mais seulement en conformité des fidéicommis se
rapportant à toutes propriétés tenues à ce titre.

Quels actes 7. Tout acte translatif de propriété dans lequel le Synode
ccpornatonia du diocèse de la Saskatchewan sera désigné eo nomine comme
seront va- partie, sera (s'il est suffisant sous tous autres rapports) àlides. l'avenir suffisant et effectif pour transmettre tous les titres

du dit Synode du diocèse de la Saskatchewan à et dans tous
terrains, tènements et biens qu'il transférera, cèdera ou
donnera à bail, pour et jusqu'à concurrence de l'intérêt que

Comment ils pourra créer le dit acte, si cet acte porte le sceau de cor-
seront attes
tés. es- poration du dit Synode du diocèse de la Saskatchewan,

attesté par la signature de l'évêque de la Saskatchewan ou
son commissaire à cet effet nommé par lui par écrit, et la
signature du secrétaire du Synode ou du comité de régie du
Synode alors en exercice; et tout tel acte ainsi exécuté sera
réputé bien et suflisamment exécuté.

Ce que signi- 8. L'Église d'Angleterre, dans tous actes, instruments et
d'en "l'e_ - documents qui s'appliqueront à cette partie des territoires
terre, dans du Nord-Ouest comprise dans le diocèse de la Saskatchewan
les docu- de l'Église d'Angleterre, signifiera, à moins qu'une interpré-2ents. tation différente ne ressorte du dit acte, instrument ou docu-

ment, l'église organisée par les membres de l'Église d'Angle-
terre pour se gouverner elle-même, sous le nom de, l'Église
d'Angleterre dans la Terre de Rupert.

Titre abrégé 9. Le présent acte pourra être cité comme "rÀc e modýfi
det " acte.° du Synode de la Saskatchewan," et il s'appliquera et sera en

vigueur dans les territoires du Nord-Ouest.

CHEP.
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.CHAP. 104.

Acte concernant le Diocèse Catholique Romain d'Ottawa.

[Sanctionné le 19 avril 1884.]

C ONSIDÉRANT que par un acte de la législature de la ci-de- Preambuie.
vant province du Canada, formant le chapitre cent trente-

six des statuts dela douzième année du règne de Sa Majesté la
reineVictoria, le très-révérend Joseph-Eugène-Bruno Guignes,
évêque catholique romain de Bytown, et ses successeurs,
étant évêques de Bytown en communion avec l'Église de
Rome, ont éLé constitués en corporation sous le nom de " La
Corporation Episcopale Catholique Romaine de Bytown,"
pour la partie de ce diocèse qui est située dans le Bas-Canada,
maintenant appelé la province de Québec, avec pouvoir,
tel qu'énoncé dans le dit acte, d'avoir et posséder des biens-
fonds dans ce qui était alors la province du Canada; et
considérant que par le chapitre cent vingt-huit des statuts
de la ci-devant province du Canada, passés en la vingt-quatri-
ème année du règne de Sa Majesté, le nom de la dite corpora-
tion a été changé et qu'elle a été alors appelée "La Corporation
Episcopale Catholique Romaine d'Ottawa;" et considérant que
des pouvoirs et privilèges identiques à ceux contenus dans
le présent acte ont été conférés à la dite corporation par le
chapitre soixante-quatre des statuts de la législature de la pro-
vince d'Ontario, passés en la quarante-sixième année du
règne de Sa Majesté; et considérant que le dit diocèse est
situé partie dans la province d'Ontario et partie dans la pro-
vince de Québec, et qu'il s'est élevé des doutes sur la question
de savoir si, en vertu des différents actes concernant le dit
diocèse, son évêque est constitué en corporation pour la partie
du diocèse qui .est située dans la province d'Ontario; et con-
sidérant que le très-révérend Joseph-Thomas Duhamel, l'évê-
que catholique romain du diocèse d'Ottawa en communion
avec l'Église de Rome, étant le successeur du dit très-révé-
rend Joseph-Eugène-Bruno Guigues, a demandé par sa
requête qu'il soit passé un acte le constituant, ainsi que ses
successeurs, les évêques du diocèse d'Ottawa en. communion
avec l'Église de Rome, en corporation pour tout le dit diocèse
sous le nom de " La Corporation Épiscopale Catholique Ro-
maine d'Ottawa;" et qu'il est à propos d'accéder à sa de.
mande: A ces causes, Sa Majesté, par et avec l'avis et le con-
sentement du Sénat et de- la Chambre des Communes du
Canada, décrète ce qui suit :-

1. Le dit très-révérend Joseph-Thomas Duhamel et ses Ororatioia
successeurs, les évêques du diocèse catholique romain d'Ot-
tawa en communion avec l'Eglise de Rome, seront et sont
par le présent déclarés.constitués. en-corporation sous le nom
de " La Corporation Épizcopale Catholique Romaine d'Ot-
tawa," ci-après appelée "la corporation."
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Propriétés de 2. Tous les terrains, tènements, biens et propriétés fon-
l'église attri- ,
buées à la cières et mobilières, et tous cimetières, églises, collèges,
corporation. chapelles, séminaires et autres édifices appartenant au dit

très-révérend Joseph-Thomas Duhamel, ou dont il a la jouis-
sance, et utilisés, tenus, occupés et possédés par lui, ou par
son église en communion avec l'Église de Rome, ou par la
corporation, et qui sont situés dans le dit diocèse catholique
romain d'Ottawa, seront et sont par le présent déclarés attri-
bués à la corporation pour ses besoins généraux et ses fins,

Sauf certains sauf cependant tous les droits de propriété qui peuvent y
droits. être actuellemeit attachés, et tous les gages et redevances

dont ils sont grevés ou qui peuvent appartenir ou être attri-
bués à toutes personnes ou corporations autres que le dit
très-révérend Joseph-Thomas Duhamel.

Pouvoir de 3. •La corporation sera habile à prendre, garder et recevoir
posséder des toutes propriétés foncières ou mobilières, billets, cautionne-immieubles,
etc. ments, hypothèques et conventions ou autres obligations

pour le paiement de deniers par suite de tout achat, conven-
tion, cession volontaire, legs ou disposition testamentaire de
toute personne quelconque, sauf toutefois les dispositions
des lois des provinces respectives.

Et de les 4. La corporation pourra en tout temps vendre, échanger,
vendre et en aliéner, abandonner, donner à bail ou louer, toute propriété,disposer. foncière ou mobilière, appartenant ou attribuée à la corpo-

ration, ou autrement en disposer; et elle pourra aussi, en tout
temps, acheter et acquérir d'autres propriétés foncières ou
mobilières, pour l'usage et les fins de la corporation, sauf

Proviso toutefois les mêmes lois locales; pourvu toujours que la cor-
vente des pro- poration, dans les dix ans qui suivront l'acquisition d'aucune

is .on de ces propriétés foncières, vende, ou en dispose autrement,
et aliène celles de ces propriétés foncières dont elle n'aura
pas besoin pour son usage et occupation, ou pour d'autres
fins de la corporation.

Pouvoir d'em- 5. La corporation aura la faculté d'emprunter des deniers,
prunte sur en tout temps, sur la totalité ou partie des propriétés fon-h.ypotheques,
etc. cières ou mobilières de la corporation, dans le but de payer

ses dettes, hypothèques ou autres créances contre elle, ou
d'acheter des propriétés foncières ou autres pour son usage
ou ses besoins, ou dans le but de construire, achever, embellir
ou réparer toute église, chapelle, maison d'école, séminaire
ou résidence pour l'usage de l'évêque ou des ecclésiastiques

Proviso. du dit diocèse; mais les personnes ou corporations qui prê-
teront ces deniers sur la garantie d'hypothèques ne seront
pas obligées de veiller à l'emploi de ces deniers ou d'aucune
partie de ces deniers.

Par qui seront 6. L'évêque catholique romain du diocèse d'Ottawa alors
exerces eea en charge pourra, au nom de la corporation, faire et signer
corporation. tout contrat de vente, hypothèque, transport, bail, abandon

ou
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ou cession de la totalité ou de toute partie des propriétés
foncières acquises ou possédées par la corporation, avec
le consentement, donné par écrit, de son coadjuteur ou
du doyen de ces vicaires généraux et d'un autre ecclésias-
tique, qui sera choisi ou désigné par le dit évêque alors en
fonctions; et s'il n'y avait pas de coadjuteur ou de vicaire
général, ou s'ils étaient incapables d'agir par suite de "eas a
maladie, d'infirmité ou de toute autre cause, ou s'ils étaient gnitaires.
alors absents, alors, avec le consentement, donné par écrit, de
deux ecclésiastiques choisis ou désignés par le dit évêque;
et ce choix ou cette désignation, ainsi que le consentement
susdit, seront consignés dans l'acte ou l'instrument écrit qui
devra être consenti par la corporation, et seront attestés par
le dit évêque et son coadjuteur, ou le vicaire général, et un
autre ecclésiastique, ou par deux autres ecclésiastiques comme
susdit, selon le cas, qui deviendront parties à tous tels actes,
hypothèques ou autres instruments par écrit, et les signeront
et scelleront en présence de deux témoins dignes de foi, comme
parties consentantes à ces documents respectivement.

7. Une déclaration ouun énoncé dans tout acte, hypothèque Preuve des
ou instrument écrit, qa'il a été fait et passé par les personnes acteets-
-et de la manière mentionnées dans la section immédiatement
précédente, sera une preuve satisfaisante de son contenu; et
toute décharge d'hypothèque, quittance ou reçu statutaire Le sceau de la
pour le paiement de deniers grevant des terrains, que devra rj° ion
donner ou signer la corporation, sera réputé valide et suffi- leur validité.
sant si le sceau de la corporation y est apposé et s'il est signé
en présence d'un témoin par l'évêque du dit diocèse alors en
fonctions, et son coadjuteur ou le doyen de ces vicaires
généraux, avec un autre ecclésiastique, ou par deux ecclé-
siastiques, s'il n'y a pas de coadjuteur ou de vicaire généràl,
ou si le coadjuteur et le vicaire général doyen sont- absents
ou incapables d'agir par suite de maladie, d'infirmité ou de
quelque autre cause; et il ne sera pas nécessaire de faire
aucun considérant dans ces documents ou à leur sujet.

8. Si l'évêque alors en charge du dit diocèse devient inca- Si l'évêque
pable, par suite d'absence, de maladie ou d'infirmité, ou de est absent ou
toute autre cause, de remplir ses fonctions dans le dit diocèse, ne ptut agir.
son coadjuteur, ou la personne ou les personnes qui adminis-
treront, alors le diocèse, auront, durant cette absence, maladie,
infirmité ou incapacité, les mêmes pouvoirs que ceux confé-
rés par le présent acte au dit évêque.

9. Toutes les dispositions du dit chapitre cent trente-six certainsactes
des statuts de la ci-devant province du Canada, passés en la des Provinces
douzième année durègne de Sa Majesté, et toutes les dispo- deOnario
sitions da dit chapitre soixante-quatre des statuts de la légis- s'applique-
lature de la province d'Ontario, passés en la quarante- ront.
sixième année du règne de Sa dite Majesté, nonincompatibles
avec les dispositions. contenues dans le présent acte, seront
et sont par le présent déclarées s'appliquer à la corporation.

10
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Droits exis- 10. Rien de contenu dans le présent acte ne sera inter-
tante sauve- ee
gardés. prété comme changeant ou modifiant l'effet d'aucun acte

auquel ou procédure à laquelle la corporation peut jusqu'ici
avoir été partie, ou dans lequel ou laquelle elle peut être
concernée o. intéressée en aucune manière; mais cet acte ou
cette procédure aura pleine force et vigueur et s'appliquera
à la corporation et pourra être continué par elle sous le nom
qui lui est par le présent donné.

Section 10 de 11. La section dix de l'acte de la douzième Victoria, cha-
abr "'V.136, pitre cent trente-six, ci-dessus précité, est, en ce qui concerneré la corporation, par le présent abrogée.

CHAIP. 105

Acte à l'effet de constituer la Corporation Episcopale
Catholique Romaine de Pontiac.

[Sanctionné le 19 avril 1884.]

Préambule. ONSIDERANT que le très-révérend Narcisse-ZéphirinCJLorrain, vicaire apostolique catholique romain du vica-
riat apostolique de Pontiac, a demandé par sa requête qu'il
soit passé un acte le constituant, lui et ses successeurs les
vicaires apostoliques du dit vicariat apostolique de Pontiac,
en communion avec l'Eglise de Rome, en corps politique
pour le dit vicariat, sous le nom de " La Corporation Episco-
pale Catholique Romaine de Pontiac; " et considérant que
le dit vicariat embrasse une partie de la province de Québec
et-une partie dela province d'Ontario et des terres avoisinant
la baie d'Hudson et la baie de James; et considérant qu'il
est à propos d'accéder à sa requête : A ces causes, Sa Majesté,
par et avec l'avis et le consentement du Sénat et de la
Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui suit:-

Corporation 1. Le dit très-révérend Narcisse-Zéphirin Lorrain et ses
constituée. successeurs, les vicaires apostoliques du dit vicariat apos-

tolique de Pontiac, en communion avec l'Eglise de Rome,
seront et sont par le présent déclarés corps politique et incor-

Nom de la poré sous le nom de " La Corporation Episcopale Catholique
corporation. Romaine de Pontiac," ci-après appelée "la corporation."

Certaines pro- 2. Tous les terrains, tènements, biens et propriétés fon-
priétés attri- cières et mobilières, et tous cimetières, églises, écoles, col-
corporation. lèges, chapelles, séminaires et autres édifices appartenant au

dit très-révérend Narcisse-Zéphirin Lorrain, ou dont il a la
jouissance, et utilisés, tenus, occupés et possédés par lui, ou
par son église en communion avec l'Eglise de Rome, ou par
la corporation, et qui sont situés dans le dit vicariat aposto-
lique de Pontiac, seront et sont par le présent déclarés attri-
bués à la corporation pour ses besoins généraux et ses fis,

sauf
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sauf cependant tous les droits de propriété qui peuvent y Droits exis-
être actuellement attachés, et tous les gages et redevances tgandsauve-
dont ils sont grevés ou qui peuvent appartenir ou être attri-
bués à toutes personnes ou corporations autres que le dit
très-révérend Narcisse-Zéphirin Lorrain.

3. Toute personne, corps politique ou corporation épisco. Les terrains,
pale au nom de qui, duquel ou de laquelle des terrainsec, po'r édé
tènements, biens ou autres propriétés, foncières ou mobi- catholiquetènementsen cathoiqe
lières, sont actuellement ou seront ou pourront à l'ave- vaent tre

nir être tenus en fidéicommis ou autrement, au bénéfice de la corpora-
l'Eglise catholique romaine dans le dit vicariat, pourra en tiol.

tout temps concéder, transporter, céder et transférer, par acte
ou autrement, de la manière ordinaire suivant la loi de la
province ou du district où ils sont situés, les dits terrains,
tènements, biens et autres propriétés, foncières et mobi-
lières, de toute nature et espèce que ce soit, à la corporation
par le présent constituée, pour son usage et ses fins, sauf
toutefois toutes les charges et gages légitimes dont ils seront
grevés, et sauf aussi les dispositions des lois des provinces
respectives.

4. La corporation sera habile à prendre, garder et recevoir Pouvoir de
toutes propriétés foncières ou mobilières, billets, cautionne- Posséder des

immeubles,
ments, hypothèques et conventions ou autres obligations etc.
pour le paiement de deniers par suite de tout achat, conven-
tion, cession volontaire, legs ou disposition testamentaire de
toute personne quelconque, sauf toutefois les mêmes lois
locales.

5. La corporation pourra en tout temps vendre, échang'er Et de les
aliéner, abandonner, donner à bail ou louer, toute propriété vendre, etc.
foncière ou mobilière, appartenant ou attribuée à la corpora-
tion, ou autrement en disposer; et elle pourra aussi, en tout
temps, acheter et acquérir d'autres propriétés foncières ou
mobilières, pour l'usage et les fins de la corporation, sauf
toutefois les mêmes lois locales; pourvu toujours que la cor- Proviso- alé-
poration, dans les dix. ans qui suivront l'acquisition d'aucune propréés
de ces propriétés foncières, vende, ou en dispose autrement, non occupées.
et aliène celles de ces propriétes foncières dont elle n'aura
pas besoin pour son usage et occupation, ou pour d'autres
fins de la corporation.

6. La corporation aura la faculté d'emprunter des deniers, Pouvoir
en tout temps, sur la totalité ou partie des propriétés fon- d'emprunter.
cières et mobilières de la corporation, dans le but de payer
ses dettes, hypothèques ou autres créances contre elle, ou
d'acheter des propriétés foncières ou autres pour son usage ou
ses besoins ou dans le but de construire, achever, embellir
ou réparer toute église, chapelle, maison d'école, séminaire
ou résidence pour l'usage de l'évêque ou des ecclésiastiques
du dit vicariat ; mais les personnes ou corporations qui prê- Proviso.
teront ces deniers sur la garantie d'hypothèques ne seront

pas
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pas obligées de veiller à l'emploi de ces deniers ou d'aucnne
partie de ces deniers.

Le icaire 7. Le dit vicaire apostolique du dit vicariat de Pontiacapostoliqueapsoiu cra onc
peut passer alors en charge pourra, au nom de la corporation, faire et
des actes au signer tout contrat de vente, hypothèque, transport, bail,nom de la 0
corporation. abandon ou cession de la totalité ou de toute partie des pro-

priétés foncières acquises ou possédées par la corporation,
avec le consentement, donné par écrit, de son coadjuteur ou du
doyen des vicaires généraux et d'un autre ecclésiastique, qui
sera choisi et désigné par le dit vicaire apostolique alors en

E t ab. fonctions ; et s'il n'y avait pas de coadjuteur ou de vicaire
e général, ou s'ils étaient incapables d'agir par suite de maladie,

d'infirmité ou de toute autre cause, ou s'ils étaient alors
absents, alors, avec le consentement, donné par écrit, de deux
ecclésiastiques choisis ou désignés par le dit vicaire aposto-
lique ; et ce choix ou cette désignation, ainsi que le consen-
tement susdit, seront consignés dans l'acte ou l'instrument
écrit qui devra être consenti par la corporation, et seront attes-
tés par le vicaire apostolique et son coadjuteur, ou le doyen
des vicaires généraux, et un autre ecclésiastique, ou par deux
autres ecclésiastiques comme susdit, selon le cas, qui devien-
dront parties à tous tels actes, hypothèques ou autres instru-
ments par écrit, et les signeront et scelleront en présence
de deux témoins dignes de foi, comme parties consentantes
à ces documents respectivement

Authenticité S. Une délaration ou mention dans tout. acte, hypothèque
des actes, ce ou instrument écrit, qu'il a été fait et passé par les personnes
foi.en fera et de la manière mentionnées dans la section immédiate-

ment précédente, sera une preuve satisfaisante de son con-
tenu ; et toute décharge d'hypothèque, quittance ou reçu
statutaire pour le paiement de deniers grevant des terrains,
que devra donner ou signer la corporation, sera réputé valide

sceau et si- et suffisant si le sceau de la corporation y est apposé et s'il
gnature. est signé en présence d'un témoin par le vicaire apostolique

du dit vicariat alors en fonctions, et son coadjuteur ou le doyen
des vicaires généraux, avec un autre ecclésiastique, ou par
deux ecclésiastiques, s'il n'y a pas de coadjuteur ou de vicaire
général, ou si le coadjuteur et le vicaire général doyen
sont absents ou incapables d'agir par suite de maladie, d'in-
firmité ou de quelque autre cause; et il ne sera pas néces-
saire de faire aucun considérant dans ces documents ou à
leur sujet.

Absence ou 9. Si le vicaire apostolique alors en charge du dit vicariat
incapacité, devient incapable, par suite d'absence, de maladie ou d'in-
ýcaire apos- firmité, ou de toute autre cause, de remplir ses fonctions dans
lique. le dit vicariat, son coadjuteur, ou la personne ou les personnesqui administreront alors le vicariat, auront, durant cette

absence, maladie, infirmité ou incapacité, les mêmes pou-
voirs que ceux conférés par le présent acte au dit vicaire
apostolique.

10.
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10. Lorsque le dit vicariat, ou quelque partie du vicariat, Lors de ">-
sera érigé en diocèse, l'incorporation par le présent créée diocèse, les
s'appliquera dès lors à ce diocèse, et son évêque, ainsi que ses droits et pou-
successeurs alors en communion avec l'Eglise de Rome, seront v"o1s seron-
censés être et constitueront la Corporation Episcopale Catho- Meque catho-
lique Romaine de Pontiac, qui est la corporation par le pré- l'que'
sent créée, et ils auront et posséderont, sous le dit nom corpo-
ratif, tous les pouvoirs, droits et privilèges, et seront assujétis
aux mêmes restrictions et prescriptions à son égard que ceux
contenus dans le présent acte; et dès lo-s les mots " vicariat" Signification
et " vicaire apostoliue," partout où ils se rencontrent dans mots dans ce
le présent acte, se liront comme signifiant "diocèse " et cas.
"évêque " respectivement.

CHAP. io6.
Acte concernant l'union de certaines, Eglises Méthodistes

y mentionnées.

{Sanctionné le 19 avril 1884.]
· ONSIDRANT que l'Eglise Méthodiste du Canada, l'E- Préambule.

glise Méthodiste Épiscopale au Canada, la Primitive
Eglise Méthodiste au Canada, et l'Eglise de la Bible
Chrétienne du Canada, sont convenues de s'unir sous
le nom de "l'Eglise Méthodiste," sur les bases d'union
adoptées par ces quatre dénominations, lesquelles bases
d'union sont contenues dans l'annexe A du présent acte et
dans les règles et règlements disciplinaires aussi adoptés par
ces quatre dénominations dans une convention ou conférence
générale réunie dans.la cité de Belleville, le cinquième jour
de septembre mil huit cent quatre-vingt-trois; et considérant
que ces quatre dénominations ont, par leur requête, exposé
qu'elles désirent faire ratifier la dite union, et demandé d'être
constituées en corporation sous le nom de "l'Eglise Métho-
diste," avec pouvoir de posséder toutes les propriétés immo-
bilières et mobilières appartenant à ces quatre dénominations,
aux charges et pour les objets ci-après exposés ; et considé-
rant qu'il est à propos d'accéder aux conclusions de cette
requête: A ces causes, Sa Majesté, par et avec l'avis et le
consentement du Sénat et de la Chambre des Communes du
Canada, décrète ce qui suit:

1. Le révérend Samuel Dwight Rice, D. D., président de Certaines per-
la conférence générale de l'Eglise Méthodiste du Canada, s°nne cons-
le révérend Albert Carman, D.D., évêque de l'Eglise Métho- corporation.
diste Épiscopale au Canada, le révérend J. Goodman, pré-
sident de la Primitive Eglise Méthodiste au Canada, le
révérend W. Pascoe, président de l'Eglise de la Bible Chré-
tienne du Canada, et le révérend Alexander Sutherland,
D. D., secrétaire du comité collectif d'union, et tous les
membres de cette convention ou conférence générale, ainsi
que toutes les autres personnes qui sont maintenant mi-

voL 1-19 nistres

289



Union d'Eglises Méthodistes.

nistres ou membres de l'une quelconque de ces quatre déno-
minations, ou qui, sous l'autorité des bases d'union, règles
et règlements disciplinaires, sont maintenant ou pourront ci-
après devenir membres de la dite Eglise Méthodiste, sont par le
présent acte constitués et déclarés être un corps politique

Nom de la et incorporé sous le nom de "l'Eglise Méthodiste,"-" The
corporation. Methodist Church."

But de la cor- 2. Les objets de la corporation sont ceux énoncés dans
poraton. les bases d'union, règles et règlements disciplinaires.

Certaines co- 3. Toute copie de ces bases d'union, yègles et règlements
pies de docu- di . Znl

entsa feront diciplinaires, ou tous amendements ou changements qu'on
foi. pourra y faire, publiés dans aucun livre de discipline ou

journal d'e conférence sous la direction ou l'autorité de la
conférence générale de cette église, ou une copie de tout
règlement ou résolution de cette conférence générale sous le
sceau de la corporation, et signée par le secrétaire, feront foi
prin4 facie de leur contenu devant tous les tribunaux.

Povoirs rela- 4. Tous les biens immobilirs et mobiliers appartenant
fods at ues- àa ces dénominations, tenus en fidéicommis pôur elles ou ser-
lement possé- vant à leur usage, ou à l'usage d'aucune d'elles, ou apparte-
dés par les nant à aucune corporation, tenus en fidéicommins pourquatre dénio-
minations. elle ou servant à son usage, sous le gouvernement ou le

contrôle d'aucune de ces quatre dénominations, appartien-
dront à l'avenir et seront dévolus à la dite corporation, et ils
seront tenus et administrés pour l'avantage de la dite Église
Méthodiste.

Propriétés te- 5. Toutes les propriétés réelles et personnelles sous la
1esmi dép juridiction du parlement du Canada, possédées en fidéi-

corporation. commis pour, ou servant à l'usage de toute congrégation,
congrégations, circuit, station ou mission, d'aucune de ces
quatre dénominations, sont par le présent acte dévolus à la
dite Eglise, et se.ront possédées pour l'usage de ces congré-
gation ou congrégations, circuit, station ou mission, en
rapport avec la dite Eglise Méthodiste, aux charges et
sujettes aux dispositions contenues dans l'annexe B du
présent acte; et toutes terres et propriétés acquises par
ou pour la dite corporation pour une église, chapelle, maison
de réunion, presbytère, maison d'école ou cimetière en rapport
avec toute congrégation ou congrégations, circuit, station ou
mission, seront possédées, employées et administrées aux
mêmes charges, et les syndics respectifs les posséderont, em-
ploieront et administreront en fidéicommis pour la dite cor-
poration aux charges mentionnées dans la dite annexe.

Interpréta- 6. Dans tout acte ou transfert passé par et avec les dits
tion de l'an- syndics, les dispositions abrégées contenues dans la première

colonne de l'annexe B, et distinguées par un chiffre, seront
prises comme équivalant aux dispositions contenues dans la
seconde colonne de l'annexe B distinguées par le même
chiffre.
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7. Sauf les dispositions des bases d'union, la dite cor- gOmti
poration pourra, de temps à autre, nommer, et lorsqu'il y des oficiers et
aura occasion, renvoyer tous les officiers, agents et serviteurs, des serviteurs.
et de temps à autre faire, changer ou varier tous règlements églements,
ou règles touchant et concernant l'heure et le lieu de la tenue
des assemblées, et les avis de ces assemblées, et le bon ordre,
la discipline et le gouvernement de la dite Église, et la célé-
bration de l'office divin dans aucune des églises de la dite
corporation, et tout ce qui s'y rapporte, et toutes les matières
et choses qui leur paraîtront bonnes, convenables et utiles
pour le bon ordre et le bon gouvernement et l'avancement
de la dite Église.

8. La corporation pourra nommer des conseils ou comités Conseis et
composés de membres de ces congrégations, pour prendre soin certains ob-
et disposer des fonds respectifs et les administrer, y compris jets.
le dépôt de livres et les entreprises de publication et autres
intérêts appartenant à la dite Eglise, tels que mentionnés
dans les bases d'union et en conformité de ces bases, et elle
pourra créer tous autres fonds qui lui paraîtront à propos, et
pourra nommer des conseils ou comités de membres de la
dite corporation pour administrer les fonds ainsi formés, en
prendre soin et en disposer, conformément aux dispositions
des bases d'union.

9. Sauf les dispositions ci-dessus contenues dans la Biens-fonds

section cinq, la dite corporation pourra accepter des trans- d°nsa gpoua
ferts volontaires de biens-fonds, et pourra acheter, posséder corporation.
et transférer ces biens-fonds selon que l'exigeront les besoins
de la corporation; pourvu que la corporation, dans les dix Proviso:
ans qui suivront lacquisition d'aucun de ces biens-fonds, biens-fonds
vende, ou en dispose autrement, et- aliène ceux dont elle non occupés.
n'aura pas besoin pour son usage et occupation, ou pour
d'autres fins, de même genre, de la corporation.

10. Sauf les dispositions ci-dessus contenues dans la iensimmoi-
section cinq, la corporation pourra accepter, posséder et uers acquis
recevoir toute propriété immobilière ou mobilière en vertu par legs.
de tout legs contenu dans l'acte de dernières volontés et tes-
tament d'aucune personne quelconque; pourvu toujours que ProlisOdoivent être
ce legs de biens-fonds soit sujet aux lois concernant les faits confor-
legs de biens-fonds aux corporations religieuses, en vigueur mrment aux
à l'époque de tel legs, dans la province dans laquelle ces
biens-fonds se trouvent situés, en autant qu'elles s'appliquent
à la corporation.

11. La corporation aura la faculté d'aliéner, échanger, DispositoD
ou louer pour un terme d'années quelconque, les maisons et
dépendances, terres, tènements, héritages et propriétés im-
mobilières qui seront donnés, concédés, achetés, appro-
priés, légués ou laissés par testament, comme susdit, à la
dite corporation pour tous ou aucun de ses objets, sauf le
proviso contenu dans la section neuf.

voL n-19 12.,
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Emploides 12. La corporation aura le pouvoir de faire des avances, sous
fns de la

corporation, forme de prêts ou dons, à même ses fonds qui ne seront pas né-
cessaires pour faire face aux dépenses et aux déboursés ordi-
naires, pour aider à la construction ou à l'entretien de
collèges, écoles ou presbytères, selon que le règlera la con-
férence générale ou le comité chargé de l'administration

Garantie à des fonds ; et elle pourra prendre et posséder toutes pro-
e de, et. p rétés immobilières ou mobilières ou toutes garanties sur

ces propriétés qui seront hypothéquées ou cédées à la
corporation pour garantir ces prêts, ou pour garantir le
paiement d'aucune dette ou réclamation due à la corpo-
ration; et elle pourra poursuivre sur ces hypothèques, ces-
sions ou autres garanties, le recouvrement des deniers ainsi
garantis, soit en loi, soit en équité on autrement ; et elle

Pouvoirs gé- pourra en général avoir le même recours, exercer les mêmes
néraux. pouvoirs, et se servir et user des mêmes moyens pour obte-

nir le paiement d'aucune dette ou réclamation due à la
corporation, comme tout particulier ou corps incorporé peut
le faire, en loi, pour le même objet.

Placement 13. La corporation pourra, 'dans le but d'effectuer des
aco pod placements, prêter de l'argent sur garantie de biens-fonds,
tion sur acheter des débentures de corporations municipales ou
quelles ga- d'écoles publiques, ou des effets et valeurs fédérales ouranties. provinciales ; elle pourra vendre aucune de ces valeurs

qu'elle jugera à propos de vendre, et pour cet objet,
elle pourra exécuter tels actes de cession ou autres instru-
ments qui pourront être nécessaires pour y donner effet ;
et pour ces fins de placements, elle pourra faire des avances
à toute personne ou personnes, ou corps incorporé, sur

Intérêt. aucune des valeurs ci-dessus mentionnées, à tel taux d'in-
térêt, n'excédant pas huit pour cent par année, qui pourra

Proviso. être convenu; pourvu, cependant, que rien de contenu dans
le présent acte ne soit interprété comme limitant le pouvoir
de la corporation de faire tels placements de son capital
ou de son excédant de revenu qu'elle a autrement en vertu
de son existence corporative.

Pouvoirs 14. La corporation aura le pouvoir d'emprunter des
d'emprunter. banques ou autres corporations, ou de particuliers, toute

somme ou sommes d'argent qui, dans l'opinion de la confé-
rence générale ou du conseil ou comité chargé de l'adminis-
tration d'aucun des fonds de la corporation, pourra ou
pourront être nécessaires pour les fins de la corporation, et
elle pourra, sous la direction de cette conférence générale ou
du comité chargé de l'administration de ces fonds, hypothé-
quer ou engager telle partie des propriétés immobilières ou
mobilières gardées. en fidéicommis pour ces fonds, qui sera
nécessaire pour garantir toute somme ou toutes sommes
d'argent ainsi empruntées.

Dispositions 15. Les propriétés immobilières et mobilières qui -pour-
quant au te 

.on . -olproprié te- ront etre dévolues à la corporation et qui avaient été jusqu'à
présent
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présent possédées ou tenues en fidéicommis pour aucune des nues e.n fidéi-
dites Églises ou dénominations, à des charges spéciales pour comis.
l'œuvre des missions ou autres, seront gardées, sujettes aux
mêmes charges et pour les mêmes objets, et sujettes aux
dispositions des bases d'union, jusqu'à ce qu'il en soit décidé
autrement par la conférence générale, sur l'avis du conseil
ou comité chargé de l'administratiou des fonds.

16. La corporation pourra fournir un double de son sceau Double sceau
à chacune des conférences annuelles tenues de temps à autre, cofrane
et la garde de ce sceau se fera de la manière prescrite par
la corporation, et ce sceau pourra être apposé par tels offi-
ciers que la dite conférence pourra désigner par règlement
ou résolution ; et jusqu'à ce que cette désignation soit faite Garde du
par la conférence, ce sceau pourra être apposé sur tout trans- sceau.
port de propriété dans les limites de l'autorité d'aucune des
conférences annuelles, par le président ou le secrétaire de
cette conférence annuelle, et pourra, dans le but de transférer
toute propriété sous les soins d'aucun conseil ou comité de
la dite corporation, être apposé par le président de ce conseil
ou comité ou par tel autre officier que le conseil ou comité
désignera.

17. Toutes résolutions adoptées par la conférence générale Les résolu-
de la dite corporation auront force et effet de règlements, et goS e,°gle.
aucun règlement formel ne sera exigé pour l'administration ments.
des affaires de la corporation.

18. La dite corporation, en recevant, prenant ou possédant La corpora-
aucune propriété jusqu'à ce jour possédée par aucune des tauresponra
quatre dénominations susdites, ne deviendra en aucune ma- sable de cer-
nière responsable ou passible des dettes ou obligations qui t obliga-
auront été contractées à son égard, mais la propriété spé-
cialement chargée de, ces dettes, et les personnes qui sont
devenues responsables de ces dettes ou obligations, resteront
responsables de la même manière et au même degré que si
l'union n'avait pas eu lieu, ou si le présent acte n'avait pas
été passé, sauf en tant que la dite corporation, par les bases
d'union, s'est chargée du paiement d'aucune de ces dettes ou
obligations.

19. Les dites bases d'union adoptées par les quatre déno- Bases d'union
minations susdites, et les règles et règlements disciplinaires dpteiera
aussi adoptés par ces quatre dénominations dans la dite tifiées et dé-
conférence ou convention générale tenue dans la dite cité de clarées obli-

Belleville, sont par le présent acte déclarés obligatoires pour gatoires.
la dite corporation et tous ses membres jusqu'à ce qu'ils aient
été changés ou modifiés conformément aux dispositions qu'ils
renferment; et les officiers et les conseils d'administration
nommés par la dite conférence ou convention générale sont
par le présent investis des pouvoirs que la dite convention
ou conférence a cherché à leur conférer ou déclaré leur con-
férer.

20.
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Droits sauve- 20. Rien de contenu dans le présent acte ne portera pré-gardés. judice ou atteinte à aucun droit ou intérêt existant dans la
caisse de retraite d'aucune des dites quatre dénominations,
ou à aucune cause d'action à ce sujet.

Mise en vi- 21. Le présent acte entrera en vigueur le premier jour de
gueur de cet ilhtce
acte. juin mil huit cent quatre-vingt-quatre. Néanmoins, les con-

férences annuelles d'aucune de ces dites quatre dénomi-
nations qui ne se seront pas assemblées avant cette date,
pourront s'assembler dans le dit mois de juin pour terminer
les affaires de l'année.

Abrogation. 22. Tous les actes ou parties d'actes incompatibles avec
les dispositions du présent acte sont par le présent abro-
gés, en tant qu'il sera nécessaire pour donner plein effet
au présent acte.

ANNEXE A.

BASES D'UNION
ENTRE

L'Eglise Méthodiste du Canada, l'Eglise Méthodiste Epis-
copale au Canada la Primitive Eglise Méthodiste au Ca-
nada, et l'Eglise de la Bible Chrétienne du Canada, telles
qu'adoptées par la conférence générale, en septembre 1883.

I.-DOCTRINES, RÈGLES GÉNÉRALES, ORDONNANCES, ETC.
Les bases doctrinales de l'église-unie seront la doctrine

fondamentale et les articles de religion contenus dans le
livre de discipline de l'Eglise Méthodiste du Canada, édition
de 1879, de la page 13 à la page 21. Cette partie du livre de
discipline de la dite Eglise Méthodiste du Canada, édition
de 1879, de la page 21 à la page 33, ayant rapport aux règles
générales, aux ordonnances, à la réception des membres, et
aux moyens de grâce, est aussi adoptée comme base d'union.

II.-GOUVERNEMENT DE L'ÉGLISE.

(1.)-La conférence générale.
1. Il·y aura une conférence générale quadriennale, com-

posée d'un nombre égal de délégués choisis parmi les
ministres et parmi les laïques, nommés de la.manière ci-après
prévue, avec pouvoir de faire des règles et des règlements
pour l'Église toute entière. (Voir " Conférences annuelles,"
paragraphe 9.)

2. Il ne sera fait aux bases d'union aucun changement
affeefant des questions constitutionnelles, ou les droits et
privilèges des ministres en des laïques, excepté par une
majorité des trois quarts de la conférence générale, et, si
c'est exigé par l'un ou par l'autre ordre des ministres ou des
laïques, par une majorité des deux tiers de chaque ordre
votant séparément.
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3. Il y auraun ou plusieurs surintendants généraux ambu-
lants, élus par la conférence générale, et qui resteront en
charge pendant le terme de huit années. Mais s'il est décidé
à l'assemblée de la conférence générale, après l'union, d'élire
deux surintendants généraux, l'un d'eux sera élu pour quatre
ans seulement, de sorte qu'il y aura une nouvelle élection
ou une réélection tous les quatre ans.

4. Un surintendant général présidera toutes les sessions
de la conférence générale et tous les comités permanents de
cette conférence.

(2.)-Conférences annuelles.

1. Le territoire occupé par l'Église sera divisé en confé-
rences, selon que le fixera de temps à autre la conférence
générale.

2. Chaque conférence annuelle se composera de tous les
ministres agrégés dans ses limites, et d'un nombre égal de
laïques, élus de la manière prescrite ailleurs. (Voir " Assem-
blées de district, paragraphe 6.)

S. Les laïques élus auront droit d'être présents à toutes
les sessions ordinaires de la conférence annuelle, et de porter
la parole et de voter sur toutes les questions, excepté l'en-
quête sur le caractère et les qualifications des ministres, la
réception, par le vote, des aspirants agrégés, et leur ordina-
tion, et l'octroi de la pension de retraite ou de surnumé-
rariat,-et sur ces questions ainsi exceptées les ministres
seuls auront droit d'agir. Dans le cas où le caractère
d'un ministre serait attaqué, les membres ecclésiastiques
pourront s'assembler en session spéciale pour examiner la
cause et rendre jugement en faisant un rapport de leur
action .à la conférence mixte,-ce rapport devant être fait
comme renseignement et déposé dans les archives, mais non
pour la discussion.

4. Chaque conférence annuelle aura la faculté de choisir
un président parmi les ministres qui en sont membres.

5. Le surintendant général, lorsqu'il sera présent, ouvrira
la conférence annuelle et présidera darant la première
journée de. sa session, et ensuite il présidera alternativement
avec le président choisi p'ar la conférence. .En l'absence
d'un surintendant' général, le président de l'année-précé-
dente prendra le.fauteuil et ouvrira la conférence. De con-
cert avec le président, le surintendant général conduira le
service d'ordination et, ils signeront conjointement les par-
chemins d'ordination.- Mais-tous les autres devoirs attachés
à la charge de, président de la conférence annuelle seront
dévolus -au président élu -par ce corps, et en Pabsence du
surintendant général, il fera Pordination.
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* 6. Le président de la conférence annuelle sera d'office le
surintendant du district dans lequel il pourra être stationné
durant l'année de sa présidence.

7. La conférence annuelle élira au scrutin, sans débat, un
ou des secrétaires, selon que les circonstances l'exigeront.

8. La conférence annuelle élira au scrutin, sans débat, pour
chaque district, un surintendant choisi parmi les ministres
ordonnés dans les limites de ce district.

9. Chaque conférence annuelle, à sa session qui précédera
immédiatement les sessions de chaque conférence générale,
se divisera en conférences électorales ecclésiastique et
laïque, dans le but d'élire des délégués à la conférence
générale, chaque corps élisant ses propres représentants.
Les délégués seront élus parmi les membres de la dite confé-
rence, et le vote se fera au scrutin.

10. Chaque conférence annuelle aura un comité chargé
de stationner les ministres, et composé du président de la
conférence (qui présidera le comité), des surintendants de
district et d'un ministre élu par chaque assemblée de district,
cette élection devant se faire par les votes conjoints des mi-
nistres et des laïques.

11. Chaque conférence annuelle aura la faculté d'élire
d'agréger et d'ordonner tout aspirant stationné dans ses
limites, qui aura voyagé pendant quatre ans et qui aura
rempli toutes les exigences disciplinaires. Aussi, d'élire
et ordonner des aspirants de moins de quatre ans de stage,
lorsque les nécessités de l'ouvre l'exigeront.

12. Tous les prédicateurs qui ont reçu l'ordination dans
aucun des corps qui s'unissent, et qui occnpaient une bonne
position dans l'Eglise à l'époque de l'union, conserveront tous
les droits et privilèges conférés par cette ordination.

(3.)-Assemblées de district.

1. Le territoire occupé par chaque conférence annuelle
sera divisé en districts.

2. Chaque assemblée de district annuelle se composera de
tous les ministres et des aspirants au ministère dans ses
limites, et d'un délégué laïque pour chaque ministre ou aspi-
rant en service actif, dans chaque circuit, mission ou station
dans tout le district; ces 'délégués seront, élus pa;r les assem-
blées trimestrielles, de la manière ci-après prévue.

S. Chaque district sera sous la surveillance d'un officier
présidant, appelé surintendant de district, qui sera élu· par

la
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la conférence annuelle, tel que prévu ailleurs. Il présidera
les assemblées de district, surveillera les intérêts temporels
et spirituels de l'Eglise de son district, et, avec les ministres
et les aspirants sous sa direction, il administrera et main-
tiendra la discipline de l'Eglise, et en sera responsable à la
conférence annuelle.

4. Le surintendant de district fixera l'époque et le lieu de
la première assemblée de district, après quoi il en fixera
l'époque, et l'assemblée de district en désignera le lieu. En
l'absence du surintendant de district, l'assemblée de district
choisira parmi les ministres qui la composent, au scrutin,
sans débat, un président intérimaire.

5. L'enquête sur le caractère des ministres occupera la
première journée de l'assemblée de district, et sera limitée
exclusivement aux ministres qui en feront partie.

6. Les membres laïques de l'assemblée de district s'assem-
bleront séparément une fois durant la session et éliront
au scrutin, sans débat, des représentants laïques à la
conférence annuelle, dans la proportion d'un pour chaque
ministre agrégé dans les limites du district. Les laïques
pour être éligibles devront être âgés d'au moins vingt-cinq
ans, et devront avoir occupé une bonne position comme
membres de l'Eglise pendant les cinq années consécutives
précédant immédiatement l'élection.

(4.) -Assemblées trimestrielles.

. y aura une assemblée oficielle trimestrielle dans
chaque circuit, mission ou station, composée des ministres
et aspirants au ministère, des prédicateurs locaux, des exhor-
tateurs, des économes de circuit, des directeurs de classes,
des surintendants des écoles du dimanche (étant membres de
l'Eglise), d'un représentant de chacun des conseils de syndics
(étant lui-même membre de l'Eglise), et aussi de représen-
tants additionnels qui pourront avoir été nommés par les
sociétés du circuit. La répartition, l'échelle et le mode
d'élection seront fixés par la quatrième assemblée trimestrielle
de l'année; mais ces représentants additionnels ne dépasse-
ront pas le nombre des économes du circuit.

2. Le surintendant du circuit sera le président de l'assem-
blée trimestrielle, excepté lorsque le surintendant du district
sera présent, dans lequel cas ce dernier pourra présider.

3. Les assemblées trimestrielles entendront les plaintes,-
recevront et feront les. procès en appel,-recommanderont les
aspirants au ministère,-administreront et contrôleront les
finances -du circuit, et rempliront telles autres fonctions que
la conférence générale pourra de temps à.autre leur attribuer.

4.
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4. L'assemblée trimestrielle, à la quatrième assemblée
régulière de l'année, élira au scrutin, sans débat, les délégués
laïques qui assisteront à la prochaine assemblée annuelle de
district, dans la proportion d'un délégué pour chaque minis-
tre ou aspirant en service actif dans le circuit.

NOTE--Les règlements concernant l'octroi de permiq aux prédicateurs locaux
et aux exhortateurs sont laissés à la première conférence générale.

III.-PROPRIÉTÉS ECCLÉSIASTIQUES.

1. Lors de la ratification de l'union, on obtiendra des lé-
gislatures ayant juridiction compétente, telle législation qui
donnera à l'Eglise-unie la possession de toutes les propriétés
actuellement possédées par les Eglises respectives entrant
dans l'union ou tenues en fidéicommis pour elles.

2. Comme il est probable que dans quelques cas certaines
propriétés ecclésiastiques et certains presbytères maintenant
en usage ne seront pas nécessaires après l'union, pour les fins
de l'Eglise ou du circuit, il est recommandé qu'il soit nommé
à l'assemblée de district, dans chaque district où ces proprié-
tés pourront être situées, un comité composé du surintendant
de district, de deux ministres et de deux laïques, qui agiront
conjointement avec les syndics dans chaque circuit pour dé-
terminer quelles propriétés seront retenues pour l'usage de
l'Eglise et quelles propriétés seront vendues.

S. Dans tous les cas où quelque propriété ecclésiastique ou
presbytère serait vendu, le produit de la vente pourra
être appliqué

(1.) Au paiement de toute dette ou réclamation sur cette
propriété ou à son égard;

(2.) Au paiement de toute dette sur la propriété gardée pour
l'usage de la congrégation qui se servait antérieurement de la
propriété ainsi vendue, ou à la construction d'une nouvelle
église ou d'un presbytère où il sera nécessaire pour la con-
grégation unie;

(3.) La balance, s'il en est, sera appliquée, avec le consen-
tement des syndics, à l'usage de la caisse de secours aux égli-
ses et presbytères del'Eglise-unie, dans le territoire de la con-
firence annuelle où cette propriété est située.

NOTE.-Lis règlements contenus dans Particle 3 et ses sous-articles, en tant
qu'ils peuvent s'appliquer aux propriétés possédées par l!Eglise de la Bible Chré-
tienne, seront sujets aux règlements adoptés à l'égard des fonds ecclésiastiques
relativement à la dette de la caisse des missions de cette église.

IV.-FONDS DE L'ÉGLiSE.

(1.)-La caisse de retraite.

1. Il y a aura dans l'Eglise-unie une caisse des ministres re-
traités pour les conférences de l'ouest, et une caisse' pour

les
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les ministres surnuméraires pour les trois conférences des
Provinces Maritimes, laquelle caisse sera, pour le présent, sous
l'administration de conseils séparés, comme elle l'a toujours
été dans l'Eglise Méthodiste du Canada. Comme àucun
changement n'est jugé nécessaire au sujet de la caisse des
ministres surnuméraires des conférences de l'est, les recom-
mandations suivantes, à part la dernière, devront être com-
prises comme se rapportant seulement à la caisse de retraite
des conférences de l'ouest.

2. L'Eglise Méthodiste du Canada, ayant un capital placé,
pour les trois conférences de l'ouest, de plus de quatre-vingt-
onze mille piastres, il est convenu que les autres Eglises
s'unissant à elle fourniront à la dite caisse de retraite, tel
montant de capital qui placera leurs ministres sur un pied
d'égalité avec les ministres de ces trois conférences de
l'ouest.

3. Il ne sera fait aucun changement au sujet des titres
d'aucun ministre ayant droit à une pension permanente de
retraite au temps actuel (savoir, 1882), et ils la recevront sur
le pied de leurs titres actuels autant que le permettra le
revenu annuel.

4. Le revenu provenant des collections annuelles et des
souscriptions faites dans toutes les congrégations de l'Eglise-
unie, des souscriptions annuelles par les ministres de ces
congrégations, et toute somme affectée à cette fin de temps à
autre à même les fonds de la Société des Missions, seront em-
ployés pour couvrir les paiements à faire à tous ceux qui ont
des réclamations contre cette caisse, sans distinction.

5. Le revenu provenant du capital placé, actuellement
possédé par l'Eglise Méthodiste du Canada pour cette caisse,
et la somme annuellement reçue sur les bénéfices du dépôt de
livres de Toronto (jusqu'à ce que les entreprises de publication
des autres Eglises qui s'unissent aient été fusionnées et leur
actif égalisé avec celui du dit dépôt),- sera employé exclusi-
vement pour le bénéfice des réclamants sur la caisse de re-
traite dépendant actuellement de l'Eglise Méthodiste du
Canada, et pour les réclamations des ministres maintenant
en service actif dans cette église et qui pourront être mis à la
retraite après l'union.

6. La règle adoptée ci-dessus, dans l'article é, s'appliquera
à l'Eglise Méthodiste Episcopale, à la Primitive. Eglise Mé-
thodiste et à l'Eglise de la Bible Chrétienne, relativement à
tout dépôt de livres ou autre actif disponible pour leurs caisses
de retraite respectives, jusqu'à ce que l'union dont il est parlé
dans cet article soit consommée.

7. Aussitôt que. les Eglises Méthodiste Episcopale, Primi-
tive Méthodiste et de la Bible Chrétienne. auront fourniune

somme
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somme de capital équivalant, en proportion, à celle actuelle-
ment possédée par l'Église Méthodiste du Canada, les mi-
nistres retraités de ces Eglises et ceux qui pourront être mis
à la retraite après leur union, auront droit à une quote-part
du. produit de la totalité du capital placé, en commun avec
ceux qui sont présentement ministres de l'Eglise Méthodiste
du Canada.

8. Si le revenu d'une année quelconque ne suffisait pas
à payer toutes les réclamations, le défcit sera réparti entre
tous les réclamants, en proportion du montant de leur récla-
mation.

9. Si l'une quelconque des trois Eglises qui s'unissent
comme susdit manque de fournir sa pleine proportion du
capital placé, les ministres de ces Eglises qui sont mainte-
nant ou qui pourront à l'avenir être mis à la retraite, reti-
reront leur pension en proportion de la somme de capital
réellement fournie.

10. Dans le cas où aucune des Eglises ci-dessus mention-
nées manquerait de fournir le capital placé, il sera loisible à
tout ministre de ces Eglises de fournir sa part individuelle
de ce capital, et ensuite de tirer sur le produit des placements
de la même manière que les ministres retraités de la pré-
sente Eglise Méthodiste du Canada. Cette dernière disposi-
tion s'appliquera à tout ministre actuellement inscrit sur la
liste des ministres retraités des Eglises Méthodiste Episco-
pale, Primitive Méthodiste et de la Bible Chrétienne.

11. Les principes énoncés dans les règlements qui précè-
dent s'appliqueront à l'ajustement des pensions sur la
caisse des ministres surnuméraires des trois conférences de
l'est, d'aucun des ministres de l'Eglise de la Bible Chrétienne
qui pourront être compris par l'union dans aucune de ces
conférences.

NOTE-Un Comité a été nommé, avec pouvoir d'employer un actuaire ei c'est
nécessaire, pour faire un examen soigneux de la valeur des placements actuels
appartenant aux caisses de retraite, et il devra en faire rapport à la première
conférence générale.

(2.)-Caisse des missions.

1. Lorsque l'union sera consommée, il y aura une caisse
des missions pour toute l'Eglise.

2. La Société des Missions de l'Eglise Méthodiste du
Canada n'ayant aucune dette, et le revenu et les dépenses
étant égaux, aucune recommandation n'est nécessaire.

3. La Société des Missions de l'fglise Méthodiste Episco-
pale a une dette de dix mille piastres, occasionnée par
l'achat de ropriétés et la construction d'églises dans le Ma-

-ihtoba,
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nitoba, la propriété étant tenue par la Société comme garantie
de la dette. Cette dette doit être liquidée à même l'actif de la
Société avant la consommation de l'union.

4. La Société des Missions de l'Eglise de la Bible Chré-
tienne a une dette de vingt et un mille quatre-vingts pias-
tres, moins environ trois mille piastres sur lesquelles il est
payé, au taux de six pour cent par année, des annuités qui se
termineront probablement dans quelques années. Comme
cette dette a été contractée pour l'achat et la construction des
églises et presbytères des missions, elle est considérée comme
une créance légitime contre ces propriétés. Il est par con-
séquent convenu que la prochaine conférence annuelle de
l'Eglise de la Bible Chrétienne fera des arrangements pour
répartir la dette des missions sur les diverses propriétés
pour la construction ou l'achat desquelles cette dette a
été contractée. Mais -dans le cas où il serait vendu une
propriété appartenant à l'Eglise de la Bible Chrétienne, le
produit, après paiement des autres dettes du fidéicommis,
sera appliqué à la réduction de cette dette des missions.

5. Provision étant faite pour les dettes ci-dessus mention-
nées de la manière susdite, les Eglises comprises dans l'union
s'uniront à des conditions égales.

(3.)-La caisse des dépenses imprévues.

Comme le capital placé de la caisse des dépenses impré-
vues de l'Eglise Méthodiste du Canada appartient aux trois
conférences de l'ouest de cette Eglise, il est convenu qu'on
laissera à ces conférences le soin de proposer un plan pour
l'administration de ces placements, et d'en faire un rapport
à la conférence générale de l'Eglise Méthodiste du Canada, à
la session spéciale qui sera tenue avant la consommation de
l'union. Comme les autres conférences et les autres Eglises
n'ont aucun capital placé semblable, toute action ultérieure
sur le sujet est renvoyée à la'première conférence de l'Eglise-
unie.

(4.)--La caisse des enfants.

Comme il n'y a pas de placements en rapport avec cette
caisse dans aucune des Eglises qui s'unissent, il est convenu
que toute la question sera renvoyée à la première conférence
générale de l'Eglise-unie, qui déterminera sur quelles bases
il sera fondé une caisse pour le bénéfice des enfants.

V.-DÉPOT DE LIVRES El PUBLICITÉ.

1. Le dépôt de livres d'Halifax et le journal hebdomadaire
qui s'y publie seront continués comme maintenant à cause
de leur position géographique.
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. 2. Le dépôt de livres de Toronto, ainsi que ses diverses pu-
blications, seront aussi maintenus, et l'on ne prévoit aucune
difficulté sérieuse dans la consolidation des autres entreprises
de publication dans l'ouest, peu de temps après que l'union
sera effectuée.

3. Comme l'actif du dépôt de livres et de l'agence de pu-
blicité de l'Eglise Méthodiste du Canada pour les trois con-
férences de l'ouest est plus considérable, en proportion du
nombre des ministres de ces conférences, que l'actif semblable
d'aucune des autres parties contractantes, il est convenu que
chacun des ministres des Eglises Méthodiste Episcopale,
Primitive Méthodiste, et de la Bible Chrétienne, entrant dans
l'union, paiera, à la caisse de publication générale telle somme
qui rendra son intérêt égal à l'intérêt par tête des ministres
des trois conférences de l'ouest susdites.

4. En égalisant l'intérêt par tête comme susdit, les paie-
ments pourront être faits en argent comptant ou par billets,
payables dans un an ou deux de la date de l'union, ces bil-
lets devant porter intérêt à six pour cent par année.

VI.--ÉTABLISSEMENTS D'ÉDUCATION.

1. L'Eglise Méthodiste du Canada et l'Eglise Méthodiste
Episcopale ont un bon nombre d'établissements d'éducation
florissants. La Primitive Eglise Méthodiste et l'Eglise de la
Bible Chrétienne n'ont pas d'établissements semblables dans
ce pays.

2. Les établissements d'éducation dans les territoires des
conférences maritimes n'offrent aucune difficulté en vue de
l'union, et aucun changement n'est recommandé dans leur
état actuel.

3. Quant aux conférences de l'ouest, on croit que les éta-
blissements qui possèdent des pouvoirs universitaires peuvent
être unis avec honneur pour leurs gradués et avec avantage
pour leur ouvre d'éducation.

4. Il est recommandé que l'Eglise-unie adhère à la ligne
de conduite traditionnelle du méthodisme au sujet de l'édu-
cation, croyant que les plus chers intérêts de l'Eglise et de
l'éducation demandent que nos collèges et nos universités
restent sous la tendre sollicitude de l'Eglise.

VII.-RECOMMANDATIONS DIVERSES.

(1.)-Composition de la première conférence générale.

La conférence générale de l'Eglise Méthodiste du Canada
ayant autorisé la convocation d'une session spéciale en 1883

pour

892 Chap. 106. 47 VICT.



Union d'Eglises Méthodistes.

pour donner effet à l'union, pourvu qu'on arrive à des bases
satisfaisantes, il est recommandé: -

(a.) Que dans le cas où les bases d'union seraient approu-
vées par les majorités nécessaires dans les assemblées trimes-
trielles et les conférences annuelles des Eglises qui se propo-
sent de s'unir, il sera loisible aux conférences annuelles des
Eglises Méthodiste Episcopale, Primitive Méthodiste et
de la Bible Chrétienne, de choisir des délégués à la première
conférence générale de l'Eglise-unie dans la proportion d'un
sur dix ministres agrégés, avec un nombre égal de laïques
élus dans une conférence annuelle ou une assemblée de dis-
trict, selon le cas; et ces délégués, joints aux délégués qui
composent la présente conférence générale de l'Eglise Métho-
diste du Canada, s'assemblant en session conjointe après que
ce dernier corps aura terminé la session spéciale dont il est
parlé plus haut, composeront la première conférence générale
de la dite Eglise-unie, avec pouvoir d'accomplir tels actes qui
seront nécessaires pour la ratification finale de l'union, et
tous autres actes du ressort d'une conférence générale.

(b.) La conférence annuelle et les assemblées de district de
l'Eglise Méthodiste du Canada auront l'autorité de remplir
les vacances qui pourront survenir parmi leurs délégués, soit
laïques, soit ministres, par le mode ordinaire d'élection.

(2.)-Dépenses de la conférence générale.

Si les bases d'union sont approuvées, il est recommandé
que les diverses conférences annuelles prennent des disposi-
tions pour faire une collecte dans chaque congrégation pour
payer les dépenses de la première conférence générale.

(3.)-Transfert des ministres.

Le comité collectif recommande à la première conférence
générale de faire des dispositions pour le transfert des minis-
tres d'une conférence à une autre, afin d'offrir toutes les faci-
lités possibles pour faire face aux exigences de l'œuvre.

(4.)-Epoque de la première conférence générale.

Dans le cas où les bases d'union seraient approuvées, il est
recommandé que la première conférence générale de l'Eglise-
unie se tienne dans le tabernacle de l'Eglise Méthodiste
Episcopale, dans la cité de Belleville, le premier mercredi de
septembre 1883, et commence à neuf heures de l'avant-midi.

(5.)-Nom.

L'adoption d'un nom pour l'Eglise-unie est laissée à la
première conférence générale; mais le comité recommande
qu'elle soit appelée " L'Eglise Méthodiste."
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ANNEXE B.

PREMISRE COLONNE.

1. A charge de bâtir une église
et autres édifices.

2. De permettre à lEglise d'oc.
cuper des édifices comme églises
méthodistes.

3. De permettre au ministre en
,charge d'occuper une maison sur
.les dites propriétés.

SECONDE COLONNE.

1. A la charge pour les syndics ou leurs
successeurs, ou pour le syndic ou les
syndics alors en exercice, agissant en
vertu des charges par le présent acte
constituées, avec et à même les deniers
qu'il possède ou qu'ils possèdent
actuellement ou qu'il pourra ou qu'ils
pourront posséder à Pavenir pour cet
objet, et aussitôt qu'il sera convenable,
d'ériger et de construire sur le terrain
tenu en fidéicommis ou sur quelque
partie de ce terrain, et de temps à
autre et en tout temps à l'avenir lors-
que ce sera nécessaire pour laccomplis-
sement fidèle de ces charges, ou de l'une
d'elles, de réparer, agrandir, et recon-
struire une église, et une maison ou des
maisons d'habitation, sacristie ou sacris-
ties, salle d'école ou salles d'écoles et
autres bureaux, bâtiments et dépen-
dances, ou avec ou sans aucun d'eux
respectivement, selon que les syndics
alors en exercice le jugeront nécessaire
ou à propos de temps à autre.

2. Et à charge de plus, de temps à
autre et en tout temps après la con-
struction de telle église, etc., de per-
mettre et de tolérer que la dite église
ou lieu de culte religieux et ses dépen-
dances soient employés, occupés et pos-
sédés comme lieu de culte religieux par
une congrégation de l'église méthodiste,
et pour les assemblées et les services
publics ou autres d'un caractère reli-
gieux ou spirituel conduits conformé-
ment aux règles disciplinaires et à la
coutume de la dite église, et de permet-
tre et tolérer de temps à autre et
en tout temps à 'avenir, que la per-
sonne ou les personnes ci-après men-
tionnées ou désignées, et cette personne
ou ces personnes seulement, prêchent
et expliquent la sainte parole de Dieu,
et y accomplissent les actes ordinaires
du culte religieux et le service funèbre
dans le cimetière qui en dépend: à
savoir, la personne ou les personnes
qui seront approuvées de temps à autre
et régulièrement nommées pour ;cet
objet, conformément aux règles disci-
plinaires de la dite église méthodiste,
et nulle autre personne ou personnes
quelconque.

3. Et à charge de plus, de temps à
autre et en tout temps à l'avenir, de
permettre que le ministre (ou les minis-
tres) de la dite égliseméthodiste, habite,
emploie, occupe et possède, libre de
paiement de tout loyer, la maison ou les
maisons, avec dépendances (s'il y en a)
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PREMIÈRE COLONNE.

4. De permettre de t
écoles du dimanche dan
église.
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SECONDE COLONNE.

construites sur ce terrain pour cet objet,
durant tel temps que le dit ministre ou
les dits ministres sera ou seront et pourra
ou pourront être autorisés à le faire, par
sa ou leur nomination conformément
aux règles disciplinaires de la dite église,
pour le circuit ou la station où elles sont
situées, sans empêchement, poursuite,
entraves ou refus de la part des dits
syndics. ou d'aucune personne ou per-
sonnes de leur part ou de la part d'au-
cun d'eux; et il est par le présent
déclaré que Pheure et la manière de
conduire les divers services et ordon-
nances de culte religieux à observer et
à accomplir dans ce lieu de culte reli-
gieux, seront réglées suivant les règles
disciplinaires et la coutume de l'église
méthodiste, et que le ministre officiant
alors en exercice, qu'il soit nommé par
la dite conférence, ou qu'il ait une per-
mission du ministre-surintendant alors
en exercice, ou qu'il soit nommé par lui,
ou qu'il soit nommé ou ait une permis-
sion de la manière mentionnée dans les
présentes, aura la direction et la con-
duit du culte en conformité, néanmoins,

- des règles disciplinaires et de la coutume
de la dite église méthodiste; pourvu
toujours qu'aucune personne ou per-
sonnes quelconques, n'aient en aucun
temps ci-après la permission de prê-
cher et d'expliquer la sainte parole
de Dieu, ou d'accomplir aucun des
actes ordinaires du culte religieux sur
les dits morceau ou lopin de terre et
héritage, ou dans la dite église ou
lieu de culte religieux et propriétés,
ou dans aucun d'eux, ou dans aucune
partie ou parties d'eux, ou dans ou sur
les dépendances y appartenant ou dans
aucune d'elles, ou dans aucune partie
ou parties d'elles, qui soutiendra pro-
mulguera ou enseignera quelque doc-
trine ou pratique contraire à ce qui est
contenu dans certaines notes sur le
Nouveau Testament, communément
réputées être les notes de John Wesley,
et dans les quatre premiers volumes de
sermons communément réputés avoir
été écrits et publiés par lui.

enir des 4. Et à charge de plus, dans le cas
s la dite où une ou des salles d'école seraient

érigées ou fournies sur le dit morceau
ou lopin de terre, ou sur aucune partie
de ce morceau de terre, comme susdit,
ou s'il n'y avait aucune salle ou salles
d'école séparées, et si les syndics, ou la
majorité d'entre eux, jugent nécessaire
ou à propos de tenir et diriger une
école du dimanche dans aucune partie
de la dite église ou lieu de culte reli-
gieux, alors de permettre et de tolérer
de tenir et de dirigerlPécole du dimanche
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de temps à autre dans la dite salle
d'école, ou salles d'école, ou si on le juge
nécessaire ou à propos, . comme susdit,
dans la dite église ou lieu de culte
religieux, comme susdit; mais si c'est
dans l'église ou lieu de culte religieux,
alors seulement aux heures et au temps
qui ne nuiront pas au culte public du
Dieu Tout-Puissant dans cette église ou
lieu de culte religieux, et dans tous les
cas, que ce soit dans l'église ou lieu de
culte religieux ou non, sous tels règles,
ordres ou règlements que la conférence
généra'e de la dite église méthodiste
aura fixés ou désignés ou qu'elle pourra
fixer ou désigner à l'avenir, et aussi
sujet toujours au proviso ci-dessus con-
tenu au sujet des doctrines.

5. De démolir et enlever les édi- 5. Pourvu toujours qu'il soit loisible
lues et de les reconstruire. aux dits syndics, ou à la majorité d'entre

eux, lorsque et aussi souvent qu'ils le
jugeront nécessaire ou à propos, de dé-
molir et d'enlever l'église, la sacristie
ou les sacristies, salle ou salles d'école,
maison ou maisons d'habitation, bureaux
ou dépendances de ladite église ou lieu
de cuite religieux ou propriétés y appar-
tenant ou en dépendant, ou tous ou
aucun d'eux, ou aucune partie ou
parties d'eux, respectivement, dans le
but de reconstruire la dite église ou lieu
de culte religieux, cu dans le but de
reconstruire une autre ou d'autres sa-
cristies, salle ou salles d'école, maison
ou maisons d'habitation, bureaux ou
bâtiments ou dépendances, ou pour les
agrandir ou y faire des changements
respectivement, ou tous et chacun
d'eux, de manière à rendre ces édi-
fices plus propres à l'accomplissement
véritable des charges et des intentions
des présentes.

6. D'hypotléquer. 6. Il est par les présentes déclaré que
de temps à autre et en tout, temps à
lavenir, il sera et pourra être loisible
aux syndics ou à la majorité d'entre
eux, d'hypothéquer, et dans ce but d'as-
signer, céder et assurer en pleine pro-
priété nu pour rorcvn terme ou termes
d'années, les dits morceau on lopin de
terre, église ou lieu de culte religieux,
héritages et propriétés, ou aucune partie
ou parties d'entre eux. respectivement, à
aucune perso.ne ou personnes quelcon-
ques, pour garantir telle somme ou som-
mes de denie s qui pourront être exigées
ou nécessaires dans et pour l'exécution
etl'accompx.li sement fidèle des charges
et dles fins de ces présentes, ou d'aucune
d'elles, suivant leur véritable intention
et signification; mais il est par les pré-
sentes déclaré qu'il n'incombera à aucun
créancier hypothécaire ou créanciers
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PREMIÈRE COLONNE.

7. De loier des bancs et des
sièges et des maisons, et de vendre
des fosses et des tombes. -

'VOL II-20J

SECONDE COLONNE.

hypothécaires, ou à celui ou à ceux qui
se proposent de devenir créanciers
hypothécaires des dites propriétés
tenues en fidéicommis ou d'aucune par-
tie ou parties de ces propriétés, de s'en-
quérir de la nécessité, de l'opportunité
ou de la convenance de créer l'hypo-
thèque ou les hypothèques qui seront
créées ou qu'on se proposera de créer
sous Fautorité et en vertu des présentes;
et rien de contenu dans les présentes
ou qui pourra être contenu dans aucune
hypothèque ou hypothèques, ne s'appli-
quera ou ne sera censé s'appliquer, à
moins que le contraire n'y soit expres-
sément mentionné du plein consente-
ment et à la connaissance des dits syn-
dics ou de la majeure partie d'entre eux,
de nianièreà retarder, empêcher ou ren-
dre illégaux la démolition, Penlèvement,
Pagrandissement ou le changement des
bâtiments et propriétés ou d'aucun
d'eux respectivement, comme il est
mentionné et prévu ci-dessus dans ces
présentes à ce sujet, ou en aucune
manière à retarder, empêcher ou nuire
à Pexécution fidèle des charges ou des
fins de ces présentes ou d'aucune d'elles,
aussi longtemps que ce ou ces créan-
ciers hypothécaires, son ou ses héritiers,
exécuteurs testamentaires, administra-
teurs ou ayants cause n'auront pas la pos-
session réelle, comme créanciers hypo-
thécaires, des héritages compris ou qui
seront compris dans cette ou ces hypo-
thèques, nonobstant tout ce qui sera con-
tenu dans les présentes à ce contraire
en quoi que ce soit.

7. Et à charge de plus de temps à
autre, et en tout temps à l'avenir, de
louer des bancs et des sièges dans la
dite église ou lieu de culte religieux à
un prix raisonnable, ou à des prix rai-
sonnables (réservant autant de places
libres aux endroits et de la manière
qu'on le jugera nécessaire ou à propos),
et s'il y a aucune telle maison ou mai-
sons d'habitation, salle ou salles d'école,
ou autre bâtiment ou bâtiments ou au-
cun-d'eux, érigés et construits comme
susdit, alors de les louer ou aucun d'eux,
(autres que ceux qui seront ou pourront
avoir été érigés et construits pour lusage
et Poecupation du ou des ministres
régulièrement nommés pour le circuit
ou la station où ils seront situés, ou
affectés à son ou leur usage et occu-
pation), à un ou des loyers raisonnables.
et aussi, s'il y a un cimetière ou lieu de
sépulture, de louer des voûtes ou des
tombes, à un ou des loyers raisonnables,
eu de vendre des fosses et des tombes à
un ou des prix raisonnables, et de perce-
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voir, faire rentrer et recevoir les loyers,
bénéfices et revenus provenant en au-
cune manière des dites propriétés (ex-
cepté les deniers qui proviendront de
temps à autre des collectes ou souscrip-
tions qui y seront régulièrement faites
suivant les règles disciplinaires et la cou-
tume de la dite église méthodiste, pour
d'autres objets que pour l'objetimmédiat
des dits biens-fonds tenus en fidéicom-
mis), au fur et à mesure qu'ils devien-
dront de temps à autre dûs et payables,
mais non pas par anticipation (excepté
quant aux deniers reçus de temps à autre
pour les fosses et les tombes) pour plus
qu'un trimestre, un semestre ou une
année, selon qu'on le jugera à propos.
Pourvu toujours que lorsque et chaque
fois que la maison ou les maisons
d'habitation qui auront été érigées -ex-
pressément pour l'usage du ou des
ministres du circuit ou de la station, ne
serviront pas pour lusage de ce ou de
ces ministres, il sera et pourra être loi-
sible aux syndics, par et de l'avis et du
consentement du ministre-surinten-
dant du circuit ou de la station, de les
louer et d'af'ecter le loyer qui en pro-
viendra au paiement de la pension et
du logement de ce ou de ces ministres,
ou au paiement du loyer d'une résidence
ou de résidences plus commodes et plus
convenables pour ce ou ces ministres.

8. Les syndics garderont en fidéi- 8. Et il est par les présentes déclaré
commis les deniers qui en provien- que le syndic ou les syndics alors en
dront pour payer les taxes, l'assu- exercice, restera ou resteront et sera ou
rance et les réparations, ainsi que seront en possession des deniers prove-
l'intérêt et les dépenses faites nant de ces loyers, bénéfices et revenus
pour l'exécution des charges men- (excepté comme susdit) à la charge,
tionnées dans les présentes. et à même ces deniers, de payer

d'abord les droits, taxes, impôts et
autres déboursés (s'ily ena) qui seront
de temps à autre légalement payables
au sujet de ces propriétés ou d'aucune
partie ou parties d'elles, et aussi les
frais, coût et dépenses d'assurer et de
tenir assurées les dites propriétés
tenues en fidéicommis contre la perte
ou les dommages causés par l'incendie,
pour telles somme ou sommes que les
syndics ou la majeure partie d'entre
eux jugeront de temps à autre conve-
nables ou à propos, et pour réparer et
tenir les dites propriétés -possédées en

b fidéicommis en bon état de réparations;
et de payer aussi l'intérêt sur tout
capital emprunté et alors dû et échu sur
la garantie des dites propriétés tenues en
fßdéicommis, ou d'aucune partie ou par-
ties d'elles, en vertu des présentes,
et ensuite de retenir pour eux et de se
rembourser respectivement de tous
frais, charges et dépenses légalement
encourus et payés par eux dans et pour
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l'exécution fidèle des présentes charges,
ou aucune partie d'elles, et en second
lieu de payer et éteindre à même
ces deniers les frais, charges et dépenses
nécessaires encourus de temps à autre,
pour le nettoyage, le chauffage, léclai-
rage et l'entretien de la dite église ou
lieu de culte religieux et dépendances,
et en général de solder toute dette, frais,
charges, redevances et dépenses en
tout temps légalement encourus en
vertu et par suite de la fidèle exécution
des présentes charges ou d'aucune
d'elles, et non comprises dans aucune
des dispositions qui précèdent.

9. D'appliquer lexcédant au 9. Et à charge de plus de temps à
paiement des ministres en fonc- autre de payer et appliquer tout excé-
tions, de contribuer aux fonds des dant de deniers restant après le
autres églises, de construire une fidèle paiement de tous frais, dettes,
nouvelle église, ou de souscrire charges, redevances et dépenses légi-
à des ouvres de charité. times comme susdit (mais en vertu et

en conformité des règles disciplinaires
de l'église méthodiste), au support du
ou des ministres alors en exercice respec-
tivement, nommés par la dite conférence
ou autrement comme susdit, soit pour
le circuit dans lequel la dite chapelle
ou lieu de culte religieux sera de temps
à autre situé. ou pour ce ou ces circuits
et pour d'autres, ou pour quelque autre
circuit ou quelques autres circuits seu-
lement, ou pour et dans le but d'aider
ou d'ajouter aux fonds de toute autre
église ou lieu de culte religieux, ou
églises ou lieux de culte religieux
affectés à l'usage de la dite église mé-
thodiste, ou pour construire aucune
autre église ou lieu de culte religieux,
ou églises ou lieux de culte religieux,
pour l'usage de la dite église métho-
diste, et qui pourront être donnés aux
mêmes charges, et pour les mêmes ob-
jets et intentions; ou pour souscrire ou
donner à aucuns des fonds généraux,
objets ou charités de la dite église mé-
thodiste ; ou pour ou à l'égard de tout
ou d'aucun des objets, fins, fonds ou cha-
rités ci-dessus mentionnés, de la ma-
nière que les dits syndics oula majorité
d'entre eux le jugeront, de temps à
autre, nécessaire ou à propos ; et il est
par les présentes déclaré qu'il sera loi-
sible aux dits syndics, ou à la majorité
d'entre eux (bien qu'il puisse n'y avoir
aler* aucun surplus comme susdit), de
temps à autre, de souscrire ou de don-
ner telle somme ou.telles sommes de
deniers qu'ils jngeront nécessaire ou à
propos, et qui pourront être convena-
blAment disponible-' sur l-s foni!z de la
dite église ou lieu de culte religieux
pour et à Pégard de tous les objets, fins,
fonds ou charités susdits.
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10. De nommer et destituer
des économes et des trésoriers.

11. De tenir des livres de
comptes et de les soumettre pour
en faire l'audition.

SECOXDE COLONNE.

10. Et il est par les présentes déclaré
qu'il sera loisible aux dits syndics ou à
la majorité d'entre eux, à aucune assem-
blée qui sera convoquée et tenue de la
manière ci-après mentionnée, de temps
à autre, et en tout temps à l'avenir, à
leur discrétion, de nommer toute per-
sonne ou toutes personnes d'une con-
duite sobre et honnête, et d'une bonne,
réputation, comme économe ou éco-
nomes de la dite église ou lieu de culte
religieux, et à leur volonté et plaisir de
déplacer et destituer tel économe ou
économes ou aucun d'eux; et le devoir
de l'économe ou des économes de ]a.
dite église ou lieu de culte religieux
sera de voir à ce que les affaires tempo-
relles de la dite église ou lieu de culte
religieux soient faites avec ordre, et à y
veiller, sous la direction et la surveil-
lance des syndics ou de la majorité
d'entre eux; et aussi de la même ma-
nière de nommer toute personne ou
personnes convenables, à la cbarge de
trésorier ou de trésoriers des fonds de
la dite église ou lieu de culte religieux
et propriétés, et à leur plaisir et volon-
té de déplacer et destituer tel trésorier
ou tels trésoriers, ou aucun d'eux,

Il. Et il est parles présentes décla-
ré que les dits syndics tiendront eux-
mêmes ou par leurs économe ou éco-
nomes, trésorier ou trésoriers, un livre
ou des livres de comptes dans lesquels il
sera, de temps à autre, clairement, lisi-
blement et régulièrement inscrit un
compte des recettes et des déboursés
,reçues ou faits par eux, par lui ou par
aucun d'eux, et aussi toutes les dettes.
et créances dues aux dites propriétés te-
nues en fidéicommis ou à aucune partie
ou parties d'elles, ou par elles ou à leur
égard, et aussi de tous autres documents,
articles, matières et choses nécessaires
pour l'explication et la complète intelli-
gence de ce ou de ces livres de
compte; et ils tiendront aussi de la,
même manière un ou des livres de mi-
nutes dans lequel ou lesquels ils consi-
gneront de temps à autre d'une ma-
nière claire, lisible et régulière, les mi-
nutes de toutes les assemblées de syn-
dics tenues de temps à autre sous l'au-
torité et en vertu des présentes, et de
toutes les résolutions adoptées, et de
toutes les procédures, actions et affaires
prises et faites à ces assemblées, et
aussi de tous documents, matières et
choses nécessaires pour l'explication et
lintelligence pleine et entière de
ces mêmes minutes, et de toutes les
autres choses faites pour et au sujet de
l'exécution des présentes charges; et
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de temps à autre, et en tout temps con-
venable à l'avenir, sur la demande du
ministre-surintendant alors en exercice
dans le circuit dans lequel la dite église
ou lieu de culte religieux sera de temps
à autre situé, ils produiront et devront
prodire et exhiber devant lui et
devant toute personne à laquelle il
désirera les faire voir, tous et chacun
les livres de comptes et de minutes,
documents, articles, matières ou choses,
et permettront de prendre et laisseront
prendre des copies ou des résumés ou
des extraits de ces livres ou d'aucun
d'eux, par le dit ministre-surintendant
ou par toute personne ou personnes
auxquelles il désirera de temps à autre
laisser prendre ou faire de ces copies,
résumés ou extraits ; et les dits livre
ou livres de comptes et de minutes, et
tous les documents, articles, matières
et choses ayant rapport d'une manière
quelconque à ces propriétés tenues en
iidléicomiis, seront, au moins une fois
par année, ou plus souvent si le mi-
nistre-surintendant le désire en aucun
temps et en donne avis de la manière
ci-après mentionnée, et à un jour à
fixer par le dit ministre-surintendant
alors en exercice ou avec son concours,
régulièrement examinés, et l'audition
en sera faite par ce ministre-surinten-
dant ou par l'économe ou les économes
de circuit, s'il y en a plus d'un dans le
circuit dans lequel la dite église ou lieu
de culte religieux sera de temps à
autre situé, à une assemblée convo-
quée pour cet objet; et de toutes ces
assemblées quatorze jours d'avis, spé-
citiant Pheure, le lieu et le but de telle
assemblée, seront et devront être don-
nés par écrit sous la direction du dit
surintendant alors en exercice, par
l'un ou par plusieurs d'entre les dits
syndics ou par le, syndic alors en exer-
cice à chacun et à tous les autres de
ces syndic ou syndics, économe de cir-
cuit ou économes de circuit, alors en
exercice, et signifié soit personnelle-
ment à lui ou à eux respectivement, ou
à lui ou à eux laissé ou transmis par la
malle à son ou à leur domicile ou place
ou places ordinaires d'affaires; et afin
de faciliter l'audition de ces comptes,
minutes, documents, articles, matières -
et choses, il sera loisible aux dits surin-
tendant, économe ou économes de cir-
cuit alors en exercice, ou à l'un ou à
l'autre- ou à l'un d'eux, de nommer par
écrit un ou des députés pour agir à sa
ou à leur place respectivement comme
susdit, et dans ce but lun quelconque
ou plusieurs d'entre eux pourra ou pour-
ront-ètre le ou les députés de l'autre ou
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des autres de ces surintendant, économe
de circuit ou économes de circuit ; et il
est par le présent déclaré que les signa-
tures de tous ces auditeurs, député ou
députés, ou de la majorité d'entre eux,
apposées sur les dits livre ou livres de
comptes et de minutes respectivement,
seront une preuve suffisante que toutes
les matières et choses ayant rapport à
ces propriétés tenues en fidéicommis,
qui se trouvaient jusqu'à cette époque
inscrites dans les dits livres, comptes,
minutes et documents, matières et
choses, ont été régulièrement exami-
nées, vérifiées et approuvées, à moins
et excepté que le contraire n'y soit
exprimé par écrit par eux ou par la ma-
jorité d'entre eux.

12. Et il est par le présent dé- 12. Et il est par les présentes déclaré
a laré qu'il sera donné sept jours que toute assemblée dans le but d'étu-
d'avis d'une assemblée spéciale, et dier la convenance de faire aucun chan-
un avis convenable des autres as- gement ou addition à la dite église ou
semblées de syndics. lieu de culte religieux et propriétés, ou

à aucune partie ou parties d'elles, ou
pour les hypothéquer ou les vendre, ou
pour contracter aucune dette sur, pour
ou à Pégard de ces église, etc., (autres
que pour les dépenses courantes ordi-
naires), ou pour louer aucune de ces

maison ou maisons, salle ou salles
d'école comme susdit, ou pour fixer les
loyers ou prix, ou pour établir ou chan-
ger les règles pour fixer les loyers ou
prix de ces fosses, tombes, bancs et
sièges comme susdit, ou pour appro-
prier les fonds ou aucune partie des
fonds de la dite église ou lieu de culte
religieux à d'autres fins qu'au paiement
régulier des dépenses courantes ordi-
naires, ou pour intenter ou repousser
toutes action ou actions et procès, ayant
rapport aux héritages ou propriétés
tenus en fidéicommis ou à aucune de
leurs parties, ou aucune matière s'y
rattachant, ou pour un ou plusieurs de
ces objets, sera une assemblée spéciale,
sera censée en être une et sera regardée
comme telle; et de toute telle assem-
blée sept jours d'avis par écrit, spécifiant
l'heure, l'endroit et l'objet ou les objets
de cette assemblée et signé soit par au

moins deux de ces syndics, soit par le
ministre-surintendant alors en exercice,
seront donnés à Pautre ou aux autres
de ces syndics, et au ministre-surinten-
dant (excepté dans le cas où il serait
lui-même la personne donnant cet avis)
et signifié soit personnellement à lui ou
à eux, soit laissé chez lui ou chez eux,
soit expédié par la malle à lui ou eux
respectivement à son ou à leur place ou
places d'affaires le plus ordinaire ou à
son ou à leur domicile ; et pour gérer

PREMIÈRE

47 VICT,



Union d'Eglises Méthodistes.

.PREMIÈRE COLOYNE.

13. Qu'une majorité des syndics
gouvernera, et dans le cas où1il y
aurait égalité de voix, celle du
président sera préponaérante.
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leurs affaires ordinaires au sujet des
dites église ou lieu de culte religieux et
propriétés, ou pour tout autre objet
ayant rapport aux présentes ou aux
fidéicommis qu'elles constituent (ex-
cepté dans le cas où il est exigé un avis
de sept jours tel que ci-dessus men-
tionné), une assemblée des dits syndics
pourra être tenue avec le dit surinten-
dant alors en exercice comme susdit,
aussitôt qu'elle pourra être convenable-
ment convoquée par avis par écrit spéci-
fiant l'heure et Pendroit de telle assem-
blée, donné et signé soit par au moins
deux de ces syndics, soit par le dit surin-
tendant alors en exercice, et signifié
soit personnellement à lui ou à eux,
soit laissé chez lui ou chez eux, soit
expédié par la malle à lui ou à eux
comme susdit, à l'autre ou aux autres
respectivement, à son ou à leur domi-
cile ou à son ou à leur place ou places
d'affaires le plus ordinaires; pourvu tou-
jours et il est par le présent déclaré
qu'aucune assemblée tenue sous l'auto-
rité et en vertu des présentes ne soit
invalide ou que les résolutions adop-
tées dans ces assemblées ne soient
nulles ou détruites par la raison qu'au-
cun de ces avis comme susdit n'aura pu
parvenir ou ne sera pas parvenu à aucun
de ces syndic ou syndics qui, à l'époque
de telle assemblée, se trouveraient ab-
sents de la province dans laquelle se-
ront situés les terrains et'propriétés
en fidéicommis, ou qui ne seraient pas
connus ou dont le domicile ou place
d'affaires ne serait pas connu, et ne
pourrait être raisonnablement trouvé
ou découvert par la personne ou -les
personnes qui est ou qui sont, comme
susdit, autorisées à donner cet avis ou
ces avis.

13. Et il est par les présentes déclaré
qu'à toute assemblée tenue sous lauto-
rité et en vertu des présents fidéicom-
mis ou d'aucun d'eux, les votes des per-
sonnes présentes, et qui auront droit de
voter, ou les votes d'une majorité
d'entre elles, décideront toute question
ou matière proposée à cette assemblée
et au sujet de laquelle ces votes seront
doiinés; et dans le can où les votes
seraient également partagés, alors le
président de telle assemblée don-
nera le vote prépondérant. Et il est
par les présentes déclaré que chaque
fois qu'on jugera nécessaire ou à pro-
pos de faire quoi que ce soit de' sug-
géré, d'autorisé ou qu'il sera loisible
de faire par et en vertu des présentes,
la nécessité ou Popportunité de le faire
sera de la même manière décidée par
les personnes présentes et ayant droit
de voter sur la question à déterminer ou

PREMIÈRE

1884. Chap. 106.



Chap. 106. Union d'Eglises Métndistes.

PREMIIRE COLONNE.

14. Que les règles disciplinaires,
la doctrine et la coutume de
l'église seront en vigueur, sujettes
au proviso contenu dans les pré-
sentes relativement aux doctrines.

15. Que .Ie ministre-surinten-
dant ou son député présidera les
assemblées des syndics, mais en
cas d'absence, les syndics pour-
ront nommer un président.
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par la majorité de ces personnes, et s'il
y a division égale, alors par le vote pré-
pondérant comme susdit ; et tous les
actes ou instruments faits et exécutés
en conséquence de toute décision sem-
blable, comme susdit, seront bons,
valides et obligatoires pour toutes les
personnes ayant droit de voter à l'as-
semblée, qui pourraient être absentes,
ou qui, étant présentes, se trouveraient
dans la minorité, et pour toutes les
autres personnes réclamant en vertu et
en conséquence de ces présentes; mais
nulle personne (si ce n'est dans le cas
où le contraire est ci-dessus expressé-
ment mentionné) n'aura la permission
de voter en plus d'une qualité au même
temps et sur la même question, bien
qu'elle puisse remplir plus d'un office
en même temps dans la dite église ou
dans la même assemblée.

14. Que les règles disciplinaires et la
coutume de l'église méthodiste men-
tionnées ou dont il est parlé dans les
présentes sont les règles disciplinaires
de la dite église, telles qu'imprimées et
publiées par l'autorité de la dite confé-
rence dans un livre intitulé "D Doctrines
and Discipline of the Methodist Church,"
et la coutume et la pratique des sociétés.
appartenant à la dite église, et les
règles et règlements qui pourront, de
temps à autre, être faits ou adoptés par
la dite conférence générale et imprimés
et publiés dans ses journaux, conformé-
ment aux dispositions contenues dans
ce livre de discipline, mais ,sujets au
proviso contenu dans les présentes
relatif aux doctrines.

15. Pourvu toujours et il est par les
présentes déclaré qu'excepté dans le cas
où le contraire est expressément dé-
claré ou prévu dans les présentes, le
ministre-surintendant alors en exercice
dans le circuit ou dans la station dans
lequel Péglise ou lieu de culte reli-
gieux sera alors situé, ou son déput&
nommé et désigné par écrit par luià cet
effet de temps à autre, sous sa signa-
ture, sera le président et présidera et
aura le vote prépondérant comme tel
ministre-surintendant, à toutes les
assemblées tenues sous l'autorité ou en
vertu de ces présentes, mais dans le cas
où le dit ministre-surintendant alors en
exercice ou son député ainsi à nommer
comme susdit, négligerait en aucun
temps d'assister à telle assemblée
comme susdit, ou si le ministre-surin-
tendant ou son député nommé comme
susdit était présent, mais refusait
d'agir comme tel président à telle
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assemblée comme susdit, ou si le mi-
nistre- surintendant n'assistait pas à
l'assemblée et négligeait de nommer un
député comme susdit, alors et dans tous
et chacun de ces cas, il sera loisible aux
personnes faisant alors partie de l'as-
semblée et ayant droit d'y voter, ou à
une majorité d'entre elles, d'élire et de
choisir l'une d'elles comme président
pour présider temporairement cette
assemblée comme susdit; et chaque
assemblée ainsi tenue après négligence
ou refus du dit ministre-surinten-
dant ou de son député comme susdit,
sera aussi valide et aura le même effet
que si le dit surintendant ou son député
comme susdit avait été président et
avait présidé cette assemblée.

16. Proviso quant à la vente de 16. Pourvu toujours, et il est par les
terres avec le consentement de la présentes déclaré qu'il pourra être et,
conférence. sera loisible aux syndics ou à une majo-

rité d'entre eux, avec le consentement
de la dite conférence annuelle (ce con-
sentement devant être attesté par écrit
sous la signature du président ou du
secrétaire alors en exercice de la dite
conférence), soit en intervenant dans.
l'acte de transport dans le but d'expri-
mer ce consentement, soit par docu-
ment séparé, en tout temps à l'avenir,.
de vendre et de céder absolument les
dits morceau ou lopin de terre, église,
ou lieu de culte religieux, héritages et
propriétés, ou telle partie ou parties
d'eux, au sujet desquels le consen-
tement par écrit comme susdit sera
donné, soit par vente publique, soit par
contrat particulier et ensemble ou par
morceaux, et soit en une seule fois, soit
en différents temps et pour differents
prix, pour le meilleur prix ou pour les.
meilleurs prix, en argent, qu'ils pour-
ront raisonnablement en obtenir, et de
céder et assurer d'une manière efficace
les héritages et propriétés ainsi vendus
à l'acheteur ou aux acheteurs, à ses ou
à leurs héritiers et ayants cause, ou
comme il ou elle ou ils désireront et
fixeront ; et les héritages et propriétés
ainsi vendus et cédés et assurés comme
susdit, seront dès lors possédés et

- détenus par l'acheteur oules acheteurs,
son ou leurshéritiers, exécuteurs, admi-
nistrateurs et ayants cause, libérés et
absolument exempts des charges des
présentes, et des fidéicommis par les
présentes constitués et de chacun d'eux;
et le dit syndic ou les dits syndics alors
en exercice appliquerontles deniers pro-
venant de chacune de ces ventes
comme susdit jusqu'à concurrence de la
somme totale, à la libération de toutes
les- charges, obligations et responsabi-
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lités, personnelles ou autres, légitime-
ment contractées ou occasionnées en
vertu de ces présentes, et pour le fidèle
accomplissement des charges consti-
tuées par les présentes, ou d'aucune
d'elles, et subordonnées à ces charges et
au paiement de toutes dettes sur toute
autre propriété ecclésiastique dans le
même circuit, ou à la construction
de nouvelles églises, ou dans le but de
se procurer des morceaux ou lopins de
terre, et des églises ou lieux de culte
religieux et des presbytères plus grands
et plus commodes ou mieux situés, au
lieu et place du dit morceau ou lopin
de terre, et de la dite église ou lieu
de culte religieux ou presbytère et
héritages et propriétés ainsi vendus ou
cédés, et la balance, s'il en reste, sera
appliquée à l'usage de la caisse de
secours aux presbytères de la dite église
méthodiste, et de la conférence annu-
elle. Pourvu cependant que si aucune
telle église ou propriété ainsi vendue
appartenait à 'Eglise de la Bible Chré-
tienne antérieurement à l'union de la
dite église avec les autres églises métho-
distes, l'excédant, après le paiement des
dettes, soit appliqué à la réduction des
dettes des missions, tel que prévu
dans les bases d'union.

17. Proviso quant à la vente 17. Pourvu, toujours, que si en aucun
dans le cas où les propriétés tenues temps à l'avenir le revenu provenant
en fidéicommis seraient insuffi- des dits morceau ou lopin de terre,
santes pour payer et couvrir l'in- église ou lieu de culte religieux, héri-
térêt et les dépenses. tages et propriétés, était insuffisant pour

payer et couvrir l'intérêt de toutes
les sommes empruntées et alors dues
et échues sur ou à l'égard des propriétés
tenues en fidéicommis, et les diverses
dépenses se rattachant à Pexécution
fidèle des charges ci-dessus mention-
nées, et si les syndics alors en exercice
désirent se retirer et se libérer du far-
deau et de l'exécution de ces charges,
et si lon ne peut trouver aucune des
personnes convenables ci-après men-
tionnées ou décrites pour se charger du
fardeau et de l'exécution de ces charges,
avec la responsabilité et les obligations
à encourir en vertu des présentes, alors
dans ce cas, il sera loisible aux dits
syndics alors en exercice comme sus-
dit ou à la majeure partie d'entre eux,
de leur propre autorité et sans le con-
sentement de la dite conférence an-
nuelle comme susdit, de vendre et de
céder les dits morceau ou lopin de
terre, église ou lieu de culte religieux,
héritages et propriétés ou aucune partie
ou parties d'eux, respectivement, soit
par vente publique, soit par contrat
privé et soit ensemble ou par morceaux,
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soit en une seule fois ou en différents
temps, pour le meilleur ou les meilleurs
prix en argent qu'ils pourront raison-
nablement en obtenir; et de céder et
assurer d'une manière efficace les héri-
tages et propriétés ainsi vendus à
l'acheteur ou aux acheteurs, à ses ou à
leurs héritiers et ayants cause ou comme
il ou elle désirera et fi-e a, ou comme ils
ou elles désireront et fixeront; et les héri-
tages et propriétés ainsi vendus et cédés
et assurés comme susdit, seront dès
lors po:ssdés et détenus par l'acheteur
ou les acheteurs, son ou leurs héritiers,
exécuteurs, administrateurs et ayants
cause, libérés et absolunent exempts
des charges des présentes et des fidéi-
commis par les présentes constitués et de
chacun d'eux; et tous les deniers pro-
venant de toute vente en dernier lieu
mentionnée seront appliqués, destinés
et affectés, jusqu'à concurrence de la
somme totale, aux objets ci-dessus men-
tionnés et de la manière ci-dessus pres-
crite au sujet de. toute vente faite en
conséquence de tel consentement de
la conférence annuelle, comme susdit;
mais il est par les présentes déclaré
qu'aucune vente ne sera faite en vertu
du pouvoir ou de l'autorité par le pré-
sent conférés à moins que les syndics
alors en exercice comme susdit, ou une
majorité d'entre eux, ne donnent avis
par écrit à la dite conférence annuelle
ou au président alors en exercice de la
dite conférence annuelle, le ou avant
le premier jour de l'assemblée annuelle
alors prochaine de la dite conférence
annuelle, de leur intention de faire
telle vente, et des raisons de cette
vente, ni à moins que la dite conférence
annuelle, pendant l'espace des six mois
qui suivront immédiatement le premier
jour de la dite assemblêe annuelle, ne
refuse ou ne néglige, soit de donner,
d'accorder ou de fournir au dit syndic
ou aux dits syndics alors en exercice,
tels aide, assistance ou secours pécu-
niaires ou autres qui lui ou leur per-
mettent de supporter et de continuer à
porter le fardeau de l'exécution des
charges par les présentes constituées,
soit (selon le cas) de trouver ou de
nommer d'autres syndics qui se charge-
ront de l'exécution des présentes
charges.

18. Et il est par les présentes dé- 18. Et il est par les présentes déclaré
claré qu'excepté dans le cas d'hy- que le reçu et les reçus d'une majorité
pothèque oudevente, le reçu d'une des syndics en exercice, seront, dans
majorité des syndics ou du syndic, tous les cas de paiements faits à eux
de P'économe ou du trésorier dû- ou à aucun d'eux en leur qualité de
ment autorisés, sera sußisant. syndic ou de syndics comme susdit, une

entière Olibération en faveur de la per-
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Fonne ou des personnes ayant droit à
tels reçu ou reçus, et en faveur de son
ou de ses héritiers, exécuteurs, adminis-
trateurs et ayants cause, de tous les
deniers provenant d'hypothèques, de
prix d'achat, ou d'autres deniers respec-
tivement, y exprimés ou reconnus avoir
été reçus par aucun des syndics ou par
le syndic comme susdit; et dans tous
les cas, excepté pour les deniers payés
ou reçus au sujet de toute hypothèque
ou vente des dits héritages et propriétés
ou d'aucune partie ou parties d'eux,
comme susdit, le reçu ou les reçus d'un
ou de plusieurs des syndics alors en
exercice, ou d'un ou .de plusieurs des
économes ou trésoriers alors en exercice,
par les dits syndics alors en exercice
ou par la majorité d'entre eux dûment
autorisés à signer et à donner des reçus,
seront une entière libération en faveur
de la personne ou des personnes ayant
droit à ce reçu ou à ces reçus, de son ou
de ses héritiers, exécuteurs et adminis
trateurs, de tous deniers (excepté
comme susdit) qui y seront exprimés
ou reconnus avoir été reçus par tout tel
syndic, économe ou trésorier comme
susdit.

19. Que l'acheteur ou le cré- 19 .Et il est par les présentes déclaré
ancier hypothécaire ne sera pas qu'il n'incombera à aucun créancier
obligé de s'enquérir de la nécessité hypothécaire ou créanciers hypothé-
de la vente ou de lhypothèque. caires, acheteur ou acheteurs des dits

morceau ou lopin de terre, église ou
lieu de culte religieux, héritages et pro-
priétés, ou d'aucune partie ou parties
d'eux, respectivement, de s'enquérir de
la nécessité, de l'opportunité ou de la
convenance de telles hypothèque, vente
ou disposition des dits morceau ou lopin
de terre, église ou lieu de culte religieux,
héritages et propriétés, ou d'aucune
partie ou parties d'eux, créée ou projetée
par les dits syndics ou par le syndic alors
en exercice ou la majeure partie d'entre
eux, comme susdit, ou si tout avis ou
tous avis, comme susdit, a été ou ont
été régulièrement donnés, ou a été ou
ont été valides ou suffisants, ou si aucun
économe ou économes, trésorier ou
trésoriers, a été ou ont été dûment auto-
risés à signer ou à donner des reçus
comme susdit; et il ne sera du de-
voir d'aucun tels créancier hypothé-
caire ou créanciers hypothécaires, ache-
teur ou acheteurs ou d'aucun d'eux, ou
dPaucune autre personne ou personnes,
-de son ou de ses héritiers, exécuteurs,
administrateurs ou ayants cause, payant
des deniers à te-ls syndic ou syndics, ou
à leurs économe ou économes, trésoier
ou trésoriers, alors en exercice comme
susdit, de voir à Papplication, ou d'être
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20. Que les syndics ne seront
pas responsables des pertes invo-
lontaires.

21. Que le nombre des syndics
-ne sera pas moins de cinq ni plus
de vingt et un, et que les vacances
seront remplies et le nombre aug-
menté par choix et nomination.
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responsables de la perte résultant de la
fausse application ou du défaut d'appli-
cation de ce prix d'achat ou autres
deniers ou d'aucune partie de ce prix
d'achat ou autres deniers pour lesquels
un reçu ou des reçus aura ou auront été
respectivement donnés comme susdit.

20. Et il est par les présentes déclaré
que les dits syndics ou le syndic alors
en exercice ne seront ni aucun d'eux ne
sera, non plus que ses héritiers, exécu-
teurs, administrateurs, ou auacun d'eux,
responsables d'aucune perte involon-
taire faite par lui, par eux, ou par aucun
d'eux, ou par un ou plusieurs d'entre
eux ou aucun des autres d'entre eux,
ni pour plus d'argent qu'ils n'en rece-
vi ont, non plus que des dommages faits
par d'autres aux dites propriétés tenues
en fidéicommis, ni à aucune partie ou
parties de ces propriétés.

21. Et il est par les présentes déclaré
que la véritable intention et significa-
tion de cet acte et des parties i cet acte,
est que le nombre total des syndics de
ce. fidéicommis ne sera pas moins de
cinq (5) ni plus de vingt et un (21), et
quand et aussi souvent que l'un ou plu-
sieurs de ces syndics ou de leurs succes-
seurs dans le fidéicommis mourront ou
donneront leur démission de syndics,
en vertu et du consentement du vote
des deux tiers de ses co-syndics, ou se
retirera ou se retireront ou cessera ou
cesseront d'être membres de la dite
église méthodiste, conformément aux
règles disciplinairet de la dite église, ou
se déplacera potr se rendre à une dis-
tance telle que dans l'opinion de ses
co-syndics, exprimée par le vote des
deux tiers de ses co-syndics, il lui soit
incommode de rester Fan de ces syndics,
la-place du syndic ou des syndics ainsi
mourant, résignant, se retirant, cessant
d'être membre ou membres de la dite
église,ou se déplaçant comme susdit, de-
viendra là et alors vacante, (saur cepen-
dant les provisos ci-après 'mentionnés),
et se;a empilie par un ou des suc-
eesseurs étant membre ou membres de
la -dite égli-e. âgés d'au m'ins.vingt
et un ans, et choisis et nommés comme
-suit, savoir:-à être choisis par le mi-
nistre de l'église méthodiste ayant
alors la direction du circuit ou de la
station dans lequel les propriétés par
les présentes cédées se trouvent situées,
et ensuite nommés par le syndic ou les
syndics du dit fidéicommis survivant
eu restant, eu par une majorité d'entre
.eux, s'il juge ou s'ils jugent à propos
de nommer la personne on les per-
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sonnes ainsi choisies, et dans le. cas
d'une division égale de votes des'syn-
dics présents à aucune assemblée de
syndics tenue dans le but de faire cette
nomination, le ministre alors en exer-
cice dans le dit circuit ou station aura
la voix prépondérante pour cette nomi-
nation. Pourvu toujours qu'aucun tel
consentement comme susdit ne soit
donné tant qu'il restera quelque va-
cance non remplie, et les syndics ne
consentiront pas à la résignation de
plus d'un syndic par un même vote.
Pourvu aussi que nonobstant le fait
qu'un syndic cesserait d'être membre
de la dite église, ses pouvoirs et sa res-
ponsabilité comme syndic ne cesseront
que lorsque sa place de syndic aura été
déclarée vacante par le vote des deux
tiers des syndics restant, et ils auront
le pouvoir de faire cette déclaration
lorsqu'ils seront convaincus qu'il s'est
retiré comme susdit, pourvu qu'aucune
vacance antérieure ne soit encore non-
remplie, et pourvu qu'il ne soit pas dé-
claré plus d'une vacance par un même
vote; et si en aucun temps il est jugé à
propos d'augmenter le nombre des syn-
dies à un chiffre plus élevé que celui fixé
par les présentes, n'excédant pas vingt
et un, alors la personne on les person-
nes qu'on désirera nommer comme tels
nouveaux syndic on syndics sera ou se-
ront 'choisies et nommées de la manière
ci-dessus prévue pour remplir les va-
cances; et s'il arrive en aucun temps
qu'il n'y a aucun syndic survivant ou
restant, alors dans chaque cas sem-
blable, il sera loisible au ministre ci-
dessus nommé de choisir, et à l'assem-
blée trimestrielle du circuit ou de la
station si elle approuve le choix de la
personne ou des personnes désignées,
de nommer le nombre nécessaire de
syndics du dit fidéicommis, par le vote
de la majorité des membres de la dite
assemblée alors présents, et dans le cas
d'une égalité de voix, le président de la
dite assemblée aura la voix prépondé-
rante pour telle nomination, et la per-
sonne ou les personnes ainsi choisies et
nommées syndic ou syndics de l'une ou
de l'autre manière de choix ou de nomi-
nation, sera ou seront le successeur ou
les successeurs, co-syndic ou co-syndies
des syndics ci-dessus nommés, et- aura
par succession perpétuelle, les mêmes
capacités, pouvoirs, droits, fonctions,
succession et intérêt que ceux conférés
aux syndics ci-dessus nommés par et en
vertu de ces présentes et par et en vertu
de tout statut relatif à la matière, qui
sera en vigueur dans le temps.

22. Et il est par les présentes déclaré
qu'une majorité des dits syndics forme-
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ra un quorum, tous ayant reçu avis
régulier; et lorsque le vote d'une majo-
rité ou des deux tiers sera nécessaire
pour un objet quelconque, cela sera
censé signifier une majorité ou les deux
tiers, selon le cas, de toute telle assem-
blée.

23. De fixer le temps de la pré- 23. «Un état complet et fidèle de la
sentation de la situation financière situation financière, régulièrement apu-
à l'assemblée officielle trimestri- ré, sera présenté à la première assem-
elle. blée officielle trimestrielle après le pre-

mierjour dejanvier de chaque année.

CHAP. 107

Acte pour iaire droit à John Graham.

[Sanctionné le 19 avril 1884]

C ONSIDÊRANT que John Graham, de la cité d'Ottawa, Préambule
dans le comté de Carleton, province d'Ontario, Puissance

du Canada, hôtelier, a, par sa pétition, humblement représenté
que le quatrième jour d'octobre, en l'an de Notre-:Seigneur
mil huit cent cinquante-neuf, il a contracté mariage suivant
les formes légales avec Sarah Ann Graham'; qu'ils ont vécu
et cohabité ensemble comme mari et femme jusque vers le
cinquième jour de mai en l'an de Notre-Seigneur mil-huit
cent quatre-vingt-deux, époque à laquelle la dite Sarah Ann
Graham a quiité la maison du dit John Graham et s'en est
allée aux Etats-Unis d'Amérique, où elle vit en adultère avec
un certain individu nommé à l'enquête ; que le dit John
Graham a découvert alors que, depuis un an auparavant, elle
tenait une mauvaise conduite et commettait l'adultère avec
le dit individu nommé à l'enquête ; que la dite Sarah Ann
Graham a depuis toujours vécu séparée du dit John Graham;
que la dite Sarah Ann Graham a, par sa conduite, rompu
de sa part, le lien de mariage qui l'unissait au pétitionnaire;
et considérant que le dit John Graham a humblement de-
mandé la dissolution de son dit mariage pour qu'il puisse se
remarier, et tout autre redressement de son grief qu'on jugera
lui être dû; Et considérant que le dit John Graham a prouvé
les allégations de sa dite pétition. et a établi le fait d'adultère
ci-dessus mentionné, et qu'il convient de faire droit à sa pé-
tition: A ces causes, Sa Majesté, par et avec l'avis et le consen-
tement du Sénat et de la Chambre des Communes du Canada,
décrète ce qui suit:-
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Dissolution 1. Le mariage entre le dit John Graham et la dite* Sarah
du mariage. Ann Graham, son épouse, est dissous par le présent acte, et

dès ce moment sera nul et de nul effet à toutes fins et à tous
égards.

John Graham 2 Le dit John Graham pourra désormais se remarier à
Se - toute femme qu'il pourrait légalement épouser si son dit

mariage avec Sarah Ann Graham n'eût pas été célébré.

Les enfants . ans le cas où le dit John Graham se remarierait avec
issus d'un
second mia- une femme qu'il lui serait permis d'épouser, si le dit John
nage seront Graham et la dite Sarah Ann Graham ne se fussent pas joints
légitimes. par mariale, et s'il lui nait des enfants de son nouveau ma-

riage, les 'ts enfants ainsi nés seront et sont par le présent
acte déclarés légitimes à toutes fins et intentions ; et les

Droits de ces droits de tous et chacun de ces enfants, ainsi que de leurs
enfants. héritiers respectifs. quant à leur habilité à hériter de qui

que ce soit, posséder, avoir en jouissance et transmettre
toute espèce de biens, meubles et immeubles, généralement
quelconques, seront et resteront à toutes fins et intentions,
ce qu'ils auraient été si le mariage entre le dit John Graham
et la dite Sarah Aun Graham n'eût jamais eu lieu.

OTTAWA :-Imprimé par BEows CHAMBERLIN, imprimear dus
Excellente Majeste la Reine.

Lois- de Sa Trks.
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